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I.

II.

iir,

IV.

V.

(No 12l)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

f Evêché de Chicoutimi,

l 9 janvier 1913.

Le Carême.
Le Concile Plénier.

Invocation à St-Joseph.
Oraison Commandée.
Renseignement, demandés par la Commission de. Licences.

Bien chers Collaborateurs,

En vertu d un mdult accordé à perpétuité pour tout leCanada par la S. C. du Concile, en date du 7 feVrier loU
vo,c. quel sera le règlement df Carême à l'avenir-

Carême à IrCll^''"'
'''' ^'^^"" ''' ^^"^^"^'^^ ^"

2. Il est permis de faire gras tous les lundis, mardis etjeudis sans excepter ceux de la Semaine Sainte, et tou lessamedi, excepté celui des Quatre-Temps et le Samil Sainclans ces jours, il ne sera permis de faire gras qu'à un ëul'repas dans lequel il est interdit de faire usfge du poisson
3- Tous les mercredis et vendredis du Carême sont desjours d'abstmence à tous les repas.

4. Le jeûne reste d'obligation pour chacun des joursdu Carême, excepté les dimanches.
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\-ou.s le conslalcez ,«r vous-mêmes, le Camne envem,
.
e m „„,„„ aceunlé à .KTi^uné. reste le mk,,, ,„'

vcr.„ de I „Ki.,l. ,1e ,,^3. 1, es, ,l„„e «isunnahle .uet,

•le I Lgllse, les l,.leles fasse-,,,, eo„„„e les a„„ées dernières«ne a„„,„„e „ro,„r,i„„„ée à leurs ,n„,e„s, ,„r ex
!

t o„e place dans l,gl,se ,i ce, elïe,. Ces an.nones iro„> au» m, s de ,an, da-nvres .,„i s-,„„„se,„ el,a„.,e jour à n,

reur de
1 Kvcche imnicdiatenient après Pâ(jiics

Par le niàne induit il est réglé ,,ue tous les jours desnuatre-Ie,n„s et tous les .Mercredis et vendredis de V Vvent
•seront des jours de jeûne d'obligation, comme par le passéDe plus seront des jours de jeû.ie d'obligation, les vigiles
de^^la Pentecôte, de l'Assonu.tion. de la Toussaint et de

Les jours d'abstinence sont: i". Tous les vendredis
•c année, excepté ceux qui tomberaient les fêtes de Xoél
|le la C.rconasion. de l'Epiphanie, de la Toussaint et de
I Immaculée Conception. {Motn proprio, 2 jul 1911)-

2". Tous le. mercredis de l'Avent et du Carême' et leSamedi Samt; •

3". Tous les jours des Ouatre-Tenips
:

4"- Toutes le.; vigiles où l'on observe ,1e jeûne.

II

Vous recevrez bientôt le Pranicr Concile PIcuicr de
Uiu'lnr C est un beau volume de sept cents pages, relié r,ui
•se vendra, a Québec, deux piastres et cinquante centin... au
cletad et se donnera à deux piastres pour les diocèses nuilâche eront en gros.-J'ai donné moi-même la commande
pour tous les prêtres et les fabriques du diocèse qui sont
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U'iiiis, (rai;ri's If cfini-il.i

la .Malhaic. pour es loiiiir^ <l.. ri,. .1

"•'i'«-uir,>,. .\

•II' l-it. a tincoiitimi. nonr t„ut 1,. ,.,„„„'. i < m •

Bien .ntemlu ,„e les friis de prt -•.,;' '""""""'•

.'^ 'listHInUion. sont à ,a charge'.: .tir;:!:"
^^^ ^^"'^^^

O" vo.idra bien payer au Procureur ,Ic l'I^vèclu'- !..
I>'-x de ces vokunes tant ,K.ur soi-nK.ne .,u il , f'"ques. après leur réception.

' *"' ^'''

III

Le Premier Concile Plénier de Ouébec veut nue n..r, .
•>ii est établie la ,^;

.-^"-"i-»- ^tui que partoutttaniie la pieuse coutume de réciter '.i.n.< lo 1
• -

1-...." .in Ta. .S.i,„ Sacre.,,,..,,,, le, ZnJ' ,t ^'" «c, Ion ajoute a,„è,, la l„„a„se: / V t ,-, ,;",;,'"
SCS aiu/cs et dans vr? u,h,f, in 1

•

'''"'•"

'le saint Josewh • J '

"'""'" '"'"''^"^^ '-'" '"'^"""etir

na;:;',-"^^::;:,/;;;:-"
"™'™'«"^ i- «.,„ E.cene„ee ..

IV

'le a P ,ee"^e
1^' '""; 'T '"'""" »"" "^'^"'^ "e N'"êl.i^e„tccote e> a„x doubles ,1e ,ére elasse ainsi qu'aux
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doubles de 2éme classe, aux dimanches majeurs, c'est-à-dire,

aux dimanches de l'Avent et à tous les dimanches depuis la

Septuagésime jusqu'à Pâques. Elle est aussi prohibée dans
les octaves privilégiées, c'est-;' -dire, les octaves de Noël, de
l'Epiphanie, de Pâques, de la Pentecôte et du Très Saint

Sacrement, ainsi que toutes les fois qu'il faudra dire à la

messe d'autres oraisons en plus des trois prescrites ce

jour-là.

V

L'Honorable Juge CarroU, Président de la Commis-
sion des Licences, recevra avec plaisir toutes les suggestions

que vous jugerez à propos de présenter à la Commission
pour l'aider dans ses travaux relatifs à la vente des liqueurs

enivrantes. et à la loi des licences de Québec. \^ous pourrez

adresser vos informations à Monsieur Brosnan, Contrôleur
du Revenu et Seciétaire de la Commission, à Québec.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance

de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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SOMMES PRÉLEVÉES

SUR LES REVBNUS BCCI.KSIASTIQUES DU CI.BRGË DU DIOCÈSB
DB CHICOUTIMI, POUR I<'ANNÈB 1912.

MM. Marceau 22 00
Ad. Girard '.

Mgr. F.-X. Belley 30 00
MM. Marc. Parent 28 41

Jean-S. Pelletier 27 60
Henri Cimon 29 00
Jos.-F. Roy 17 75
J.-E. Leniieux
Alf. Tremblay
Louis Gagnon 19 43
Elz. Delamarre
Marcellin Hudon 39 05
J.-Onés. Lavoie 32 00
Ovide Larouche
Eug. Lapointe
Jos. Renaud 33 00
Math. Tremblay IH 00
Her. Lavoie 23 76
Jos. Perron 23 12
Narc. dégagné
Th. Marcoux 5 20
Aimas Larouche 8 00
Louis Boily 24 OO
Hor. Gaudreault
C.-R. Tremblay... . 35 70
J.-F.-R. Gauthier.... 16 00
Did. Tremblay 24 42
Abr. Villeneuve 17 62
L.-G. Leclerc 26 00
Elz. Bergeron 15 00
Geo. Bilodeau 37 34
F.-X.-Eug. Frenette. 5 00
Riz. Lavoie 34 50
Ed. Boily ' '>

P. Bouchard
Jos. Savard lo .;U

. Geo. Gagnon 14 89
G. Tremblay 20 00
Nap. Talbot 13 56
Ani. Gaudreault 11 60
Ph. Tremblay 26 10
Eug. Bédard
Alf. Labrecque 17 00
W. Tremblay 31 00
Jos. Girard 15 00
S. Rossignon 14 00
J. Bergeron
Ths. Tremblay
Geo. Cimon 5 00
A. Delay 4 00
Thomas Dufour 14 81

MM. Art. Gaudreault
Paul Lavoie 28 00
Nap. St-Gelais 16 00
Jos. Allard 9 00
A. Verreault
Abel Simard 12 00
Simon Bluteau
Lionel Lemieux
J.-Cal. Tremblay
Alf. Simard
Adjutor Tremblay... 1100
Thomas Tremblay, jr 18 00
J.-Onias Coulombe. .. 14 70
Edm. Duchesne 10 00
Jos,-Ad. Tremblay. . . 6 00
J.-B. Martel 12 00
J.-Edm. Tremblay... 13 16
Arthur Bourgoing. . . 16 50
Jos Gauthier, jr 9 26
Edmour Côtés 10 18
Phil. Morel
Médéric Gravel 4 00
Jep.n Brassard 10 45
J.-L. Plourde 4 00
J-G. Renaud 4 00
Elie Tremblay 9 25
Art. Degagné
Alf. Gaudreault 10 00
Jos Dufour 4 00
Eug. Warren
Jos.-W. Dufour 4 00
Jos. Gagnon 4 00
Ludger Gauthier 4 00
Jos. Lapointe 4 00
Léonard Lacombe
J.-B. Boivin
Auguste Verreault. . . 4 00
Léonce Boivin 4 00
Georges Tremblay
Armand Dégagné 4 00
Kug. Grenon 4 00
Eug. Tremblay
Henri Tremblay 4 00
Léon Pelletier 4 00
Damase Boulanger
Jos. Tremblay
Louis Renaud 4 00
Aimé Laberge 4 00

Total $1,063.66
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(No. 122)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

{

Kvêchc (le Cliicoutimi,

8 mars 191 3.

I Itinéraire de la visite pastorale
II. Tab|es des mandements et circulaires du ,ém. volume de la 3è.ue

III. P-voir^d-appliquer a„. crucifix les indulgences du a.,nin ,e

de chaque mois
" concernant le premier samedi

'
"^SeAur^^""^""^''^-^- "--*°" - l-Honneur de

llien chers Collalxïrateurs,

Je vous .-Klresse dès aujourd'hui l'itiuéraire de la ,„•„

^t Jca„ Je MUS toujours heureux de reuinlir ce crau,!<levo,r ,ic la charge ,„storale. L'Evê<,ue. eu effe, oi'cÔua.re ses ouailles, cous.a.er leurs bisoius, écarter s
-"

slacles
,
leur salut, réprimer les méchauts, eucourajrer leshons. s ,„teresser à lavauceuteut spirituel ,1e tous Se

™u,,uerai pas ,„oi.u,èu,e de prier pour \^f^S:JlZ



:;J
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Préparer vos enfants à recevoir le grand sacrement ,1e.i...f™uuMmr le catéchisme et ,,^

•a.tc. Ln.ssex vos ,.neres aux leurs afin ,,uils puisent dans
e sacrement les secours spirituels ,,ue le Saint-Esprit rc^neeUlont ils auront un si pressant ..esoin au ;;:,

uanj^eis du monde.

Connie
,1 ordma.re. exhorte.-les à sapprocher des s.cre-nien s a cette occasion, et que les confrères ^•oisins se fassent

"" .knon- de prêter leur concours at, personnel de la visite
''<'n de iH^rmettre au plus ,n-and nombre .le ,a,MKT Tind.d-
.^ence plen.ere acconlée durant la visite aux conditions . K
con^,on.de,acon.nunionetde,apriereaux,^
<lu Souverain Pontite.

Arin «l'attirer les grAces de Dieu sur les paroisses «nu- jev-snera,. on .-ec.tera. à la suite de la .nesse. les trois dhnan-
cl.cs ,,ui précéderont mon arrivée, trois Palrr et trois /,,•

\ eudlez I„en préparer tous les documents dont la 'lis,,
.se trouve dan^ /y./,.,,//,, ,„ j,;,,,, ^, ,^^ ^^^^^^^^ ^,^,_^ _^^^^^^

'^te des connrniands do.t être faite en doul.le. Tune p.. n- le.rcm-es de
1 Kveché. lac,nelle sera <lonnée au Secrelanv .le

la x.s.te. .lument colla ionnée sur lori-dnal. et Fautre .,uidevra rester dans les archives de la paroisse.

n

e
^ ou adresse at.jourd'hui la table alphabéti,,ue et ana-Ktu.ue du n.is,eme volume de mes mande.nents et circu-

laires pubbes depuis 1907. Veuille^ faire relier ces docu-ments ,,uc^ vous conser^'ere^ dans votre bibliothèqune per--nnel e^ Vous pourrez, si vous le désire, vous allressêr A
Hc>tel-n,eu de CIncoutimi r,ui vous fera cet ouvrage p.nn-

la modique somme de cinquante centins.
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"ar.|ue,i„ .^au ,1c la pan.isse « rester
.!'"''' ''''

"liera ainsi li,K„„vc-„i .,„ ,|, v,^ r ,

''"' " '

P'ivOes ,1e ces ,l„c,„„e , l

' ""'"''"^"'^-^ l'a''.issc.

-'.-.c,,,e„";;;::-::^;;rr,
—'?'••'" '^'-

^•-".--.nsi,.ran.c.j,c\:;;;™r:::;;:;:

III

Je renouvelle à e,)tis les .,i/.,™ • ,-

!' I»mvair ,1c hcnir c ,rL >

"" '"" '•^'" Ju-iuici

velée sans le ,«„v,,irZ
',''""" '^'"^^ ™''"''-

l"-e.res. e, ,n,é a „ ,T '''' '" ^"'"'^^l-^'K'-' à .l'autrcs

•"P- à Pln'enr e f:::"r
^"= » ^^"-^ —"•'I"-

"" «"1 sijine ,1e cr„ix .,« ' '"
'"-

'"^l"'''--''- par

^•«^
-U,teenciés. c. en l.:^!Z::Z^^^' '" ''' "-

IV

<'i' .^a,nt sacrifice ck la nics.e Cette nn .•
i

• -

.i^'^'ioux. à moins rlVm.^ i
' "-

''"'' ^"''"^^
''^'^•'t'^e a

"' ^1 e,n,)echenient. KHe se trouve panni les
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t'-nmik-s proposées à la dévotion ,lu prêtre durant son
action (le j,Taces.

*
* *

Par un autre dOcret ,\u St-OfUce. en date du i^ juin
OU. S. S. le Pape Pie X accorde une indulj^ence plénière
applicable aux défunts, à tous les tidéles .pii. le prenuer
samedi de clia<|ue mois, s'étant cnfessés et avant communié,
auront accompli des exercices particuliers de dévotion en
I linnnem- de l'Immaculée Conception, en esprit de répara-
tion pour les blasphèmes dont le nom très auj,niste de la 15. W
Marie est l'objet de la part des blasphémateurs.

il

i-

' i'

A tin de favoriser la dévotion à sainte Anne. X. S. Père
le Pape Pie \ a bien voulu attacher de nouvelles indul-
gences A la prati(|ue des neuvaines en l'honneur de cett.:
vénérable .Mère de la très Sainte-X'ierge.

\ oici le résumé de ces concessions; i
" P,n ,h's iwririci's

(ir fyirtr accoiiif^lis neuf iiianUs coiisAiififs: a ) sept ans et
sept quarantaines chacun de ces mardis, une fois par jour;
/'

)
indulgence plénière moyennant confession, communion et

prière aux intentions du vSouverain Pontife. 2". Pour des
ucuvaincs publiques: a) sept ans et sept (|uarantaines. une
fois cha(|ue jour; k) indulgence plénière. aux mêmes condi-
tions <|ue ci-dessus, à gagner un des jours de la neuvaine ou
l'un des huit jours suivants, au choix de chacun. Toutes ces
indulgences sont applicables aux âmes du purgatoire. {Ex-
trait d'une circulaire de Mgr l'Administrateur de Québec. •

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs. ra~ssurance
de mon entier dévouement en N. S.

t MICHFX-THOMAS.
Evêque de Chicoutimi.
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Itinéraire de la visite pastorale de 1913

' ^^'»>"t-Jér(,n,e Menmh
-• ^^«i"t-\ndré

;.,>,./r,v//

.^ vSaint-Louis de Cliambord.
. Samedi

4- Saint-François de Sales. . /;/,;,„„,/„.

5 Saint-Thomas d'Aquin. . /,»,„/,•

T). Xotre-Danie de Roberval. . .l/frc/cv//

-. Sainte-Hedwige. .... /v«,/m//
«. Sanit - Georges de Ouiat-

ehouan. . . ;•.„; j-

9- Saint-Charles de la Pointe-

Samedi
10. Saint-Prime. /i; ,

11. vSaint-Féhaen
J/w/-,//

'-• ^'utre-Dame de U Doré. . ye-«J/

•3. Saint-Méthode
r.„,/r..//

14- Samt-Cyrille de Xomiandin Samedi
'5- Sainte -Lucie d'Albanel.

. Lumii
i6. Saint-Michel de Mistassini. Mardi
17- Saint-Edouard de Péribonca Jeudi
18. Saint-Henri de Taillon.

. . Samedi
19. Saint-Cœur de Marie. . . Di,naHche
->o. Saint-Xazaire.

^^;„,^.

-'!• Samt-Joseph d'AIma. . . Mercredi
-'-'. Saint-Gédéon

p,„^^^^.
-'3. vSamte- Croix du Lac-à-Ia-

' Samedi

-M-_\? mai

-M--'4 "

-'4--'5 "

J5-J6 "

J8-30 "

30 mai-i juin

6-7 •'

7-8 •*

8-10 ••

10-12 "

12-13 "

'3-'4
••

14-16 "

16-17 "

17-19 "

19-21 "

21-22 "

22-24 '*

24-25 "

25-27

27-28

28-29 "
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(No. 123)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ
AU SCJKT DK L'AFF.IRH DU «èOLKMKNT P«OH.„,T,F

DK LA BAIE ST-PAUL

Evêclié Ae Chicoi.timi,

l 19 tiiars 1913.

Bien chers Collabarateiirs.

Vous n'êtes pas sans connaître le vif énmi ™„.^
«nlemenl dans ce diocèse, mais aillenrLr l

"

<lu jugement d„ tribunal d; La MatieXi ' "'1 '" '"

prohibitif de la «nnicipalité de t'BaiVst Pa,:,"

""'""""

a«.r:T^:rie,Vra,?;t;«Vtrre^^^^^^^^
quuable des responsabilité. L'in.ért detv i.?; Te'

XTurriri--x-""--'»--'e:-

temporel
,
d'en appeler, pour 1^ red essen e„, H

^'^"

au tribunal ecclésiastique, et de ne I L^r
"""""''

-couds au tribunal civ'il.
'

f^'at, té Te igie ^ T.'
1''

manqué de les en prévenir et ell^ l«
^''^'^''^^ " ^ Pas

u>én,eavec menace, de si' ntn /^'^^^
J" "—

'

po.ut capital et ,ui engageait grave^ettlIurruscT:,:

i J
» J
*

1
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2». Nous devons, en justice, reconnaître que ceux qui

portèrent l'action en matière spirituelle devant le tribunal
civjl, prirent quelque temps aptes, à l'instigation de l'Ordi-
naire et de concert avec lui, des mesures efficaces pour la
retirer, admettant par là que cette action était portée
devant un tribunal incompétent et se déclarant prêts à
souscrire un arrangement qui sauvegarderait tout à la fois
les droits de l'Eglise et les intérêts de la tempérance.

3°. Il uous est pénible de déclarer que si cet arran-
genjent très désirable a échoué, U faute en est surtout à
ceux qui, avec plus de zèle pour une sainte cause que de
sens théologique, ont obstinément refusé d'accepter le pro
jet de conciliation suggéré par l'autorité compétente pour
faire cesser le conflit et épargner au public le scandale
d'une cause en partie spirituelle livrée totalement à un
tribunal civil.

4°. Nous devons à la vérité de reconnaître que ce
n'est qu'avec répugnance que le tribunal civil s'est vu con-
tramt d'entendre cette cause et d'avoir à la juger d'après
la loi dite de l'influence indue.

5°. C'est là, en effet, si on la juge d'après l'interprétation
que certains magistrats lui donnent, une loi néfaste basée
sur des principes faux. Elle implique la suprématie de
1 Etat sur l'Eglise; elle viole la liberté de l'Eglise et de
ses ministres dans les fonctions les plus essentielles du mi-
nistère sacré; elle étend la compétence des tribunaux
civils jusqu'aux matières qui, d'après le droit chrétien, ne
relèvent que des tribimaux ecclésiasriques. Elle a été, à
juste titre, condamnée par tout l'Episcopat de notre Pro-
vince.
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6». U devoir d'un juge catholique est, sans nul doute

d'interpréter ctte loi de la façon la plus favorable à laI.berté reh,.eu,e Et s'il croit, dans certaines circo

'

stances, ne pouvoir s'empêcher de déclarer que au rllrH
d'une telle loi civile, certain réglnnent mun p'ado ^rregardé comme nul. il ne lui est jamais permis d'appuy
cet e interprétation sur des considérations qui tenSemà
justifier aux yeux du public la loi elle-même

r. C'est pourquoi, malgré notre respect pour la maeis-trature canadienne et les hommes intègres q,^ ,WenTnous ne pouvons ne pas déplo-cr les erreurs graves dorièjugement du tribunal de La . ,baie est entaché

d^nl
^;"''%P"^*' ^""^ «^n admirant le ^èle digne d'élogesdéployé en faveur de la cause de U t^^J ^

rere„o„.,„e ,„ é^r..io.sV'^, ^Zf""; Zs'"u .,„e. de ce..e affaire, aient été, e„ c-ertain m^ eu "esunes ™,ses de côté, les a..,re» outrep.«ées, et ,„e1 "^ite

»bus qu .1 est de notre devoir de blâmer. Nous reerettonségalement que certaines personnes, de qui onTÙv""atndre ,„,eux, aient laissé croire par leur' condui.rq"

P rions rXé""' """''"*" <"' '= ""- <">" no»parlons fût portée, quant aux griefs d'ordre spirituel soi.devant I. tnbunal ecclésiastique, soi. devantV trîbCâl

Pi. x:ent:rj'.rbre'':ôfr;fdi?^'"'''' " ""•-

;^>^.. que ceux' qui fo^c^klltl:r drnttr bu„,„^ c,v,ls, sans l'agrément de l'autorité rel^rien e
1 /....<„,« ecclésiastiques, cependant on ue peu Toute;

use s:X.r"'
"""""" ' "" «h-> >aï ue unecause sp,ntuelle commettent une faute très grave et se

m

à
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rendent coupables d'un énorme scandale que l'Ordinaire
peut réprimer même en se servant, au besoin, des censures
de l'Eglise.

Telles sont les observations sincères et impartiales que
nous inspire la déplorable affaire qui s'est déroulée dans le
Comté de Charlevoix. Nous eussions préféré pouvoir la
passer complètement sous silence. Mais notre titre de Juge
spirituel et de Pasteur de ce diocèse nous faisait une obli-
gation de vous ouvrir franchement notre pensée.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de notre
entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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(No. 124)

MANDEMENT
PKOMUtCUANT CEncVCL.SUE . Mag„i ,„,...„,„e . QD,ACCORDE UN JUBUK UNIVBESEI.

corde'de M^''^?"' ^ABRRCQUE. par ,a ™iséri-corcie de Dieu et la "rhce Hn «^n;.,*^ c- *

Evéque de Chicoutimi.
^ ^^a,„t-S:ege A,K>.stoIi,ue.

religieuses et à tous les Fidèles du Diocèse y^ r/.;r^ .

Salut et Bénédiction en Notre-Sei^nèur
"'""'

Nos Très Chers Frères,

Nous nous empressons de porter à votre connaissance

Pape P,e X par laquelle le Souverain Pontife édicté unubUé universel en commémoration de la paix ace ée à
1
tghse par l'empereur Constantin-le-Grand au com.n

cernent du IV^»"" siècle n xt
""^ ^" commen-

«dif 1. Q •.«;. ^"""^ ^ P^^" convenable
«
d t le Samt-Père, en cette he.ireuse circonstance n !

,'

« Nous rappelle un si grand fait, d'invooj r DSi a«Vierge Sa Mère, et les autres Bienheureux, ur^^u'

,

" Apôtres, afin que tons les peuples rendent gloire à Di'«e honneur à l'Eglise, rentrent dans le g^ron de ceu"
« Mère msigne. .

.
qu'ils s'attachent an Pontife Rom«avec la plus grande soumission, et enfin q.^,,^:^::';

''dans la rehg.ou catholique la sauvegarde e't l'appuTde

m
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1« humbl« pnère», qui seront répandu» dans irmondecatholique en cette solennité séculaire, servent "alantage au b>en spirituel des Bdèles, Nous avons rLfudJ

iubiié ?
' "" '°''"'^"" "^"^'^ " fo"-" dé

Cette grande faveur, il noas plaît de vous l'annonceret nous vous exhortons à remplir toutes les c^Snsnécessaires pour la mériter dans toute son étendur

Assurément, Nos Très Chers Frères, tons les jours del'année, dans la sainte Eglise catholique sont d" Ôûré desaint
;
pas un moment où von., ne p„Li« obtcSrlë partdon de vos fautes et la rémission des peines temnorenesqui leur sont dues. La source d«, grâcTs coule3c«Lda^ ce te Jérusalem nouvelle : /, S, Ma e^î/ZJZ

ton™H., T K-f/^ ""'"" P'"' abondante. C'est letemps du Jubilé Quand tous les fidèles du monde entier
à la VOIX du chef de l'Eglise, font monter vers le de"'conc«t unamme de leu« supplications

; qdand les act«de pénitence, de charité et autres œuWes satisf^to^ e^unissent eu même temps dans toutes les p^rti« del'Eg ise catholique, sur tous les points de l'uni«„ dansun élan général de piété et de foi chrétienuelaTors ondirait que tons ces efforts des fidèles sont capable défaire

les forts prient pour les faibles, les irrâces et 1.< f.
spirituelles deviennent ^nr ain^i dirr^ri^llTun
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de tous les enfants de l'Eglise. Us pécheurs se conver-
tissent, les txèdes deviennent fervents, et les ferventscroissent de plus en plus dans l'amour et la pratique desvertus chrétiennes qui font les saints. Oh ! qui dira dansun JubUé, le nombre des enfants prodigues qui repre^nen

.

le chemm de la maison paternelle pour y r^trou^ ".^'e

lonl^r
'""" '" "^^"^^^' '^ ^-' '^ P- eHe

Puissiez vous tous, Nos Très Chers Frères, profiter deces jours favorables: Ecce nunc tempus occptaMUeuenuncdres saluUS. (Il Cor. 6, 2.) QnVl. Jubilé de igx'devienne pour vous tous l'occasion de mettre ordre à^osconsciences de réparer le passé et de commencer une vLnouvelle. C'est le vœu que nous formons pour vouTous les jours, au saint sacrifice, nous demanderons Zt!"chèrement pour toutes les âmes qui nous sont confiées agrâce de mettre à profit le saint temps du Jubilé

é... f'^'^"^ *^*'^ *^^"^ choses sont nécessaires : être enétat de grâce avec Dieu et accomplir les œuvres pre entes

sinSrelnt et i"^^^
'' ^'"' '°°^ ^^°«°"^ absolument,

^btud^ sLfT""' '" P'^^^ '' ^ -^ »-"vaiseHabitudes. Sans cela, aucune indulgence ne peut ètr^

^.Z^ ^"'"^'"^ "^ -urait'ianiais^^eSre
1peine du péché, sans remettre le péché lui-même et lepéché ne se remet que par une sincère pénitence

Il faut de plus accomplir les œuvres ordonnées par le

q::i:rte'u:::^a-t^"rT "^-^ ^^ -^-L' afinque le reste étant fait en état de erâce en «m> «i.,» .c
•

dou être de vous readre dignes de voir Dieu saus MUd
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Eli second lieu, raninône, proportionnée à vos moyens,

et aussi proportionnée à la grandeur et au nombre de vos
péchés. Car, suivant la parole de Notre-Seigneur, celui à
qui on remet plus doit plus aimer et par conséquent plus
donner.

La troisième condition pour gagner l'Indulgence du
Jubilé, c'est de visiter six fois l'église paroissiale et d'y
prier aux intentions du Souverain Pontife. Faites ces
visites avec foi et piété. Priez les saints martyrs dont les
reliques sont déposées dans ces églises de vous faire parti-
ciper au surplus de leurs satisfactions qui font partie du
trésor appliqué par le Jubilé. Priez aussi aux intentions
du Pape, en union avec l'Eglise universelle. L'union des
fidèles dans la prière est un des moyens les plus efficaces
pour obtenir de Dieu miséricorde.

Enfin, vous couronnerez la série des œuvres imposées
par la sainte communion, en vertu de laquelle Jésus-Christ
lui-même viendra en vous, demeurera en vous, demandera
lui-même grâce pour vous. Quel sujet d'avoir confiance
de gagner entièrement l'Indulgence du Jubilé quand Jésus-
Christ lui-même s'en fait pour ainsi dire le garant en se
donnant à vous au banquet eucharistique !

Quels seront les salutaires effets de ce Jubilé ? II est
aisé de le comprendre

: ce sera le renouvellement de toute
votre vie. Renouvelez-vous en esprit et dans Pintérieur de
vos âmes : Renovamini spirttu mentis vestrœ, dit S. Paul
(Ephes. 4.) Si le reste de votre vie s'est passé dans la
dissipation, l'oubli de Dieu, l'amour des plaisirs du monde,
dans le dérèglement des passions, c'est maintenant que
vous devez commencer à vivre en bons chré .6 : Dixi
nunc ccepi. (Ps. 76.)

'
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iets dfn^ty'"'"''"'"'"'
"' '°"^'^*'^ P^^ ^" vains pro-jets de piété mais que votre changement soit sincère effi-cace, immédiat. Commencez une vie de prière nniv

soutiendra dans ,a lutte contre le monde rdémo^ etl"passions. Surtout allez puiser la force à la sainte TabLou se distribue le pain des forts. Et bientôt l'on pour adire de vous, de vos familles, des paroisses entières Fe/rltra^surunt, ecce nova tacta sunt omnia. (11 Cor 5.)

A ces causes, et le saint Nom de Dieu invoqué Nousréglons et ordonnons ce qui suit :

^ '

Sain/pA^^'/'p
"'''°" "'-J^^"'" ^" l'Encyclique de NotreSaint-Père le Pape sera lue et publiée au prône à la su tedu présent mandement. "^

«s v«,tes, une prière pour l'exalta.ion de la Lime E^i'v;ext,rpa„oa des hérésies, la concorde des Trinces fhr^'

chaque v- ite neuvln; «^ ^* ^'"^ ^^^' ^^"^

siensdn Sacré!^fr
''"^"'^ >"" '™^ '^ P"--
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Parlout aillear», chaque paroissien visitera son ériiseparo,«,.le s,x fois. La visile doit se faire dans I-fc

"

srirreir '"" " -"''•' "" '-" -—
^
^

r.
^°^ ^^^ navigateurs et les voyageurs, dès qu'ils auront

déterminé de leur voyage, pourront gagner la même indulgence en accomplissant les œuvres mentionnées pTuVhatet en visjtant six fois l'église cathédrale ou princ pale ouparoissiale du lieu où ils se trouveront.
P"""P^^^ «"

5" Chaque confesseur peut dispenser de la comn,.,nion requise, les enfants qui n'ont pafencore fa ZZl
:nZT;:r'^ "-'''' '^^ '-- ^--^^ -- --

en .L
'^°"' ^°°^^«<^"'^ approuvé a la faculté de commueren confession, en d'autres œuvres de piété ou de les proroger à un autre temps, celles qui sont prescrites par abXpour gagner l'indulgence du Jubilé, pour les personne! quine pourraient les accomplir. ^

7° Chaque confesseur est autorisé par la Bulle àcommuer, au confessionnal, en d'autres œuvres de piété

Te^ SeTd'éX'" °" '' '-' ^^°^°^- ' - -'--
:les visites d église prescrites, en faveur des prisonniers Jes

hésTeltf'"
"'"'"^ '' ^°"^ ^^"'^ ^- - trouve: em^!chés de les faire en tout ou en partie.

n.Il/"
^' '"'îS^^^"^^'' ^^«îtr^es visiteront six fois la cha-pelle ou l'oratoire du couvent et à chaque fois y prierontaux intentions du Souverain Pontife.

9° Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées et leursnovices sont autorisées à faire leur confession du JuJlé à
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tout confesseur approuvé dans ce diocèse pour entendre lesconfessions des religieuses.

^menare Jes

io° Tout fidèle, pour gagner le Jubilé, peut faire saconfession à tout prêtre séculier ou régu ie^ annro. 4dans ce diocèse
;
et tout confesseur est autor ré drcTcI

à absoudre de toute faute ou censure réservée au Pape ou àl'Ordinaire, et à commuer les vœux suivant IN.,? ?
spéciale annexée à ce mandemenT

"«truction

du pu"Jatti;"e'"^'""
'' " J"''"' ^^' ^PP"-»''^ a- âmes

12° Un tronc sera placé en chaque église désicn^pour la visite pour recevoir les aumônes d'on t e pS±sera ensuite envoyé au Procureur de l'Evêché

Seront notre présent mandement t^t i»t?«« i-

t MICHEL-THOMAS.

Evêque de Chicoutimi.

Par Mandement de Monseigneur,

Joseph DuFour, ptre,

Secrétaire.
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INSTRUCTIO

Ad Clerum Chicoutimiensem cikca Jubii,..kum
ANNO 191

3

PAROCHI

1° Maxime optandum ut fidèles ad uberius consequendam ubil.i gratiam preparentur ,„issionibu "a uigUur, ub, et quando possibile erit, in singulis paroch'ïspintuaha exercitia trium saltem dieruni.
P^'''^^"'

2° Exponantur natura et conditiones indulgentiarumm génère et indulgentia. Jubilai i„ specie, dispos io"èrequisuae m sacramentis Pœnitentire et Euchristiï^^ contravit,a communu in loco, necnon perjurium, blaspLeTnias
scandala, mtemperentiam, luxum. jejunii .t absUn'n Somissionem, fiant sermones.

«mentia

3; Permittimus ut in dictis missionibus exponaturSanc xssimum Sacramentum seniel in die, horâ convementi, et detur benedictio.
°'^^"

II

CONFESSARII

Quilibet sacerdos approbatus in hâc diocesi, potest ïn
./.^....«,semel tantum, ergà unumquemqu^"

L"
tem et ,n foro conscienti^ tantum, in favorem fide^m n

"

lucr;^ k"^"''
^^^^'""' ^"- -"°- sincero p o7sitôlucrand. Jubil.un, et reliqua ad id lucrandum neceC

L
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op.n. ;uli„,plc„.li, .xercere sequc.Ucs facultates, u„,K,sitn
ta.nen salutar. pa„,tentiA et injunctis injunKcmlis de jure-

:

.'' Absolvere al, excom.n.u.icationibns.
.s,..s,.e.Ksi.,„i-bns et al„s ecclcs.ast.c.s sententiis et cc-nsuris a j„re vel al,.«nnne nnnvis d. can.à lati.s «e„ inflictis, etiam OrdinarL

quaiuiuiu is anipia non nUeiliiîcrentnr conccssi.

2° Absolvere ab omnibus peccatis et excessibus n„a.,.
.ncn,m,,.e ,.avib„s et e„or.„ib„s. etia.n specialitcr reser-vat.s ()rd,„..ru,, vel Siim.no Pontillci. sen Sancta- Sedi

deZrëf'T"
^":"'"^.'^^-'»'-"'-^ complicis, et si agat,,;

de^lKcreM, abjuratio pnus et retractatis erroribus, pn,„t de

vot-, Ïr
^"'"'""^^"^ •" ^«''^ ^t salutaria opéra q.Keciunque

vo|s. I
. Cast.tat.s perpetux

; 2°, religioni,
; 3^ „bH-^-tu,„,sqnx a tertio acceptata fuerit, et votis panLlibus

non .îl-nr'^f
'' ' ^'''''° "»"ci,pantnr ni.s^" connnutati;"on minus refrenet a peccato quam prier voti materia.

4'^ Dispensare in casibus occnltis tantum, cnm cferi-

cènsnrTm"'
°"""";"^. -"«^«^"^is, qui ob violatam aliquamcensnram, pnvat. fuissent exercitio ordinis snscepti velfacnltate asce.ulcndi ad ordinem superiorem.

jubilrcum ,„ aha opéra (v. g. auditionem miss^, viam cn,-

^n:;::"""
""''• ^'^-^ ^" ^^^°-"' quar'umcum;

personarum qu.-c ea prnestare non possunt

.noms, in favorem eoru.n qui nondùm ad sacram synaxim
adinissi sunt.

^^"«»j«im
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m
Non IH.SSUNT Al TKM 0>.\|.KS.S\l<II

.° Dispensare super q„àc..mque aliâ irre«nlarilatc-,
vcl

. efcctu, vcl nota, vel inl.abilitatc. prater illa:n d. m.;
ipia III 4

2" Absolvere•crc propnum coinpliccin in pc-ccaU, turpi.

3 Absolverejxi intentes quos i.overint fuisse sol 1 ici-
atos ,u couless.oue et qui reuueriut deuuutiare sollicitan-
tein, juxta IJulIani Benedicti \l\ , .sv^v
lenlirr. •

nmentum f*trni-

Vie,./ .^'f';:*^^*^
^"^ ^"' ^* «»•"«"" I^ontifice vel a SanctâSe le, vel ab ahquo Pnclato seu judice ecclesiastico nomi-

«.///./ excommuuicati, suspensi, iuterdicti, seu alias in
.ciitentias et ceusuras incidisse dcclarati, vel publiée denun-
fat. fuennt. n.s, i„tra te.npus Jubihci s'itisfecerint "tcum part.bus, ubi opus fuerit. coucordaverint. ()uo.l si
'"tra pra-fin.tum ten..i„uu,, judicio cuufessarii. saTiface;c•ou possunt, absoivi in foro cuuscieutia possunt ad so

h

tfone '^i """f
'"^."'^-"^•-" J"»^''- i".i""cta oblig 1

tione satisfaciendi statiin ac poterunt.

• MICHAEL THOMAS,
Episcopus Chicoutiniieu.

1 i
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LETTRES APOSTOLIQUES
De Sa Sainteté lk Papk ph.- v

Kn,CTK
, X JUB„.É ™,v,»SK,. KN CO„„É„OK"n. N^H tA PA.X ACCO«l,ÉH À ..'KCUSK -AK ..'RM,.,.^" kConstantin i.e Grand.

riE X, PAPi;

/ai us a c hnst, ,jut auront conmu,sa,ta- lUAos /étires, Sa/ut et ninêciicUon apostoln^ne

La commémoration du grand et henret.v ,\.a
par lequel fut enfin accordée il v f ' 'T,

""^"*

à l'Eglise, en même tempV 'e ,e reZlir d
^^' "

^^V^
ioie toutes les nations catLi^^s e^t leT^ gg;;r,eTi .^

à cette occasion des œuvres de piét.' Von« «.à^. ' \ ,
P'^-u.. Aous énerve snrfrm*ouvrir les trésors des grâces célestes .«„ >

surtout

c...e ,„,.„„ué de. frnuf choi.?« r.:i , ; °:,,r;:\^fjgneiir. Il convient, en effet et il e,f ,,1
célébrer TEdit protnLlgué â M la , pa e LranT"""

"'

IConstantin, à la suite de I» „, ,

^ empereur

Urieu. ét;„dard Z 1 CLx contrè^Marr"': "" "
«ettantfin anx cruelle. V^::Z,^^^l^^
t.e„s, leur procura la liberté dont le .sam. d„mvi„RéH
.eur et des .nartyrs fut le prix. Alons, t,^ , 'È^nse ^lîtante usa de ces triomphes qui suivent, à .ou e éS^L ipersecuttons de tout genre, et de ce jour elle ré2d ,'

Hplus en plus ses bienfaits dans Phumanitr Ca
'

1liommes, abandonnant oen à n-,. i. „.
„""''""*•. Car les

«oies adoptèrent cha^u^e^Vlr^al^Crrriot
dans leurs .œurs et leurs institutions l réXXrn'
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de vie

;
et il en résulta que la justice et la charité fleu-

rirent ensemble plus encore sur la terre. Il Nous a donc
paru convenable, en cette heureuse circonstance qui nous
rappelle un si grand fait, d'invoquer ardemment Dieu la
Vierge sa Mère, et les autres Bienheureux, les Apôtres
surtout, afin que tous les peuples rendant gloire et honneur
à l'Eglise rentrent dans le giron de cette Mère insigne
qu'ils repoussent, selon leurs moyens, les erreurs par les-
quelles les ennemis inconsidérés de la foi cherchent à en
obscurcir la clarté par leurs ténèbres, qu'ils s'attachent au
Pontife romain avec la plus grande soumission, et, enfin
qu'ils voient avec confiance dans la religion catholique la
sauvegarde et l'appui de toutes choses. Alors il sera per-
mis aux hommes, les yeux fixés sur la Croix, de s'enhardir
à la vue de ce signe Siicré, de devenir fiers du nom de
chrétien, et capables de vaincre toutes les concupiscences
du cœur. Et pour que les humbles prières, qui seront
répandues dans le monde catholique en cette solennité
séculaire, servent davantage au bien spirituel des fidèles,
Nous avons résolu de les enrichir d'une Indulgence Plé-
nière, en forme de Jubilé, en exhortant vivement tons les
fils de l'Eglise à unir leurs supplications et leurs exercices
de piété aux Nôtres et à profiter largement de la grâce qui
leur est offerte par ce Jubilé, pour l'avantage de leurs âmes
et l'utilité de la religion.

C'est pourquoi, Nous prévalant de la miséricorde du
Dieu Tout-Puissant et de l'autorité des bienheureux
Apôtres Pierre et Paul, et en vertu de ce pouvoir des clefs
de fermer et d'ouvrir, qui Nous a été divinement conféré,
malgré Notre indignité, après en avoir conféré avec Nos
Vénérables Frères les Cardinaux de la Sainte T.glise
Romaine, Inquisiteurs généraux, Nous octroyons e accor-
dons une Indulgence Plénière de tous leurs péchés, t^
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forme de Jubilé, à tons et à chacun des fidèles de l'un et
de

1 autre sexe, résidant dan. Notre auguste Ville ou qui v
viendront, à partir du .manche in albù de la présente
année, ou commenceron: le. solennités séculaires comme-
morat.ves de la paix de l' iCglise, ju qu'à la fête de l'Im-
maculée Conception d. la V.erge, Mère de Dieu, iuclusi.
vement à condition qu'ils visitent deux fois les Basiliques
de Sanit-Jean de Latran, de Saint-Pierre, prince desApôtres, et de Saint-Paul-hors-Ies-Murs, et y prient Dieu
quelque temps, selon Nos intentions, pour la prospérité et'rexaltauon de l'Eglise catholique et de ce'safnt-S ègApostolique, pour l'extirpation des hérésies et la conver-sion de tous ceux qui sont dans l'erreur, pour la concordedes pnnces chrétiens, la paix et l'union de tout le peupt
fidèle, et que, dans cet espace de temps, après s'être ptSfiés sacramentellement, ils se nourrissent au banquet
céleste, et que, en outre, ils fassent quelque aumône seloneurs facultés, soit aux pauvres, soit, s'ils le préfère'» e^faveurs d'œuvres pies. Pour ceux n„i n» ^ '

SX fois
1 éghse ou les éghses de leur localité, qui aurontete uue fo.s pour toutes d&iguées par 1-Ordiuaire e7 „

acco,„p,isse„t les autres œuvre! de pfété que No s 'avÔusindiquées plus haut.
°"^

Nous accordons en outre la faculté d'appliquer narvoie de suffrage, la même Indulgence Plénière aux inunies à Dieu par la charité qui ont quitté cet v^
Nous accordons que les navigateurs et les voyageursdès qu'Us auront regagné leur domicile, ou qJ^ seront'arrives û un point déterminé de leur voyage Lis engagner la même Indulgence, en acco.nplissaiit L œu

"
-dessus indiquées et en visitant six'fois 1' gleTt

|1!
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drale, ou principale ou paroissiale du lieu où ils se trou-
veront.

Les Réguliers .le l'un et l'antre sexe, mùm^ soumis à
a clôture, et toutes les personnes laïques on ecclésias-

tiques, du cler«:é séculier on régulier, retenues en captivité
nicarccrees, empêchées par Ir maladie ou par touf antre
«not.t, ,,m uc pourraient pas accomplir les œuvres ci-dessus
enumerees, s'adresseront à leur confesseur, afin que celui-ci
les counuue en d'antres œuvres on les proroge A un autre
temps, conformeu,eut aux possibilités de leur pénitent.

Nous accordons également que le confesseur puisse
dispenser de la réception de la Sainte Eucharistie les
enfants qu. n'ont pas encore fait leur première communion.

Xous accordons à tous et à chacun des fidèles soit
huques, so.t ecclésiastiques, du clergé séculier et régulierde n uuj^orw quelle Ordre on Institut, ayant „,CMne le priîv.lege de la mention spéciale, ie pouvoir choisir un con-
fesseur secuher ou régulier parmi ceux approuvés, en vuedu ga,n de l'Indulgence du Jubilé. Pourront également
se serv,r d'un confesseur à let,r choix les n.oniales, re1-
gieuses, novices et autres pieuses femmes vivant en com-
"uinaute, pourvu que ce confesseur soit de ceux approuvéspour les religieuses.

ppiouves

I;e confesseur, ainsi choisi, pendant tout le temps duJub.le deternnné pour la confession et l'acco„,plissement
des œ,.,res prescrites, pourra absoudre son pénitent, pourcetts fois sevle.nent et dans le for de la conscience, de toute
exconnuuu.catio,,, suspense et censure ecclésiastique, por-tée par le dro.t, ou par le prélat, et pour quelque motif quece so.t réservée ou aux Ordinaires des lieux, ou à Nousou au Sa.nt-S.ege et ,nème s/,vda// ,.o^o, et dont l'absolnlt'ou d ord.ua.re n'est pas con.prise n.ême dans les plus
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lar^çes concessions. Il pourra également absoudre de toutpéché, s. grave et énorme soit-il, n.ême réservé aux Ordi-
naires, ou à Nous, et au Siège Apostolique, après avoir pres-
crit la pénitence salutaire et convenable.

S'il s'agit de ceux qui quittent l'hérésie, après avoirabjuré leurs erreurs, comme il est prescrit par le droit Îkpourront être absous.
'

Le confesseur pourra encore commuer les vœux etserments, même réservés au Souverain Pontife, en d'a.ftreœuvres p,es, excepté cependant les vœux de du.steté derdigion et ceux qui impliquent une obligation envers' un
tiers, et les vœux peu.teutiels préservatifs du péché àrnoius cependant que la con,mutation par le confeLur 'nesoit également préservative du péché.

Le confesseur pourra encore dispenser ses pénitentspromus aux Ordres Sacrés de toute irrégularité rccepouvant empêcher l'exercice de ces Ordres,'ou la Lept.aes Urdres supérieurs. i^""!»

Nous n'entendons pas, par les présentes, donner leponvotr de dispenser des a.tres irrégularités prownant d'un«"d',,, défaut, on public, ou notoire, et LTncaplcité"ou .nhab,I,tés consécutives de quelque façon qu'el es a e„eéco,,.ractées e, de réhabiliter dans ce cas à l'e«r ce

au fort'^
°"

''
•'""'°"™ '"'' O'"'- -P^rieur^Xau tor de la conscience.

"'cme

.ion de"NÔtrr"''-r
"" °°" """ '''°^" ' '" ^o-i'"-lion ae Notre prédécesseur Benoît Xrv <-^

^niienti^ et aux Déclarations du S^i^Ltr^T"
tives de la dite Constitution.

^<*"'t-S>ège, explica-

Nous n'entendon. pas non plus déioger par les nr4

rarï'stinVsir'""
^^-^-^^-^ '^ -'- ^^^ ^^^^^par le Saint-S.ège ou par quelque prélat et juge ecclé;ias-

'H
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tique, se trouvent nommément excommuniés, suspens,
interdits, ou qui se trouvent déclarés juridiquement tombés
dans les dites censures, à moins que pendant le temps du
Jubilé ils n'aient satisfait et ne soient réconciliés par qui
de droit. Que si, pendant le temps du Jubilé, ils n'ont pu,
au jugement de leur confesseur, donner satisfaction. Nous
accordons qu'ils puissent être absous au for de la con-
science, en vue seulement du gain des Indulgences du
Jubilé, avec l'obligation de satisfaire dès que faire se pourra.

C'est pourquoi, en vertu de la sainte obéissance, et par
la teneur des présentes, Nous ordonnons et commandons à
tous les Ordinaires des lieux, à leurs vicaires et officiers,

et, à leur défaut, à tous ceux qui ont charge d'âmes, dès
qu'ils auront reçu des exemplaires manuscrits ou imprimés
des pr' entes Lettres, de les publier et de les faire publier
dans leurs églises, diocèses, provinces, villes, cités, bourgs
et autres lieux, de désigner au peuple de Dieu les églises

qu'ils devront visiter, et de le préparer par la prédication

de la divine parole au gain du Jubilé.

Nonobstant toutes les Constitutions et Ordonnances
Apostoliques, particulièrement celles par lesquelles le pou-
voir d'absoudre est réservé pour certains cas, au Pontife
romain alors existant, au point que même des concessions
semblables ou différentes d'Indulgences et de facultés ne
puissent être accordées à personne, à moins qu'il n'en soit

fait mention expresse ou qu'une dérogation spéciale n'y

soit apportée
; nonobstant de même la règle prohibitive

d'Indulgences à accorder ad instar, et tous statuts, de
quelques Ordres que ce soient. Congrégations et Instituts,

même corroborés par serment, confirmation apostolique ou
tout autre mode de consécration, et aussi toutes coutumes,
privilèges, induits, Lettres Apostoliques, concédés, approu-
vés, renouvelés de quelque manière que ce soit, à ces
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Ordres Congrégations et Instituts et à leurs membres-
toutes choses auxquelles et à chacune d'entre elles, même
à celles dont ,1 devrait être fait, pour leur teneur entièremention spéciale, spécifique, expresse et individuelle etnon pas seulement par formules générales équivalentes ouau sujet desquelles quelque autre forme réservée devra^^être employée. Nous, ayant leur teneur pour suiBsammen
exprimée par ces présentes et la forme traditionnelle

â"
employer pour être observée. Nous y dérogeons nommément
et expressément pour cette fois, pour l'effet que Nous avonen vue, ainsi qu'à toutes autres choses conLires. Enfinpour que Nos présentes Lettres qui ne peuvent parven";dans tous les lieux arrivent plus facilement à la conna"sance de tous Nous voulons qu'en tous lieux et chTztZ
les peuples la même foi soit due aux copies ou exemplaires imprimés de ces Lettres souscrites de la main d'i^nnotaire public et munis du sceau d'une personne constituée
en dignité ecclésiastique, qu'obtiendraient les présents selles étaient exhibées ou montrées.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sou. l'anneau duPécheur, le 7 mars 1913, l'an X de Notre Pontificat

PIH X, Pape
Par mandement spécial de Sa Sainteté.

R. Cardinal Merry Del Val
(^- t S.) ^ ,t .

^'
Secrétaire d'Etat,
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(No. 135)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I
Evêché de Chicoutimi,

l «7 avril 1913.

I. Retraites pastorales.
II. Examens des jeunes prêtres

IV. Communication de pouvoirs,
V. Messes.

Bien Chers Collaborateurs

î=; ni

La première retraite s'ouvrira au Séminaire temporairee 25 du mots d'août pour se terminer le 29 du même^oL
la sccot^de commencera le samedi, 30 août 'et finirai uTd;la semaane suivante, le 4 septembre. La première «trlitesera smvte par MM. les Curés et les prêtres du Sémfnl! 1Tous devront être présents à moit,s d'une dispense don^eexpressément par l'Ordinaire pour raisons graves- la second!sera donnée à ceux qui auront gardé les pfroïïes durant

t

prenuère retraité, aux Vicaires et aux SéminaTfstes mII

aTreo'nt rt
''
^"T' '' "^'"^"^^^^^^ ^' '^ «"pirm «ass steront à la seconde retraite. J'autorise à biner lesprêtres qttt garderont les paroisses le dimanche i aoûtMess,eurs les Curés devront envoyer leurs Vicaf^s dès ,ecomn^encement de la .seconde retraite, et ils ne dosent pLles garder pour les aider aux offices du dimanche co'rSdans cette retraite.

compris

!
j'

i '
'

i

m
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Dieu vous appelle encore cette année à vous reposer des

travaux de votre saint ministère et à vous occuper quelques
jours spécialement de vous-mêmes dans le silence et le
recueillement. Prions ardemment le divin Cœur de Jésus
de bénir cette retraite afin qu'elle soit une source de grâces
pour vous et pour les âmes qui vous sont confiées.

« Omnessane noruntquanUe sint utilitatis exercilia spi-
ntualia, <juœ Pins IX gravissimis verbh commendavit,
qtia-que relut optimum rcnovaudœ pcrfectiouis spiritualh
médium mento semper fuerunt habita. Convocante içituf
Eptscopo, sacerdotes omnes, quotanuis vel saltem singulis
bienuns, ad ea exercilia perngeuda pariler in eodem loco
conreuiant, nec nisi ex legitimis causis ah Ordinario pro-
batis abesse sinantur. Quod si commuuibus exerciliis non
mtcrsint, pnvalis vacent et Episcopum nolificent. « (Décret
212, Premier Concile Plénier de Québec.)

II

Tous les prêtres qui sont tenus à l'examen voudront
bten se rappeler qu'ils doivent le subir, par écrit sur les
matières précédemment indiquées, au grand Séminaire le
soir du premier jour, à chacune des retraites. On remettra
aussi les sermons à celui qni présidera ces examens. Veuil-
lez vous rappeler qu'ils sont obligatoires et que c'est un
devoir de les préparer>vec soin.

III

Les communautés religieuses trouveront dans la pré-
sente circulaire un décret très important touchant les con-
fessions des Moniales et des Religieuses. Il modifie en
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phisieurs points, les lois q„i jusqu'ici ont régi la matière et
les résume en une seule.

Comme ce décret pourvoit à la nomination de confes-
seurs specanx, outre les confesseurs ordinaires ou extraor-
Jlinaires, auxquels les Reliftieuses pourront s'adresser dans
les cas particnliers, je aonune les confesse.irs suivants jus-

TJ:rul"u'r '^"7 " ^«"""""-"tés de Chicoutimi :

r . r J
,'";''''"" ^'' Directenrs du Sén,i„aire et leCuré d'office de la Cathédrale.

Pour les ITrsulincsde Roberval : Les RR. PP. oblats
de la Pomte-Bleue, MM. les Curés de St-P'élicien, de Rober-
val, de vSt-Prime et de Cliambord.

Pour les Petites Franciscaines de la Paie St-Paul et
les autres Religieuses de Charlevoix : MM. les Curés de La

e 1 sTr PP r '"'""' '^ '^^^^^^•"' ^- Kboulements
et les RR. I I

. Pranc.sca.ns de passage à la Paie St-Paul
Ce décret doit être ajouté aux Règles et aux Constitu-

tiens de chaque communauté religieuse, et lu publiquement
en langue vulgaire, en Chapitre de toutes les Religieuses'une fois par année.

K'cuies,

On voudra bien fixer, dès maintenant, la traduction decet important décret dans le livre de la Règle.

fî

IV

fr^ • '^r'J''
^"'^' "^"^ °"* ^^'"^"^^ l'érection de la Con-

blerdan,^"'"''"'
'" '^«"^'^^^^^ - -lie du Scapulairebleu dans leurs paroisses depuis le 1er mars 1913 voudront

En vertu de récents induits, je déclare privilégiés denouveau
1 autel majeur de chaque église et'pautef

sacristie pour toutes les parois.ses qui avaient précédemment demandé et obtenu ces facultés.
P^^'^^dem-

ni

*

!

j

"*

J i 1
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V

\'euillez vous rappeler qu'il est absolument défendu
par la théologie, et spécialement par le décret 633 (par, e)
du Preii ier Concile Plénier de Québec, de réunir des inten-
tions de messes basses pour en foruv^r l'honoraire d'une
seule grau.l'messe. C'est une pratique gravement cou-
pable /// se, propre ù scandaliser les fidtïles. De même il

est strictement défendu d'avertir les fidèles qu'on n'acceptera
à l'avenir que des messes privilégiées ou des graud'messes.
C'est un abus qu'il est de mon devoir de réprimer sans
retard. On est obligé d'accepter toutes les messes offertes
par les fidèles, quel qu'en soit l'honoraire, quitte à les trans-
mettre à rKvêché si l'on ne peut les acquitter soi-même.

Cette conduite de quelques prêtres, heureusement bien
rares, aurait pour effet d'éteindre peu à peu la grande dévo-
tion du peuple pour l'offrande du saint sacrifice de la messe
dans les diverses nécessités spirituelles et temporelles de
la vie.

\'euillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance
de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MlCHFj.-TflO.MAS.

Evêque de Cliicoutinii.
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' DÉCRET
De I.A SaCRÉK CONORKiiATIOX UKS RELIGIEUX

SUR LES Confessions des Moniales et des Sckurs

La refflemental.o,, des confessions sacramentelles desMoniales e. des Sœurs a étc jusc,i'ici, suivant les ca et ecirconstances, l'objet de lois nombreuses. La Sacrée Con.rcgat,on des Religieux a ju.é bon, après les avoi" r.fod

t

fiées en part.e et logiquement coordonnées, de les r/unireun seul décret dont voici la teneur :

A chaque communauté tant de Moniales que de

fe^^eur
.

dinaire, ù moins que le nombre considérable desKehg.eu-.s ou une autre cause juste n'obligent à en donnerun second ou plusieurs autres.

2° Le confesseur ordinaire, en règle générale ne nenfexercer sa charge plus de trois ans. CepLda" rHve>ou
1
Ordinaire pourra l'y maintenir pour une seconde "tmcme une troisième période de trois ans :

a) S'il ne peut remédier autrement à la pénurie .1.prêtres aptes à ce ministère
;

^ "^ '^^

oui
ni'^?^^'"'"J°"'^^^^'^^l^g'^"^es, y compris cellesqm pour les autres affaires n'ont pas droit de suffrages accorde, eu scrutin secret, à demander que le co!,f!«

^ '

soit confirmé dans sa charge
, mais pour^dl s ^'ZZ

3° Plusieurs fois dans l'année, on donne- à chann,

t:r",::«,
r"'''":" '""'^"^ -'-;o.nat:'r;n i

liH
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I l'"<ir tl.a.pu. „,aiM,„ rt|i«in,.sc. !'( >r(lin;,irc (U'si-«nn.. ...ul.pu.s puHvs ,,„. ks S.n.rs puis;.,,! r.nlancnt,
''•"» 'l^s r..s lurtuMlurs, ..ppdn po„r m- ciifesscr.

S Si .|tid.|iu- Udi«iciisf, pour la paix de son â.nc et
.... plus ,Ma„.I propres .lans Us vcics <I. Die,,, We,.,a,.de „„

..Us>c.n,,spinal .,„ ,,.. .lir.ctn.r ,spiri„,d. il .I.vra lui
ta- ncvo,. c ,sa„s .liniclu-. par l-()nli„aire; cdui-d vdl-

IcMa cHpn„la,„ A .v .pu- cvttc p.r,„is,si,„. „e .|o„„e pas lie..
a.i-alM.s

:
,p,...s',lsV„ p„t.n,t.. il U'sOcartcm avec sagesse

^•t pru.lcnce. n.ais .„ rcsp. cMa„t la lihcrtc .k- conscience
(> S. n,K- ,„aiso„ ,U. kdi«i..„scs est sons la dépe..-

;"7;'" ''•':'';'-^ '-.. cVt ^ cdni.d cp,'il a,^ar-
•u.t de d,..,.,r les confesscnrs tant <mlinaires qn'extraor-

I

"-H-s. Si die dépend .rnn Supérieur ré^nlier. cdni-ci
ptesenera les ,„Mn. .les confesseurs à l'Ordinai.c dn lieu
'^ 'l-n .i appartient .le leur .l.n.ner le pouvoir .l'entendre les
contessDtis.

7 Cette charge .le confesseur, ou ordinaire, ou extra-
<'[''"•". o. ..n spénal, peut être confiée soit à des prêtres
sccnhers, soit, avec la per.nission de leurs Supérieurs, à
<
es prêtres du deryé ré^M.lier. pourvu toutefois qu'ils
...eut. au for externe, aucun pouvoir sur ces Religieuses.

« pue ces cnfesseurs, qui devront avoir quarante
...is révolus, se disti„snent par l'intégrité de leur vie etleur pru.ience. Cepen.lant l'Ordinaire pourra, pour un
" "t.t leg.tune et s.,us sa responsabilité, appder à cettecharge des p.étres plus jeunes, à condition qu'ils possèdent
a un haut degré les vertus indi.p,ées.

9" Vn confesseur ordi.iaire ne peut être désigné
co.n,ne extraordinaire ni, en dd,ors des cas énumérés à
1
article 2, être choisi à nouveau comme confesseur ordi-

...nre <lans la n.ê.ne co.n.nnnanté, à moins qu'un an ne sesou écoule depn.s l'expiration de sa charge. Un confes-
seur extraordinaire peut être nommé immédiatement
co.nme confesseur ordinaire.
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..." Tm,, les confesser», M.it ,k. M„„i„|„, „,,, ,,

.K-,m„.„„„ „„c^ri.„r q,rcx(&i,.„r ,1c la c„„„„„„a,u/
.

.

S. „Mc K.hRicusc ,lc.iiar.dc tni confcwiir extra.
..r.luunrc, a„c,„u. Supcricurc n'a le -Iroi, HV„ rechercher

, .0
M„ ,f, ,„ pa, clle.„,é,„c „i par d'an.re.,, „i .lirec.éme, ,." .".lMec,e,„e,„

; elle „e pe,« sV.pp,,»,, „; ,,, ^"^

:Xn::etie;iTr;r::: /'•':' ^-^ '^ ^"^

'-i....e propre ;, ener::;;ei:r'r:;:,,
e'z

riurc
.1 la Sacrée ConurcKal.oi, ,1,.» Relifflcilx

12 . U.U- les ReH„ieMs,s „e parlent janwis entre elles
,e,,ne,,,an,ère,,lese,,,,fess,-„n. de lenrs compati ?;nudlçs ne .arrosent pas de crilicp.er celles qni se conlessen, à nn antre ,p:an eonWnr .lésiRnc; sil , ",.,,"

e.. .scent pnn.es par la Snpérienre o„ ,.ar rOrd,-„ai?e
'i ^: I» confes-enrs spéciaux appelé., an n.onastèreon à a ,na,son reliRiense constatent q.Vancnn i, te , ,«de nécessité on d'utilité spirituelle ne léRitin.elidél "'J'edes Religieuses, ils devront les ronirédier a„..

™"'"<^''«

1 nr:::;.?"'"''
"-'• ^''^"-'°" fai.ede.orz

'

r--" -—"h!:: r/ei-tr. ;-
-""

"::n"^rr.rt-f'^""°"'°''--"""^^^^^^^
sexe tTq ' ^ ^^ approuvé potir Pim et l'autre

lii

! i.
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15° Toutes les Moniales ou Religieuses atteintes de

maladie grave, même sans danger de mort, peuvent appeler

n'importe quel prêtre ayant le pouvoir de confesser et,

tant que dure la gravité de leur état, se confesser à lui

aussi souvent qu'elles le voudront.

16° Ce décret devra être observé par toutes les Cou-

grégations religieuses de femi'^es, tant à vœux solennels

qu'à vœux simples, par les Oblates et les autres pieuses

communautés qui ne sont liées par aucun vœu, ne seraient-

elles que des Instituts diocésains. Il oblige également les

communautés placées sous la juridiction d'un Prélat régu-

lier ; si celui-ci ne veille pas à l'exacte observance de ce

décret, l'Evêque ou l'Ordinaire du lieu y aura lui-même la

main comme délégué du Siège Apostolique.

17° Ce décret sera ajouté aux règles et constitutions

de chaque Famille religieuse, et sera lu publiquement, en

langue vulgaire, au Chapitre de toutes les Religieuses, une

fois chaque année.

C'est pourquoi, les Eminentissimes Pères Cardinaux de

la Sacrée Congrégation des Religieux ayant donné leur

suffrage dans l'assemblée plénière tenue au Vatican le 31

janvier 1913, Notre Très Saint Père le Pape Pie X, sur le

rapport du secrétaire soussigné, a daigné approuver entiè-

rement et confirmer ce Décret, prescrire de le publier et

ordonner à tous les intéressés de l'observer très fidèlement

à l'avenir.

Nonobstant toutes choses contraires, même dignes de

mention spéciale et nominative.

Donné à Rome, de la Secrétairerie de la Sacrée Con-

grégation des Religieux, le 3 février 1913.

Fr. I. C. Card. Viviîs,

(L. t S.) Préfet.

t DONAT, Archevêque d'Ephèse,

Secrl'taire.
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(No. 126)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I. Dispenseï matrimoniales
II. Bible défendue.
III. Conférences ecclésiastiques.
IV. Parachèvement de la Cathédrale.

Bien Chers Collaborateurs,

I
Evêché de Chicoutimi,

( 4 novembre 191 3.

On demande, surtout depuis quelques mois, de nombreuses d.spenses au second degré de consanguin' té ou d'af"finité, sans raisons suffisantes. Je vous nfie À. ,

.en avertir vos paroissiens que l'Ordlnaire'nT ptt le" oTder z.^r^e»^enl ces sortes de dispenses quand il n"! TZde rausons canoniques suffisantes. Veuillez ,e dét'ourn'eren chaire et privément, de pareilles demandes quroWvous ,e savez, de grands inconvénients; entr'aûtres derendre les rapports de familles fort dangereux d'aulan!pins que les parents se croient dispensés dUnie surveillanceassidue quand de pareilles fréquentations ^1 "^u "

i>e plus, vous savez que ces mariages entre parents sonf

Vous devez, quand on s'adresse à vous, bien examiner

tré\::r7 ""?^^"^^ ^^-- ^^ proportionné s :degré dont on demande dispense, les renvoyer si elles

M

f si

i
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n'existent pas, et dans ce cas, ne pas faire la demande de
dispenses qni ne pourraient être accordées.

ir

II me revient qu'un jjrand nombre d'exemplaires du
Nouveau 1cstament de N.-S., par le Maistre de Saci, ont
été vendus dans différentes paroisses de ce diocèse. Cette
bible a été mise à l'index par le Saint-Siège. Veuillez
avertir vos paroissiens qu'ils doivent sans délai vous re-

mettre cet ouvrage ou le détruire le plus tôt possible.

III

Les modifications suivantes ont été décidées parmi les

présidents de certains arrondissements de conférences, par
suite des changements ecclésiastiques: '^V F.-X. Belley,

devient président de l'arrondissement de la Baie St-Panl
;

M. C.-R. Tremblay, président de l'arrondissement de St-
Domiuique; M. J.-F. R. Gauthier, président de l'arron-

dissement de St-FéliLien
; M. Alfred Gaudreault est nom-

mé secrétaire de la conférence de St-Alphonse.

IV

Ou m'informe de différentes paroisses que les fidèles

en général ont accueilli avec plaisir la lettre pastorale par
laquelle je demandais de venir en aide au parachèvement
de la Cathédrale. De tontes parts, les fidèles m'en ont
parlé A moi-même très favorablement. Sans doute, il y
aura quelques abstentions pour des raisons suffisantes et
non par mauvaise volonté. Mais je suis sûr que ces abs-
tentions seront compensées par le zèle des paroissiens qui,
n'ayant pas de bancs, dans l'église, demandent comme
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faveur de contribuer à la bonne œuvre pour avoir part aux
avantages spirituels qui y sont attachés. En tout cas la
collecte sera continuée pendant les dix années, telle qu'an-
noncée dans le mandement, dussent les travaux de para-
chèvement de la Cathédrale se faire au fur et à mesure, et
dans la proportion du montant qui sera versé.

Il est certain qu'avec le zèle que vous saurez apporter
à cette œuvre si importante, le succès répondra à vos géné-
reux efforts.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance
de mon entier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chic jtimi.

ft!"

rH

i:in

Iil*' si

1i

.'
,

f •.

Jil.

m
1



s

M

il

J II



— 51 —

QUAESTIONES ANNO 1914

COLLAtlONIBUS THKOI.OGICIS DISCUTlKND^ m DlŒCKSI
CHICODTIMIKNSI

MENSE JANUARIO

Titius, tutor pupilli sui bona valde negligenter curât •

non mod>cam partem eorun, sua culpa siuit perlrQuo^cs'acerbms exposât pecuniam. eam liberrime concedit Id us«mimme necessarios. nec utiles dicens: Quid ad T?Prodigat pecuniam suam, sic liber ero a cura
^^ "^^^

Occasione comniunionis pascalis Titiii«! «Hif « c
sarium a quo anxius quœrit :

^ *^°°^^^

dendo pecuniam ad usus .uc necessaHos nec uU/^f
' "'"'"

^"—^n teneaiur ad restitutionem f

Petrus, missam celebraus, quum in eo est ul >sti«mconsecret, non sine miratione videt ean, nnn ^^
fractan. Pergit ta.en eu. ea ^Ircerel^d?^"""

//.Jï.tkrf2 ^^'^^V' ""^''" ^«''«'''' ^--«'-
^ '^""issimt ^iacramenttdare debetimn^'^f,,/. ^,4

1-

'''
!;:

: I 'if

^^
'<

ni
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MENSE MAIO

narii Qucbecensis.
^ "'^^' ^°""''" P"'"' P»e-

fi f

Circa pi,„n ex.rcili,,,,, Vj.-. Crucis qua-ritur:

MENSE JULIO

—::<::;:s:^r;z;;rr"''7'"'°

Uiule qiiaerit a confessario:

I °
.
6?;7/w /,/,/,- adulteruv, o, ciderit ."

2°. An justeJnrem occident.''

3°. ^« ..r/^.«^. ag^ressorem famc. suœpeccavent f
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I
.
Uirum mfra mhsam in tmu. „i„i„„ ,„,„.

MENSE OCTOBRI

Exponatur doctrina quîe contin».H,r •

tituli noni, secundo partisVnn '^'^ ^'P'*'^"^

Titius, sacerdos infirmus, domicilium ficrif ;.
quadam cui prœest Semnr-^

""^"'"'" ''8^'* in parochu
«-ui pr.eest toempronius parochns a««^^ •

quante die festi patroni parorhn^ 7 "^- ^PPropin-

nilannuntiatpoplsrodeTst ?""?' P^^cedenti,

de induIgentia'T'fra oc a^^^^^^^^
-c

feria quarta. Sc.pronius JLn^exê ui ,: ii 'Z^'"'''

rtis posais et antequain parochuin nioneat Tifn.cpum consulit:
'"onear, litius episco-

../.wT;*"
*" '""•"'^"''•"'""P'"r'n<<'Mnu„. e,„,a,a«,

vas «Iw"/""'*"' """"'"•""'A'" « V»««. ^, Uc,au.,a.

W.\

: '
1

'

! i

!
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.«SZ ^^^"r "'""T^'*'
''^''«'« P^'ront cujus n<men non sitm calendarto bteviariif

')°~Ah coHsiietudo t>ossit excusare Sempronius f

Materia annni exaininis pro vicariis, etc., erit anno
1914:

r v°"7^"
^^^""^^^ - ^''"l' P'^^nu, et secundus primœ PartisConaht prtmi pu irii Quebecensis.

'

2»-I„ re morali
:

Tituil quintus, octavus, nonusetdecimus
hartts sealHdtc^ Coucilii primi pienarii Quebecensis.

3°-I„ jure canonico- Dejudiciis: pars qnarta Conciliiàrimt pienant Quebeceum, titnlus decimus scxtus.

Materia duarum codcionnm erit

^°—De morte,

•2°—De cœlo.

Il

i
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(iNo. 197)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I
Evêché de Chicoutimi,

( ao décembre 191 3.

I. CKuvre du Petit Séminariste.
II. Messes de fondation et legs pieux.
III. IJipIftmes des diverses confréries.
IV. Souhaits du nouvel «n.

«ieii Chers Collaborateurs,

Il y a dix-neuf siècles, le Sauveur du monde, parcourantla Judée pour prêcher son Evangile et faire lui e la véHt^^aux yeux des peuples plongés dans les ténèbres d. vice f
I

de l'erreur, la.ssa tomber de ses lèvres divines cette phLequi a retenu à travers les siècles pour arriver jusq 'à'no

grande, mazs ily a peti <fouvriers. Ce cri lameXhle oe retrouve at^jourd'hui sur les lèvres des Pas ^^ cha;^^^^^
i

de continuer la mission de Jésus-Christ. Combien hé f

s

TZTrrr ^'°"'^"^^ >« ouvriers de rL'^e
:

au^ fidè es dont ,1s sont chargés et envoyer à toutes f.n
I

contres les prêtres réclamés par la piété le zê 1., î
besoins des différentes paroisses !

' ' "' ^''

Que de fois, nous-même, en ce diocèse «si r<,fi,«r

siai et du Séminaire diocésain I

M n

il

; i
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Si l'on y n-flccliit, cette péinirie ne semble p.is tant rési-

der (l.iiis le manque réel de vocations sacerdotales qjj'en un
défaut d'orjrauisatiou dans le soin et la culture de celles-ci.

Voil;\ pouniuoi, il est veini ;\ la pensée dMin prêtre dé-
voué et homme d'ccuvres de fonder l.'ll'.inn- du Ikiit Si-
nnnaiish- (pie nous nous souimes empressé d'approuver et

de bénir, destinée qu'elle nous semblait, à produire les plus
Sfrands fruits pour la j^loire de Dieu et le salut des âmes.

Quelques (euvres analojrncs existaient déjà en d'autres
diocèses et montraient (pie partout le recrutement sacerdo-
tal ne suffit plus aux besoins de rHjrlise dans la presque
totalité des diocèses du inonde.

Souvent il arrive que les enfants, appelés par Dieu an
sacerdoce, ne trouvent pas les moyens pécuniaires requis
pour répondre h leur vocation. Les dépenses considé-
râbles à rencontrer pour les études préparatoires au sacer-
doce ne sont pas, dans la plupart des cas, à la portée du
budget des familles pauvres. Souvent il faut aider l'appelé,
sans quoi il lui est iinpo.ssible de répondre à sa vocation.

Nous le savons, le clergé .séculier a toujours compris son
devoir, et les sacrifices qu'il s'est imposés pour l'éducation
de la jeunesse méritent ici l'expression de notre reconnais-
sance. Mais que de prêtres zélés ont le regret de ne pou-
voir, faute de ressources, favoriser toutes les vocations sa-
cerdotales qui se révèlent à eux dans l'exercice de leur
saint ministère !

Ces jeunes gens, laissés à eux-mêmes et désespérant de
réaliser leurs saintes aspirations, finissent avec legret par
se résigner à leur triste sort et s'établissent dans le monde.
Kt pourtant, .secourus en temps opportun, ils eussent pu
souvent faire de brillantes études, se préparer dignement à
leur sainte vocation qu'ils eussent honorée dans leur mi-
nistère, et fournir une longue carrière au service de
l'Eglise et au salut des âmes.
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N-est-cx- donc pas ,.ne Lcllc tt siùuU- chose q„e ,lc scoii-
.kTk,sàmes..i,i,dcesAi.u si ^^raïul l.oniieiir, dans la cr„.
u>poii(laiu-c à mu- aussi saink- vocation f|n'clks uv M,nt
|)a.s libres <Ie nculijr.-r, pniscp.e c'est Jcsus-Christ Ini-nicnic
(|ni les choisit afin qu'elles se dévonent pour le salut du
inonde? .Vo„ vos o,r t'/r^rs/Zs, ,af ri,>o r/r^f r».. (J„an.

• Les fidèles doivent aussi faire leur part dans l'œuvre
'
du recrutement sacerd<.tal, puiscp.e c'est «lans leur ruu'

" M'.c retenlit l'appd du Maître. J.es parents doivent
.. veil.eravec sollicitu.le sur leurs enfants rp.i paraissent
.. avoir la vocation, éloigne r .l'.ux les scandales d„ „,onde
" former leur rccur au rcnonceu.enl .t à la vertu, et contri-
" b.ier selon leurs mc.yens à leurs études classi,,ue. et
' theologiques. (Juant aux familles chrétiennes on il „',
a pas .le vocations sacerdotales, elles seront sans doute
heureuses de participer au recrutement d^^ clergé n-,r
leurs auuiônes. »

si''

le les s^out les réflexions cp.e fais.it naguère, dans le
ros/>uOu ^e PŒn.rr ,„ p,ut Sc„n„arlsl.^ M. P.bbé

l)er.nmarre, le zélé fon.lateur ,1e cette association, appelée
a raviver le zcle de tontes les personnnes charitables qui
«uiteressent a. recrutement du clergé. Comme vous levoyez, cette œuvre, placée sous le patronage de ^aintAntoine de Padoue, a pour but d'aider au dé^^loppem
des vocations ..acerdotaks, en recueillant des fond afin de
lonrvoir a 'éducation des enfants pauvres qui présentendes signes de vocation à l'état ecclésiastique

Les conditions d'admission dans cette association sont
relativement faciles et à la portée de toutes les bourses

nuelll d'™'^" '^"'^^^^^ P^'^-' "- -^---"-

! \ !:

,1 ,:
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a" ITiic .souscription de $ioo.<x> donne droit un tilu

de nii'mhre à vie.

3" Hue souscription de $500.00 assure le titre «U
nittubre hienfaiteur.

4° Une souscription de #1000.00, somme suffisante ;i

payer le cours entier d'un élève, donne droit au titre de
membre fondateur.

5° Toute aumône, si petite qu'elle soit, donne droit an
titre d'associé.

6" Les souscriptions de Isoo.t» et de ;.- ,000.00 peu
veut s'acquitter en plusieurs versements.

Quels secours s'assure durant la vie et quelles consol;.-
tions se prépare à l'heure de la mort celui qui aura contri-
bue par ses charités à donner à l'Eglise un prêtre saint et
dévoué! Si un verre d'eau, donné au nom de Jésus-
Chnst, mérite la vie éternelle, que ne devra pas attendre
le bienfaiteur qui aura a.ssuré à un enfant pauvre, appelé
par Dieu, le moyen d'arriver au sacerdoce et de devenir
ici-bas un autre Jésiis-Christ : Sacerdos n/ler Chris/us'
Outre l'avantage de participer à toutes les bonnes œuvre<
que fera ce prêtre, et au salut de tant dames qu'il couduir..
au ciel, celui qui donnera, suivant ses moyens, si modestes
soient-ils, aura part à douze messes,- une par mois, -que
1 Oiuvre fera célébrer à son intention.

f'i

« Aussi, sommes-nous convaincu que L'Œuvre du
« Petit Séminariste sera accueillie avec empressement par
. le clergé et les fidèles. Quel est le prêtre qui ne saurait
« trouver le moyen de contribuer à une œuvre destinée à
« lui assurer des continuateurs zélés de ses travaux, et de
« s'inscrire au moins comme membre titulaire? Combien
« de fidèles ne peuvent-ils pas offrir, eux aussi, une petite
" part, je dirai de leurs économies, pour assurer à l'Eglise
« 9ue Notre Seigneur Jésus-Christ a fondée au prix de son

'il" \
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-. saiijr, <lt.s piîtris fiilCIw et saint», en nuinh »ant?
. 0.,„l,ic„ ,le ciKfs ,ie familles chrétiennes 4..; auraient
sonluutC. <lf donner un prêtre à l'Kglise, ne trouvant pas

" «le vocation .sacerdotale parn.i leurs enfant», ne seront-ils
« pas heureux de procurer à Uieu l'équivalent en contri-
"
huant à l'instruction d'un autre enfant doué de cette

" vocation que bien .seul donne à qui il veut?»

Nous hcuissons donc cette œuvre avec effnsior et
iiotLs lut souhaitons de produire tous les fruits qu'on li^ut
eu attendre i)«ur la gloire de Dieu et le salut des âmes

II

Dans mou rapport au SaîntSiège, je dois rendre
coniptc de tous les legs pieux et de toutes les messes de
fondation exi.stant dans le diocèse.

Vous voudrex hien, d'ici à la mi-janvier, m'envoyer,
eu incnie temps que les comptes de fabrique, le nombre deegs pienx faits à votre paroisse, la somme donnée par ces
lefi:.s et leur placement, s'il y a lieu. En outre, veuillezm ...former s'il y a des messes de fondation, leur nombre,
la so.ume lég.iée pour ces fondations, son placement, et en.ncue temps, me dire si jusqu'à présent ces messes ont été
acquittées fidèlement.

III

Je vous prie de m'iuformer, sans retard, si l'originaldes d.pIome.s des diverses confréries établ es dan v^paroisses a été conservé, fixé dans le registre de chaque

.oins de«
^

,

' "°"'*^ ^"" ^^^ ^ »'>"«"* on du
" oiu. des copies authentiques n'existent pns partout. Quechaque confrérie ait son registre spécial e. qtïïl soU tinu

m
S"

li
i'ï.

!



i »r

— 60 —
avec fidélité: c'est, en particulier ik)ut le scipulaire dti

Mont Carmel, une condition nécessaire poiir gagner lex

indulgences.

IV

Bientôt nous serons arrivés an tenue de l'année. Je
profite de la présente circulaire pour vous présenter à tous
mes souhaits de santé, de bonheur et de succès pour la

nouvelle année. Je prie Notre Seigneur de bénir votre
saint ministère, et de le rendre fécond pour la gloire de
Dieu et le salut des âmes qui vous sont confiées. Je bénis
aussi tous les fidèles de votre paroisse, leurs familles et
tous leurs biens. Qu'ils fassent toujours votre consolation
par leur soumission, le zèle à promouvoir la piété dans
leurs familles, et la pratique de toutes les vertus chré-
tiennes. C'est le moyen de vivre heureux ici-bas et de
s'assurer le bonheur pour les années éternelles. Denedu-
tio Dei ommpotentis Patris et Filii et Spiritus Sancii des
cendat super vos et maneat semper.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance
de mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS.
Evéqite de Chicoutinii.
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(No. ia8)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I
Evêché de Chicoutiœi,

l 8 février 1914.

I. Le Carême.

II. Prières après la luesie.

III. Quelques points de rubriques.

lîieii Chers Collaborateurs,

n^'U l.ar la S C. du Concile, en date du 7 février 1012 voici.|"el <^t e règlement du Carnne ,ue Je tiens à vous' ppeTe"
'• H e.. pernus de faire gras chacun des din,anch^ duCarême a tous les repas.

umiancnes du

-'• Il est permis de faire gras tous les lundis mardis etjeud..s. sans excepter ceux de la Semaine Sainte
'

Jtou lesamedis, excepté celui des Quatre-Temps et le Samed Sain^
!

lans ces jours. .1 ne sera ,.rmis de fiire gras qu'à un ëul'>epas dans lec^el i, est interdit de faire usage du 'poi:s;:.

"'

3- Toi^ les mercredis et vendredis du Carême sont des
j

jours d abstinence à tous les repas

4. U jeûne reste d'obligation pour chacun des jours du
I

C arcme. excepté les dimanches •

"' "

I JiHf u '°"''f
.^""^^ P^-- vous-même, le Carême, en vertu de

Kett tv u r'si ; .
' --^'.-""«ble c,ue pour com,.nserh^tte faveur du Samt-S.ege qui adoucit la loi de l'Eglise lesp.deles continuent de faire comme les années derniXerune

M

il!
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aumône proportionnée à leurs moyens, par exemple, environa va e„r d'une messe. ,tnls dé,K,seront dans un trc^nc p acdans

1
eghse. à cet effet. Ces aumônes iront au secours de tan

produit de ces aumônes sera remis au Procureur de rFvécliéimmédiatement après Pâques.

II

Rit!s dédarf
' •'" '° ^'"" '''''' '' ""''''' ^^ongrégation desR tes déclare qu a une messe basse solennisée on doit omettre-

vTT? ^'JT' ''' "^'"^ ""''' ^P^- '- --es priv esVo.c. le texte de la réponse :
" affirmative si ,nissa an. aJu^

recédât, unmechate ac rite snhscquatur aligna sacra fuuct,seu pium exercitium. " "'ru pumio

Il est évident qu'en vertu de ce décret toute une série demesses basses échappem déson.ais à l'addition léonin"
I Toutes les messes suivies de la distribution de la saintecommunion: unn^ediate ac rite sutseçuatur aliç,u, r:l

Tr^I Ir?V" ""''''' ^""'^ '"'"'^^ ^^ '^ bénédiction duTrès Samt Sacrement, (même raison).
3" Toutes les messes basses qui revêtent quelque solennité •

premier vendredi du mois, messe de mariage, nlss de "ôm

";' Met"t'^ " "°"- '"""• ""-'' -- instru^tit. erc:
4 Messes basses suivies d'une action de grâces collectivesurtout s'il s'agit de l'action de grâces liturgique: ,^727;

acntesubseguaturpiu,n e.crcitum, etc. (eLu rfWdculaxre de Mgr l'Evoque des Trois-Rivières)
.

ni

"Pour en venir à une pratique uniforme, il n'est peut-êtrepas mutde de rappeler les règles et décisions qui co™
1 emploi de la clochette pendant la messe

^«"«^««-"ent

A



-«3-
•• U rubri,,i« ordonne de sonner au Smclm « à fPlévanon. I..„ vertu < e la co„,„n,e „ui ses, introduite, on doi^t^«nner lor«|„e le prêtre commence à faire les signes dé croxaprès avo.r étendu les mains sur l'hostie e, le ca iee Z'(|u au Domine no» snm digmis.
• Ouant à la manière de sonner, bien que les rubrion,.

dtsent ,.r .cl conUnua.c. il vaut mieux, «Ion L au eu"sonner ,«r coups distincts que d'une manière eontinuêS
le servant do.t sonner trois coups distincts au SanamZcoup avant réiévation. trois coups à chacune des dêûxL"-
..ons (un coup au montent où le prêtre fait la première génu-flexton. un second l„r«,„'il élève l'hostie ou ie calice «un
chacun des trois Dommc no» sum dig»us

On doit sonner la clochette à toutes les messes oui sedisent aux différents autels de l'église, e. même danTles ôr.o,r« pr.es ou le prêtre est seul avec le servant (S. C.^'s
;• On doit omettre la somKrie : i» à la messe qui se dit enprésence du Saint Sacrement exposé, même TcZtuZmesse basse comtne au premier vendredi du mois ^Ir ëxmp^e, e, s, a coutume contraire existe, elle es, à s^^rir^er(S C. R., I

, ma, i«78)
: on peut ce|x^ndant sonner au salutqu, su,t cette messe

;
2' aux messes qui se célèbrent à Un T, !

chaur et les fonçons paroissiales, v. g., grand'mes».,

non eut ctre m entravées, ni troublées
•• Huisque la rubrique ,lit campanuh. il semble que la cl„

;X:'drte a'"'
""

r'"'''-^-^^
' '•"^"-- "^ ''"« «ê

exclusion aussi de cet instrument appelé timbre ou "
eonir

"
I. archev„,„e de Mexico a,an, demandé à la Sacrée cCgré:

:#.

5 i

! f

îl

1

1
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gatiot] :
" Peut-on tolérer l'usage introduit dans quel(|Ufs

églises, .l'employer au lieu de la sonnette, jKjur le saint sacri-

fice de la messe, une sorte de cvmhale indienne en forme de

plat, montée sur une tige de l'ois, et <|ue l'acolyte frappe |M)nr

la faire résomier?" Il fut réjwndu : S'euathr scu non con-

venire.

Il ne faut pas oublier (|ue le but de la sonnerie est d'attirer

discrètement l'attention des fidèles sur les parties principale'

de la sainte messe, but qui est suffisamment atteint, selon la

rubrii|ue. par la simple clochette. " {Semaine Religieuse de

Québec, 20 nov. 1913).

Le prêtre doit se laver les mains avant rie prendre les orne-

ments i)our dire la sainte messe ; il doit jKîrter la barette iKjur

se rendre à l'autel. Il doit déplier et étendre complètement le

corfKjral au milieu de l'autel.

Pendant l'épitre les mains doivent toucher le livre, et n'être

pas seulement iwsées sur l'autel.

.Après l'Evangile, on doit baiser le commencement du texte

de l'Kvangile et non pas la croix qui se trouve avant ^c-

quentia ou luitium.

Après l'ohlation de l'hostie et <lu calice, on ne doit pas

commencer à faire le signe de la croix avec la patène et avec

le calice avant d'avoir entièrement achevé la prière de l'ohla-

tion. .Après Offerimus, on doit faire le signe de la croix avec

le calice en le tenant des deux mains, et non pas de la main
droite seulement.

Ce n'est point en élevant les mains que l'on commence Te
if/itur. mais après s'être incliné profondément, et avoir ap

puyé les mains jointes sur l'autel.

Après la consécration de l'hostie, le prêtre doit l'élever

lentement aussi haut qu'il peut, afin qu'elle puisse être vue des

fidèles.

A Domine non sum dignus, ces quatre mots seulement se

prononcent à voix médiocre.

i
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On doit couvrir le calice de son voile avant de le replacer

an nnlieu de lautel.
'

Urscine Ion consacre de nouvelles lu,sties-snr le cor,H.raI
- .1 n est jamais ,KTnns de les .nettre dans le cilK>ire avec le.
anciennes.

Lorsqu'un prêtre, autre .,ue le célébrant, donne la sainte

;

o.n,n,un.on pendant la .nesse. il doit réciter tontes les prières
MU. se récitent dans la distribution de la coninuinion en de-
I.ors de la messe, et même donner la bénédiction, à moins
M«td narnve au momeni même de la communion du celé-
I)rant.

^

Dans les processions du Très Saint Sacrement, on ne doit
jamais chanter le verset Tantum cn,o de rinnme Pcmuc li„-

1//"". en marchant, mais bien recommencer rhvmne. au l,esoin
s. la lonjîueur du chemin l'exige, et atte.ulre .'.ue la procession'

;S.Mt tenninee jK^ur chanter le Tanttnn cn,o, (S C R rer
février 1907).

-.ici

A l'occasion des prières des Quarante Heures, on ne doit
|l.i"s c anter le Tr Drnn, après le Tanfan, .•.,, et les orai-
i

sons. On doit tout simplement le supprimer, si I on veut o!,-sener a loi Clémentine, ou bien le chanter avant l'hvmne
I aiij/r litujua.

Pour faire la levée du corps avant le service, le prêtre „ui
ohante le sen'ice. doit mettre le surplis, l'étole et la chape --
e iu.n

1
aube et le cordon - et ne doit pas être accon,pa,.,é

;1"
diacre ni du sous-diacre.

( Extrait d'une circulaire de .)h;r

I

/ Lrciiue des Trois-Rivières ).

''

\euillez ag^réer. bien chers Collalx.rateurs. l'assurance do
hii«>n entier dévouement en Xotre Seigneur.

i.i'

1

t MICHEL-THOMAS.
Evcque de Chicoutimi
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(No. 129)

CIRCULAIRE AU CLERGE

{

Evêché de Chicoutimi,

34 avril 19 14.

I. Visite ad limina.
II. Visite pastorale.

III. Retraite au clergé.-t^xamen. des jeunes prêtres.
IV. Ln point de discipline à retenir.

Bien Chers Collaborateurs,

ri.

L année 1914 a été fixée p.r le Saint-Siège pour la visite
présente ad limina pour tous les évêques de l'Amérique et d-t
Canada. _ Je partirai pour Rome le 2 mai prochain Le
voyage sera aussi court que possible vu les affaires et la
reconstruction de la cathédrale. Je serai de retour pour
commencer la visite pastorale au mois de juillet

Pendant mon absence, on suivra pour la transaction des
affaires, dispenses de mariages et autre» la pratique ordi-
naire.

Je serai heureux de faire connaître au Saint-Père le dé-
vouement du clergé, dans les fonctions du ministère, et no-
tamment son zèle à promouvoir dan> le peuple la communion
fréquente et la communion des petits enfants : ce sera pourmo, un grand bonheur de Lui signaler la ferveur des com-
munautés religieuses et la piété des fidèles de ce diocèse Jeme fera, encore un devoir de prier spécialement sur le tom-
beau des Apôtres pour den.ander à Dieu, par leur interces-

i

!
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sion. de consener dans la population de ce diocèse l'esprit de
foi et de ferveur qui font la consolation des pasteurs.

Durant toute mon absence jus(|u a mon retour, tous les

prêtres du diocèse ajouteront à la messe de chaque jour,

sah'is riibricL l'oraison pto percc/rinantibus, au lieu de l'orai-

son pour le Pape qui, à l'avenir, ne sera plus commandée. On
ajoutera aussi la même oraison à celles déjà prescrites à la

bénédiction du très saint Sacrement.

n

uim

Vous recevrez, avec la présente circulaire, l'itinéraire de la

prochaine visite pastorale qui commencera le 17 juillet à

L'Anse-Saint-Jean.

« Vous le savez, comme je vous le disais à l'occasion d'une

précédente visite, dans les sages pensées de l'Eglise, l'une des
fins principales de la visite est de soutenir, d'encourager, de
fortifier le ministère pastoral. Rien donc de plus nécessaire

que d'en préparer à l'avance tous les détails avec exactitude.

II est consolant aussi de constater que, grâce à la foi vive et

à l'esprit de religion qui distinguent nos bonnes ixjpulations.

l'administration du sacrement de confirmation et la visite de
l'évêque sont une grande chose, un événement religieux de
premier ordre qui laisse toujours de vifs et profonds souve-
nirs dans les esprits, et de religieuses impressions dans les

cœurs. C'est une épo(|ue solennelle pour tous ; c'est souvent.

r)our plusieurs, un moment décisif de conversion et de salut.

Tel pécheur qui a résisté à la grâce d'une retraite, se rend à
Dieu à la visite pa.storale.

« De là l'importance pour les pasteurs de la préparer avec
soin. De là au.ssi le zèle que doivent y apporter les prêtres
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d'un même arrondissement afin d'aider le personnel de la

visite iwur faciliter la réception des sacrements par tous les

Juieles qui. en général, ont le louable désir de gagner l'indul-

gence pléniére attachée à la visite, aux conditions ordinaires
•le la confession et de la communion. C'est une circonstance
favorable pour l'avancement du roy.- ne de Notre Seigneur
dans les âmes.

- Il faut donc en profiter po,. k. .'• .m ivr pirituelle
et matérelle des paroisses qui « ^t I

• ^lan 1 . ,,u ,,;, ,e Xotre
Seigneur a confié à vous et .. ui./i !, vciiv setu... r votre
7cle non seulement par l'ad.'h.iKsii.iticii ^'^w'ha: di, diocèse,
mais encore et surtout par ' aa-onv>li,.HT.K'ni iicék, régulier.'

soigneux du grand devoir de !.i v\\u: j) slo-ale. »

.\pl)ortez donc tous vos soins i i -i rer h; visite et la

confirmation jusque dans les plus petits détails, ce qui est
nécessaire pour en atteindre le but. Le bien, le vrai bien.
solide, effectif, se fait en détail, et non en gros.

X'euillez, dés mon arrivée, présenter tous les documents
énumérés dans VAppendice an Rituel.

Que tous les enfants soient non seulement bien préparés
par l'enseignement préalable du catéchisme, suivant les pres-
criptions de la discipline, et par une retraite préparatoire,
mais piicore par des exercices sur la manière de se présenter
;• la cérémonie de la confimiation. Il est important que les
ejifants ne soient pas distraits par des exercices donnés sur-
le-champ dans le grand acte de la confirmation (ju'ils doivent
recevoir avec recueillement et piété.

gue chacun prépare d'avance et avec soin la liste com-
plète des confirmés avec le nom du père, de la mère et du
parrain ou de la marraine, laquelle devra être remise, sans
retard, au Secrétaire de la visite, après l'avoir soigneuocment

î ;l
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collationnée avec celle qui restera dans les archives parois-
siales.

III

Je regrette de vous informer que. encore cette année il

sera impossible de vous donner la retraite pastorale Les
menus détaifs des travaux de parachèvement d'un édifice
aussi considérable que celui du nouveau Séminaire, le démé-
nagement du Séminaire temporaire et l'aménagement de la
nouvelle construction nécessiteront un temps considérable
Vous le comprendrez facilement. Tout ce qu'on pourra faire
c est. dans le cours des vacances, de tout préparer pour rece-
voir les élèves à la date fixée jxjur la réouverture des cours
Jai confiance que tous, sans exception, vous ferez avec

^ele et p.été. la retraite, en temps opportun, soit en votre
particulier, soit en vous réunissant plusieurs ensemble pour
ces pieux exercices. Autant que possible, sortez de votre
paroisse i)our faire ces quelques jours de retraite.
Vous vous rendrez les uns aux autres tous les services

nécessaires pour vous mettre en état de jouir d'un véritable
recueillement. Dieu vous accordera abondamment les grâces
nécessaires à votre sanctification personnelle. Elles seront
proportionnées à la bonne volonté que vous apporterez dans
I accomplissement de ce grand devoir. Vous sanctifier, c'est
travailler à la sanctification de vos paroisses.
Les jeunes prêtres qui ont des examens à subir devront le

taire oralement, dès le mois de septembre, devant leur curé
qui me fera parvenir sans relard >e résultat de l'épreuve

Veuillez adresser au Procureur de l'Evêché. dans le cou-
rant du mois d'août, votre rapport et le produit des collectes
taites pour les œuvres diocésaines. J'espère que personne ne

'

sera en retard dans l'accomplissement de ce devoir
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IV

Je crois qu'il importe de mettre sous vos yeux le décret
538 du Premier Concile Plénier de Québec. De divortio a
thoro: Dolemium est ctiam quod tam mulH indulcjcant di-
:
ortio wiproprie dicta, scilicct a thoro et mcnsa. Qmproptcr

>0{/amus ut parochi, occasionc data, sponsos cdoccant qra-
icm obhgationcm qua tcncntnr vitam communcm duccmii et
ah ea non discendi, nisi ob justas et légitime probatas ra-
ttones. Et insnper omnino vctamus ne hujus reyionis fidèles
ad obtinendum divortiiim a thoro, tribunalia civilia, incon-
sulta auctoritatc ecclesiastica, adcant. Si quis vcro id atten-
tavcrtt, sciat se gravent reatum incurrcre et pro Episcopi
judicio punietidum esse.

Vous le comprenez, ce décret fait une grave obligation
aux époux de consulter l'autorité ecclésiastique avant de
^
adresser aux tribunaux civils pour en obtenir l'autorisation

(le se séparer. Il est arrivé à ma connaissance que. par igno-
rance sans doute, de pareilles causes ont été introduites en
cour avile avant de recourir à l'autorité ecclésiastique. Je
vous pne de veiller soigneusement, à l'avenir, que. le cas
échéant, ces séparations, si elles sont nécessaires, soient
(I abord autorisées par qui de droit. N'oublions pas qu'il

I

agit, dans ce cas, d'un sacrement qui relève du for de
I Kghse. et (;u'on ne peut s'adresser aux tribunaux civils que
|)our les effets civils du mariage. D'ailleurs le curé lui-même
averti a temps, peut dans la plupart des cas réconcilier les
époux et sauvegarder le bien et l'honneur des familles

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS.
Evêquc de Chicoutimi.

i M i
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ITINERAIRE DE LA VISITE PASTORALE
DE 1914

I. L'Anse St-Jean y^ndredi 17-18 juillet' ^}-^^^'^on Samedi ig.^g
^

..

^- ^^ ^ï«'^«>^ Lundi Z.22 "

5- Pointe-au-Pic
. .. Mcnrr^i

^- ^'•^'^^''^^
Jeudi 2X.21 "

7- ^^^-^enès p,„^^^^. ^^_^^ ..

«. St-Hi!arion Samedi 25-26 "

9- St-Urbain Dimanche 26-27 "
'o. Baie St-Paul u„,n J ..

^'- St-Pïacide
^/,,,,,rf,. ^^^

!'•
ff^'J-^-'-f:-

y«^^.- 30-31 juil. et ler août
13- L isIe-aux-Coudres .... Samedi i., a^ût
14- Les Eboulenient.s Undi 3 - ..

15- Tadoussac Mercredi c^ ..

16. St-Firmin y^„^,- ..

17- Les Escoumins Vendredi 7^ »
18. Les Bergeronnes Samedi g^ u
19. Mille-Vaches Z)„m/«cA. g-^ .«

20. Sacré-Cœur de Jésus. . . Mardi „.,2 ..

im
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(No. 130)

MANDEMENT
A L'OCCASION DE LA MORT DE SA SAINTETE

LE PAPE PIE X.

MICHEL-THOMAS LABRECQUE. par la miséricorde
.. D.eu . .a .race du Saint-Siège A^stoli.ue. Evé,ue de

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés reli-

./ Bctwdictton en Notre-Seigneur.

iVos Très Chers Frères,

Un événement qu'il était impossible de prévoir, il y a à

!.r,:deuT mT": r' '' P'^"^^^ '•^^•- --erse"

.^1 ard^^^^^ ' rr ' ^°"^*'^"^'^" - robuste de l'auguste
llard. en dep.t des ferventes prières que le monde caTho-lu,ue adressait au Ciel pour la conservation de jours si pr^nuex. nous avons aujourd'hui la douleur de vous faire Lrt

'le la nK>rt de Notre Saint Père le Pape Pie X. arnvTle .0août au matin.
'ivcciezo

U Pape est mort de douleur, brisé par le spectacle de,"afons chrétiennes se ruant les unes sur l^s rj^a» ^h'I- appels a la paix poussés par le Prince de la paixTi-.X pachcatrice. dominée par le fracas des armes s'es't dot^l"ureusement éteinte dans la mort
Nous le savons. Nos Très Chers Fn^res. cette douleur

vfHis la partagez tous car c'm» I* Pi«.
«ouJeur,

I-. «ecA luus, car c est ic Père commun qui disparaît

!

m

iij
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rEucl,aris.ie Nou "es^ ", ;
''"''", """•-"- >e Pape d.

innombrables enfant. r^«,
'^«^"se et la consolation ,1e ses

dont les ^.cr.::!::t:^::^:i
^l

--e entle. Dieu,

nissons, malgré notre ^J ! ! ? •'"^*' autrement. I3é-

souverain qufno^^0^^ i?'
'°"'""* '^ '"«'" ^'" ^aitre

les cœurs cathZues T>H "'
""'r.'"""""^

"' ^''^^ ^ tous

donner le reposé erul ' '
'' ^''" ''^'^ "miséricordes <le

tant de glor^^ux ""13.:"" '?"' ^" ''''' ^^-*-^- Après

énergie ef une Linlt T'"'"^
^^'^'^ ""^ indomptable

de l'Eglise et r t fjirChStT^ T''^'''
''' ^-'^^^

restait plus cju'à recevoir
"' '"' '^"''''

'' "^ '"'

Juge à ceux u ont ^ i^ :rr",""".'^ ^^ ''^ ^"^^^

Nous ne ,>ouvons. dan c om mZ " '"'" '' '^ ^'"*'^'-

du saint et illustre Pon f

''Mandement, retracer la vie

suffise .le dir ;e r e^^^^^^^
Qu'il nous

I-ru . le Sièg^LT^! J'
^^^'"'^^ ^'-""elle n'avait

Pl"s n .stueuîe^;^,^:^ U Z:^'''" ' '^ '^^'

jointe
. une intelIigetKe élevée „V ' '''" '^"'*^""^'

que le tr,it distinc^f de s s ' ^ "-" ''" ^^''' ""''''''"

Tous ce qui ont eu l ho ., T ^'^ '"^ ^ ^*^ '^ ^«nté.

nouiller ser ieTe ^^e: ^lat '' '^'^-

jamais le ouv.nir de cettTfir^ ^"^^^^l^^'^"' "^ Perdront

"délaient avec un cha^rincompa^: LT '' '^ "'^"'^^ ^^

fonds inépuisable de tendresse eT de t - '

'°'"'' ''' ""

vient d'être ravi \ nofre
générosité, et le Père quiu Clic ra\ I a notre amour restera dans vu;.* •

l'un de ces hommes oui onf 1. .„
'^''"'^ ^^«"^'"e

de Jésus-Christ. '
'' '"'^"^ '"^^''^^^ '<^'-bas l'image

A peine assis sur le trône de S Pierre P.V y •
.

gard sur le monde qu'il devra HeJ
' •'^"^ "" •«-

" ^«-^ '
ae\ra désormais ffouverner " \téprouvions une sorte de terrenr h;, i

^ "^^'^"^'^- ^ous
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•' à considérer les conditions funestes de l'humanité à l'heure
• présente. Peut-on ignorer la maladie si profonde et si
• grave cju. travaille, en ce moment bien plus c,ue ,«r le ,«ssé.
a société humaine, et qui. saggravant de jour en juur et

" la rongeant jusqu'aux moelles, lentraine à sa ruine' Cette
•' .naladie vous la connaissez, c'est, à l'égard de Dieu, l'aban-
•don et I apostasie: et rien, sans nul doute, qui mène plus
sûrement a la ruine selon cette parole du Prophète • Voici

• .|ue ceux qui s'éloignent de vot.s ,K-riront. A un si grand
mal. il Nous appartenait de |)orter remède. "

Quel sera le programme de Pie X ,»ur arriver à l'accom-
|.l.ssement d'une tâche presque surhumaine? Lui-même nous

^
d.t dans son Encyclicjue : Restaurer toutes choses dans le

Christ. Sa première Encyclic,ue le révèle déjà pontife de
premier ordre. Avec une hauteur de vue que .seuls les
hommes surnaturels avant tout savent avoir, il impose au
t"on.le qui l'admire ce magistral programme vraiment mar-
que au coin de la sagesse divine et dont il saura ensuite pour-
suivre

1 exécution sans détour, .sans relâche ni faiblesse-
rout restaurer dans le Christ. Il sera toujours, suivam son
expression, devant la société le ministre de Dieu. Ouel fier
langage et quelle sublime indé|)endance ! (Hie l'impTété sec-
taire en prenne son parti; au nom des pn^ncirn^s .le l'Evan-
«.le. Il saura faire face aux puissances de l'enfer déchaînées
contre

1 Eglise dont il est le Chef. Appuyé sur Dieu dont il

soutient la cau.se. avec les seules armes de la justice et de la
vente. Pie X triomphera, moralement du moins, de la horde
satanique. Durant tout son Pontificat, na-t-il jamais cessé
de donner au monde la plus haute idée de la Pajmité dans
des circonstances exceptionnellement difficiles >

Pour tout restaurer, il ne suffi.sait ,>as au Père commun des
Kleles de bemr et prier, mais encore de veiller au maintien

'le la foi, de reprimer l'erreur, corriger les abus, combattre les
routines. Des réformes s'imposaient. Sans autre force que

1 I
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*p.«l <l« vérités révélée « r?' '^"'" '""'' '"^

.t.réh>„n« Ihériu^HW / «'«".«rc aux Réwrations

-.m ,„„„, a. „„ gS:::;^mwt;""™'-face d une des héré«;.Mi ,u i .

"^'^^"'^' * "t trouve en

suffirai, à cil. «l"3î„ "^ '""' ™"'« "« •«,!„„(««

«nerni, du dehors, «poul^r du^^jd t1^"
""'" «^

ç«hé. „us la peau d„ hrebi, p^^yt^J^ZT"^"1«" ravage,. U monde inteltoueiaS^ "^'
au modernisme U Dire H,^ 1.11- ' ''" ""P P»"é
.u a déeruire .ou!: U™ t.„ -^««"p^^ir ' •™" """'
las«î .1. dén>asq„er e. T framlr .„ "*•"" '"™''

Pierre. Rien nalV^!^ T Ï!
'"' '" '^""^ ''' «'"'

tempête, d lève ,ranc,„ill.mem les vj^x vers e di 1 f
'

-le c,,nfia„ce en Celui .^.i assister,1 É^U "slut," «"
<l.s siècles, d brave intrépidement la tem^fe ci, ïï

"

;" " "'« a'Ku* l»r laquelle a passéTE^I « 2^F "^'
les tKléles reconnaissants admir^nTà famLTst ^'

H'-^. la prudence clairvoyante lénerSTt^^l T""
"•

;•"«. énergie indomptable avec
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l«quelle.s le V,caire de Jésus-Christ a reven.liMué les droits de
1 hjfhse et a repoussé les avances cauteleuses «run «ouverne-
inmt prevancateur. L'histoire dira le niérite inapprecial.le .le
ce courageux Pontife .,ui a su montrer sous leur vrai iot.r
ces sectaires (,u. tyrannisent de,n,is si longtnnps la I-'ille ainée
(
e I hghse et <,ui préten.laient la iK.usser hientot à la plus

dégradante servitude et à lapostasie. Ce sera l'honneur éter-
nel de ce grand Pajie d'avoir osé ré,K.n,lre sans hésiter le
,io„ possumus des AjVnres devant la mauvaise foi et les sacri-
lèges audaces de ces hommes assoiffés d'impiété et de in^rsé-
anion. Dans sa haute clairvoyance, et en vertu de sa su-
prême autorité. Pie X a re,x,ussé et déchiré la nou^clle
constitution civile <lu clergé et ,1e l'Kglise qui n était ..u'une
charte d asservissement. Kt en sacrifiant les hiens ecclésias-
tiques. Il a sauvé la liberté et l'honneur <le l'Kglise I -, sa-
gesse de Pie X avait déjoué le plan des sectes mavonn'i.iues
remissantes auxcpielles on ,xnivait apphquer encore une

fois les paroles du Prophète : Quorc jremucrunt „cuU's et />o-
Puh mcduan sunt iuama. Aussi Pie X. conmie un jK-re tout
aimant s ecnait-il naguère à la vue <les sacrifices généreux
demandes aux catholu.ues français par s„u action énergique •

Je SUIS du regard et du cœur les épretnes c,ue mes enfants
Dien-aimes subissent courageusement. |e souffre avec ceux
.jui souffrent, je pleure avec ceux qui pleurent, mais je
clemeure fenne et plein de conrtance dans l'issue finale de

• Chris?'-
'"' ^'* ''"^''*^'''*' ''"^''^ ^^'''''' ^^ '"^-^'''^ '•" J»^^"^-

Mais Pie X ne sut jamais se laisser absorlx^r par les luttes
Inrees comre les ennemis de l'Kglise. On doit encore admi-
rer en Lui cette énergie administrative dont il n'a jamais
cesse de donner les preuves les ph,s éclatantes. Sans cesser
de veiller sur les dangers venant du dehors, il accomplit
toujours et en tout cette <euvre de restaurati(,n à la.uielle il
s est dévoué dès le début de son pontificat. Son désir est

f^M

M



m

m

— 80»

d'être, avant tout, homme (l'exécution. Plusieurs mesures
dont chacune suffirait à ilhistrer un pontificat, marqueront
I epwiue actuelle de l'histoire de l'Eglise d'une empreinte
glorieuse.

Nous disions, à l'occasion de son jubilé sacerdotal, que

"
des abus s'étaient glissés dans l'exécution des chants litur-

** gujues qui fomient une partie si imixirtante de nos céré-
•' monies religieuses. Sous Lui. et i^r ses ordres, le chant

"
des églises catholiques reprend partout ce ton de gravité

" modeste, de piété forte et douce, qui s'harmonise si bien
' avec la prière et le culte chrétien. Les lois canoniques, pro-
" mulguées au cours des siècles par les divers organes de
" l'autorité ecclésiastique, gisaient éparses et sans ordre dans
•* les monuments de l'antiquité. Quelques-unes de ces lois.
** purement discii)linaires. semblaient ne plus convenir aux

"
conditions spéciales des temps modernes. L'œuvre gigan-

'* tes(jue de la codification du droit canonique est aujour-
" d'hui en partie accomplie, grâce à l'esprit pratique et à l"in-
"telligente initiative de Pie X.

"

Le saint Pontife, voulant baser sur l'enseignement la res-
tauration de l'esprit chrétien panni les fidèles, presse les i^s-
teurs des âmes de donner à leur prédication une forme tout
evangélique. et les exhorte à catéchiser avec soin et à ré-
pandre dans tous les esprits les -otions essentielles de la doc-
trme chrétienne. Dans le même but de sanctification des
âmes. Pie X est allé tout droit à ce qui est le cœur de la reli-
gion et l'aliment nécessaire de toute vie chrétienne. Il s'est
fait le promoteur infatigable du culte du saint Sacrement par
les solennités qu'il a ordonnées en son honneur, par les con-
gres eucharistiques qu'il a pris sous sa direction en leur dépu-
tant un Légat, comme il le fit pour le remarquable Congrès
de Montréal. Le peuple chrétien lui devra une éternelle re-
connaissance, en particulier iK>ur avoir jjorté le coup mortel à'

un dernier reste de jansénisme dans l'usage de la communion
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et rappelé, aux catholiques languissants ou se mourant de
faim a coté de leur aliment surnaturel. (,ue la vraie vie la vie
aliondante et féconde dont ils ont besoin, est dans le puln quo-
tulien des sanits Tabernacles, qu'on devrait tâcher de rece-
N oir tous les jours selon le désir même de Jésus-Christ guello
reconnaissance aussi lui devront à jamais les petits enfants
(|ui, des rage de discrétion, jwurront désormais recevoir dans
leur cœur candide et pur Celui qui disait avec tant damour-
I.atsses venir à moi les petits enfants!
Dans le même but aussi de restauration chrétienne. Pie X

a mieux que jamais fait comprendre la nécessité indispen-
sable d'une forte coalition soutenue par une presse militante
tranchement catholique, et a le tnérite d'avoir donné au
mouvement sauveur de l'action sociale catholique un élan que
nen ne saurait plus arrêter. Et notre pays lui-même Lui
devra une reconnaisance éternelle i)our l'approbation solen-
nelle qu II a voulu donner à ce même mouvement inauguré en
ces derniers temps dans notre catholique Province
Durant tout son règne, hélas! trop court, ce grand Pontife

a poursuivi sans faiblesse la tâche de restaurer le Christ
dans les âmes, dans les familles, dans les sociétés.' Il a pro-
clame le droit et la justice, flétri la violence et l'oppression
trace a tous, peuples et gouvernements, la ligne du devoir
avec la clairvoyance et l'autorité d'un juge, avec la sollicitude
et affection d'un père. Revendiquer les droits imprescrip-
tibles de la vérité en face de l'erreur; replacer les nations
chrétiennes sur leur base fondamentale qui est l'Evangile
çle Jésus-Christ. le Roi imn.-ortel des siècles; détourner les
âmes des sources empoisonnées de ces idées modernistes qui
voudraient tout envahir; démasquer la tyrannie des con-
sciences qui se cache souple faux nom d'une liberté qui n'est
que la licence; stimuler le zèle des pasteurs pour l'éducation
religieuse des peuples; les nourrir abondamment non seule-
ment du pain de la vérité, mais encore du p.^in eucharistique

M
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qui les conduira à la vie éternelle ; maintenir intacts les droits
de l'Eglise et du Siège Apostolique contre toute usurpation,
sans faiblir devant la nise ou la contradiction : voilà le résu-
mé d'un règne fécond qui restera à jamais glorieux dans
l'histoire.

Et maintenant, elle est disparue, cette haute figure qui do-
minait le monde avec la majesté et le prestige de sa mission
surhumaine. Jamais plus nous n'entendrons cette grande
voix c|ui a donné tant de solennels enseignements et qui a
conduit les peuples chrétiens à la vraie source de vie, à l'Eu-

charistie—dont il s'est fait ici-bas le défenseur et le gardien.

Qui ciistos est Domiui glorificabitur.

De son lit d'agonie, l'auguste vieillard qui vient de pa-

raître au tribunal du souverain Juge, promenant son regard
voilé de tristesse autour de Lui, dans ce palais du Vatican,

devenu sa prison, a dû répéter ces paroles : Moi aussi, j'ai été

le gardien du Seigneur qui m'a confié ses agneaux et ses

brebis avec les clefs du Royaume des cieux : Oh! mon Maître
qui serez bientôt mon juge, vous ai-je bien gardé? Et du
haut des cieux le Pontife mourant a dû entendre la parole

consolante du divin Maitre : Euge serve botte et fidelis, intra

in gaudiuw Domini tui. Vous avez gardé le dépôt de la vé-

rité, défendu mon Eglise qui est mon corps mystique, vous
avez vaillamment combattu l'erreur et conduit mon troupeau
vers les Tabernacles qui gardent le corps du Seigneur et

donnent la vie éternelle; soyez maintenant glorifié. Qui
custos est Domini glorificabitur.

Vous viendrez donc, Nos Très Chers Frères, vous unir à
l'univers catholique et pleurer Celui qui fut notre Pasteur
suprême et notre Père. Vous viendrez verser vos prières

ferventes sur la tombe à peine fermée qui dérobe au monde
la plus haute Majesté de la terre, et tous ensemble nous de-
manderons à Dieu de donner à son fidèle serviteur le repos

de la vie éternelle.
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A ces causes, le saint Nom de Dieu invo(|né, nous réglons

et ordonnons ce (jui suit:

i" Dans toutes les paroisses et missions de ce diocèse, il

sera chanté un service solennel ixnir le repos de rânie du
Pape Pie X. Dans la Cathédrale. le service aura lieu mardi,
le 25 août.

2" A la messe et aux saluts du Saint-Sacrement, on dira
l'oraison Pro cUgaido poutificc. Dans le Canon de la messe,
on omettra les paroles cum famiilo tiio Papa Xostro X. . .[

jus(]u'à l'élection d'un nouveau Pape.

3" Dés l'élection d'uti nouveau Pape, on (omettra l'oraison
Pro clicjcmio poutificc, et dans le Canon de la messe on dira
les paroles qui ont rapp(jrt au Scjuverain Pontife.

L'oraison Pour la paix sera commandée tant (|ue la paix
ne sera pas rétablie en Euroi)e.

4" Nous invitons tous les rideles de ce .l'ocèse à offrir des
communions et à dire le chapelet en famille pour le reiK)s de
l'ame de notre hien-aimé Père et Pontife et pour demander
a Dieu de nous donner un Pai)e selon son C(tur.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône de toutes
les églises et chapelles où se fait l'office public, et en cha-
pitre dans les communautés religieu.ses, le premier dimanche
après sa réception.

Donné à l'E^cché de Chicoutimi, sous notre seing, le sceau
du diocèse et le comre-seing de notre Secrétaire, le vingtième
jour d'août mil neuf cent quatorze.

MICHFX-THOMAS.

Evêquc de Chicoutimi.

Par Mandement de Monseigneur,

LÉON M.AURicE, ptre.

Secrétaire.
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(No. 131)

MANDEMENT
A L'OCCASION DE L'AVENEMENT DE SA SAINTETE

LE PAPE BENOIT XV

MICHEL-THOMAS LABRECQUE, par lamisérioordo deD.eu et 1. grtee du Siège Apostolique, Evêque de ChieoutLl
Au Clerié Si«.Uer el Régulier, aux CommunauUs religieux,

et a^Pmie^iu IHoeiee * CA,W«,&W e, BénLio»
en Noire-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

r,.,''*i°'^ ?
'""** "" '''"'" <•«' '» Sainte Eglise de Dir„I«to«s,ème jour de septembre, l'un des cardinaux èrectou" duhaut de la Logpa de Salnt-Pierr,, annonçait à RomeTaumonde une grande nouvelle: Jésus-Christ venait TZ l'-un nouveau Vicaire dans l'Eglise fondée au prix d„l"Z',

*«™ fl.„„„„ ^.i^T^vi:'ir:"un":'^rdeixNous avons pour Pape l'Eminentissime etTéSdVir:|e.gneur Jacques Délia Chlesa ,ui a pris le n^m do B m*

.tiïporde^;"rn:x:drpi:-;^7--;
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Petrus, ci super han: Pcl.cwi, acdificabo Eccleninm meam, ei
portae inferi nm pr i -> i^Kin' a'lo:rm< eim." (Math. XVI, 18).

Cette élection, r. iss! IiI)ro et pro npte que pacifique, au
milieu (le l'Europe .r.. is'or.né^ e.i u.i vasto cha.np do bataille
on les nations chr:- lemes, au mépris des appels à la paix,
so ruent les unes contre les autres, nous nontro co fait éclatant
que Jésus-Christ entouro son Eglisa de tous cStés et ne per.net
pas à ses ennemis frô.nisunts d- pré/aloT contre elle.

AhJ c'est que VE^lsa n'est pa.s une société co.nme les
autres sociétés. Non seulement elle est faite pour tous les
pays et pour taus les sièi'les, tandis que lej sociétés humaines
n embrassent qu'une nation et vivent ceque veut la Pro/ideice-
mais de plus elle tien: de Jéius-Christ même 83S lois fondamen-
tales, consticucionnelles, immuables. Son chef premier, néces-
Hair.s c'est Celui qui a pu dire: "Toute puissance m'a été
do-mée au ciel et sur la turre"; c'est Jésus-Christ lui-même.
Mais en remontant au ciel, il devait, pour rester en permanence
au milieu de nous, transmettre son pouvoir. A qui ? Au Par p
successeur de saint Pierre, qui, comme l'Eglise elle-même
doit il est le chef visible sur la terre, doit vivre jusqu'à la
consommation des siècles.

Nous vous saluois donc, successeur de saint Pierre et
Vicaire de Jésus-Christ: aujourd'hui même tout pouvoir vous
ost donné; enseignez toutes les nations, leur apprenant à garder
toutes les vérités divines, dont vous recevez le dépôt. Avec
e Prophète David, tous vos enfants, répandus dans l'univers
entier,vous acclament en vous disant : "Bonitatem et disciplinam e
scienhamdoce tne, qiiia mandatis tuis crfrf/rfj; Enseignez-nous la
bonté, la discipline et la science, parce que nous avons confiance
en votre autorité infaillible et souveraine." Le monde est
empoisonné par l'erreur, il lui faut le contre-poison de la
vérité. L'impiété pèse sur nos mœurs chrétiennes, donnez-
nous une règle sûre qui nous apprenne à vivre chrétienne-
ment dans le milieu tourmenté où nous sommes. On veut
déchirer la robe sans couture du Christ, soyez la force qui nous
rapproche et nous tienne étroitement unis.
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Mais quollo rc.spoasa.,ii;td et quoi aerahlant ministère .lausno. tonps troublé.! C'.st vraiment l'heure de la p sl.T
Ôhv "h P^

^:' ^'"'' '-""''"'-' .'^'--Chrisc au Lrdin de

TvZ' ,

''1'
''''""'' '"""'' '^'^ '••^^'•^'^^^'^ ^^ ^""^^' l'horreurde

1 aU.:don des aat.oas chré.iea.ies tombées daas l'aposc.sie.

à la .souffrance i.uéneur.., goûce la crainte, l'eaaui, l'aagoiss.

Jésus-Chns. à . éru.alo.n, h» Pape esc aujounl'hui raillé etcoacUmaé par les puissances du siècle; comme Jé.us-Christau Calvaire le Pape appelle s.s eafants rebelles, les suppliede revenir à l'Eglise, il pardonne et s'immole pour le silutd un monde qui court à l'abîme. Comme Jésus-Chris:", ilmeurt de douleur, brisé par le sanglant spectacle de guerre,
fratricides qu'il ne peut apaisor.

Et pourtant le Pape a'est-il pas celui qui a les parolesde la vie éternelle? N'est-il pas le Vicaire de Dieu sur la terre
le fondement de l'Eglise, le Docteur infaillible qui a droit de
gouverner les rois et les peuples, et de les conduire au ciel'
S. les sociétés chrétiennes ont grandi et se sont élevées par
.lésus-Chr^t et son Eglise, comment trouveraient-ôlles leur
grandeur en se séparant pratiquement de Jésus-Christ "^

Si
Jésus-Christ, son Eglise qui est immortelle, et son Chef n'ont
pas besom des gouvernements pour vivre, les gouveraemeats
ne sauraient se passer de Jésus-Christ, et vouloir le traiter
en écranger ou en ennemi, c'est une erreur profonde et socia-
lement désastreuse.

Ah
! Nos Très Chers Frères, n'oubliez jamais que là où est

Pierre la où est le Pape, là est l'Eglise; là où est l'Eglis » est
aussi le salut pour les individus, les familles et les nations.

Rappelons-nous toujours que le Pape est la pierre sur
laquelle est bâtie l'Eglise, qu'il est le fondement destiné à en
relier toutes les assises, la pierre angulaire qu'on ne peut
déplacer, l'autorité fondamentale, unique et suprême d'oùémanent toutes les forces et rayonnent tous les pouvoirs-
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Tu VH Pitrr,; H t>ur rttlc l •ut•rv jr hûtirni mon Kfilisr. (Matli
XVI. IS.)

Quollo rm)Mnaissanct. n,. (hvo.is-n.nis pas i\ Dieu pour
nous avoir faits onfants .|o nOgiisr. jc.issant «Iv la vrai.' foi.
rormonu.nt appuy,^ s„r ,u,s ospCTa.uvs! (i„d!,. .K^votion m
tlevons-iKuis pa.s avoir pour IM.'rn« .-t s,.s su,.,Tss,.urs. vt avoc
quollo v6rHé n'a-t-on pas .lit (|,„. la ,i(^voti.m au l'apr fornio
nnv partie ossiuitiollo (h> la pi<î(,'. <-lir<«tinuu'!

"Pour nous. (,ui avons n^ni It don in««stiinal.lr do la foi.
enfants do I Miso.nousRar.loro.is jus.p.'a hi inortles„ntini<.nt
de la reconnaissance pour ua si grand l.i,«nfait. Nous procla-
merons toujours les divines pr<^roKatives du Vicaire de J^'.sus.
Christ sur la torre. Tant qu'u., soufîU- de vir animera notre
cœur, tant que nos h\-u^. pourront proao.icer une parole, le
Papo,charK<^ do pattre le troupeau de J.'.sus-(M.rist, aura nos
accents les plus vrais, notre amour le plus d6vou(^, notr,. s<,u-
mission la plus filiale.

"Pro8t<>rnés en esprit, aux pieds du Souverain Poatife
Benoît XV, Rlorieusement régnant, vén<^roas (., Lui la
personne môme de Jésus-Christ, qu'il représente icib^, et recevons avec respect et avec un amour tout filial la
plénitude de ses bénédictions apostoliques. Cotte bénédic-
tion sera pour nous tous, Pasteur et troupeau, lo plus puissant
motif de nos espérances dans la lutte que nous livrons auxennemis de notre salut, et le gage du triomphe qui couronnera

de pÎI X)
"°' '°"'^**'' "^^^"^«^*^^"t PO"^ l'exaltation

A ces causes, 1g saint Nom de Dieu invoqué, nous réglons
et ordonnons ce qui suit:

lo Le premier dimanche qui suivra la réception du présent
mandement on chantera un Te Deum solennel à la suite de lamesse dans les paroisses et missions de ce diocèse; dans Us com-

Z:^^ '' ^^"'" --'' ''^^'' - ^''^^ ^P^^« '^—
2o Au salut du Saint Sacrement, on chantera, comme par

le passé, I oraison pro Papa et l'on omettra l'oraison pro



m
fliijimU, i>,wt,jUr. Dans l<- ( «i.oi, ,|,. |„ \l,.«.s.., ,„, ,|ira los
pari)f('S(,ui«.iif rapport H«-«^<.iiv.-miii l'oiilif».;

:{«. Pour MttinT l,.v l„'.n<'.,|irlions ,1,, ,.i',.| s.,r I.. „„uv.'uu
p.mtifwat. ii.Mis ..xhorl.H.s toi.s N-s fi,|,-.|..,s ,|„ ,|i,„.,\s.. i\ offrir
«l«'H n.inmiiiiioiiM et h fuirr .ruiilnvs u,(,..s dr ^ÙM..

Srra Ir prc-'M..,.! nian.l.-mri.f lu rt pul.li.-. au prô.i.. .|< toutes
Ihs <'gl.sos..trl.ap.<ll..s où h., fuit Tofli,... pul.lir, .-t m rluipitr..
«lans l,.M .•oMi/nuna..t.'s n-liRi, u.s..s I,. pron.i-.r .liniaiMl... apn-s
«a réception.

Donné :\ ( •liiroutinii, m Notro i'alais i-.j.i.-opal, ,s<,us
Notre se.uK, le sc.'au du diocèse v\ !, .-ontre-MeinK ,|,. Notr,.
s.Traair.., le troisi^jue jour .lu mois d< septen.l.re de l'an
de Notre -SeiKnctur mil neuf cont cpiatorze.

t MICHICL-THCXMAS

Eiwqne de Chicoutimi.

Par Mandement dv. Monseij^neur,

U'ioN MAUWCE, ptre.

éSecréttiérf
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lUOCIvSr CFlUorTIMIKNSI

MKNSK .lAMAIMO

SnnpnmiiiH pnrocluis ni) rxrcutori' «cMuimntjiru» siii pr;»-
.l(Mrss«,ris (ciitiiin viniiifi inis,«ns iirccpit, ir.frr lihn.s dcfuinti
III «iirKsiilii iiivciifîis nnii hue nota: M issu.-.

Ipso (.niiics (pms u divcrsis porsonis accirHt «•IccnH.s.vniis
missiiniin in minilnn nipsiilaiii immittit, cl, «hlis (.ccasinnihiis.
iiiiinn vri pjiirrs rxlraliit (inando ipsr (..ii.|,raf. v«'l ah aliis
•rlcl.rari nirat. tu/ i„h„lh„n,i >lnnliinn. lOlaf»,, hicnnu,. i|iia>

rcinaiM'iit io capsula cIccriK.synas nmncs »ra«lit «uidaiii sar-cr-
«loti. (jui imiuirit (|iH)ni<Ml(. intcntioncin «liriK.rc .Icluaf, an pn.
vivis vcl «Icfunctis, an juxta (.nlincin chronoloRicuni rccp-
tionis etc. Hcspondot Scnipronitis: "Quacs.,, ccl..|,rcs in qh,h„
'Khntentinnrm (hiitium". (^,1,, «udito, saccnlos clccn.osynas
rcniittit, diccns se nolh- cuni tali intention»' celel.rare.

Hinc (piaTÎtiir:

\o. Quwnnm nint rruvhr nhwrmmhr rirra dvlrrminntionrm
iutrntinnÎH in npplirntinne mixsnrinn'!

2().- Quiil xil (ipplirntio tlicta in (jlobo, ri quiicnani rimill-
lionrs mptiranfnr ut kH liriln rt valida ?

io.—Quatndin lierai rrUhrationnn niixsanmi tlijfrrrr'!

H

(iuid sit intelligeiKluni por limnlidionr,,, nuplialnn et
MU.'indonatn sacerdos hanc benedietionem dare possit et delicat

''
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M i:\si; M.MO

.1» hirunintiit Viihi (uil nrassnnn nhsoliilr, vil saHiui in
hflliothisi .siir n;,itn nis, sur /»(/mj/,s

fi, unis hiniiiini, siir rr^

iiifionis t jiixifnn ".'

'/»*»-

(Jini il iim.tiiii.'ii ijlnninn intiiilio ihlmil lit missii rilr n/t-
piin tin'!

/») An it in iiiiiili inriviiln niortis injinniis irrsnri lUtmil
lit samunintnni Hstinnu-liirlionis n.iifirri /lossil'!

MKNSI'] .iri,|(»

Titiiis. (•«iiifcssjiriiis. :iliMiliitii)n«>rii rrcidivis v{ iMCMsiniin-
riis cniurdii ^,.m|'^>^ priiii.-i. siM-uiulii cl l««rtiu vice; M'd post.-îi

<ln\«>K;it snwy.vr tiniiiilnis iccidivis «-t ocni.sidiinriis alis.dij-

(uuiciii, uisi prius illi al) oiiini rrlapsii ahstinniiit. ««t «>cnisiniH>iii
isti miHucant. Alw»liiti»»iinn taiitlciii oiniiihiis difTcrt scm>
prr. (pianiio ipso 4|iil)iiis est de dispositioiiihus p(rnit«'iitiiiiii.

(iiurritur: Qniil ml rnsinn'!

Qui nini cxvonnnunicnti riinnili, cl in (/iiihiis rrtitinn sil non
iisilnn ronininnicarv snh pana innjoris, ni minoris cxntmminiiva-
tionis'!

MKNSI-: OCTOBRI

C aius. (oiifrssarius. (-(rpit (lul)itan' an tcjiipus jurisdic-
tioiùs sil.i ((.iHcssu' jan. ««xpiniviTit. mn-uv. l'crfrit vonfcs-
sionos audiro, luic innixus priucipio: In jurisdictiouc duhia vt>l

prohahili. ccrto supplot KccU^ia. Sic, die fcsto, nuiltitu-
dincm pcccatonini al)S()Ivit; aliis dicbus, iinilicroni partu
difficili laiiorantcni. inilitcni ad holinni proRmlicntom, saccr-
ilotcra ccloliraturuni et niixiotatc anilatnin, et alios siiniios.



In. Kxiunmlur ,lnrtnm, rim, ,inns,lirfio„r,„.
2u. Qiiiil ih nilinni injimli (ni,»

Mnr.im nxon. H.Tflm. fili,, Pa,,!! .., A,,,,.,.. Ti.ius i„t,.,Mli.
" .IHT.- n.n. MMr«,.nfa fili,. |',.,ri; IN-tri aut..,,, s.n,r Marin

<2..»Til„r. In. Q„ih„.,„„n n,,„l,s com,,„U„lur onulus
rnnsantininitiihs rt aJfinHalis'!

'2o. A „ ri ,f,m,mm >hs,,n,><nhnm- „fn,s xif i„ nisu ?

Malrria ann.n ..xaminis pro vin.ri». ,.t,.., ,.rit anno l!M.V
l«». In «loKinatc; Dr /nrarnntionr.
2o. In r.. iMorali. Dr arlihns fnnoanis rt ,lr In/ihus
;<•.. In jure .-Mnonir,,: <;,,,ul nctnn,,,, tih.U ,n„lrrhni fon-nln Ihnar,, Q,nhrrrns{s: De ,na,n,nn„in rj„s,,„r rrirhralinur.

Miilrriii diianim concionuni «-rit :

lo. De (iloriii xanctnriim in culis.

2«». Dr punis nnimnrinn in ininjatorin.

Ui
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(No 132)

CIRCULAIRE AU CLERGE

1

Evêché de Chicoutimi,

15 décembre 1914.

I.

II.

III

IV.

V.

VI.

Confrérie de la Bonne Mort.
L'Hôtel-Dieu St-Vallier.

Indulgences à gagner.
Blancs de rapport.

Arrondissements des Conférences.
Souhaits du nouvel an.

Bien Chers Collaborateiurs,

I

et spécialement «. Co„p.»io„ m^^Vc^-'%^7!:'temr^ «,„ ,„te„,,i„„ „^^ ^.^ bonne «i^rt.loute notre vie, je crois inutile de vous le nioneW r,'^,

dent endé«nitive,<,„/nr::::^
r,^";:ïoS7eTre':r

Si donc Marie, suivant la doctrine de l'Eirli». »« i„ ^•
satrice de toute grâce elle vn„rlra « *

^
'
^ ** "^'^P*""

m vraie vie, qu elle exercera les fonctions de sa bien-



m
ffiisHiifr nin(««ri»ilr. Knlin. A Wirv «Ir ( 'on^«l«'in|(tri«T du «nirr
liiitniiin n«' «l«>il-<'ll«> pus intrrvniir d'um- iiwinu'^ic H|i('<oinlr i\

luw «Irriiirts iiisinnts, o{i .s«> (<oii80)iiiim> poiiicliiu|iic lioininr en
|w«HiniIior l'n'uvrr de la Hi'dcmption ?

l'Vs» «lon«> jivoi- rinsoii <pi(> les tlx^oloKUMis catlinlicuics.

d'arcord n\w la Irnditiou. «)n( toujours ««nsi'imi(^ (|u'un«' An»'
«UhoiiiV A Mario iu> prut sVu v«)ir al>Hud<>iiii('<<> au iuouh'mI de
la mort.

Or (Ttto urAoo dr la p«'rs<^(<ran«'«' (iiialr. «-'«'st rll(> pr<'MMs<<-

luntt «pn> l'iKuvro «K« la Honno mort demande A la Sainte Vier-

Ke. en souvenir et jmr les mt^rites de ses douleurs au pied th»

la rn)ix. Kt quoi de plus att(>iulrissant p«tur Marie (pie le

s«>uvenir «le e»« moment oi\ le (\eur transpere<'< d'un «laivi* de
douleur, elle eoopiVait ave»- .I(<sus A la H«%lempti«»n du monde,
et eoneourait ainsi, par ses soulTranees. A nous nn''riter la

nntee d'une honne mort, de «e moment oCi .lôsus. agonisant
eojmne tious U» serons nous-m^'mes un jt)ur, e«»nliait A Marie le

«enre humain dans la |)ersoime de saint Jean, et lui favonnait

.

dans la douleur, un e«vur de Mt^re pour ses nouveaux enfants?
("est \\oi\i' jivee raistm que les Hsso<'i«<s de rOCuvri» at-

tendent «le leur puissante Patronne une pn»t«>eli«ui sp<^eiale A
l'heun' «le la m«)rt.

Aj«)ute« «lue les eomlitions d'admission sont extW'mement
faeiles, puistpi'elles peuvent se r<^sumer A la simple inscrip-

ti«>n sur le rt^gistn» du Din^cteur; «lue. outre les nombreuses
iiululRonees que le Saint-Sit^ne leur a aeeordc^es, U^s membres
lie l'Œuvn» ont part, pen«lant leur vie et aprt^s leur mort A
une messt» bass«» «lite pour eux eha(]ue semaine ainsi que le

«lernier dimanehe «le chaque m«)is; et que toutes les nesses

qui sen>nt e«MtH)rtVs. apn^s leur mort, p«)ur \v repos «le leur âme,
jouiront de la faveur de l'autel privil«5jj;i«^.

Nul doute que vous vous fen^z un «levoir de pr«)pager, par
vous-mêmes ou par «les |)orsonnes ïël«^s, une (Euvre aussi

importante, et vous ne tanlerez pas à ressentir, dans votre mi-
nistère auprè «les malades, la salutaire influence de Natre-
Danie de la Bonne Mort.

Monsieur l'abW L. Maurice sera le directeur et le zéla-

teur diocésain de l'Association: vous jjourrez donc vous adrcs-
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^••r .V lui pour loul,. .|,.,„h,„|,. ,,,. rn,.r\^nn,u;,i. ,.. ,„..,r la

Il

l/IIAfcl-Diru .1,. ChirouliuM ..nf nmir,t..n„„f ,,, „„.,„„.
•I" «l-mMT H„x ,„alH,|,.H |,.M soins ,lo,„ ils ,„.„v,.,.l avoir IhJ. ,

I":';;'!';'""
'••" •-"''- •«.... ro,. .rai..'or.|inuin.,

1rs liApilaijx.
"

Il y H u,„. sali.. .ro,,^.rafio„ .p.i rst pourvu, .l'uppaniisH .1 n.s<nnn,.„.H ,|,. d.irurKi.. les p|„s M.o,|..rn..s.

•r«....ni l,.s ,„ala|l..s; .....x-n pn.v.nt .nr-n... apprl-r in.r, pro'
,.r..s ...r..l..,.„.s s-,|s !.. pr.f.r..„.. „ ... .........ll/.,,.. I.s.-hir r-Kirns ot, ..s .nC.W.nnH ont ^.«anl aux n-ssoun.,. .I.s „.alaW.s ,la .s
I applinifiou (le Inir tarif.

LvH inala.|..s «<„,» s„us l.vs soins attentifs et <|<'.v(,uAs ,U-Nn,rs ,,u, ont ^'-tu-liC- sp^-Tialenient et prati.ju/. le s..rviee .j'hô-'
P.tnl; ,.||es ont suhi avee Kran.l «uee.^« les exa,n,.ns rer.nis et
ol.tnni leur ,|,plA„H. ,1,. ganle-malmles et d'inf.rn.i.Ves. Tm-
.1 entre «.Iles a n./\nie suivi un eours in<'.<lieal à Qu^-bee.

Tous ees efforts et e.-s saerifiees .les IlonpitalùVes pour
orKHn.s,.r un IhV». al c,ui r^.rH.rHle au l,es<,in ,Iu dioe.>se n.^.rilnt
I attention .le Messieurs les Curds, qui pourront à l'aver^^
.l.nKer vers

1 HAtel-Dieu Saint-Vallier eeux «, leurs flro"
siens qu. ont besoin ,1e subir une op<?ration ou de suivre un
tra.te,nent. sûrs que ees malades , recevront les soins les plus
<''elair<''s aux meilleures conditions possibles.

I^s Hospitalières tiennent, à la disposition des malades.W chambres, sans parler des salles communes où sont reçus lesmalades pauvres On admet les mala<les de toutes les natio-
nalités et de toutes les croyances religieuses.

De janvier à novembre 1914, on a traiti^, à l'HAteLDieu
Namt-Valher, 203 malades passants; on y a fait 56 opération^dont une seule a été fatale.

l^rnuom

I ..
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Ituiulfitticr tir la l'orfionnth: "l'oiir giiRrirr riii<liilKrti<'c

«l«> lu Portioni'iilo, los Mi^lvn <ioivrii( w rotifi<HH<<r, i-nniniiiiiirr,

«•niiii viNitor IVhIîmo «U<HiginV' H y prirr aux iiittntiotiN «lit Snu-
vcmiii l'ont ifj' luitaiit «h* Um qu'ilM v<iu<iroiit proCilrr «lu pri-

viliV. <h«puis midi lor aortl jiiwpi'A iniiiiiil lo inHlcnuiiii.

(V(to iii(lulK«<nro «««t npplinthlr iiux flincK <lii l'iirnaloirr.

INnir la oonuiunliti^ «1rs lidiMoH. |,>m «<v<^«p».H pouvant, au li«>u

«lu 2 ai>rtl, «U^HigniT lo «linuindio «uivant. MaiH cIumiuo li<l«Mr

no iMMirra jouir du privili^go «pu» lo 2 ou lo (iinuincho Nuiviint.

1.0 Sjiint-IVro oxprinio lo ^\Mr «lo v«)ir fain» «lanH I«<s «'•rHwh «mi

«»mU>in«s «l«<8iKni<», «lo» pri«^ros «'onuno pr<<parHli«in A l'indulniMH'o
«lo In Portionoiilo.

"Mais voioi «pii ohI moins connu vi (]ui r<<pon«l «lirooto-

.nont A uno «j 'îon «pr«)n nous a poH<^'. !.»« Suint-()fli«c

(sHH'ti«)n «los in«i.>',,omTs). par un «l<^on't «lu 2« nuii 11)11, u
stHtu*^ «H» (|ui suit : lo T«)us los in«lults «onoornant la Portion-
«ulo. qui sont oxpinVs ou «pli no soraiont pas porp<<tuols, ao«'«)r-

«It^s soit aux s<<ouliors soit aux oommunautAs n»liRioutos, s«)nt

ronouvoU^ sans auouno limito. aux rlaus«>s ot oonditions pn*-
mièros (toi «pio n<Rl«'< par lo nuUu proprio du II juin HMO).
2o. U\s «<v6<iuos |H)urr«>nt d<<sormais aivonlor «los |)rivil^gos

nouvoaux aux 8<<ouliors ot aux «•ommunauti^s roligiousos, on
suivant los clausos du mittu proprio «lu 11 juin 1010. :j«>. Los
«''vAquos |>ournmt «'ontinuor à transfi^rer l'indulgonoe au pre-
mier dinianoho qui suit lo 2 août."

Le p.mio.i Ijo grande indulgence . JHe du Itoiviire.

n) "Kilo o<t on tout so.nblablo à oollo do la Portionculo (2 août),
i "ost 00 qui lui a fait «lonnor lo ntwn «lo Portionculo «lominicaino.

b routes los iH'rsonnos qui visKont, lo proniior diniancho
«l'octobn». uno ëgliso où se trouve érigée la Confrérie «lu Ro.saire,

gagnent autartt d'indulgences plénières qu'elles font de visites.

c) On ptnit la gagner la veille, à partir de midi et le jour
de la fête jusqu'à minuit.

d) On peut communier le dimanche ou la veille et dans une
église quelconque.
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r) l,OH viNÏtoH doivent Hrt^ «linlinrti-H (Mortir •!«• IV-kIim*»
rliiMHH. foin); Hi Toi, „,. ,M«uf .<nlrnr «Ihiih Jh rhHiH-ll.. «lu ||.,HHJn',
il Niiffit ilo l'apiTccvoir «le loin.

/) Lo choix .4 In loiiKiinir «Iom prirn-n vim-hIi-h tif Hi.iit. pun
a^^Uinnin^H par I-KkIih,.; o„ pn.i privr .JoIk,,,!, A k,.„o„x ou

tr) 'l'tMilp prrmMiiH. iriHrril^ duiiH lu ( '(.i.fr/.rii- ««i uppart.-
iiuiit à <|ii<>l«,ii,. <oiniiitu,H.:t/., rolLV ou nmwmiiim raUn.lirpj..
IMMit KaKiicr la Niimiitn iridiilRrrut. en viHitan», la rhaiM'Il.. .Jp
«•«'tU' n>niiiiiinaiit/> ou aHHociaii.m fl»ii> IX, H f^-vrior IH74)

h) ( VtU. pr^riiMiHi. in(lulK,.|,ri. nst ar.plic'a».Ji- aux Auwh .lu
l'urgntoirn l'oniirii* toutoH coIK-h du Honain'."

La coiif<WHion OHt, pxigA- Huivaiif la n'inarfpw. .•i-aïirf''H.

Indulgence pUnihr Mirs quotirn en faveur den dmen dnrurgntoire. *

"]'ar un «ICTrot du Hairit-Offir»' f-ortion df>H Iiiduln.'riroM)
on date du 25 juin 19H, Sa Sainteté? Pin X, de HainU, irK^moir..
a bien Vi.uJu ar.;or»lor à jH-nW^tuit/ (,uc le 2 novembre de ,;hmiué
ann^S les fidMes, (pji i^tant, mnU^H»fiH et avar.t comtmimf^ vini^
toront, avo(! ruitcntion de Hecourir les .JZ-funtH, «oit une ôi^li^
«oit un oratoire publie ou si-ini-public, puissent gagner rhariue
fois une nululgence pJi'-niAre, applieahJe aux flnies du l'urira-
toire.

^

Par 2 nove.nbre, (ui doit entendra "depuis midi le jour de
la Toussaint juwju'à minuit le jour des Morts."

Indulgence des premien mmedi» du wrnV.. I o <l<?rret n-
latif à eette indulgenee a m publié par les Acia Apontolico'
Sedia du 30 s<-,,tend)re 1912. En voici la teneur.

"Notre Saint-Père le Pape Pie X, ,x,ur augmenter la dé-
votion des fidèles envers la très glori.-uKe et Immaculé*. Mère
do I)ieu et pour favoriser le pieux désir de réparation qui inspire
l(!s fidèles à offrir (,uel(iue satisfaction pour les blasphème»
exétîrables que les hommes criminels profèrent eontit» le nom
très auguste do la Très haute prérogative de la Bienheureuse
Vierge, accorde à tous ceux qui, confessés et communies fe-
ront le premier samedi de chaque mois, en esprit de réparation
quelques exercices particuliers de dévotion en l'honneur de la
Bienheureuse Vierge Immaculée et prieront aux intention»

! ;

1

1

: 1

f

i

1



— 100 —
du Souverain rontifc, une indulgon o i)k'niôre applicable aux
d<^funts."

"Il y a donc désormais deux jours de communion parti-
li^re.nent reco.nnismdés et spécialeuient p-atifiés de faveurs
spirituelles: le pre nier vendredi et le premier samedi de chaqu»
mois. Ces deux jours se suivent la plupart du temps, L'in-
t;'ntion du premier samedi sera de réparer les outrages fait»

à la Très Saint > VierRe."

Hemarqucn au sujet de la confession.—"Pour les fidèles
qui font la communion au moins cinq fois par semaine, la con-
fession hel)domadaire n'est pas requise; pour les autres, la

confe-îsion faite dans le-î huit jours qji jjrécèdent, suffit. Ceci
est maintenant de droit commun pour toutes les indulgences
plénières, à moins d'une clause dérogatoire dans l'acte de con-
clusion."

Indulgences partielles à gagner une ou plusieurs fois par
jour.—"On avait demandé au Saint-Office (section des Indul-
gences) si, en renouvelant les prières ou les œuvres prescrites
pour le gain d'indulgences partielles, les fidèles gagnent chaque
fois les indulgences en question, quand, dans la concession
de cette faveur, il n'est fait mention ni de plusieurs • fois, ni
d'une seule fois par jour.

Une déclaration, en date du 25 juin 1914, règle que dans
ce cas, ces indulgences partielles peuvent être gagnées autant
de fois qu'on renouvelle les prières ou les œuvres prescriptes."

(Extraits de la Semaine Religieuse de Québec.)

IV

.l'ai fait imprimer des blancs de rapport que vous pourrez
vous procurer, à l'avenir, en vous adressant au Procureur de
l'Evêché. Il arrivait trop souvent dans le passé,, que plusieurs,
ne pouvant se procurer ce document en temps opportun, at-
tendaient le temps de la retraite pour parachever leur rapport.
Afin de couper court à ces inconvénients, vous recevrez dès
ttiaint^ant, avec la présente circulaire, dix exemplaires (ie

ces blancs de rapport que vous conserverez afin de vous assurer
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à tous la possihilitc' de m- pas reinottn> vc travail important
au tenps do lu retraite.

Ces blancs (le raj)port so vcndcitt dix ccntins l'unit^î. Sur
réception des exeaiplaires qui vous sont adressés, vous enver>
rcz une piastre à M. le Procureur de r^véché.

Mi
'1

Voici les arrondissements des Conférences ecclésiasti(|ues
telles que composées aujourd'hui, avec les noms des Présidents
et des Secrétaires actuels:

Baie St-Paul: P^résident: Mgr Helley; .secrétaire: M.-Méd.
(îravel.—L'Ile-aux-Coudres, Petite-Kivière, St-Plucide, Baie
St-Paul, St-Urhain, St-Hilarion, Les Ebouieuients.

La Malbaie: Président: M. l'abbé M.-P. Hudon, Y. F.;
secrétaire: M. l'abbé Jos. Gauthier.—La Malbaie, St-Irénée!
Ste-Agnès, St-Fidèle, St-Siméon, Pointe-au-Pic.

Tadoufsmc: Président: M. l'nbbé N. Tallwt; secrétaire:
M. l'abbé G. Tremblay.—Tadoussac, St-Cœur de Jésus, St-
Firmin, L'Anse-St-Jean.

Les Escoumains: Président: M. l'abbé Ed. Boily; secrétaire-

M l'abbé T. Dufour.—Les Escoumains, Les Bergeronne-s,
Mille-Vaches

Chicoutimi: comprend tout le clergé de la ville. Prési-
dent: M. le Supérieur du Séminaire; secrétaire: M. l'abbé L.
Maurice.

St-Alphonse: Président: M. l'abbé H. Cimon; secrétaire:

M. l'abbé Alf. Gaudreault.—St-Alphonse, St-Alexis, St-Félix-
d'Otis, et Notre-Dame de Laterrière.

Saint-Dominique: Président: M. l'abbé C.-R. Tremblay;
secrétaire: M. l'abbé J. Lapointe.—St-Dominique, Ste-Fa-
mille de Kénogami, St-Cyriac, St-Charles Borromée.

Sainte-Anne: Président: M. l'abbé J.-E. Lemieux; secré-

taire: M. l'abbé G. Gagnon.—Ste-Anne, St-Ambroise, St-Ho-
noré et St-Fulgence.

Saint-Jérôme: Président: IVLl'abbé Louis Gagnon ;secrc7aîre;

AL l'abbé S. Rossignol.—St-Jérôme, St-André, Ste-Croix,
St-Wilbrod, St-Bruno, N.-D d'Hébertvillc, St-Gédéon.

I i
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Sahtl-,foHrph d'Ahua: IW^ùinil: M. l'nïAtf' U. Imvow;
«rrrtUiirc: M. I'uMm^ Klio Tromhln.v. St-.l<»K«.|.|i «l'Alinii. Kt-
Niumin». SWuMir (le Mûrir. SMIciiri. et St-K«lounril <lo l'éri-

iHMikn.

Smnt-t>\Ucu»: rnxidiul: M. VnUW' J.-K.-H. (luuthior;
nrrHairr: M. l'ublH^ .Ion..(J. RhiiuhI. St-FVliricii N.-I). «|«»

lu IXii^, S(-M«MI»mI«'. Nonuumlin, Alhuiirl, MintuHHini.

HfMHrnil: l'r<»uinit: M. l'uhlk^ (;. »ilo<lt'uu; wcrHnirr:
M. l'ahW .1. Diifour. Kolicrvul. St-l»riinp, Chninhonl, Luc
HourliHtt', S(-Kruusuis tle Suies, St«'-Ho«|\viKi'. «'< S(-(;«H)rK«'f*

do Vul-tlu'.lx'rt.

VI

roiiiim» lu pn^mMit»' nn-uljun- vimn parviinuiru à lu voillr

du imuvol un, jo protito <k> octtr (>(Tut«iou pour vous prM'utcr
à tous», l'iorg»^ it tidt^lcs, nu\s souhuitH de itouiio, hvureuHc et
Huinte ani)<^?.

Jo domiuulo à Diou «le vou» combler do ses Ik'ui'dictionH

U"» plu» ohoinies dmis vos personnes et dans votre suint minis-
U"^ro. N'oublions pas non plus de prier pour la paix. Que
l'ann^'e qui s'ouvrira bientôt voie luire i\ ses premiers jouis

ruun)rc de cette p.
* si désirable pour le plus grand bien de»

dn«»8 et la prospëriu^ des nations: Da êervig tuis illam, qunm
mundu» date non potest, pacern; ut et corda noMra mandati»
tuis dedita, et hostium mblata formidine, tetnpora, »int tua pro-

tectione tranqttiUa.

Veuillez ugnVr. bien ehera Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
^vêquc de Chicoutimi.
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LETTRE PASTORALE
DONNANT (OMIVirNICATlON DK

L'l':NCV('M(il|.:'A|, UKATfssiMl AI'OSTOLOKUM"
l)K SA SAINTKTI-; LK l'AiM-; MKNOIT XV

MI(1IKL.Tfn)MAS LAMUKCXiri.;, par lH„ns.ri..onl.
.1. _l)i.u^K lu Km... ,|„ SH.n^-Si.^K,. A,.osfoli,u.., Kv^qu. .1.

2':t <l t"u.^s F.^il.. ,l„ Piorr.. Ue nUcnUnni, Salut .1 Lé-
tlidion m AotnSciynrur.

NoH Tn\s ('li(!rs Fr,^r(H,

("<'st Hv<T un pn,f,„„I s,;ntin.«!nt, ,|,. Imnlunjr .-t ,Jo r..s„,.,.t
qu. n.,us v..„o„H Huj,.ur,n.ui vous ...n.ununiqu.T la pn-nli^r.
-rttr.. K,Hy<-l„,u,. ,|<. Notre Saint-lVn, I.,. |»apo M,.n.,ît XVKn v„us unnonvaut, il y a c,u.-l<,u..s „.ois H..ul..nH.nt, «on cxal-

;"t.<.n au S.(^Ko Ap...stoli„u.s ....us lui .lisions: "K„.s<,iKn..-
/K..1S la l,.,..t/. la .I.H,..plin., ,.t la .n.uro, par.-e que nous uv.>ns
n«..f.Hnco c.n votre, autorité, infuillihl., et souveraine. U
"'".j.le est empoisonna-, par l'erreur, il lui faut le eontre-poi.s<.n

f
lu v^.r.te. L'nnpi.'.té pùse sur nos uueurs ehr^-tiennes,

•»"n..ez-nous un(. r^jçle sûre qui nous apprenne à vivre chr^--
tienneinent dans le n.ilieu tounnenté où nous sommes. (Jn
veut (lé,.hirer la robe sans couture du (Jhrist, soye. la force
fiui nous .rapproche et nous tienne étroitement unis "

C:ette prière .pie tous ensemble, Nos Très Cl.ers Frèresnous lui adressions avec une confiance toute filiale, il noussemble qu'elle est dès maintenant exaucée; nous voyons avec
la plus grande joie la réalisation de nos vœux les plus ardents
dans

1 immortelle Encyclique que nous vous adre.s.sons aujour-d hui, et par laquelle le Souverain Pontife, nous ouvrant toute
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H.i iM'ns«^«, annoiicc au inoiulc eut ut (|ii(<l wru \v proKrmiinir de
«on l'ontifinit: Diligitr tiltrrnlrutn: Mmcz-ioun lex unn Ivh

iiiitn». CVst i\ ruccoiiiplissiniH'nt dr irtU' \mru\v dr .l<'«sus-

Clirist .sur lu trrr»', <|ur tniviiillrra Hcnoft XV m faisant n^-

KiHT la diaritc' paniii U>s h()iniin\s: "//<«• f»r/«' ww/wr .V«/*/.'*

proponitum hahiluri xinmis rtliit propriinn Xostri l'ontijirntiis

Quollr «rauih'iir dans cos paroles du nouvniu PaiM' iiiati-

Kurant son r<^Kn<> dans le njornlc, vi (piol rontraste n'offrcnt-
«•llcs pas avrc IV'tjit laniontahl»» do l'KuroiM' «mi proie aux lior-

H'urs de la Ruorn» la plus atroi'f (|ui ait janjais attristé les na-
tions!

Du haut «U> la Chaire Ap«)stoli(iue oii il vient ù peine de
s'asseoir, le Chef de THRlise fait entendre sa voix paternelle,

et conjure les ehefs des nations de mettre fin h d<vs discordes

«lui ont déjà fait couler des flots de san^ et de lariues. Il de-
mande (iu'i\ son avènement, co,nn>e A celui dont il est le Vi-

caire sur la terre, retentisse dans le monde entier le chant <îes

anges au berceau du Uéde.npteur: Kl in lerra pax honiinibas
hon<r rohinlalis: Paix sur la Irrre aux honnncH de bonne vo-

lonté.

Avant (Je vous doimer lecture de rKneycli(|uc Ati beatin-

ximi Api)xtolt)rum,de cet immortel document q\ù fait augurer
im Pontificat aussi glorieux et aussi fécond (jue ceux (lui l'ont

précédé, nous croyons utile. Nos Très Chers Frères, de vous
en exposer succincteaient les principales idées, afin de vous
aider il les mieux comprendre et h les graver (^ins votre mé-
moire.

Cherchant l'origine des luttes sanglantes et des maux (|ui

«le nos jours affligent le monde, le Souverain Pontife en découvre
lu cause principale dans l'abandon des principes chrétiens par
ceux qui ont le gouvernement des Etats. Cet -abandon pro-
duit nécessairement l'anarchie des esprits et la décadence des
nid'urs, d'où résulte logiquement l'ébranlement des bases de la

.société. Enlevez les principes de l'Evangile et les enseigne-
ments de .lésiis-Cîirist dans les rapports des individus et des
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poupli'» vutrv <'ux, vdus v«Tn'/, du «uiip HV-h-iinlrr lu «Imrif»'

imitui'lU', le respect de rHiit<)rit<''; vous provotpn'z raiitiiKo-

iiisinr «li's clusws «-t le «l<''sir vfîr^'uf' (\vh Mens t«'in|M»n'I.H. Car
.l«<siis-( 'hrist, («Il vouant apjMirtrr la \m\x i\ la terrcira-t-il pa»
voulu lui «loiuicr pour foiKlcinciit la «aiiitr charité? N'a-t-il

fms fait j\ tous un connnandcnicnt i'xi)rcs de la charit*"- (juand
il a dit: "Voi«'i ce «juc je voum ordonne: Aimez-vous les uns les

autres (.lean.XIII, :i4); Vous avez tous un seul l'ère, celui

(|ui est dans les Cieux (Matlii<>u. XXIll, 1);
?"

Or, (|ue voyons-nous aujourd'hui dans le monde? Par-
tout l'on vante la fraternité hunuiine; on prétend sui)primer
les frontièn-s, faire <le tous les peu()l(>s une ^- ule et «rande na-
tion unie par les liens de la frat<'rnité; et ette fraternité, on
la donne comme le fruit de la eivilisatio m(Hleni(>, à l'f'xclu-

sion de l'KvunKile et de l'cr'uvrc <le Jésus-Christ. Or, U'. ré-

sultat lamentable de pareilles aberrations, n'est-<« pas la

division à tous les degrés de l'échelle sociale, la rivahté mor-
telle entre les nations? la règle suprême de conduite entre
les individus et les pj-uples, n'est-ce pas l'intérêt particulier?

Il est donc nécessaire, de nos jours i)lus <|ue jamais, de répéter
sjins cesse l'enseignement de Jésus-Christ et d'en pénétnrr
les esprits: "Ainiez-vom len um teit autreu," si l'on veut sau-
ver les individus et Um peuples et U's e.npêeher de demeurer
dans la mori.

('ette absence de charité engendre nécessairement dans
les inférieurs le mépris de l'autorité. Et cette autorité est

d'autant plus précaire qu'on la fait dériver, non plus de Dieu,
mais de la libre volonté des hommes. De là un tel relâche-

ment des liens qui unissent les sujets à l'autorité, les inférieurs

aux supérieurs, qu'ils semblent souvent complètement dis-

parus. Partout l'amour de l'indépendance, dans les sociétés

et les familles, et les maux qu'elle entraîne après elle. Il faut

donc rappeler aux hommes la parole de saint Paul: Non est

potestas nisi a Deo: il n'est de pouvoir que de Dieu, et ceux
qui existent, c'est par Dieu qu'ils ont été institués. A ce

prix, l'autorité deviendra sacrée à tous les degrés de l'échelle

sociale, elle mérite -a le respect des inférieurs, et sauvegardera,

1
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ave. l'ordre ot la paix, In pr«s,K^rit<î .les imluMus, ,1e. fa.nillos
et <l(.s fMMiph'H.

lu (•lmrit<î mutuel!.. ,.„tre les .iMM,|,r..s dv lu HimiH6 etumon .le ,...s ,„...„,.„. avec. I..M Haut .lisparus. il r.'-sult..
u la H.„.,.^t.'. hu..uune s., .livis.. ,.,. .U-ux ..au.ps s.,uvent irr.'-
u t bl,M: le ...unp . ,.s ri..|u.s ..t ...-lui .I.h pauvT..s. .1.. ...ux .,uiont ...H ,u...s .1.. la f.,rt,n„. et .le ...-ux ,,ui ..„ s„„t .l^.,„,urvus.

( ."st «l.,rs qu.. .1..S anitateur. se lèveront pour pn^-lu-r aux
prol.'.ta.rc.s aigris par rinf.,rtune .jue. tous K-s |„.„,„m.s .'-taut
^Kuux par nature-. Tin.'.Kalité .les ,..«uliti.,ns ot .1,. la f.,rtune est
une uijustiee (,u'il faut faire .lisparattre si l'on v..ut r..n.lre les
h.,nune:-, heureux. Rapp..|er à .ts hoinmes <'.gar.^s par la nuil-
veillanee des .'xploiteurs sans eons(.i..n.-e (,ue t.)us ne peuvent
«.btemr la minnv situation ,lans la sovléU .que la .-on.lition
de ehacun .loit être celle (,u'il s'est a.-(,uis<. par «.s talents
<iue Dieu lui-.nê.ne, pour le bien de l'hunianiti^, a établi l'i-
négalité .les fortun<.s et .l..s .•onditi.,ns, .-'est prêeher .lans le
< ésert. tant .|u'.)n n'aura pas ralluiné dans les ...eurs le feu
de la chanté .nutuelle et le respect de l'autorité légitinie.

Le So:iverain P.)ntife ens<.ig„e encore que tous ces maux
ont un.' racine plus pr.)f.)i„|e. c'est l'a.nour effréné des
Inens to npor..!s. -La racine de tons le>i maux ent la cupidité"
dit sauu F>aul. (I Tim.)th. VJ, 10). Partout .le n.>s jours!
on s efforce .l'introduir.. .lans les esprits cette pernicieuse er-
reur .lue l'ho.nme doit chercher ici-bas son bonheur ,lans les
jouissances terrestr(>s. Le sensuali.sme veut régn<.r en maître
On l'enseigne à l'école, dans les journaux, .lans mille écrits
de toutes iurtes, par tous les moyens mis en .euvTe pour di-
riger l'opinion publique. De là, l'envie qui soulève les pauvres
contre les riches, la haine .le l'autorité <lont le r.*)le .social est
d'e.npêcher l'injustice de prévaloir parmi les ho nmes.

Le grand re.nède à ces maux, le vTai moyen de refréner
ces désirs in.satiables des joui8.sance!-, le Pape le trouve et l'in-
dique dans les enseignements .le Jésus-Christ sur la montagne:
''Bienheureux les pauvres ,hienh.'Hrcux ceux qui pleurent, bien-
heureux ceux qui souffrent persécution". Les souffrances, la
pauvreté, l'adversité, et toutes les misères de la vie supportées
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. .- I>u.ns H,.rn..|.s ,„... |,. s,.i«.,n,r rr'.«.m.. .Ia,.s .a niM'-ric

I .
f.iu .ans ,,,^, r«p,H.|..r h .|,.„t i| f,.,„ „n,fo,M|,'.„M.nt

IN.r.i'.tn.r los .spnts .t !.. ....ur... A ,-Ht.. ......litio,. snH.- m.,H.urra panh.T l.s h......... ,, f,;,. ,,^,„., ,,,^,,^,.

' "

socict^'s huinaiiu'M.

Au.ssi I,. S<,uv..raiM I'..,.tif,. ,.x|„.rt,.-t.il tous I,.s Kvh.u,..
<'t le HerK^ on «ônCTal ù fair. «ran.lir panni l.-s fid.M.s |a .i
<
ans U. r....o,M,„.,....s ^,,.rn..II..s, .si l'o,. vn.t voir ,Ii,„i u

"
.lans a ,„,...... proporti..,, I.ur zèl. uunuulôr^, à p„..rsuiv I

.'

vaiiitc des hicns terrestres.

Kn outre, le Pape supplie toun -s nitholi(,u..s ,ie faire
.•«•sser eu n. eux les .lis..ensio„s et les Wise<,r<les. ., A les „.n.pla-
.-.'r par unanun.t^ et la .-oneonlauee ,le pensée et .l'a.t on
afin c.ue les ..nnemis de ThRlise ne trouvent pas ,lans nos ,|ivi:s.ons le seeret ,1e leurs vietoi-es. Po„r attein'.lre .rtte fin
n..I nu.v<.n p us sOr „ue eelui cu'il in.li<,u,.. .savoir. ... .sounu-ttr.:

I Fk ..m;, a elle le plen. dro.t <le parler, ,1e ,liriK,.r. ,le ,-o„,hiire.
<
«•('•""»''• tout,. ,-.>ntrov,.rse: à tous les a..tr..s. 1. dc-voir

.loIX-Mr r,.l,fi,eu.s,.n.ent. "X„us voulons. ,|it |,. Chef de l'F-
K ise. hu,>osant i.npérieus,.n.ent sa volonté. ,,u.. tous l,.s ,.a.
tholK.ues s ahstu-nnent ,1e ,...s ,lénounnations c.ui ré,.enun,.nt
on ,-onnnonee a être a,lopté,.s pour ,li.stinguer les uns des
autres |,.s ,.atlioli(,ues. Q„e „„„ ,,.ul,.,„ent ils |,.s évitent
parce <,uo ee .sont noumnUéx profanen de mol, qui ne œrres-
pondent n. à la vérité ni à l'é„uité, „uû« pane qu,-. en outre.
1
on resuite un grand trouble et un,. Kran,le confusion chez

!.'s catholKjues. lA-s-sence et la nature ,1e la foi eatholiqu,.
résident dans ce fait qu'on ne peut rien lui ajouter ni rien
lui enlever; ou on l'accepte int,'.gralenient, ou on la rejett,.
uitégral,.ment". A l'avenir, ce .serait ,lonc agir contraire-

catholique Uberal, calhoUque ultramonlain, calhoUque inté-
griste ou catholique démocrate. Il suffit ,ie se dire catholique
tout ,-ourt et de s'eflForcer ,1e l'être en effet.
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Enfin le Souverain Pontife se réjouit de la création de
multiples associations catholiques qu'il désire voir toujours
grandir et prospérer sous son patronage et sa sollicitude. Il

ajoute qu'elles ne sauraient fleurir que par leur constante fidé-

lité à obéir aux prescriptions passées et futures du Siège Apos-
tolique, et en union avec les Evêques que l'Esprit-Saint a
établis pour régir l'Eglise de Dieu. Si, ajoute-t-il. c'est ré-

sister à Dieu que de s'opposer à quelque autorité légitime, il

est encore plus impie de refuser obéissance aux évêques con-
sacrés par le sceau de sa puissance. Plus les temps sont mau-
vais, plus graves aussi sont leurs soucis au sujet du troupeau
qui leur est confié.

Tels sont, en résumé, les hauts enseignements contenus
dans le mémorable document du nouveau Chef de l'Eglise,

que Dieu, dont la sagesse et la miséricordieuse prévoyance
pourvoient aux destinées de son Eglise, avait préparé pour
l'heure tragique et décisive que nous vivons, et en vue de l'im-

mense et profonde transformation qui vraisemblablement
Kortira de la crise présente pour l'Erope et l'univers chrétien.

Ecoutez, Nos Très Chers Frères, cette grande voix qui,

au milieu des périls et des désordres de la société moderne,
vient de rappeler aux princes et aux peuples les vraies condi-

tions de la paix, de l'ordre et du bonheur. Ce n'est pas en
diminuant la pratique de la foi et le sentiment relgiaux, déjà
si affaiblis de nos jours, que l'on pourra opposer une barrière

solide à des passions et à des convoitises qui menacent chacun
dans sa personne et dans ses biens. Pour vous, Nos Très
Chers Frères, recevez avec docilité les enseignements du Pas-
teur Suprême; redoublez de soumission et d'amour envers la

sainte Eglise notre Mère; attachez-vous de plus en plus étroi-

tement à cette religion sainte qui, après avoir béni les jours de
votre enfance, vous a valu les joies les plus pures et les plus

fécondes de votre vie. Elle seule vous fera trav^rser avec cou-
rage les épreuves de ce monde, en attendant qu'elle vous in-

troduise dans le s;?jour de l'éternelle félicité.

Seront la présente Lettre Pastorale et l'Encyclique Ad
bealissimi Apostolorum lues au prône de toutes les églises et

chapelles où se fait l'offiee public, et en C'hapitre dans toutes
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les communautés religieuses les premiers dimanehes qui en
suivront la réception.

Donné à l'Evêché de Chicoutimi, sous Notre seing, le
sceau du diocèse, et le contre-seing de Notre Secrétaire, le
vingt-cinquième jour de décembre de l'an mil neuf cent qua-
torze, en la Fête de la Nativité de Notre Seigneur.

t MICHEI^THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

LEON MAURICE, ptrc

Secrétaire.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE SA SAINTETÉ BENOIT XV

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE

A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHEVÊQUES, ÉVO-
QUES ET AUTRES ORDINAIRES QUI SONT EN VAIX ET

EN COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques,
Evoques et antres Ordinaires qui sont en paix et en communion

avec le Siège Apostolique

HENOIT X\-, PAPE

VÉNÉRABLES FRÈRES,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

\ onéiables frères,

Dès que, par lo aiystôrioux dossoiii do la divine Providence,
et nulloiueiit à cause de Nos i)ropres mérites, Nous avons été
élevé à la Chaire du Bienheureux Prince des AjMjtres, où le

Christ Nous appelait de la même voix qui disait à Pierre:
Pais mes agneaux, pais mes brebis, (Joan, XX, M-IT), Nous
avons aussitôt jeté les yeux avec une ininuMise tendresse sur
le troupeau qui était confié à Nos soins, troupeau innombrable
certes, puistiu'il embrasse tous les hcmnnes so'us une raison
ou sous une autre.

Tou.s, en effet, {jucls (ju'ils .soient, ont été délivrés de la

.servitude du péché par le sang que Jésus-Christ a versé pour
leur rachat, et il n'eii est pas un qui, faisant exception, soit
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exclu (les l)k'iifuits (k. cette mloniptioii; Iv divin i)astcur pus-
s:de déjà une partie du Ronre humain heureuseii:ent réunie
dans les l,ergeries de l'Eglise; quant à l'autre' partie, il affinre
amoureusement qu'il l'y amènera: J'ai (rauins brcbi>, ,,ui u,
wnt pa,s (le ce bercail; celle-là, ausxi, il faut que je /es aminé, ri

clks intendront ma voix. (Joan, X, 1(5). A la vérité, Nous ne
vous le cacherons pas. Vénérables Frères, avant tout. Nous
avons, excité certainement par la lionté de Dieu, senti datis
Notre ccrur un élan incroyable de zèle et d'amour pour <-her-
cher le salut de tous les hommes, et Notre vo-u, en acceptant
le Souverain P(l. ificat, fut celui-là même (lue Jésus avait
émis sur le point de monter sur la croix: Père saint, yardez
dans votre ne.ni ceux que vous m'avez donnés. (.loan,' X\'I^

LES HORREURS DE LA GUERRE

Des ([ue, du faîte de la dignité apostolk,ue. Nous pûmes
contempler d'mi regard d'ensemble le cours des choses humai-
nes, à la vue du lamentable état de la société civile (,ui s'of-
frait à Nos regarcis. Nous fûmes saisi d'une vive douleur
Confinent, en effet, Notre cœur de Père commun des fidèles
ne serait-il pas vivement angoissé par le spectacle de l'Europe
et p.-es,iucMl? l'univers entier, spe^-tade le plus atroce et le plus
douloureux (lui fût jamais de mémoire d'homme. Ils semblent
bien venus les jours dont le Christ a prédit: Vous entendrez
parler de combats et de bruits de guerre. .. On verra s'élever
nation contre nation et royaume contre royaume. (Matth, XX IV,
0, 7.) Partout règne la désolante image de la guerre, et, à
cette heure, les hommes ne semblent presque pas avoir d'autre
préoccupation. Et comme les nations qui sont aux prises
sont les plus grandes et les plus riches en ressources, quoi d'é-
tonnant si, armées (,u'elles sont des plus horribles instruments
de mort (jue l'art militaire ait récemment inventés, elles cher-
chent, par une férocité raffinée, à s'anéantir mutuellement?
Pas de mesures aux ruines ni uu carnage; chmiue jour, la terre
s'abreuve d'un sang nouveau et se couvre de blessés et de
morts. Dirait-on que ces hommes si acharnés les uns contre

li'l

I î

ni

i!»î

:i



1^

— 112 —

les autres sont les dcsceiulants d'un même Pèro et les êtres

participants d'une même nature et de la même société humai-
ne? Reconnaîtrait-on en eux ilos frères dont le Père unique
est dans les cieux'? Et pendant que, de chaque côté, des troupes
en nombre prescjue infini se livrent de furieux coml)ats, le

triste cortège de douleurs et de misères qui a coutume d'accom-
pagner les guerres s'abat sur les cités, les maisons et chacun
de leurs haletants; il grandit chaque jour le nombre déjà iiii-

mense des veuves et des orphelins; les moyens de communi-
cation sont fermés, le commerce languit, les champs sont vides,

l'industrie est silencieuse, les riches sont dans la gêne, les pau-
vres sont dans la détresse, et tous sont dans le deuil.

l'appel pacifique d'un père

IIë

Emu par ces maux extrêmes, Nous avons cru de Notre
de\'oir, encore au seuil du Souverain Pontificat, de rappeler
les paroles suprêmes de Notre prédécesseur, le Pontife d'illustre

et très sainte mémoire, et de les réitérer pour inaugurer sous
leurs auspices Notre c'axrgo apostoliqu?.

Et c'est en termes pressants que Nous avons supplié les

rois et les gouvernements de se hâter, en consitlérant le flot

de larmes et de sang déjà versé, tle rendre à leurs peuples les

grands bienfaits de la paix. Dieu fasse que, par un bienfait

(!e sa miséricorde, l'heureuse nouvelle que les anges ont cliantée

à la naissance du divin Rédempteur des hommes ,dont Nous
commençons à tenir la place, résonne l)ientôt: Et sur la (erre,

paix aux hommes de bonne volonté. (Luc, II, 14). Ah! qu'ils

Nous entendent. Nous les en prions, ceux dans les mains des-

((uels est placé le sort des Etats. S'il y a eu des droits violés,

il y a certes d'autres procédés, il y a d'autres moyens de les

réparer. Ces moyens, après avoir déposé les armes, qu'on les

essaie en toute bonne foi et avec une volonté sincère. (''.

dans leur intérêt, et nullement dans le Nôtre, que, poussé \,u.i-

l'amour de toutes les nations. Nous parlons ainsi, qu'ils ne
se laissent pas jeter en vain cet appel d'une ami et d' père.
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LES QUATRE CAUSES DU MAL MODERNE

Mais ce n'est pas scuirmcnt le choc sanglant «le la nucric
(lui mul les peuples jualheureux et (lui cause Notre aiixic'té
et Notre sollicitude. Il existe, dans le sein même de la société
hunuiine, un mal mortel que doit redouter (luiconcpie a un peu
<le sagesse, car ce mal qui a déjà apporté et (|ui aj)portera en-
core tant de détriment aux Etats doit être regardé à I)on droit
(omme la semence de cette guerre si cruelle. Dejjuis. en eiïet,

(lUe la sagesse chrétienne a cessé de régler par ses préceptes et
ses institutiojis trop négligées la conduite des Etats, la stabilité
et la traïujuillité de l'ordre (ju'ils maintenaient une fois éhran-
lér les Etats eux-mêmes commencèrent à chanceler sur leurs
l)as-s; et il s'en e.st suivi une telle anarchie des esjjrits et une
telle décadence des mœurs que si Dieu ne se presse d(> la se-
courir, la société humaine se voit sur le point de périr, (^ue
voyon.s-nous en effet, dans les rapports des hommes avec les

hommes? la l)ienveillance mutuelle absente; l'autorité de ceux
'lui gouvernent méprisée; les classes diverses de citoyens aux
prises dans une rivalité injuste; les biens pa.ssagers et cadu<s
si avidement convoités qu'on croirait qu'il n'y en a pas d'autres
et de bien plus grand j)rix proposés à l'acciuisition de l'homme,
("est à ces (luutre chefs qu'il faut, croyons-Nous, comme ù au-
tant de cau.ses où ils sont contenus, ramener les maux qui bou-
leversent aujourd'hui si gravement la société humaine. Il

faut donc travailler en commun à les faire disparaître à la fois

en fai.sant un nouvel appel aux principes chrétiens, si vrai-
ment l'on a le désir de pacifier la chose publicjue et d'y appctrter

une sage har' lonie.

!
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LE REFROIDISSEMENT DE LA CHARITÉ

Et tl'abord le Christ Notre-8eigneur, en descendant pour
ce but du ciel en terre afin de rétablir parmi les hommes le

règne de la paix que l'envie du démon avait renversé, ne vou-
lut pas le baser .sur un autre fondement que celui de la charité.

Voilà pourquoi il /épète souvent: Le commandement nouveau
que je vous donne est que vous vous aimiez les uns les autres.

M
I
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(Joaii. XIII, 34). Voilà mon précepte: oimez-vous mutuelle-

ment. (Joiin. XV, 12). Voici ce epie je voua ordonne: Aimez-
l'ous les uns les autres (Joaii. XV, 17); coniino si son seul office

et sa seule inissioti étaient (l'amener les hoinnies à s'entr'aimer.

Et, dans ce but, quel genre d'arRUinents n'a-t-il pas employés!

Il nous ordonne tous de regarder vers le ciel: Car vous n'avez,

dit-il, (pCun seul l'ère, celui <pii est dinx les c/V(/r,(Matth. XXIII.

{).). A tous, .sans aucune distinction de nation, de langue, ni

de classe, il apprend la même fornmle de prière: Notre

Père, qui êtes aux deux (Matth. VI, i)).; bien plus, il affirme

que le Père céleste, dans la dispensation des biens de la nature,

ne tient pas compte des mérites de chacun: Lui qui fait lerer

son soleil sur les bons et sur les méchants, et qui fait pleuvoir sur

les justes et les injustes (Matth. V, 45). Il dit encore que nous

.so.nmes tous frères entre nous; parfois même, il nous appelle

ses frères: Tous tant que vous êtes, vous îtes mes frères (Matth.

XXIII, 8). Afin qu'il fût lui-même le premier-né entre beau-

coup (le frères (Rom. VIII, 29.).

Et, ( hoso (jui contribue plus encore à excit(>r l'amour fra-

ternel même envers ceux ((ue la superb.e de la nature tient pour

méprisables, il veut <iue dans lo plus huaible on re;'onnaisse

la dignité de sa propre personne: Tout ce que vous aurez fait

aur plus petits d'entre les miens, c'est à moi que vous l'aurez

fait (Matth. XXV, 40). Sur le point de quitter ce

luonde, que demandait-il avec tant d'instance à son

Père, sinon que tous ceux (jui devaient croire en lui

ne fissent qu'un, tous unis par le lien de la charité? Comme
vous, Père, êtes en moi et moi en vous, (Joan. XVII, 21). Enfin,

suspendu à la croix il a épuis5sur nou-< tous son propre smg,
afin (lue par lui, fondus et ramassés en un seul corps, l'amour

r.''gnât entre nous comme rè^^ne l'amitié la plus complète entre

les meinl)res du mên.e corps.—Bien autres sont les mœurs de

notre te^ups. Jamais peut-?tre comme de nos jours on n'a

tint parlé de fraternité huma'nc; bien plus, on ne doute jas,

en nég",ig,\ui' la parole de l'Evangile, ci mettant de côté l'œuvre

du Christ et de l'E^glis?, de prôner co culte de la fraternité

comme l'un des plus grands bienfaits qu'aurait engendrés la

(.ivilis;itio:i moderne. Rien ceiwnda'it neresse.nble moins si
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la fraternité que ce qui se passe parmi les hommes de nos jours.
Des haines farouches les divisent à cause des dissemblances
de races; les nations sont plus séparées par leurs rivalités (lue
par les frontières d(> leur pays; dans les Etats eux-mêmes,
parfois dans une même ville, une haine réciproque anime entre
elles les classes de citoyens; et, pour règle suprême de leur con-
duite, les particuliers, <lans leurs affaires, ne reconnaissent
guère que leur intérêt.

Voua voyez, Vénérables Frères, combien il est néi -ssiiire
de faire tous nos efforts pour que de nouveau la charité de
Jésus-Christ règne parmi les hommes. C'est bien le dessein
que Nous Nous sommes toujours proposé comme l'ceuvre
propre de Notre Pontificat; appliquez-vous à cette tâche.
Nous vous y exhortons. Ne cessons de faire entendre aux
oreilles des hommes ou de réaliser ce précepte de saint Jean:
Aimons-nom les uns les autres (I Jean. III, 23). Brillantes
certes et fort recommandables sont les institutions de bienfai-
sance qui abondent à notre époque, mais celles-là sont en fin de
compte d'une solide utilité qui contribuent à réchauffer dans
les cœurs la vraie charité pour Dieu et le prochain; que si elles

n'ont point (et effet, elles sont inexistantes, car qui n'aime pas
demeure dans la mort (I Joan. III, 14).

i I 1 j !

LE MÉPRIS DE I,'AUTORITÉ

Une autre cause de la perturbation générale, avons-Nous
dit, consiste en ce que le peuple ne respecte plus l'autorité de
ceux qui ont en main le pouvoir. Dès le jour, en effet, qu'il

a plu aux gouvernements humains de faire dériver l'origine

du pouvoir, non plus de Dieu Créateur et Dominateur, irais

de la libre volonté des hommes, les liens qui devaient unir dans
le devoir les dirigeants et leurs sujets se sont tellement affaiblis

qu'ils semblent presque avoir complètement disparu. Un
goût immodéré d'indépendance uni à l'esprit de révolte s'est

peu à peu infiltré partout: il n'a pas laissé de s'attaquer à la

famille elle-même, qui, la chose est plus claire que le jour, ori-

gine son pouvoir de la nature. Chose plus triste encore à
déplorer, cet esprit a pénétré jusque dans le sanctuaire. De

i
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là naft le mépris des lois; tie là los révolutions dos fouies- de
là cette pétulance (,ui trouve à reprendre à tout ce (,ui est côm-
inandé; de là, ces mille voies ouvertes à ^éner^•ement de la
disciphne; de là encore ces crimes monstrueux (,ui, dès lors
qu on ne reconnaît plus le joug (^aucune ioi, ne respectent ni
la fortune ni la vie des hommes.

En face de cette dépravation des idées et des mœurs qui
corrompt la constitution de la société humaine, il ne Nous est
pas penms de Nous taire. Nous à .,ui Dieu a commis le ma-
Ristère de la vérité; Nous devons avertir les peuples de cette
doctrine que la fantaise d'un homme ne peut chan-
ger: // nest de pouvoir que de Dùu, et ceux qui exis^
Un', cest par Dieu qu'ils ont été institués (Hom XIII
1). Toute autorité qui s'exerce parmi les hommes, (,uê
ce soit celle du prince ou d'un subalterne, a Dieu pour origine
C est pourqucx. ce n'est pas une ol)éissance quelconque, mais
une obéissance religieuse, c'est-à-dire inspirée par le de.oir
ue la conscience, que saint Paul demande aux ordres de ceux
(lui commandent en vertu de leur pouvoir, sauf le cas où ils
ordonnent quelque chose de contraire aux lois divines- // est
donc nécessaire d'être soumis non seulement par crainte du châ-
timent, mais aussi par motif de conscience, (Rom. XIII 5) Con-
formément à ces paroles de Paul, le prince lui-même des apô-
tres enseigne: Soyez donc soumis à toute institution humaine à
cause du Seigneur, soit au roi, comme souverain, soit aux gou-
verneurs, comme délégués par lui (I Petr., II, IC-U) D'où
le même Apôtre des nations conclut que celui qui s'obstine
â résister à 1 homme qui lui commande légitimement résiste à
Dieu et encourt un châthnent éternel: C'est pourquoi celui qui
résiste a l autorité résiste à l'ordre que Dieu a établi, et ceux qui
résistent attirent sur eux-mêmes la damnation (Rom. XIII 2)

Que les pria 'es et gouvernants de peuples se le rappellent
et quils jugent si c'est une résolution prudente et salutaire,
tant au pouvoir public qu'aux Etats, de s'éloigner de la sainte
re-igion de Jésus-Christ d'où ce même pouvoir reçoit tant de
force et d'aflFenTiis.sement. Qu'ils considèrent encore s'il est
civilement sage de vouloir exclure la doctrine de l'Evangile et
de 1 Eglise de la fonnation publique de la jeunesse. Une
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trop triste oxp<''ripii(o nous apprend (pie là périclite rautorité
<les honiines d'où est l)aiinie la rcliRion. Ce (pii est arrivé

au premier père de notre race, (piand il eut nian<pié à son de-
voir, a coutunie de se |)roduire aussi pour les Ktats. ('lie/

Adam, à peine la volonté eut-elle failli envers Dieu <|ue des pas-
si(ms effrénées répudièrent l'empire de la volonté: de même
<lès (|ue les Kouvernements en viennent à mépriser l'autorité

divine, ils voient d'ordinaire leurs peui)les insulter à leur au-
torité. Il reste, il est vrai, l'exijédient habituel de la force

pour réprimer la rébellion, mais avec cpiel fruit'.' la violence

peut l)ien hriser les corps, elle ne trio/nphe pas des conirs.

l'antagonisme DBS CLASSES

Après la disparition ou l'affaiMissement de ce douMe
lien, grâce aucpiel le corps social est cohérent, c'est-à-dire la

charité nmtuelle des membres entre eux et l'union de ces mêmes
membres avec le chef en sujétion à son autorité, cpii ne s'é-

tonnerait à bon droit. Vénérables Frères, quo cette société

humaine semble se diviser conime en deux camps fpii croisent

le fer l'un contre l'autre, sans merci et sans trèvc".* Ceux à
qui la fortune ou leur activité ont apporté quehpie abonchmce
de biens voient se lever coiitn» eux des prolétaires et des ou-
vriers aigris par la malveillance à la pen.-ée que, participant

de la même nature, ils ne se trouvent pas cependant dans la

même condiîion qu'eux. Une fois qu'ils ont été infatués des

théorie-* .nensongères des agitateurs au iiîoindre geste des(|uels

ils ont l'habitude de se plier tout entiers, qui pourrait les per-

suader ([uo de la parité de nature il ne doit pas s'ensuivre né-

cessairement (jue tous le< ho.r.mes obtiemient la même situa-

tion dans la société, mais que la cfmdition de chacun doit

être celle (ju'il s'e;t ac(iu'se par ses talents quand ils ne sont

pas empêchés par les circonstances? Ainsi les moins fortunés

(]ui luttent contre les riches, comme si ceux-ci détenaient une
partie du bien d'autrui, ne pèchent pas seulement contre la

justice et la charité, mais ils font violence à la raison elle-même,

d'autant plus qu'ils pourraient, eux aussi, par une honnête
concurrence dans le travail, se ménager une condition meil-

1 i
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In.n. s Ils Ir vouhin.f. (^uanl .....x pr.'ju.li.r. si ,m.„I.MMix
<•» SI KrîUHls .-Musrs par n-t iii.taKonisi,,,' tic Hass.w. faut aux
'ikI.vi.Iiis ,|„ a la .•<mmnii.aiitr .les .•il„v,.ns. Nous n'avons , .,s
hvsom .1.' I,> ,lir,.. Nous voyons rt n.M.s ,|,'.,,|orons toul.vs |,.s

Krcv..s fmiucntrs ,,,,1. sou.lain. paralysent \v cours ,1.' la vie
nv.l.« rt pul.li.|ii<> (M.fravr.. dans l.-s «.rKanisali,)ns nôcssaircs
••m prcniicr rhrf; ,|,. mkmu,. pour les Kron.l.'n.cnls et 1rs soulrvc-
<«H>nts populain's où il n Vs| pas ran- .|„'on vu Vmmv aux anncsH (|ur le sann Imniain soit rrpandu.

N<»us n'avi.ns pas A r.>p«'tcr ici N's arguments (,ui rt'.fut.-nt
avc<> cvi.lcncc les crnuirs «les S„a„lisl,s et .rautr(.s ,|u n.ênic
Kfiirc. l n tel travail a été ..xécuté avec beaucoup de saKcsse
P!tr l..'on XI II. Notre pré.li''cesseur. dans des Lettres Kncy-
•li.iues n bon droit nién.oral.les; et v«.us. Vénérables Frères
«If tout votre /cl,., vous umINtcz à ce (,u(. ces levons très im-
portantes ne tombent jamais dans l'oubli, mais ,|u'au (ontrai-
r.', ,laiis les associ-dions et les réunions des catlioli,,ues. dans
la chaire sacre... dans Ic-s écrits publics, elles soi,.nt savamment.
i«xpli,,uees et njculcpiéis chaciue fois ,,u(. l'occasion rexiK..ra
Mais surtout et ceci également. Nous ne craignons pas d,.
lo répéter, à l'aide de tous les arguments fournis par l'Kvaii-
Jïilc. par la nature n'niie de l'homme, ou par la considération
(U's intérêts publics et priAés. exhortons avec ardeur t(.us les
honnnes

:\ s'aimer entre eux fraternellement, en vertu <le lu
ilivine l,)i de la charité. (Vt amour, certes, ne doit pas avoir
pour effet de supprimer la diversité des conditions et. par con-
sé<iu(>nt. des classes-chose irréalisable, tout comme, dans le
corps vivant il est impossible que les membres aic'iit tous la
même fonction et une épale dignité-- mais pourtant il fera que
(vux qui sont <lans une situation supérieure s'abaissent en
(luehiue favon jusqu'à leurs inférieurs, et ciue non
seulement ils observent envers eux avec justice l'éiiuité, mais
les traitent avec bonté, affabilité, patience; que ces derniers,
à leur tour, se réjouissent de la prospérité de ceux-là et se fient
à leur assistance; tout conmie, parmi les fils d'une même fa-
mille, le plus jeune se repose sur le patronage et l'assistance de
l'aîné.
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Mî l)l':siK IvFFKIÎNK Dlîs HIIÎNS TIÎMI'OKMI.S

Miiis. VriH'riil.Irs Fnrcs, l..s juaux (|iic Sous v.-im.iis ,|,.

Fmssrr Ml rcviK- av«r (Intiiciir ont une nu-inr f)lus profon.lr vt
ù inoiiis ,,,«. I,. /,-.|,. ,|,.s |„,„s ,„. supplir,.,,. à r,.xtir|MT. r.,l,j..t

d.' NcH «Irsirs, à savoir la (raiH|(iillit(' stul.lc .-t p..rmaiM-i,t..
(les afTaircs Im. naines ne srra |»as alt«-irit. (^n..!!,. rsl-cll,..

l'Apôtre le montre: /.„ m, „,. ,k to,,s h s „mur tsi l„ v„in,liU
(I Tl.u. VI, 10). K„ ,.|Tet, après lui sa^e examen. les mmix
.lont soiiirre présentement la so.-iété Inimaine naissent tous
(le eette souche, l'uis pie. et par les <Vol<>s ,)ervers<.s où s.-

fa;oime la molle et tendre jeunesse, et par la mauvaise pn-.s,.,
<|U(.ti<lienne ou périodicpi,., où se forme la mentalité de la
foule inexpérimentée, et par tous les autres inr.ycns mis en
œuvre p(»ur diriKcr l'opinion f)ul.li(|ue. fiuiscpie, dis<ms-\ous,
<)n a introduit dans les esprits eette très fiernieieuse erreur (pié
l'hommen'a pas à espérer en une vie éternelle et l.ienheureus..;
(lu'ici même, iei-has, il peut être heureux en jouis.sjint des ri-
<-hesses, des honneurs, des plaisirs de eette vie, [M-rsonne ne
s'étonnera cpie ees honimes, natureile.ierit faits pour le l)on-
heur et entraînés avec fonc vers l'acciuisition de ces l»iens,

<léploient la même fone à re{:ouss<'r tout ce (pii, sur cett(! voie,
les retarde ou les arrête. Kt co.i.me ces biens ne .sont {)as
répartis énalement suivant les individus, et comme, d'autre
jMirt, r.-iutorité s(»ciale a pour rôle d'empêcher la liherfé de
chacun de (léhorder et d'empiéter sur autrui, de là naissent
la ha=n(> de l'autorité, l'envie (pii enflau.me les malheureux a
l'égard des riches, les rivalit;'s récipro^pies et \v< luttes de elas-
ses entre les citoyens, les uns s'efîorvant par tout inoyen <le

ravir ce qui leur iiiamiue. le^ autres (h' retenir c(; (|u'ils ont et
même de l'augiuenter.

Cet état de closes, 1(> Christ Xotre-Segneur l'avait prévu;'
uussi, (hiiis le sermon tout divin qu'il prononça sur la monta-
fiiie, il eut soin d'explicpier cpielles sont les bMitude.s de l'hom-
me sur la terre; il a, peut-on dire, po.sé là, en qu-Ujue sorte, k's

l)a.se.s de la pliilo-sophie dirétienne. Mtn:e les homme.s com-
plttoment étrangers à ' foi y tiouve.it une sagesse incompa-
})le et l'enseignement le plus complet sur la religion et la moial •,

il

I
I

I 1



-^ 120 -

«•( tous sont ciTtuiiu'im.iit ducTonl {\\n> iM-rsontic iivaiit le
Christ. i|ui est lu vvritr nu nu-, n'a janiais IvaiiM wiiihlabN-
iiH'nt ers pareille matière ,ni avec la même autorité et ntjiv'.t»'.

ni avec un énal sentiment d'amour.
De «ftte divine |)iiilosophie. le seeret profond et eaché est

(pie les prétendus biens de cette vie mortelle ont sans doute
rapparen<-e du hien, mais non lu réalité, et clone ce n'est pas
leur jouissance <|ui peut rendre lu-ureuse la vie de rhcmme
Kt, en elTet. d'après renseignement de Dieu, lu richesn,', lu
«loire, le pluisir sont si peu cupables d'apporter le bonheur ù
l'honnne (pie, s'il veut vraiment jouir du bonheur, il doit.
par amour pour Dieu, renoncer à tous ees biens: lltunux
vous qui (Un pauirex. Hamux iouh nui pUnrez mninUnanl.

.

Ihunui Hcrez-t'ouH lom/uc lex himmes roua hatront, vim» n-
pousscront df leur socit'tc, voux chargiront iVnpprobrex tt rejelU-
mut votre mm ei.mme inf- me. (Luc. \I. 20-22). ("est-ù-
dire, c'est pur les souffrances, les adversités, les misères c!e

cette vie, si du moins nous les support(ms coiiune il c-on vient,
(jue nous nous ouvrons nous-numes lu route juscjujl ces biens
purfuits et in.mortels que Ditu a prtpim's pour ciux qui l'ai-
imnl (I Cor. II, 9). Pourtunt, cette doctrine de lu foi, mulgré
son importunée, lu plupart lu négligent; chez beuucoup, elle
semble complète.iient effucte. Or, il est néces.suire. Vénérable^
Frères, de lu runimer duns tous les esprits; nul uutre moyen de-

pacifi(»r les hommes et lu société humaine. Tous ceux donc-
(ju'ufflige un genre quelconque d'udversité, exhortons-les à ne
l)oint ulmisser les yeux vers lu terre, où nous sommes des voya-
geurs, mais à les élever vers le ciel, où nous nous dirigeons:
Car nous n'avom pas jci-fca.s- de cité permanente, mai,s nous cher-
chons celle qui est à venir (Hebr. XIII, 13). Purmi les udver-
sités pur lesquelles Dieu éprouve leur constance duns le devoir,
qu'ils songeait souvent à la récompense qui leur est prépurée
pour le jour où, de ce péril, ils se seront tirés- victorieux: Car
notre légère affliction du moment présent produit pour nous, au
delà de toute mesure, un poids éternel de gloire (II Cor. IV, 17).
p:nfin, s'efTorcer par tous les moyens et de tout son zèle de
rujeunir chez les hommes lu foi aux vérités surnaturelles et en
mêhie temps l'cstiine, le désir et l'espérance des biens éternels:
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tn ,|o.t <vtn. votrr ,|..M.s<.i„ à vous .IuIh,!.!. V,^,„'.ral.l... Kr^n-
«•oiiinio relui <lu rosto «lu H.tk^^. ainsi ,,u,mIhousN,h fils n„i"
nss<K-..^s par .los li..„s ,|iv,.rs. s'atta,-ho„t A pnun.M.voir la «loiro
.'.' Du'U et h. v6nUiU\v l,i,.„ ,|o h s.M-i^'.t.'.. Car si ,,.tt.. foi
Jtran. ht panni les lumunes. <„, verra (li,„i„uer en n.^'-n.e pro,„,r-
tHM. leur zMe »nn,o<|.'.ré A poursuivre la vanit,-. ,|,.s Liens t,-,-rp res. et Rrmluellen.ent. la eharité s<. ranimant, les s,m-ous-c.
vl les rualités «ociulcs s'apaiseront.

U'i':TAT prissent UR U'ûr.imi KT i/oIÎUVRE I)K PIR X

Kt maintenant, si. (piittant la so,.i,'.i,'. ,.i,i|,.. Xo„.s tour-
n(»ns Notre pensi^,. vers les affaires propres h I-KrIIs... eertaino
raisons pennettent à Notre e,rur. U\vs>^ p..r |'i„.„;,,,se .a-
lamit/. (les te.nps, ,|e prendre «u ,n<.ins un F)artiel réconfort
(ar outre les preuves, qui s'étalent avec la r.Ius lun:in.MiM<
evKlenee, de la divine forée et fcTnieté dont jouit rFRli^e une
grande eonsolation Nous vient du splen.lide héritaRe (,ue
^ous a léRué l'acti.e pré.-oyanee .le Notre pré.lécess(.ur Pie
.V apr(\s (,u'il eut illustré le SièRe ap<..toli .ue par les exemple^
de sa très sainte vie. K„ effet. No.s .oyons, ^râr. à lui. allu-
mé dans tous les rangs e:'(lésiasti,,ues |,. zèle de la religion-
vivifiée la piété du peuple chrétien; se développer dans le^'
assoemtions l'aetion et la diseipli,,,. ^i^, eatl,oli(,ues: \ri h.
création, ailleurs la n.ultiplicatio,, ,lo sièges épiseopaux- la
formation du jeune elergé assurée suivant la rigueur des saint<
canons .«t, dans la mesure nécessaire, suivant la nature des
temps, les dangers des n(»uve:iutés tcjiéraires écartés de l'en-
scignenent des sciences sacrées; un art musical «liRne mis au
•service de la majesté du culte; la beauté (!,> la liturRie rehaussée-
lo nom chrétien s'étendant au loin grâce aux nouvelles missions
des prédicateurs de l'Kvangih'.

Ils sont certes considérables, tous ces services rendus par
Notre prédécesseur à l'Kglise, et la postérité en ganlera la mé-
moire avec reccmnaissance. Mais comme le champ du Père
'te fanulU reste toujours, par la penni.ssion de Dieu, ouvert
a la méfhanteté de Vennemi, jamais l'on ne pourra se dispenser
d y travailler à empêcher (,ue Vivrnie florissante ne nuise au

\'\

\
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\on grain. Crat pourquoi, prenant pour Nous aussi ce que-
Dieu avait dit au prophète: Vais, je t'établis en ce jour sur lex
nations et sur les royaumes, pour arracher et pour abaUre
pour bâtir et pour planter (Jérém. I, 10), tous les maux à repous-
ser, tous les biens à promouvoir, Nous les poursuivrons avec-
un zèle extrême, jusqu'au jour où il plaira au Prince des pas-
teurs de Nous demander compte de l'exercice de Notre charge.

l'union iîNTRE CATHOLIQUES DANS L'OBÉISSANCE AUX
ÉVÊQUES

Lt maintenant donc, Vénérables Frères, puisque Nous voua
écrivons à vous tous pour la première fois, il Nous paraît op-
portun d'aborder quelques questions sur lesquelles Nous avons
déc dé de porter une attention particulière. Ainsi, vous vous
empresserez de joindre votre action à la Nôtre et Nous obtien-
drons plus rapidement les fruits désirés. Et d'abord, dans
toute société humaine, quel que soit le motif de sa constitu-
tion, il est d'une extrême importance pour le bien de la cause
commune que tous les membres tendent à la même fin de
coûtes leurs forces, ("est pourquoi Nous devons Nous effor-
ser absolument de faire cesser entre catholicjues les dissen-
tions et les discordes, quelles qu'elles soient, d'empêcher qu'il
n'en naisse de nouvelles, et que désonnais il y ait chez tous
unanimité et concordance de pensée et d'action. A juste-
titre, les ennemis de Dieu et de l'Eglise esthnent que toute dis-
sension entre Nous dans la lutte est pour eux une victoire,
("est pourquoi, d'après une méthode très fréquemment em-
ployée, plus ils voient les catholiques unis, plus ils s'efforcent
de ruiner cette union en semant insidieusement parmi eux des
germes de discorde. Plût à Dieu que le résultat, au grand
détriment de la religion, eût correspondu moins souvent à leurs
désirs!

Aussi là où l'autorité légitime a donné un ordre précis,
personne n'a le droit de le méconnaître parce qu'il ne l'approuve
pas, mais que quiconque a une opinion particulière la soumette
à l'autorité dont il dépend et lui obéisse en conscience. De
même, quiconque a'a pas autorité se gardera de se poser en
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maître dans l'Egliae, «.it dans les livrs ou journaux, soit diuH
<le8 discours. Nul n'ignore à q- 1 ]\cu i .!nnné le nlaKist(^re
dans l'Eglise. A lui donc le j (i,, «Iroii d<. , «rler quand il

l'aura mgé à propos. Quant au ,ii tros, le-ir .'voir est d'obéir
religieusement à sa parole et lU .uivn .^s ordres. Dans les
«luestions où, la foi et la discipline étant siunes. on peut t(v
nir l'une ou l'autre opinion, le jugement du Saint-Siège n'étant
pa.s encore intervenu, il n'est certes interdit à personn*' d'ex-
primer son jugement et de le défendre. Mais qu'on s'abstienne.
<lans ces discussions, de toute intempérance de langage (pii
peut offenser gravement la charité; que chacun défende libre-
ment, mais modestement son opinion; qu'il ne pense pas lui
être permis, à l'égard de ceux qui tiennent l'opinion contraire,
et pour cela seul, de les accuser de foi suspecte et d'indiscipline.
Nous voulons encore que les nôtres s'abstiennent de ((«s déno-
minations qui récemment ont commencé j\ être adoptées
l)our distinguer les uns des autres les catholiques, (^ue non
seulement ils lesévitentparcequece.sont «oMm/(//f.s profanes dr
moLt qui ne correspondent ni à la vérité ni h l'équité; mais
I
arce (jue. en outre, il en ré^ultp un grand trouble et une grande

«•(mfusion chez le< catholiques. I;(ms(>ii,c et lu nature de la
foi catholique résident dans ce fait (ju'on ne peut rien lui ajouter
ou rien lui enlever; ou on l'accepte intégralement, ou on la
rejette intégrale nent. Telle f«' /« /„/ entholique; quicom,ue
n'y (idlurcrail pas avec fermeté ne pourrait pas être mmu'
(Symb. Athanas). H „',Mt (hmc bcs.)in d'aucune adjonction
pour se déclarer catholique.

Qii'il suffise à chacun <lc |>roclainer: "Mon nom est <-hré-
tien, catholique est mon prénom"; que l'on s'efforce seulement
d'être en réilité ce <jue l'on s'affirme.

LE MODERNISME DE NOUVEAU CONDAMNÉ
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En outre, à ceux qui se sont dévoués ati bien connnun du
catholicisme, l'Eglise maintenant demande bien autre chow
«lue de s'attarder plus longtemps dans des questions <iui ih>

sont d'aucun profit, Elle demande que par-<lessus tout ils

'attachent à <-onservcr une foi intégre et intacte de tout soup-

iil
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A<>« ,/r.s. „,„„:„„Us, ,nnis ,r„„rjavn, nnurvlh:

I.IvS ASS.)CIATI<)NS. m; CI.IÎKr;i'; IJT i.a SOI;

OKDINAIRIvS
MISSION AI'X

l.n .M W,M.nil.|..s I.n.r..s, pan-,. ,,,„.. ,,o„r pn,frss,.r p„l.li-

ro
.

.•.. «...H-ntl. |,.s lM„,„n..s ,„M l...soiM .IV.tn. ..xrilAs par .l.-s

n;j.Hnssons ....... l„.aun.up ,|,. ,„ .,,,,io,. d'u,.. Mn.l.hu.l..
« nsMM-,aho,.s ratholu,...-. Nous „. soul.aifons pas s.nWm.ui
<l '•" v..,r a.w.H-nf.T I,. „„„.|,r,, ...ais No„s voul.„.s l.-s voir
to..jo„rs KnuMhr sous No.r,. palro,..-.,.- .1 No,r,. soIliH,,,!,,
M.H.S ,.H.,. ,.m<,n.s,...,H.. „.. .s.. pro,luira ,„,.. si ,.||,.s olu.is.s..,.t
av,v ,.o„s.aM,y .t fi.Wi,,. aux proscriptions pass,Vs ou futun-s
<lii MrKc .•ip<,stol„,u... Doue ,,u.. tous l.-s i,M-„.hr,.s .1,. ,,.. a-
sociafious, ayant en vue lo hi.-n ,!«• Diou et <l.. j-F^lis,. ne l-iis-
H'.it jainais sV.,.|,app..r «le lour u.<',r..ir.. la j-arol,. ,!,. Jak-iK.-ss,.-
/. //r,7«/«r «/«-/.s.s„„/ rr,„/wr/mf /« r/,/,;/fr- (l'rov XXI 2H) c-ir
s Ils n'olH'.isscnt à Diou par la soumission au Chef ,|,'

j'I-Vii.',.
'Is ..<• s,. ,.o„,.i!i,.ro.,t ,,as !,• s,t.,u.s .livin, rt louis ..fîorts s,.-
«ont vains.

Mais («n tout r,.,.i afin «l'ol.tcnir I,. r<^sultat c,u.- Nous
ospcrons. .ous savc-z, W.n.'-ral.lc.s Frôn-s, ..on.l.ion est n^rcs-
sair,. !.. ronc.urs prucN-nt et .(-K-. iW cMix ,,u,. I,> Christ Notn-
NMKn.Mir envoya comnu' ouvriers <|,. sa n.oiss<n., .•'..st-à-<iir.'

«
os ..Irrcs I>„r-là. vous « .,n,,,r..ncz (juo votre pri,„i,)al s<,u(i

<l(>it être ,I(. pronmuvoir la saint.'t,-., eonforrne à leur «T-tat de
«•eux ,,ui, à vos eôtés, sont (Ic-.jù dans les Onires suerés et' .le
préparer <I.Kne,„,.nt à .,• ministère si saint, par des enseiLn.e-
.yonts ..t des préreptes ex.-elle„ts, eeux c,ui se destinent à
1 autel. ( e dessein, Nous vous exhortons et n.ônie Nous vous
supplions de l'aeconiplir avec le plus ^rand enipressc-inent,
bien que votre zèle n'ait pas be.soin d'être stimulé. Il s'agit
à. en effet d'une affaire telle qu'il n'en est pas do plus in.por-
tante pour le bien de l'Egli.se. Sur ee sujet, oe qu'en ont , lit
les aetes publiés par Nos prédécesseurs Léon XIII et Pie X,

I
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(l'Iirurciisf iiiéinoin*. Nous <lisp(>ns(> <!(« parler loiiRucmont.

Nous vous prions seulement de ne jamais laisser <''toufTer dans
l'oubli, mais de faire observer très soigneusement par vos con-
st»ils (>t vos instanees, les actes de ces très .sag(>s Pontifes et

toii-i spécialement VKxhortatio nd chrum de Pie X.
Une chose cependant ne peut être passée sous slence:

Nous avertissons tous les prêtres sans exception, comme d»'s

fils qui Nous sont très chers, que Notre volonté, aussi formelle

«pie |H)ssible, est de voir chacun d'entre eux uni très étroite-

ment et très soumis à leur évêcpie. pour leur propre salut et

pour la fécondité de leur ministère sacré. Assurément, tou-s

les ministres de l'autel ne sont point exempts, ainsi que Noi s

l'avons déploré plus haut, de cet orgeuil et de cette obstina-

tion de l'esprit p.:.«pres à notre épmjue; il n'est pas rare même
(jue les pasteurs de l'ï^glisp ne rencontrent que douleurs et

rébellions là où ils auraient dû trouver normalement oonsola-

lation et concours! Quant à ceux (jui, malheureusen.ent, dé-

sertent leur devoir, ils dt)i\ent se remémorer sans cesse que
diviiK- est l'autorité de (eux que l'Esprit-SaiiJ a mt.s ivêques

pour régir V Eglise de Dieu (Act. XX. 28). Par suite, conmie
Nous l'avons vu, si c'est résister à Dieu (jue de s'opposer à
quelque autorité légithiie, il est encore bien plu * impie de refu-

ser obéis-sance aux évêques consacrés par le sceau de .><a i)uis-

sance. "La charité, dit saint Ignace n:artyr, ne vie permettant

pas de me taire à votre sujet, j'ai de ne résolu de vous exhorter à

être unanimes dans la pensée de Dieu. Car si Jésus-Christ, à

qui est liée inséparablement notre vie, est lu Pensée du Père,

ainsi ks évêques, dans les régions où ils sont établis, sont dans
la pensée du Père. D'où il convient que vous vous conformiez

à la pensée de Vévèque. (In Epiât, ad Ephes,. III).

Cet enseignement de l'illustre martyr a été intégralement

celui de tous les Docteurs et Pères de l'Eglise sms exception.

Ajoutons que d'autant plus lourd est le fardeau porté par les

vénérables pasteurs par suite des difficultés des temps,

plus grave est leur souci au sujet du salut du troupeau qui leur

est confié: Car ils veillent sur vos âmes comme devant en rendre

compte (Hebr. XIII, 17). Ne doit-on pas accuser de cruauté

ceux qui, leur refusant l'obéissance requise, augmentent cette
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Ain, 17), leur (lirait rAiK*)trc, pour ce motif nue l'Kclis,. f.stnnr assemblée unie û un prrlre el un troupeau uni à .son

iT'V\ '''• "^'"''"''" '''' '' Puppiano", op. «<i (,,.

y). 1) où 11 suit que r'ost no pas être aven l'Ei^lisc nue do n'ô-
tro pas aven son évoque.

l'indépendance du saint siège

Et maintenant, Vénérable» Frères, on terminant cette
l-ottro, notre esprit .se reporte spontanément à l'objet traité
inir Nous au début, et Nous implorons de nouveau de tous Nos
vœux la fin de cette guerre si désastreuse à la fois pour les na-tums et pour l'Eglise; pour les nations,afin que, la paix établie
U y ait un accroissement de progrés dans toutes les relation^
entre les hommes; pour l'Eglise de Jésus-Christ, afin que <léli-
vréK3 désormais de toute entrave, elle ,,uisse continuer à donner
aux hommes aide et salut jusqu'aux derniers confins de lu terre

LEgiso, Il est vrai, depuis longtemps «léjA, no jouit point
do la plomo liberté ,lont elle a besoin; à savoir depuis que son
( hef, le Pontife romain, est pri vé <lu sou io , dont, par la volonté
<le la I rovidence divine, il avait été investi au «ours des siècles
I)our sauvegarder cotte mono liberté.- ("est qu'en effet ce
soutien disparu, il on est résulté, ce (,ui (lovait arriver, une
grande confusion v\wz les catholiques; tous ceux qui .e disent
les fiIs du Pontife romain, tous, qu'ils soient auprès ou au loin
reclament, à très juste titre et sans la ir.oindro hésitation, que
leur l'en» commun soit vraiment et d'une fa(.'on absolument of-
tective, indépendant do tout pouvoir humain dans l'exercice
de sa charge apostolique. Au vœu ardent que la paix soit
rétablie le plus tôt p(,ssible (>ntre les nations, Nous joignons
lo vœu que cesse, pour le Chef de l'Eglise, cette situation anor-
male qui nuit grandement à bien des points de vue, à la paix
même des peuples. Sur ce jwint, les revendications fré(iuentes
<le Nos prédécesseurs, dictées non par des raisons humaines,
mais par la sainteté de leur charge qui exige la défense des
droits et de la dignité du Siège apostolique, sont renouvelées
IV] par Nous-même et pour les mêmes raisons.

I
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LE SOUHAIT DE LA PAIX

Enfin, Vénérables Frères, étant donné que les décisions

des princes et de tous ceux qui peuvent apporter un terme aux
atrocités et aux désastres dont Nous avons parlé sont entre

les mains de Dieu, Nous élevons une voix suppliante vers le

Seigneur et, au nom de tout le genre humain, Nous écrions-

Nous: Seigneur, accordez-nous la paix, en ces jours. Que celui

qui disait de lui-même: Je suis le Seigneur qui procure la paix

(Isaïe, XIV, 6-7), incliné à la miséricorde par nos prières, daigne

promptement apaiser les flots do la tempête qui bouleverse

la société civile et religieuse. Qu'elle nous prête assistance,

la Vierge bienheureuse qui engendra le Prince de la Paix lui-

même; qu'elle couvre de sa sollicitude maternelle et de sa pro-

tection N'i'.-e humble personne, Notre ministère pontifical,

l'Eglise et toutes les âmes rachetées par le sang de son divin

Fils.

Comme gage des bienfaits célestes et en témoignage de

Notre bienveillance, Nous accordons de tout cœur, Vénérables

Frères, à vous, à votre clergé et à votre peuple, la Bénédiction

apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 1er nowembre 1914,

en la fête de Tous les Saints, la première année de Notre Pon-
tificat.

BENOIT XV, PAPE.

t.
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(No 134)

CIRCULAIRE AU CLERGE
SEvêché de Chicoutimi,
( 2 février, 1915.

I. Carême.
II. Organisation des pèlerinages.

III. Messe à chanter le II Dimanche après l'Epiphanie.
IV. Oeuvres diocésaines.

Bien Chers Collaborateurs,

Le Carême cette année sera le même que l'an dernier en
vertu de l'Induit du 7 février 1912. Je vous prie de revoir

le dispositif de la circulaire No. 128 du 8 février 1914.

C'est avec raison que l'Eglise appelle le temps où nous
entrerons bientôt, le saint temps du Carême. La fin que noua
propose l'Eîglise, en nous demandant d'imiter le jeûne de Jé-

sus-Christ dans le désert, est la sanctification des âmes. Voilà
pourquoi la sainte liturgie multiplie dans ses oflSces les ap-
pels de Dieu à l'honmie pécheur. Elle recommande toui, par-

ticulièrement la fréquentation des sacrements, la prière et

l'aumône. Malheureusement, nous ne pouvons nous dissimu-
ler que pour un trop grand nombre de chrétiens, le saint

temps du Carême ne diffère pas sensiblement du reste de l'an-

née. Rappelez à vos fidèles, pour stimuler leur zèle, que
cette sainte Quarantaine sera certainement, pour plusieurs

d'entre eux, la dernière qu'ils traverseront ici-bas. Avec
l'Apôtre saint Paul, enseignez-leur que la prudence la plus

élémentaire nous fait un devoir de profiter du temps q-.i nous
reste pour faire notre devoir: " Dum tempue hahemm, op^n-
mur boni m." (Galat. VI, 10.) "Toujours, dit le Premier
"Concile Plénier de Québec, (décret 373), suivant le précep-
"te et l'exemple de Jésus-Christ, l'Eglise a inculqué aux fi-

"dèles la pénitence du coeur et la mortification de la chair, et

i i
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"l'a imposée par ses commaiulemcnts. De nos jours, la soif

"(les rit'hessos et des plaisirs prévalant et eroissaut sans cos-

"se, la loi ilc la mortification, (]ui renfenno le jeûne et l'absti-

"ncnce, doit être, en toute occasion, rappelée aux fidèles que
"nous exhortons tous ù 'observer fidèlement, chacun suivant

"ses forces et sa conditon."

Ce n'est pas sans peine (juc l'ERlise voit le relâchement

de cette discipline salutaire s'introduire peu à peu dans les

familles chréticmics. Et pourtant, avec tous les adoucisse-

ments (jue le malheur des temps nous a contraints d'y appor-
ter, la loi du jeûne et de l'abstinence n'a plus rien d'effrayant

ni de bien pénible Pourquoi faut-il qu'un si grand nombre
cherchent à s'affranchir d'un précepte devenu si facile? So-
yez persuadés d'une chose, c'est que la gourmandise a tué

plus d'hommes que la guerre, et que le jeûne n'a jamais affai-

bli les santés ni affecté les tempéraments.

Il ne suffit pas de jeûner, il faut encore à la mortifica-

tion joindre la prière et l'aumône. Assister à la messe aussi

souvent que possible, multiplier ses communions durant ce

saint temps, faire régulièrement la prière en famille et, si pos-

sible, une pieuse lecture : voilà des exercices de piété qui don-
neront au jeûne une efficacité salutaire. Quant à l'aumône,

personne n'ignore qu'elle est un complément nécessaire du
jeûne et de la prière pendant le saint temps du Carême: La
prière accompagnîe du jeûr.e e', de Vanmône, vaut mieux que
tous les trésors; Vaumfiie délivre de la mort, efface les péchés,

ouvre la miséricorde et la vi." étemelle. (Tobie, XII, 8, 9.).

Vous exhorterez donc vos fidèles, pour compenser les

adoucissements apportés par l'Eglise à la loi du jeûne, à con-

tinuer de faire, comme les années dernières, une aumône pro-

portionnée à leurs moyens, par exemple environ la valeur d'un
honoraire de messe, qu'ils déposeront dans un tronc placé dans
l'église à cet effet. Le produit de ces aumônes sera remis au
Procureur de l'Evêché immédiatement après Pâques.

II

Par une circulaire en date du 9 octobre 1877, et le décret

quinzième du septième Concile de Québec, les Evêques de la
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Provi co ont (i\( les conditions de l'organisation des fuMerina-
«es. v'oinmo il seniMe c.u'on a mis en oubli la plupart de ces
r<''glenu!ntations, et cpie, par suite, les conditions h remj)lir ne
s«)nt pas suffisaninicnt observées en ce diocèse, je crois devoir
aujourd'hui vous les rappeler succ-nctenkent, et détcnniner de;

nouvelles circonscriptions de pè'^ri.iak's rendues nécessaires par
la création do nouvelles paroisses

D'abord, au(!un prôtre no peut organiser un p«Merinage
sans en avoir obtenu préalablement la permission écrite.
Cette permission obtenue, le chef du pèlerinage doit s'enten-
dre avec le Recteur de l'église à visiter, et fixer avec lui le

jour du i)èlerinage, après lui avoir donné connaissance de la
permission obtenue de son Ordinaire.

Seul le i)rôtre qui est chef du pèlerinage et qui a obtenu la
permission écrite peut inviter à l'accompagner tout prêtre ap-
prouvé et lui communùfiicr juridiction de prêcher et de con-
fesser en allant et en revenant ainsi que dans le lieu du pè-
lerinage, avec pouvoir d'absoudre de tous les cas réservés soit
au Pape, soit à l'Ordinaire, et même du parjure, sauf les cas
de la Bulle Sacramen'um Poenitenhœ. Il est donc bien im-
portant que CCS conditions soient fidèlement observées, sans
quoi le chef du pèlerinage s'exposerait à ne pas communiquer
validement juridiction aux prêtres qui l'accompagnent.

A l'avenir, voici quelles seront les circonscriptions des
pèlerinages et les prêtres autorisés à les organiser et à les
présider:

lo. Mgr F.-X. Belley, curé de la Baie St-Paul, pour
toutes les paroisses du haut de Charlevoix.

2o. Monsieur M. Hudon, curé de la Malbaie, pour tou-
tes les paroisses du bas de Charlevoix et du Saguenay.

3o. Monsieur A. Larouche, curé de la Cathédrale, pour
le comté de Chicoutimi.

9o. Monsieur L. Gagnon, curé d'Hébertville, pour les
paroisse du bas du Lac Si-Jean.

5. Monsieur J.-F.-R, Gauthier, curé de St-Félicien, pour
toutes les paroisses du haut du Lac.

Je donnerai, à l'occasion, à chacun des prêtres chargés
d'organiser les pèlerinages, toutes les instructions nécessaires

! !
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afin que tout se passe avec ordre et conformément aux pres-

criptions de la discipline,

III

"La nouvelle rubrique a pla^é au dimanche dans l'octave

de la Circoncision la fête du Saint Nom de Jésus, célébrée

jusqu'ici le Ile Dimanche après l'Epiphanie. Ce dimanche
n'étant plus occupé par une autre fête reprend donc sa place

particulière. Le texte de la messe Omnia tena qui lui est

propre au missel ne se trouve pas dans les livres de chant du
diocèse. Pour obvier à cet inconvénient, pendant que le cé-

lébrant lira la messe Omnis terra propre au Ile dimanche
après l'Epiphanie, on chantera la messe Adorate Deum telle

qu'elle est noté au Ille dimanche après l'Epiphanie." (Sc-

mai' f religieuse de Qu&)ec.)

IV

Vous recevrez, avec la présente circulaire, le compte-ren-
du des différentes oeuvres diocétaineK. Je tiens à vous félici-

ter en gtxiéral pour le zèle que vous déployez en cette matiè-
re. Je regrette toutefois de constater certaines lacunes, par
exemple relativement à la collection des cinq centins pour le

Séminaire. Rappelez-vous qu'il nous faut compter sur la per-
ception intégrale de ce petit revenu pour faire face aux besoins
créés par l'incendie. Je vous autorise, au besoin, à compléter
la somme en prenant sur !a fabriqua.

Veuillez agréer, biens chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre- Sejgneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicouthni.
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(No 135)

CIRCULAIRE AU CLERGE

l

Evêché de Chicoutimi,

8 mars 1915.

I.—Prières pour la paix.

IL—Congrès des Prêtres-Adorateurs à Montréal.
III.—Itinéraire de la visite pastorale.

Biens Chers Collaborateurs,

I

Les Ada Apostolicae Sedis viennent de publier un Décret
de Benoît XV, prescrivant des prières publiques dans tous les
diocèses du monde, et une Prière, composée par Sa Sainteté
elle-même, en vue d'obtenir de Dieu la grâce de la paix. En voi-
ci la traduction officielle:

DECRET
Affligé à la vue de la guerre qui broyé tant de jeunes vies,

qui jette dans la désolation les familles et les cités, et qui en-
traîne dans son tourbillon des nations florissantes; considérant
que le Seigneur, qui castigando aanat et ignoscendo conservât, se
laisse toucher par les prières des cœurs contrits et humiliés- dé-
sireux de faire parier plus haut encore que le fracas des armes la
voix de la foi, de l'espérance et de la charité, qui seules ont la
force divine d'unir les hommes en un seul cœur et une seule âme
Sa Sainteté Benoît XV invite. Il exhorte le clergé et le peuple à
des œuvies de mortifications pour expier les péchés qui provo-
quent les justes châtiments de Dieu; et II a décidé, en même
temps, que dans tout le monde catholique, d'humbles prières
seront adressées à Dieu pour obtenir de sa miséricorde la paix
tant désirée.

Dans ce but, Sa Sainteté ordonne que, le dimanche de la
Sexagésime, 7 février prochain, pour l'Europe, et, pour tous les
autres diocèses du monde, le dimanche delà Passion, 21 mars

i i
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l'on célèbre, dans toutes les églises métropolitaines, cathédrales,

paroissiales, et dans toutes celles des religieux, des cérémonies

spéciales, réglées de la manière suivante:

Le matin, après la messe conventuelle ou paroissiale, on
exposera solennellement le Très Saint-Sacrement . L'encense-

ment effectué, on chantera le psaume 50 Miserere mei , Deus,

suivi de l'antienne Da pacem, Domine, in diebus nostris, quia non

est alius qui pugnet pro nobis, nisi tu, Deus noster, avec les V.

Fiat p2x in tnrtute tua, R. Et abundantia in turribus tuis, et l'o-

raison pro pa^e: Deus, a quo sancta desideria, etc.

Le Très Saint-Sacrement restera ensuite exposé à l'adora-

tion publique toute la journée, et il est désirable que les enfants y
participent dans la mesure convenable.

Le soir, avant de tenniner l'exposition du Très Saint-Sa-

crement, on récitera le chapelet, et ensuite la prière ci-jointe

qui a été composée spécialement par le Souverain Pontife pour

obtenir la paix. Suivra le chant des Litanies des Saints, confor-

mément à l'ordre prescrit pour l'exposition des XL Heures dans

le Rituel liturgique romain de 1913. Lumédiatement après les

Litanies, on chantera: Parce , Domine, parce populo tua; ne in

aetemum irascaris riobis et les versets avec les oraisons que

l'on a coutume de réciter après la procession in qmcumque tribu-

latione, coimne dans le Rituel romain, en y ajoutant l'oraison

pro pace: Deus, a quo sanda desideria, etc

.

On terminera la cérémonie par le chant du Tantum ergo et

par la bénédiction du Très Saint-Sacrement, more solito.

Afin d'ailleurs que le Seigneur répande ses grâces avec plus

d'abondance, le Souverain Pontife exhorte les fidèles à s'appro-

cher en cette occasion du Sacrement de Pénitence et à recevoir

la Très Sainte Eucharistie. Il accorde l'Indulgence plénière à

tous ceux qui, s'étant confessé et ayant communié, assisteront

aux cérémonies du matin ou à celles du soir, ou prieront durant

un certain laps de temps devant le Très Saint-Sacrement expo-

85.

Du Vatican, 10 janvier 1915.

PIERRE, CARDINAL GASPARRI,
Secrétaire d^Etat

.
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PRIERE

Attristés par les horreurs de la guerre qui entraîne dans son
tourbillon les nations et les peuples, nous nous réfugions, ô Jé-

sus, dans Votre Cœur très aiinant comkne dans un supTé ne asile
;

de Vous, Dieu des miséricordes, nos gémisse.nents i.nplorent la

cessation de l'épouvantable fléau; de Vous, Roi padfigue, nos
vœux sollicitent le retour si désiré de la paix

.

De Votre Cœur divin. Vous fîtes rayonner dans le monde
la charité, afin que, toute discorde cessant, l'amour seul régnât
entre les hommes; durant Votre vie mortelle, ici-bas, Votre
Cœur palpita d'une très tendre compassion pour les disgrâces

humaines. Oh! que ce Cœur s'émeuve donc encore en cette heu-
re-ci, chargée, pour nous, de haines si funestes et de si houibles
carnages.

Prenez pitié de tant de mères, angoissées pour le sort de
leur fils; pitié de tant de fan.illes, orphelines de leur chef; pitié

enfin de la malheureuse Eur^^pe que menace une si vaste ruine.

Inspirez Vous-même aux gouvernants et aux peuples des
conseils de douceur, résolvez les conflits qui déchirent les na-
tions, faites que les hommes se donnent de nouveau le baiser de
de paix. Vous qui, au prix de Votre sang, les avez rendus frères.

Et comme, un jour, au cri suppliant de l'Apôtre Pierre: sauvez-

nous, â Seigneur, nous périssons, Vous répondîtes avec pitié, en
cahnant la tempête de la mer; de même, aujourd'hui, à nos con-
fiantes prières, répondez par le pardon, en rétablissant dans le

monde bouleversé la tranquillité et la paix.

Vous aussi, ô Viei^e Très Sainte, comme Vous le fîtes en
d'autres temps de terribles épreuves, aidez-nous, protégez-nous,

sauvez-nous. Ainsi-soit-il.

Les cérémonies spéciales, que le Pape ordonne seront célé-

brées le dimanche de la Passion, 21 mars prochain, dans toutes

les églises et chapelles du diocèse où se fait l'office divin . Veuil-

lez suivre exactement le dispositif ordonné par le décret. Ne
manquez pas d'inviter les enfants à y participer. lA où c'e,it pos-

sible, les enfants des différentes écoles de la paroisse feront en
commun une visite au Très Saint-Sacrement exposé, avec

1 t
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chant et prière. Rien de plus propre à toucher le Cœur de Dieu
que la prière de ceux à qui Jésus a dit: Laissez venir à moi les pe-
tits enfants. Exhortez vivement vos fidèles à s'approcher, en
cette occasion, du Sacrement de Pénitence et à recevoir la Sain-
te Eucharistie. Une indulgence plénière est accordée à tous
ceux qui, s'étant confessés et ayant communié, assisteront aux
cérémonies du matin ou à celles du soir, ou prieront durant un
certain laps de temps devant le Très Saint-Sacrement exposé

II

Je suis heureux de vous communiquer un Bref de S. S. le
Pape Benoît XV, bénissant le Congrès national des Prêtres-Ado-
rateurs du Canada, qui se tiendra dans la ville de Montréal les

12, 13 et 14 juillet prochain. Comme le Saint-Père invite tout le
clergé canadien à prendre part à ce Congrès, je me fais un devoir
de vous demander tout spécialement de répondre autant que
vous le pourrez au désir du Souverain Pontife et d'assister au
Congrès en aussi grand nombre que possible.

Toutefois, vous aurez soin de prendre toutes les précautions
nécessaires pour ne pas laisser en souffrance les paroisses qui
vous sont confiées.

Je serai heureux d'y assister moi-même. J'espère que le
clergé de Chicoutimi, qui compte un si grand nombre de Prêtres-
Adorateurs, sera largement représenté à ces pieuses assises eu-
charistiques.

BREF DE SA SAINTETE BENOIT XV
C'est pour Nous un grand si^jet de joie que l'exemple du

clergé d'Italie ait incité le clergé canadien à rivaliser de zèle,et
lui ait suggéré le projet de convoquer, pour l'an prochain, un
Congrès des Prêtres-Adorateurs. Et ce projet on ne peut plus
salutaire ne Nous réjouit pas seulement, bien-aimé fils, mais
Nous l'encourageons de toute Notre approbation et de Nos
vœux les plus sincères.

Rien, en effet, ne Nous tient à cœur comme de voir le culte de
l'Eucharistie s'accrottre de jour en jour parmi les catholiques du
monde entier; Nous ne pouvons donc pas ne pas souhaiter vive-
ment que tous les prêtres, ministres de l'autel, s'adonnent telle-
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ment à la pratique de l'adoration eucharistique, qu'ils en re-
viennent "comme des lions qui jettent la flamme et que redoutent
le démon lui-même."

Et de fait, il n'y a guère, croyons-Nous, pour stimuler chez
es prêtres le zèle de la gloire de Dieu, de moyen plus efficace que
la méditation assidue de la charité divine. L'âme, en effet s'y
remplit de la grâce; les appels de Jésus-Christ, victime d'amour
provoquent tellement à lui rendre amour pour amour, que lé
plus grand Ijonheur est de répandre dans tous les cœurs cette di-
vine charité.

Qu'il soit donc prospère, qu'il réussisse le Congrès des Prê-
tres-Adorateurs Canadiens! Que par leur zèle, le culte et la récep-
tion de l'Eucharistie soient accrus et procurent aux fidèles ce
gage de la gloire étemelle que Nous leur souhaitons dans Notre
paternelle tendresse!

En attendant, comme garantie des dons divins et comme
témoignage de Notre bienveillance. Nous accordons dans le
Seigneur, bien-aimé fils, la Bénédiction Apostolique, à vous et à
tous ceux qui travaillent à la préparation du Congrès, de même
qu'à tous ceux qui y assisteront.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 décembre 1914
la première année de Notre Pontificat.

BENOIT XV,. le.

III

Vous recevrez avec cette circulaire l'itinéraire de la pro-
chaine visite pastorale.

Veuillez l'annoncer à l'avance, et réciter, les deux diman-
ches qui la précéderont, après la messe, les Litanies de la Sainte
Vierge pour demander à Dieu que ces jours soient des jours de
salut pour les enfants qui seront confirmés, leurs parents et tous
les fidèles en général.

Je vous renvoie à la circulaire No. 129, du 24 avril 1914.
Vous y trouverez toutes les recommandations qui assureront le
fruit de la visite si elles sont bien observées.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre -Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

• i
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ITINERAIRE DE LA VISITE PASTORALE DE 1915

1 St-Fulgence Lundi

2. Ste-Anne Mardi

3. St-Honoré Mercredi

4. St-Ambroise Jeudi

5. St-Charles Borromée Vt.tdredi

6. Ste-Famille de Kénogami.. Samedi

7. St-Dominique de Jonquière . Dimanche

8. St-Cyriac Mardi

9. Notre-Dame d'Hébertville . .Mercredi

10. Ste-Croix Vendredi

11. St-Bruno Samedi . .

.

12. St-Wilbrod Dimanche

13. Notre-Dame de Laterrière . . Lundi

14. St-AIphonse Mardi

15. St-Alexis Jettdi

16. St-Félix d'Otis Samedi

17. Ste-Rose de Lima Dimanche

24-25 mai

25-26 "

26-27 "

27-28 "

28-29 "

29-30 "

30 mai-1 juin

1-2 "

2-4 "

4-5 "

5-6 "

6-7 "

14-15 "

15-17 "

17-19 "

19-20 "

20-21 "
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(No 136)

CIRCULAIRE AU CLERGE

iii

1

Evôché do Chicoutinii,

25 juin 1915.

I. Retraites pastorales.

II. Examens dos jeunes prêtres.

III. "Liturgie sacrée", de Veigho, t\ se procurer.
IV. Elections dos nouveaux Procureurs de la Caisse Er cl<'.si.

astique.

Bien Chers Collaborateurs,

I

La première rctrairo s'ouvrira au nouveau Séminaire de
Chicoutimi le 23 août prochain pour se terminer le 27 du même
mois au matin. La seconde aura lieu du 28 août au 2 septeui-
bre, pour Messieurs les Vicaires et les Séminaristes. J'au-
torise à biner les confrères q^i garderont les paroisses durant
la première retraire, si c'est néces.«aire.

Dieu vou^s appelle cette année ù une retraite faite en com-
mun. Vous vo^s reposerez, .«ous le regard de Dieu, pendant
quelques jours, des travaux du .saint ministère pour, vaquer
dans le silence et le recueillement à la sanctification de votre
âme. Prions ardemment tous ensemble le divin Cœur de
Jésus afin qu'il bénùs^e cette retraite et qu'elle soit une source
de grâces pour vous et pour les âmes qui vous .sont confiées.
Faites aussi prier vos fidèles à la mémo intention.

J'avais espéré que noiv? pourrions bénir la nouvelle Ca-
thédrale durant la première retraite. Mais je dois remettre
cette cérémonie à la fin de septembre ou au commencement
d'octobre, à une date qui vous sera indiquée plus tard.

i
.;
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II

TouH leH prêtn'H qui sont tenus aux examens voudront bien

pr<^ccdemment imUquécs, au Grand Séminaire, le soir du pie-m.or jour sous la présidence de Monsieur le Directeur duGrand Sémma.re. On remettra aussi les sermons, durant
I examen, à celui qui le présidera.

III

Veuillez tous vous procurer, aussitôt que possible, sivous ne avez pas déjà, la dernière édition du cours de Liturgie
sacrée, de Velghe. C'est un travail clair, substantiel, en tout
conforme aux dernières rubriques du bréviaire et de la n.esse
II est appelé à rendre les meilleurs services aux élèves du Sé^
mmaire aussi bien qu'aux prêtres qui travaillent dans le saint
mmistère.

j 1.

m

IV

Le terme de six années fixé parles règlements pour les
Procureurs de la Caisse Ecclésiastique étant expiré cette an-
née, vous êtes priés d'envoyer, d'ici au 15 août prochain au
SM-crétaire-Trésorier, les noms de ceux que vous désirez élire
pour remplacer les procureurs actuels. Vous êtes libres d'élire
les mêmes Procureurs, si vous le désirez, suivant les termes
des règlements de la Société.

Tous ceux qui, d'ici au 15 août, n'auront pas répondu à
la présente demande seront censés vouloir garder les mêmes
Procureurs.

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,

Epêqtie de ChicouiitnL

{Il
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(No i:i7)

CIRCULAIRE AU CLHRcn il

M

1

Kvèchfi de Chiroutimi,

1.5 H(>ptcv.n>m> lUirt.

I. Trois uiosHOH A <.<i|éhror Iv jour dt-n MortH.
II. t onfércficeM erol^SHiastiqucs.
III. Motets peniiiH aux inosHos ,los Mort«.
IV. Œuvres et rapports.

Bien Chers Col aboratcur«,

nntt v^v**
^°"^'*"*'on fncruentum allaris, S. S. le ParK» Be-noît XV accorde aux prêtres du momie entier la faX .^

or^r *''°'^'"T'
'« i^"-- de« morts, comme son mmor^

ClTet dTpT .'T'
''''''' ^"^ '- royaum"::!!

iî^spagi^e et du Portugal. Les raisons qui ont eneairé leSouveram Pontife à l'octroi de cette faveur Zi oue ImnHnombre de legs pieux en faveur des âmJon 7t^ n^i/ésou^uppnm^ par les malheurs des tem^s et la mlncTÏto"

Dour t rf. ï'^'ïi T""'^"^' ^ '' ^"' ^«"<i"« auTsuffra^espour les défunts. Il désire, en même temps, faire DarticîSer

ttÏTs^^ns'Sli Sr-"^ ^"^ ^vit depuis si J,

lo-i«!fl
^."'•^"^'.'^Saint Père établit dans sa Constitution:

de célébrer trois messes.
'

2o.-L'une de ces trois messes pourra être applquée à l'in-

fit

!

i

î
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3o

4o

tention que le nrttre choi»ira, et il lui sera loisible d'en

percevoir riionoraire. On fera tenu d'appliquer la se-

conde aux défunts en Kénéral, et la troisiè.ne aux inten-

tions du Sou/erain Pontife, sans percevoir d'honoraires

nour ces deux dernières vnesscs.

-I^ faveur de l'autel privil^'KÎé est acoordét* p<iur ces trois

inesses.

-Là où se feront les prières des (Juarante-Heure:?, ces trois

mesHtw se célébreront avec les ornements violets, inais

jamais à l'autel de l'Exposition.

Ij& Sacrée ('ongréKation de-< Rites, par un Décret en date
«lu U août 1915, ordonne ce qui suit: La première messe sera

celle qui est inscrite au Missel pour le jour de la Commémo-
rai.son des morts; la seconde sera celle de l'anniversaire des
défunts, avec la séquence Dies irœ et l'oraison Deus indulgen-

tiarum Domine; la troisième, celle qui se lit dans les messes
quotidiennes, avec la séquence Dies irœ et une seule oraison

qui sera celle qui vient en second lieu: Deus veniœ largitor.

Le Souverain Pontife ordonne, en même temps, que celui

qui célébrera une seule fois devra dire la messe de la Comnié-
moraison de tous les fidèles défunts. Il accorde aussi au prêtre

qui chantera la Krand'messe ce jour-là, la faculté d'anticiper

les deux autres messes.

C'est le désir de Notre Saint Père le Pape que les fidèles

assistent en aussi grand nombre que possible à ces messes, et

qu'ils participent avec lèle et jjiété aux suffrages pour les dé-

funts. Ils auront ainsi la consolation de délivrer par leurs

prières grand nombre d'à^nes qui, en ce jour, iront jouir du
repos et de la gloire étemels.

II

m
I i;

A la retraite, je vous ai parlé des cx)nférence8 ecclésiasti-

ques, et je vous ai cngagéi^ à les faire fidèlement. Je crois

devoir aujourd'hui vous rappeler ce que règle, à ce sujet, le

Concile Plénier de Québec.

Le Concile, décret ItW, ordonne de faire ces conférences

au moins deux fois chaque année, aux époques déterminées
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m l'Ordinaire. Je règl.. que la première oonWrence devra
avoir heu dans le courant du mois d'octobre le jour et au lieu
déterminés par le président de chaque conférence, et la Keeon.'e
au mois de février.

Le décret 200 ordonne que chaque prêtre apporte avec lui
la solution écrite de. cas à discuter. Tous doivent les i,rér,arer
sogneusement. Le jour de la conférence, on choisira' au sort
celui qui devra exposer la mati.^re sur laquelle se U-ru hi ,|i.-
cu-8ion. Le Secrétaire, qui sera élu par la Conférence, devra
sans retard faire soigneusement le procès-verbal (,u'il enverra
aussitôt que possible à l'Ordinaire a*.ec les solutions des cas
de chacun des membres de la conférence. Le Président de
chaque arrondissement est chargé de voir à ce (,ue le secré-
taire s'acquitte fidèlement et nrompteraent ues devoirs de .a
charge.

Je nomme M. I'abl>é Jean Rergeron président de l'arron-
dissement de Tadoussac.

in

Après l'élévation, aux services et grand'mess<«s pour les
défunts. Il est permis de chanter quelque motet, à la condition
qu il se rapporte à la Sainte Eucharistie, par exemple. O miu-
lansHostta sacra Pie Jem Domine, et autres motets.
11 est donc défendu de chanter le Mineremini. comme cela se
pratique dans grand nombre «le njiroisses. Ceux «lue cela con-
cerne devront en prévenir les chantres.

Egalement, il ne convient pas d'attacher à la croix de pro-
cession, aux funérailles, un cré{M. „u un ruban noir ou blanc.

IV

Je vous prie de vouloir bien me faire parvenir aussitôt
que possible le prtMluit des collectes qui n'ont pas encore été
remises, ainsi que vos rappprts. Veuillez apporter un gr.H»Hl
jèlc à promouvoir les œuvres diocésaines dans votre paroisse
V.ms savez quels besoins ont été créés par le désastreux ineen-

"
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die dont il faut maintenant r<5parer les ruin?'s. D'ailleurs je
n'ai qu'à vous Wlicitor, en g<«n<4ral, Hur le noin <|ue vous mettej!
à raceomplissement de votre devoir, et je désirerais no voir
aucune exception parmi vous.

Veuillez agr^k^r, bien chers (^ollaliorateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre-S<Mgn<'ur.

t MK'HKI^THOMAS,

Kvêquc de Chicontimi
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QUyliSTIONES ANNO r9,6

COLLATIONIBUH THE()LO(JiriH UIHCUTIENDAE IN
DIOBrESI CHICOUTIMIENHI

II

MKNSK JANIIARK)

Bertha adducit Titio parorho, ut mhnittatur ad cmnmu-
nionom privatam, filimn Kcbcrtum. quirKjm. annoH natum
quem ex 8ua inagiHtriqutî expcrientia cognoscit «ufficientoni
hafMTfi diHcretionem ad rite œmmunicandum. TitiuH vero
nullo fere pueri examine instituto, «leclarat ho noile HofMîrtô
permttere ut comm «licet, nec ullum unquam ad comnmnio-
ne n admittere ante Hcptenn uin. Tune RobertuH, «uadente
matre, durante expoHitione Quadraginta-Horarum adit
I)re8byterum extraneum, a quo, nullo verfx, facto de his
circumstantus, al)8olutionem communionemque recipit Qua
re cognita, Titiu» Berthae Hese confitenti denegat absolu-
tionem, tum, ait, ob abusuni sacramenti, tum ob contemp-
tan auctoritatem Parochi, nisi promittat se filium a sacra
synaxi amoturam, donea septimum œtatis annura attigerit.

Quœntur- lo.—Cujua ni pieros ad communionem vH-
vatam admitteref

2o.—<iuid de agendi ratione Berthœ et Titiif

ï-.-

i

w^

administratio-
lo.—Quid obaervandum circa Euchariatiœ

netn, durante expmtione XL Horarumf
2o.—An liceat ciborii opjrculum extra corptraU pmere

quando ijiatur communiof
'

So.—An liceat alicujua ciborii hostias cmsecraUvt adjicere
ad hontia» pvriter consecrata» alterius ciboriif

a
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MENSO MAIO

Caius forti^ito vidit amicum suiun Bernardinura hoini-
cidii-n perpetrantem. Judici tamen hac de re interroganti,
cum uollet amico suo in re tain gravi nocere, ciun juramento
respondit se nihil scire, mente subaudiens: acienlia communi-
cabili.

Postea vero, anxietate agitatua, confessarium Sempro-
nium adit; qui exclamât: "Reus es perjurii; ideo non possum
te absolvere; est enim casus Episcopo reservatus". Tune
Caius, verecundia affectus, ab alio presbytère Andréa postulat
absolutionem; qui ait: "Minime peccasti; recte fecisti; vade
in pace".

Hinc quacritur: lo.—An liceai aliquando lUi restrictione

merUcdi cum juramentof

2o.—An Caius perjurium commuent, illvdque reaervatumt
3o.

—

Quid de agendi ratione utriuaqite confeasariif

Quumodo ordinatur officium Festi Dupîicis II CUusis,
occurreniia vel concurrentis:

a) cum Dominica -post Pentecostenf

b) cum Festo Sancti Dupîicis Ma^trrisf

c) cum die odava II ordinisf

MENSE JULIO

M

Titius parochus advocatur, ut moribundi domum quam
citissime petat. Dum ipse recta properat ad eum absolven-
dum, mandat Caio vicario suo, ut oleum sanctum intérim
afTerat. Vix Titius confessionem morientis quoquomodo ex-
ceperat eumque absolverat, ecce adest Caius oleum deferens.
Sine mora parochus extremam-unctionem infirmo confert;

aed pauio post animadvertit oleum catechumenorum loco olei

infirmorum per errorem a vicario fuisse allatxun. Itaque
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jiibet, ut oleum infirmorum praesto sit; quo habito sarra-
menti administrationem itérât. Verum vix oculorum unc-
tionem peregerat, cum cernit aegrotum ita deficere, ut nullum
anphus vitœ signum in eo appareat. Quapropter reliquas
unctiones omittit. At post horœ quadrantem atupens ani-ma ivertit mfirraum adhuc vivere; hinc ceteras unctiones pro-
sequ tur, una omissa oculorum antea peracta.

Post infirmi mortem, Titius domum reversus, de sua
agendi ratione dubitare incipit, et capta occasione eam amico
parocho pandit, ab eo quœrena:

lo.—Quœnem »it materia tum remota, tum proxima Ex-
tremœ-Unctionisî

2o.—An ipse Titius in omnilms benefeceritf

lo.—An liceai déferre imagines tel statuas Sanctorum in
proc2ssionihus cum SSmo Sacramento?

2o.—Utrum genufledere an stare debeant ministri et fidèles
dum coram SSmo Sacramento expjsito hymni decantanturf

So.—Licelne sacerdoti, jam sacris vestibus induto, commu-
nonem distribuere ante missam cum cantu celebrandam?

i

MENSE OCTOBRI

Joannes parochus immédiate ante matrimonii celebra-
tionem ex confessione sponsœ detegit eam, ex multis fornica-
cationibus cum sponsi consobrino, occulto affiaitatis impedi-
mento laborare. Cum autem, pnesentibus jam in ecclesia
muitis parentibus et amicis, omnibusque ad nuptias paratis,
matrimonium absque scandale et infamia differri nequeat[
omnibus perpensis, Joannej sponsam de impedimentocertio-
rem reddit, et simul hortatur ut simulato consenti ficte wn-
trahat, cukn proposito tamen quamprimura petendi dispensa-
tionem ab impedimento ad matrimonium convalidandum, in-

i i'

r-f
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terimque abstinendi a debito petendo, et etiam reddendo,
si facile posait.

Verum, celebrato matrimonio, cœpit Joannes dubitare
an rectum consilium dederit. Hinc in suo studio diligenter
secum quserit:

lo.—Quirf qnrocho generatim sit agendum, si sponsi jam
sint in Ecdesia ad matrimonium contrahendum, et occuUum
impedimentum adesae deprehendatf

2o.—An in nostra regione aliud sit médium hujiismodi
casibua occurrendif

3o.

—

An Joannea bene se gesseritf

lo.—Quomodo conservandœ, deferendœ, expmendœ et in-
censandœ sunt reliquiœf

2o—Resp}ndetne Ugibus liturgicis expasUio Reliquiarum
inter candelabra aUaris, seu Sanctorum, seu B. M. V., seu D. N.
Jesu Chris tit

3o.—Potestne licite crux aUaris, aut SS. Crucis lignum,
sulper tabemaculo rem sacram asservante coUocariî

4o.—An et qualis Reliquiarum approbatio requiratur ad
cuUum pjblicum, et cuinam jus corrtpjtat eas approbandif

Materia'annui examinis |jro vicariis, etc., erit anno 1916:
lo.—In dogmate: De Deo Trino.

2o.—In re morali: De matrimonio.

Materia duanun concionum erit:

lo.—De devotione erga SS. Cor Jesu.

2o.—De vita supematurali.
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(No 138)

CIRCULAIRE AU CLERGÉ

Qaéte en faveur des bleuet de la flotte et

des armées anglaises

1

Evêché de Chiroutinii,

20 octobre Idir^.

Bien Chers Collaborateurs,

Le 14 octobre dernier, je recevais de Son Excellence le
Lieutenant-Gouverneur de la Province de Québec la lettre
suivante qui parle par elle-même:

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC^

Le 12 octobre 1915.

Sa Grandeur Monseigneur M.-T. Labrecque,

Evêque de Chicoutimi,

Chicoutimi.

Monseigneur,

Il y a quelques jours, le marquis de Lansdowne m'adres-
sait, comme à tout représentant de la couronne dans les pays
britanniques, une dépêche dont je vous inclus le texte. Après
en avoir conféré avec mes ministres ainsi qu'avec les hauts
dignitaires ecclésiastiques et un certain nombre de citoyens
émments de Montréal et de Québec, j'ai cru devoir prendre
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l'initiative d'une souscription publique en vue dr venir en'

aide ft l'excellente œuvre- que poursuivent en: Europe L'Ordre
de SainWaaa «t Is €r«'»abuga> anglaifle.. EKji, fb£ admm^
aux maires de la province une lettre les invitant i «rganiser
une «oUecte dans leur municipalité pour le /ingt-huit de ce-

mois,, et M., le Surnlendant de Llnstruction publique doit, de
son» cfité,, demander aux iastituteurs et aux institutrices d'ou-
vrir des souscriplions dan» feurs écoles.. SCai» le- succès d'une
pareille entreprise ne saurait âtra- oomplet sans lat coopération
du clerfé' cathalique; et c'est pourquoi je viens solliciter le

concours de votrn- poiaBante- autwité auprès des prêtres et des
fidèles de votre diocèse, ©n me- ranporte que dans l'Ontario,,

©û la; collecte publique- ai été' ixée au vïngt-et-un de ce mois,
Ton organise une quête générale dans- las éfUsoa et 1» temples
pour le dimanche précédent.. SI Votre Grandeur me- permet-
tait de lui ftâre de» suggeatâms,, je lai prierai». MspectueuRe-
menfi de ftim: vouloir ordonner,, pour le vingt-qu^;re- ou. le-

trente^-un de ce mois,, une quête génAsale dans son diocèse
en faveur des blessés de lai flotte- et des années anglaises, et

inviter en même temps sem alatié 2 prêter un concours très

actifs aux organisateurs de collectes dJMis chaque paroisse.

Le prêtre- est le ministre par exoeUoice-de la charité., et comme
il est peu d^œuvres de bienfaisance qui mériteronJt mieux d'être

ascueillies &voraftlemenir que celle- de la Croix-Rouge et de-

l'ordre- de- Siûnt-Jean,. j'isiime à compter, comme toujours,

sur son inlassable dévouement..

Daigne» agréer. Monseigneur, Téxpression de mes senti-

ments les plus respectueux et les plus dévoués.

Le Lieutenant-Gouverneur.

P.rE.. LEBLANC.

Pour répondre & l'appel si pat^olâqufl- dé notes illustoe

Gouverneur, '}<â m'empresse de réglerœ qui suit:

1".. Le 31 octobre prochain, une quête serai faite* dan»
toutes Lr élises et chapelle» de ce dio«ès@ en faveur des- blcMé?
de Ul flotte et des armées anglaise»..
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2». J 'invite tous lies prétreu rfu diocèse i prêter bur oon-

«ours très actif,, diuw leurs paroisses respectives,, aux organi.sa-
teurs rfe- callectes, telles que demamfëes dans la lettre dont
vous venez d'entlendre- là: lièeture-..

3*. Naus devons cmsidérer comme un devoir dé- ohiirit^î

et de reconnaissance;, sinon (fe justice; dé donner généreuse-
ment pour soulager les soufTrances de- tant rfe- jeunes gens qui
se sacrifient si généreusement pour 1» défense- de l'Empire en
général, et en particulier pour la protection- tfe- notre cher pays.

Je bénis spécialement tous les fidèles qui répond'ront &
l'iappel de- leurs supérieurs ecclésiastiques et civils, et je-deman-
de à Dieu de leur aacorder, en retour, lii prospérité et le bom-
heur dans toutes leurs entreprises..

Veuillez agréer. Chers Collaboruteurs, l'assurance de mon.
entier dévouement en Notre-Seigneur.

; !

t MICHEL-THOMAS.

Evêqfie de Chieoutimv.

N". B.—On voudra bien adresser ft la Procure- de l'Evéché^
le produit des collectes aussitôt que possible;.

I i
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CIRCULAIRE AU CLHRCK
I

PaôcIk' (1«. ('|ii«Mmtinii,

8 février Ml M».

I. R<^Kl<'iiinit <iu poM'littiii Curni:»'.

II. DArc't (lus. Offico.

III. (h'uvn's <ii()c(^siiiiH's.

IV'. S«mv<'nir «les r(>traitos pastorales.

Hini chers Collahoratours,

I

Le r<\Kle.iieiit du Can'iiie sera, rvHv année, tel «lu'in.li-

(lué «lans la eireulaire N«). 128 du 8 février 1!H1. \euill<'z
vous reporter i\ ee jMjint de la discipline' diocésaine. "Il est
rai.s<»inial)U' (|ue pour co;n|M'ns<T cette faveur du Saint-Siè-
«e (|ui adoucit la loi d.» rK^lise, les fidèles continuent de f.»i-

n>, eo.n.ne les annéi's dernién-s, une aumôn»' propc.rtionnée à
leurs .noyens, par exe.nple, environ la valeur d'une uiesM-,
«ju'ils dép«»s<'ront dans un tron»* i)lacé dans l'église h cet effet!

( 'es au.nônes iront au secours de tant d'au vres (|ui s'iuijMwent
i-hmiue jour j\ ,na sollicitude. I.e pnMiuit de ce-i au.nônes
.sera re.nis au l»ro<-ureur de rKvêché imméMliateinent apnV
Pâques."

On trouve encore trop sévère le coinnuuidenient du jeûne,
tout adouci <|u'il est, parce (pj'on ne considère pas les raisons
•|ui ont iKirté rKglis»' h ui.stituer le ('aW-UH-. ("est pre.nière-
nient pour lion<»r<'r la retraite <'t la péniti'nc que Notre^Sci-
Kueur fit dans le désert l'espace de «piarant»' jours. ( '..st

par l'imitation (jue nous devons l'honorer. Saint-l'aul ( Honi.
VIII, 21» nous ens(«iKne que les prédestinés doivent se con-
fortner à .lésu«-('liri.st. Lui-même nous apprend en S. .Jean
(XII. 2t») que s«»H 8er\iteurs doivent le .suivre et lintiter pour
avoir l'honneur d'être un jour avec lui au ( 'iel. ( 'onruient le

suivre et en quoi l'imiter'^ Ce n'est eertaineuient pas à prê-
eher ou à faire des miraeles, mais à jeûner et à. souffrir pour
l'amour de lui. ("est ce (jue dérbrt- expressément S. l>aul

(2 (or. VI. 5): "Montrons, dit-il, que nous sommes .s«'ni-

1
I.

t-

I

I

1 i j
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tnirs «le Din. par lu.s j,.rtiu.s. i,„s .riUrs. „o,s (ra.a.ix v\ uns
mitres pralifjiifs »!<• piété."

Fil s.HM.n.l lien. Ir nirr..c rst instilii.' pour la c.iHrrsi,,,.
«1rs a.u.'s. pour piiiKicr n„s (•„nsri,.nccs ,!,-s pn-hés n.., „ js

«liirant rmiiUM'. par la lîratitiuc «!«• la FM'i.it..,MT. et par cittc
sa.ictifl.-atK.M, n„„s préparer A r(.iir)lir «lij.iK .; .'lit le Rran.l
•l'hoir pas,.al. I e r.rnj.hète .!„ël JI. |2) .lit (u-e le jc-ûne est
très utile à une vraie ecuersi, „. ,,,„> eest une des pii,,,-!, „.
les pa-ti..s ,le la parfaite pénitenee: "( ouvert issez-voes à
iiioi dans les jeiiues. les pleurs et le deuil."

I e ( arê.ue a eiieore nour but <le nous préparer ji eélé-
l)rer diKue.nent le Kraiid .nvstère d,- la .lort d<' .Ié.s„s-(|„ist
("est durant le earêuie que Tl-Klise pleure son <Iivin Ki ..un
(•est .l.)ne à l...n dn.it (piVlle eo.ni.;ande à ses enfants de s,,

e.mf.mner à leur mvrv, d,. s'attrister .praïul elle est «n .I.Miil
Pt de fane pénitenei' avee elle.

("e-it doue en toute vérité que nous |)ouvons aDpli.juer
au saint t«>.ius <lu earûi.e ees paroles de rAp.*tre: l-Jar nuuc
Umpux ucc<,,!„l>,l,', rccc ,n,„c rtirs snluhx. "V.)i.-i .-. ainteiiant
le teiiips favorable, voiei les jouis de .«alut." (2 Cor. \I. 2)

ruiss,'nt ees paroles se vérifier pour ..ha,.,„, ,1,. nous!
Mais .•onunent nous .lissimult-r (m'il en reste encore un tr.)p
jsrand noiuhre pour (,ui |,. saint t.-iups du earr.i e n<' .lilTère
pas ,sen.sil)len»ent du reste «le lannée? l'our eux. les annéesw Fmssent. les ear^ii:es se suee,\|,>nt l<>s uns au autres, et rien
ne piirnent à triompher .l'une négliR.nee (|ui s'apRiaAe .[.•

jour en jour. Ht ee,M«ndaiit la .liort s'avan.-e, le jour fatal
nous uienaee toujours de plus en plus ù mesure .[ue s'é.-ou-
lent les années, et l'ICsprit-Saint nous re.lit .sans oes.se: "Vous
ne savez ni le jour, ni l'heure de votre mort." (V .sera pour
plusieurs d'entre n.ms la .leinière sainte (,uarantaine .jne nous
travers.T..ns iei-l.as. Avee rAp.',ti<. S. l'aul. je vous .lirai

• loue: "Ihnn Uiiiimx hclnmii», . /> ntiiur hoiiuni; Profitons .lu
temps (|vii nous reste (Miur faire imtre .levoir." ((Jal. VI. 10)

Ce n'est p; g sans un vif chagrin que vos pasteurs voient
If relâ.hement .le cette discipline .salutain- s'introduire peu
à |)eu .lans l.-s familles chrétiennes. Et ceiH-mlant. avec tous
les aduuci.ss«.uients «jue les malheurs des temps nous ont cou-
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(niifits d'y apfwrtor, lu loi <lu jcAi.c un plus rien ({•.(Tniy.uil
ni «le Wwn pôniMc. l'ouniuoi (Niric tant dr (Icuandcs i„di..
mM(M o\ p«Mi ïnotiv('-('s afin de saffrancliir d'im pn'c..pf(. de-
venu »i facile? X(. vous fnitc^ pas illusion sur IV-taf de -oiic
santé, f e^ santés .Inimlcs et le. te - péra.rents ufTail.lis ne
viennont-ils p.-is plus ,:e la ret-herehc d:-ns |,. rh^jx .les uiels
cpH' do la freRalité?

n'ailleurs, hi loi de IVxp'ation ti'.i rie n per-du et n,- jv.-
dni jaiiai-; <!e son indis|)cn ;.dile nécessité. Ja pénitence et
de tou:^ l '^ tenifis. de tous les |i,.,,x. et p„ur tous sans v\fv]>-
ti<»n; "Mi

i> >n,iti nlinm <<i,rili.:, ,//,,/,.. simUitn- /iril.ili.'.-.

lums dit ri-lsprit-Saiiit. \e cessons pas .le relire a^ec le

Pape lîenoît XIV,(iui au .lernier siècle -'alai.iiail .!e la faci-
lité a.ce laqiM'lle on cherchait à se soustraire au jeûne du ca-
n'-.ne: "l/ul. «Tvance du carê,i:e est le lien .'e notre .nilice;
c'est par elle (pie nous nous distii ruoms .le> enne.i:is .!<• K,
eroix de .lésus-('hrist; par elle (p.e n.-iis <|étoiHr..,us le; fé^uix
de la colère divine; p:ir elle (pie. assurés <lu M-;-ours céleste,
nous nous fortifions contre le^ atfatpie^ «lu .lé.non. Si er-tte
<.l)servan' e dent à se relâcher, c'est au détri.Kenf .!,- h-, |r|„if,.

«le De-i. au désh.)nneiir <le la rergion c-ath.»lifp!e. au péril .!e«
âmes chréti(«nnes." (l'ncycl. Xnn ruihiiiiitms}.

Que ce^ considérations nous e: «.'Kent .I..nc à sanctifi.-r
le saMit t;- ni,)s du carê.ne, par l'ohservan.-e du jerm.- et .le l'al.s-

tinence. dans toute la ,iie-ure de nos f„rees sans faiMesse
ni lâc'ieté. par la tTière en fa nille. et par la praticpie de l'ai -

mono ijni couvre la multitude «lis />'(/»';-..

II

C'est iuon de.oir de porter à votre connaissance un dé-
erot du Saint-Olfice (,ue S.E.Ie Délégué a co.n.nunicpié aux
Kvôcpies du Canada, au ik-uj du Suint-Sièue. Ce décret con-
cerne l'Ordre Ind-'p ndc.nt dcn Forestiers. I.e Saint-Office, par
ce doeum<>nt. répondant à une consultation «pii lui a été pré-
si'ntéM', donne aux eatholifiues une directi.in «pi'ils ont le de-
voir do suKre scTupuleu.se.nont, non s<'ulement dans le cas
dee Forestipfrî, inals .nênu' dan.s celui de tout autre ordre si-

milaire <iu'on voudrait introduire j)armi eux. Bien <jue le

ïîiSiS*''?^ FîÇ5C3^viSÏ7v?F>t;nWWE^ 'W"
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Saint-OfFcc ncninKr pas l'Onlrrdrs Forestiers puinu les sec-

tes forimellenient roiMlan.iK'es, cefM'iidant il exhorte les fidèles

i\ s'alwtenir dv s'y affilier, à ne pas permettre h ses irembros
(le prendre part aux fun^'railles catholiciues. et à s'affilier de
préférence aux ussoeiations eatholiques. \oiei la teneur de
ee dévret:

Feria l\, die 2 niensis junii IDIô, Knii et Rnii Patres
Cardinales hupiisitores (lenerales sequens decretuin eaiise-

runt:

"Quo 1 speetat a^l societate n IiuUpndenl Order of Forix-

Ur.-< in Doiiiinio Canaden.-i, nttentis nouter deduetis. non
eonstare ea.n aecensenduin inter sectas danmatas; hortancîos

tamen fidèles ut se ahstineant a noniine huie societati dando.
al) ipsa s<M*ietate occasion»' funeruni in\itan<!a, et ut cutholicis

societatihus potius adhaereant; oinne.u vero speciein co;iiinu-

nicationis in divinis esse swiulo Aitan<lain."

III

Je vous adresse avec la i)résente circulaire les comptes-
rendus il.'s œuvres diocésaines. Je suis houreux de vous fé-

liciter, vous et vos fidèles, pour l'exactitude et la géné-
rosité dont ils témoignent, ("est à peine s'il y a quelques
exceptions, (|ui sans nul doute disparaîtront cette annét>.

IV

Vous n-cevrez, en même temps que les comptes-rendus,

le "Souvenir des retraites pastorales." A l'avenir, chaqu(>

année, il vous sera régulièrement adressé. Vous le conserve-

rez avec les autres tlocuments iliocésains. Il vous sera d'une
grande utilité dans bien <les circonstances.

Veuillez agréer, bien chors Collaborateurs, l'assurance

de mon entier dévouement en Notre-Seigneur.

+ MICHEL-THOMAS,
Evêqve de Chicoutinii,

^r^-Â^'
'iSfimÈ^
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(No. 140)

CIRCULAIRE AU CLERGE
S l'ACché de Chicjutiiui,

) <s avril 191 6.
I. Prie- «s p III.- la paix.

II Iniliill «'tin lanl le t •:ni s (|r>. pupi •;

III. Viftitc paxt ) n'i- U!n<''.ai;<".

l\'. \a' "Caninlnvv]6>i'a-'t'(nu:"

V. Inn'^gli'mrnl lie "l/\n.su util • .MiHi:r-'r" ,|,.s irist:t!iii.,M- ri-:

-

Bien chers Collabtratcurs,

I -

Le Souverain Pontife, par un décret en date du i ,

novembre 1915. permet qu'on ajovtc. dans lu récitation
des litanies de la vSaintc Vierge, pendiint 1;; di réc rlc la
guerre, après la dernière invocation à la Reine du ! .-î^.

Rosaire, celle qui suit: Kc^im pacis, crj pro ;;,:/.;V, Rc-i
ne de la paix, priez pour nous. Je vous c dio: le ù vo.:s
conformer au pieux désir de Notre Saint -Père le Pa:,e.

De plus, dans plusieurs diocèses, toujours en vu-
d'obtenir la paix, on organise une croisade de prière , à
N.-D. du Saint-Rosaire. Je recommande, à cette fm.
la récitation du chapelet dans toutes les familles qui l'a
vaient abandonnée, et qu'elle soit plus fervente encore',
si c'est possible, là où elle a toujours été en honneur!
Notre bonne Mère se laissera toucher par les priCres qui.
de partout, s'élèveront du foyer familial \ ers le trône de
son divin Fils; nul doute qu'elle nous obtiendra la pai.\
qui rendra au monde le bonheur avec la tranquillité.

Là où c'est possible, j'autorise Messieurs les Curés,
dans les paroisses, à organiser des groupes de personnes
pieuses qui se succéderaient aux pieds des autels pour la
récitation du Rosaire. A la rigueur, une personne suffi-

i
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rait pour une heure, et douze personnes pour la journée.

Toutes les communautés sont aussi invitées, autant
que les circonstances, le permettront, à imiter la même
(Tganisaticn. Ainsi s'élèveraient vers le ciel, à tout?
heure du jour, de toutes les parties du diocèse, de pressan-
tes supplications cjui contribueraient à apaiser le cour-
roux de Dieu et hâteraient le moment si désiré du retour
de la paix dans le monde.

Nous vous répétons ici les paroles éloquentes que le

Fape Benoît XV adressait naguère au Sacré-Collège:

"Quand l'homme a endurci son caur et que la haine a
envahi la terre; quand le fer et le feu font rage et que le

monde retentit du bruit des armes et des gémissements;
quand les prévisions humaines se sont révélées trompeu-
ses et que tous les bienfaits de la civilisation vont dis-

paraissant, la f(^i et l'histoire nous indiquent, comme uni-

que espérance de salut, la Médiatrice de toute grâce.

Marie, et alo- >, avec une ferme confiance, nous disons:
Reine de la p x, priez pour nous."

-II

Par un ind, du 9 avril 1915, je suis autorisé, pour
sept ans, à éteno e le temps des pâques jusqu'à la Trini-

,té. Toutefois que tous les fidèles, à moins d'empêche-
ments incontrôlables, s'eflTorcent de remplir le devoir
pascal durant le saint temps du Carême. C'est le moyen
de se préparer à célébrer avec joie et avec ferveur la

belle fête de Pâques et de ressusciter avec Jésus-Christ.

, -III-

J'aurai bientôt le bonheur de commencer la visite

pastorale d'une importante partie du diocèse, selon les

indications de l'itinéraire ci-joint.

C'est toujours une grande consolation que l'accom-
plissement de ce devoir recommandé aux Pasteurs par

mxm^^M,^^-
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Notrc-Scigncur: "Je suis le hou Pasirut: je cou nais lu s

brebis et elles me counaissent." (S. Jcan,X.i4;. L'ivv^-
quc en parcourant son diocèse, au nom de Jésus Christ,
n'a d'autre but que d'apporter aux fidèles la consolât ijn.
la lumière et la force.

Tous n'ont-ils pas besoin de ces trois fjiens impor-
tants que seule la religion peut donner ici-bas ? Si vous
êtes dans les ténèbres du péché qui donne la mort à vo-
tre âme, Jésus-Christ vous dit: "Je suis la lumière du
monde: celui qui me suit ne marche pas dans les tcnèhres."

Si vous avez besoin de consolation au milieu des contra-
dictions et des misères de cette vallée de larmes, vous
entendrez la voix du Bon Pasteur, vous disant pour sé-

cher vos larmes: "l'enez à moi, vous tous qui êtes api-
Câs, et je vous consolerai. Hicnheureux ceux qui pleurent,

car ils seront consoles."

Et s'il n'est pas toujours donné au pasteur qui vous
visite de tarir la source de vos larmes, du moins s'estime-
ra-t-il heureux s'il peut en adoucir l'amertume et faire

briller dans vos coeurs un rayon d'espérance.
Voilà pourquoi la sainte Eglise, inspirée par l' Esprit-

Saint, demande à Dieu une grâce spéciale pour tout évê-
que qu'elle consacre : "Dieu éternel, faites qu'il soit

un serviteur fidèle et prudent pour donner à vos enfants
une nourriture salutaire en temps opportun, ... qu'il se

considère comme le débiteur des savants et des ignorants."
Pour que la présente visite soit, comme les précéden-

tes, le signal et l'occasion de conversions éclatantes, prions
tous ensemble, adressons au Ciel de ferventes prières,

afin que Dieu accorde toutes les grâces que nous lui de-
manderons au nom de son divin Fils.

A cette fin, le dimanche qui précédera la visite dans
chaque paroisse, l'on récitera, après la grand'messe, les

litanies de la Sainte-Vierge.

Veuillez préparer avec soin la visite et la confirma-
tion. Vous présenterez, dès mon arrivée, tous les docu-
ments énumérés dans VAppcndia lu Hiînà. Je donne-
rai un soin particulier à l'examen des comptes de vos fa-

! \\
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briques, qui devront être clos et arrêtés. On devra en
même temps produire ks pièces justificr.tives, ainsi que
le tableau des n:essc's c'c fend» tions. s il y en r.

Qucthacun prépare ai:ssi d'avance et avec soin la
liste complcte des cG,\f,riv.éi. t.vec le nom du père, de la
mère et dj parr.iin oj «le l.v mcrraine, dont on remettra
un doubl'j s.iït:- se:.e. t rolhtionné au secrct.-ire de la
visite.

hli -IV-

A re;enple de l'or: I.miac.cc le Cardinal Bégin et
de presque tous les Hvô.; es de 1 1 Province, je vous au-
torise i\ .icheter. aû\ frai'; de votre fabrique, le ( anada Et-
dcsiastiiuc, excellente publication d'une grande utilité
pour la ccrrcr,pondance inhéiente à l'administration des
paroisses. Vous y trouverez une foule de renseignements
utiles et iritéresv.:;ts quine.se trouvent pas ailleurs ou
que vous ne pourriez vous procurer que par de longues
reeherohes

j ersoiuicUes. L'ien entendu que ce livre res-
tera la

f ropriélé de la fabrique, et vous devrez y apposer
le sceau de cette dernière.

Ml

••$1

''L'Assurance Mutuelle" a donné, il v a quelque
temps, communication d'une dceision importante prise à
la réunion quinquennale de tous les directeurs-supérieurs
de cette assurance. Elle se lit comme suit: "Dans
chaque chapelle, il doit y avoir une armoire en métal, ou
couverte en tôle à l'intérieur, réservée aux encensoirs, à
l'encens, aux cierges, aux huiles et à toutes autres ma-
tières inflammables."

Encore une fois, exerçons la plus grande surveillan-
ce pour éviter tout commencement d'incendie. "L'As-
surance Mutuelle" en bénéficiera, et chacun des assurés
en tirera aussi un avantage important. Le mieux, c'est
de ne pas brûler! Avec de la prudence, ou parviendra.
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dans le clergé et les communautés, à refaire un nom (quel-

que peu compromis, il faut l'avouer, ce qu'exploitent for-
tement les diverses compagnies d'assurances.

Je prie toutefois les communautés de se conformer
à ce règlement, dès maintenant, si elles vtulent ne pas
s'exposer à perdre leurs assurances, he m^.ne règlement
existe aussi f>our les fabriques.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre-.Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

'
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ITINERAIRE DE LA VISITE PASTORALE
POUR 1916

1 . St-JérAme SatmJi 13-14 mai
2. St-André Dimanche 14-15 "

3. St-Louis-de-Chambord Lundi 15-17 "

4. St-François-dc'-Sales Mercredi 17-18 "

5. St-Thomas-d'Aquin Jeudi 18-19 "

6. St-Gédéon Samedi 3-4 juin

7. St-Joseph-d'Alma Dimanche 4-6
8. St-Nazaire Mardi 6-7

9. St-Cœur-de-Marie Mercredi 7-9
10. vSt-Henri Vendredi 9-10 "

11. St-Edouard-de-Péribonka. Samedi 10-12

12. St-Michel-de-Mistassini... Lundi 12-14

13. Ste-Lucic-d'Abanel Mercredi 14-15
14. St-Cyrille-de-Normandin.. Jeudi 15-17
15. St-Méthode Samedi 17-18
16. Notre-Dame-de-La-Doré. Dimanche 18-19

17. St-Félicien Lundi 19-21
18. St-Prime Mercredi 21-23
19. Ste-Hedwidge Vendredi 23-24
20. St-Charles-de-la-Pointe-Bleue Samedi 24-25
21. Notre-Dame-de-Roberval Dimanche 25-27
2;^. St-Georges-de-Val-Jalbert il/urJi 27-28
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(No. 141)

CIRCULAIRE AU CLERGE
ANNONÇANT LA RETRAITE PASTORALE

Evêché de Chicoutiini

1er juillet 1916.

Biens Chers Collaborateurs,

Comme j'ai déjà eu l'occasion de vous le dire, je suis
heureux de vous annoncer, par la présente circulaire,

que, à partir de cette année, il y aura à l'avenir deux re-
traites pastorales pour les prêtres du diocèse. Au lieu

de convoquer tous les curés à la première, et les vicaires
seuls à la seconde, tous seront répartis entre les deux re-

traites, de manière à laisser aux travaux du saint minis-
tère tous les prêtres nécessaires pour permettre aux au-
tres de faire une retraite plus longue et débarrassée de
tous soucis extérieurs.

La première retraite s'ouvrira au Séminaire le samedi
19 août et se terminera le 24 au matin; la seconde com-
mencera le 26 août et durera jusqu'au 31 août. On trou-
vera plus loin la liste des prêtres qui assisteront à la pre-
mière et à la seconde retraite respectivement.

Tous les Messieurs du Lac devront se rendre à Chi-
coutimi par le train du vendredi soir afin d'être tous pré-
sents à l'ouverture de la retraite le lendemain.

Messieurs les Curés devront, dans la journée du sa-
medi, avant l'ouverture, s'occuper des affaires de leur
paroisse et régler ce qui concerne les œuvres diocésaines.
Messieurs les vicaires qui sont encore obligés aux exa-
mens les subiront dans la matinée, au Grand Séminaire,
sous la présidence de Monsieur le Directeur du Grand
Séminaire.



I

172

Je dcnnc la permission de biner à tous ceux qui de-
vront prendre soin des paroisses voisines durant l'une ou
l'autre retraite.

Tous devront assister à la retraite qui leur est assi-
gnée, à moins de raisons graves et une permission spéciale.

Ceux qui auraient été empêchés de régler avant la
retraite les affaires de leur paroisse avec l'Ordinaire ou le

Procureur de l'Evêché, devront les remettre après la
retraite. C'est essentiel pour garder le recueillement.

L'assemblée de la Caisse Ecclésiastique aura lieu
samedi, le 19 août, dans l'aprts-midi.

Je vous exhorte à vous préparer par la prière à cette
retraite qui sera, espérons-le, l'une des meilleures de vo-
tre vie sacerdotale. Souvent distraits par vos multiples
occupations et d'absorbants travaux, vous avez besoin
de chercher cette solitude où le Divin Maître vous parle-
ra au cœur: Ducam cam in solitudincm et loquar ad cor
cjus. (Osée. II, 14) C'est le but de la retraite de se re-
lever de ses défaillances quotidiennes au milieu du monde.
Jésus-Christ vous appelle à lui afin de vots fortifier et de
vous refaire: Vcnitc ad me omncs qui laboratls et onerati
cstis et ego reficiam vos. Soyez fidèles et empressés au
rendez-vous sacré qui, une fois de plus, vous est assigné:
Ecce adsum quia vocasti me.

Vous découvrirez mieux dans le silence de la retraite
ce qui vous manque. Votre existence consumée par la
fièvre des occupations extérieures ne se retrempe peut-être
plus suffisamment aux sources saines de l'union avec
Dieu. C'est ce que vous apprendra l'auteur de tout don
parfait durant ces quelques jours de recueillement et de
prière.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon
entier attachement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evequc de Chicoutimi.
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ASSISTERONT À LA PREMIÈRE RETRAITE

MM. les Curés de

La Petite-Rivière

La Baie St-Paul

St-Urbain

Les Eboulements
Ste-Agnès
La Poi'ite-au-Pic

La Malbaie
St-Siméon

vSacré-Cœur de Jésus
Tadoussac
Les Escoumains
L'Anse-St-Jean
St-Félix d'Otis

St-Alphonse

St-Cyriac

St-Dominique
Kénogami
St-Ambroise

Ste-Anne
St-Fulgence

Chicoutimi avec le ler

-,.-D. d'Hébertville

St-Bruno

Lac-à-la-Croix

St-Joseph d'Alma
St-Nazaire

St-Henri de Taillon

Péribonka

Mistassini

Normandin
St-Méthode
St-Félicien

Ste-Hedwidge
Roberval avec le ler vicaire

Chambord
Lac Bouchette

St-Jérôme
St-André

St-Gédéon
MM. les abbées J.-S. Pelle-

tier, Louis Tremblay, L -E.
Lauriot, Ad. Girard, Onés.
Lavoie,W. Tremblay, Geo.
Cimon, Léon Maurie,

vicaire M. l'Aumônier des Ser-

vantes du T. S. Sacrement

• i

SECONDE RETRAITE

MM. les Curés de

'

St-Placide

L'Isle-aux-Coudres

St-Irénée

St-Fidèle

St-Firmin

Les Bergeronnes

Mille-Vaches

St-Alexis

N.-D. de Laterrière

St-Charles Borromée
St-Honoré

St-Wilbrod

vSt-Cœur de Marie
Albanel

vSt-Prime

Val-Jalbert

St-François de Sales
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MM. les Vicaires de

La Baie vSt-Paul

Les Eboulements
La Malbaie
St-Dominique
Ste-Anne

Cathédrale de Chicoutimi

(2e et 3e vicaire)
,

N.-D. d'Hébertville

St-Joseph d'Alma

St-Félicien

Roberval, (2e vicaire)

St-Jérôme
St-Gédéon
MM. les abbés Arthur Guay,

Ernest Gauthier, Thomas
Marcoux, Joseph Gau-
thier, snr., F.-X. Eugène
Frenette, Pierre Bouchard,

Eug. Bédard.

MM. les prêtres du Séminaire seront libres d'assister

à l'une ou l autre retraite.
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(Xo.l42)

CIRCULAIRE AU CLERGE
i Evvché d<' Chicoutimi.

I
12 soptomhrtf HM().

I. Lampo du T, S. Sacn-mont.

H. Oeuvre du Petit-S<'>rriinari.ste.

III. Propagation de la Foi.

IV. Semaine Religieuse de Qu<''bec.

V. Dispenses extraordinaires des fabriciues.

Bien chor.»! ( 'oUahorati'urs.

Par un décret on date du 23 février 1910, ratifié par le Sou-
verain Pontife, la Sacrée Congrégation des Rites a décidé, à la

demande d'un grand nombre d'()rdinaires, que, vu la rareté et

le prix très élevé de l'huile d'olives, on peut se servir, pour la

lampe du T. S. Sacrement, d'autres huiles, surtout végétales
autant que possible, de cire pure ou mélangée à d'autres ma-
tières, et même de la lumière électrique. "'Remittendum, dit

le décret, prudentiae Ordinnriornm ut lampas quae diu noclit-

que coUucere débet cnram Sanciimnio Socramtnto nutriatur in

defectu olei olivarutn, nliis oleis quantum fieri pntest vegctnlihux,

aut cera apum purn rel mixtn, et, ultinio locn, etiain îuce rlec-

tricn ndhihito.^'

II

Vous connaissez tous l'excellente (ruvre du Petit Sémina-
riste, fondée il y a quelques années. Elle a déjà produit des ef-

fets salutaires, en procurant à un certain nombre de vocations
tardives ou autres jeunes gens incapables par défaut de res-

sources de suivre les cours du Séminaire, l'avantage inappré-
ciable de répondre à l'appel de Dieu.

Malgré le zèle des Directeurs de cette œuvre, cette dernitw
re ne saurait répondre à toutes les demandes. Aussi ont-ils

pensé à recourir à des moj-ens plus efficaces pour provotjucr
des aumônes plus abondantes. Ils m'ont donc, à la dernière
retraite, suggéré l'idée d'établir une collecte dans chaque pa-

<
!
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roissc |N>n<l)int les (junmnto-HeuroH aux mcssos d'ouverture
et (le clôture. Je l'ai approuv<k> de grand cœur, sûr qu'elle est
iiiNpir^M- pur Dieu, et je viens, par la présente circulaire, vous
prier de la mettre à exécution.

Messieurs les curés auront le soin d'annoncer et de recom-
mander chaleureus<«ment ces quêtes le dimanche précédant les

(iuarante-Heures par la lecture de la circulaire Xo. 127 (20
décrmlire 1913).

L<' prédicateur des Quarante-Heures aura soin de dire lui-

même, dans le .sermon d'ouverture, combien agréables à Notre-
Seigneur seront les personnes dont l'aumône contribuera à pro-
curer h l'Eglise des prêtres qui auront la mission de .sauver les

âmes rachetées par le sang (le .lésus-Christ. Monsieur le Curé,
ou l'un des prêtres du concours feront les quêtes eux-mêmes,
pour montrer le prix qu'ils attachent à cette œuvre si impor-
tante.

On voudra l>ien transmettre au Fondateur et l'un des Di-
recteurs de l'œuvre, Monsieur l'abbé DeLamarre, le produit
des quêtes aus.sitôt <iu'on le pourra commo<lément, afin que
les versements .se fassent au Séminaire en tf'mps convenable.

Pour prévenir tout oubli involontaire de votre part, je
vous adres-se avec cette circulaire un feuillet que vous voudrez
bien fixer dans l'Appendice au rituel, A la .suite de l'anncmce
(\vH Quarante-Heures.

m

Je vous engage de nouveau à promouvoir dans vos paroi.*;-

se.s respectives l'Oeuvre si importante de la Propagation de la

foi. Je vous le répète: le moyen efficace d'y parvenir, c'est de
nommer des chefs de dizaines dans les différentes parties de vo-
tre paroisse. Les institutrices se feront un honneur de seconder
votre zèle, et l'on verra, par ce moyen, s'accroître le revenu de
cette œuvre appehV à faire tant de bien.

IV

Je vous recommande instamment de vous abonner tous,
sans exception, à la Semaine Religieuse de Québec, qui tient
lieu d'une publication de ce genre pour le diocèse de Chicouti-
mi. (^'ette revue, intéressante à tous les points de vue. se recom-
mande sjiécialement par sa page liturgique. Vous y puiserez
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uiio foule (ic ronsoignomonts utiles qui vous doniandoraicnt
peut-être (le longues recherches personnelles. \'ou.s y trouverez
en même t^mps les décrets les plus r^'-cents des ('ouRr^^eations
romaines.

.l'ai reinarqu**' que, par inajivertance sans doute, l'on se
permet quelquefois de faire des dépenses extraordinaires |x)ur
la fabrique sans résolution des inarguilliers approuvé<> par l'Or-
dinaire. On se procure des ornements, des vases sacrés; on fait
des réparations assez considérables sans observer les formali-
tés exigées par nos conciles. Je suis persuadé qu'à l'avenir on
suivra les procédures qui ne sauraient s'omettre sans inconvé-
nients.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de njon en-
tier dévouement en Notre-Seigneur.

t mi('Hp:l-th()mas,

Kv('f/ue tk Chkniil-imi

.

i I i
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QU^ISTIONKS ANNO içr;

COI.I.ATIONIBIJS THEOM)GICIS DISCITTIRNI)^ I\

DKKCESI CHICOITTIMIENSI

MKNSK .lANlAHlO

Titius piicllam in Rriulu prohihito, ac (liriiiH-nfc. ««f (|ni.
«Ipui juriH (iiviiii, Hihi conjunctain, duxit in uxon-ni, ini|K'<li-

nionti ignanw; proh-m oxillasiisripit et omnia (juac sunf nia-
trinionii iwrficit. ( 'onfcsHarius crrorcni dcprchendit.

Pet rus consanguineam in gradu prohibito et diriniento
intendit ducere in uxorem, quia ex errore invineihili putat id
.sil)i lieituni, et validum fore niatrimonium. ( onfessarius id
advertit. sed sinuil praevidet (juod si ipsi erroreni notuni facial,
nihiluniinvis sit proeessurus ad id<'in nmtrinioniuni, et sic jm-c-

caturus.

: I. Quomodo nuere débet confcmiriim t-rfin junuHeuîrs in
errore rermntes ?

2. In prinri cmn, débetne confensnrius dimmulnre, rel inn-
nere Titium de errore?

3. Qiiid, in poxteriori cami, fiiciet confexxarins ?

:<» :—

-

Qiinndonnni niinistro inissoe sit irtitnni iiti rani/ntnulii'!

MKNSK MAIO

Senipronius eoncionator universani de gratia doetrinaiii
fidelihus tradere vellet. (^uuui auteni ad (piaestiones de gra-
tuitate et de efîieacia gratiae pervenerit, (piaerit a thef)|()K»)

solida argumenta quibus refeilere posset :

1. Felagianoi< et Semipelagiano>i qui gratnitnteni gratine ne-
gahant, seu qui aiebant hominem pomte per conntnx -suos et per
opéra ordinis naturalis gratiam mereri;

2. Calmnianos qui docehant efficaciani gratiae inferre homi-
ni necessitntem, seu hominem non esse liberum in adibus snlu-
taribus;

3. Jansenianos qui contendebant gratiam efficttcem cunsis-
tcre in delectntione relative victrici, dicentes rideïicet hominem
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l'irm gratine haben nd bonum abadute ttufficienteit, ned irmiffirien-
ten rrUiUve ad concupincentiam opponitam, seu ad ttelectalionem
terrenam delectatione coeleMi aliquando rehementimeni.

-:o:

An licita sit prnxin adminiMmndi Kxtrrmant-l'uclionetu
nniyti iinctioneni semiter omittendn, etiam quando facile et aine
fHi'indu /HtAHel effici ?

MEXSKJl'MO

Nicnlao confrjwioiics audicnti tcinixin' cxcrcitioruin spi-
ritimliuïii (M'j'urrunt plurimi corruptelur rlectomlix vam» (iiios
soivi vt'lh't.

Primun casus pst illius qui iM-cuniam acccpit ad auffra-
Kiinduin alicui candidate, sed deindo illam pociiniam rotir»«ns,
suiTraRiuin nuliatenuH tulit.

Seciindus vnmn est illius ((ui suffra^ium suuu» alicui iiu-
IHTtivit. non (juidem quia ipse sed quia uxor cjus (juanidam
p<'cuniao suiiunain accppcrat, et his in circunistantiis positus.
juravit s<' nihil, sive directe, sive indirecte accepisse.

Tertiun casus e^t illius qui pecuniam accepit, sed contra-
riuju jurainento affirniavit, contendens se illan» accepisse v<'-
luti tetnporis amissi compensâtionem, non vero tanquain sui
suffragii pretiuni.

Quartun casus est illius qui suffragiuni tulit contra candi-
tatuni (lueni eligenduni esse existimabat. sed ita egit quia di-
ves inercator quocum negotiabatu- ei litem statim minabatur.

Quintus casus est illius qui calumnias sparait adversus
ali<iueni condidatum, et qui ita causa fuit cur hic electus non
fuerit.

(Juaeritur: Quomodo cum hi. pnenitentihuti confennarius
nfiere dehent ?

Qumiodo suni interpretandn illa verba Apostoli, in Epiatola
ad ( 'olossenses :

I. XXI\': Adimpleo ea qune dexunt pnttnionum ('hrisfi in
carne mea.

MRNSE OCTOBRI

Joannes laicus acerrimam habuit disputât ionem cum .la-
cobo Protestante de canone, de inspiratione et de editione
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Niilg.Ha Safrnruni Script uraniiu; nt ({iiuni sil>i nracHfo imii rs-wnt oninm arRUincHtu qiiihus coiifutan' [)«>Hw.t adv.Tsariuin
poHtuiRt a Huo parocho S«'iijpr()ni,. (|Uoiihm|i> \mi\nm iKwsrt'

1. ( anmem Sacrorum libronw, a Cmcilio Tridniti,,» lu-lum {HfsH. n ) aniHiuitntiK chriMiniinv Mcriplin rt fi,{ei cnnxrn-
taneum esne;

2. ProteHtantihuH nunquani certn comtim nonne {rtiecUi
hcdeniae cnthohcae nuclorUnte) divinnm Lihrorum Sncmniminx^
piralimem, neqne eornm ditytnnticnm interpnUitionem;

.i. WUrcn tditionem Vulyatam meritn nuthnitiaiiti miinnynwln hnbitnm fuixne et cneterin Uttinin l'erxinnihiix. m,„e lunr
IrniporiH nrcuwfirelmntur, nnlepoxHnm fuixxe

:o:

frofile

An iinrtio Chnsmiillx in haptixmn ronferemlo lidte fini in

Ma'erio annui exnniinis pn, rienriis. etc.. erit annn I9I7'
1. In dogmat»': De novixsiwix.
2. In rc lUiirali: De pecratis; De rirtiitihn.'<: Dextatibnx piir-

tirulnrilins.

Materia diiarum concionuni
1 .-De eleetnoHijna

2.-De cnritnte erqn iniwicn<.

«•rit;

î !

i
1
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(No. 143)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I Evêché de Chicoutimi,

1 8 décembre 1916

Bien chers collaborateurs,

Vous connaissez déjà, pour l'avoir lue dans la presse
de ce pays, l'encyclique Ccmmisso divinitus de Sa Sain-
teté le Pape Benoît XV adressée à tout l'épiscopat du
Canada. Il est de mon devoir de vous la communiquer
officiellement pour que vous puissiez la garder dans la sé-
rie des documents à conserver. Pour vous aider à mieux
comprendre la juste portée de cette parole auguste, je
crois utile de la faire précéder d'un commentaire écrit
par le théologien le plus compétent de notre pays et dont
la parole fait autorité. L'éminent auteur. Monseigneur
L.-A. Paquet, expose avec sobriété et clarté les motifs
d'où est née la lettre du 8 septembre, les principes qu'elle
pose, les moyens de pacification qu'elle prescrit et le res-
pect qui est dû à cette direction souveraine.

"Les motifs de son action, Benoît XV les expose a-
vec une netteté et une sincérité parfaites: ce sont les di-
visions de plus en plus graves de ses fils, et les causes de
plus en plus irritantes de ces dissentiments. Les Franco-
Canadiens ont leurs griefs, et les adversaires dont ils se
plaignent prétendent aussi avoir les leurs. En docteur
bienveillant et en arbitre impartial, le Pape laisse les uns
et les autres s'exprimer devant lui avec toute la liberté
d'enfants désunis, et qui ne peuvent s'entendre, et qui
font appel à l'esprit de justice de leur père.

"Deux questions sont au fond du débat, la question
paroissiale et la question scolaire, et toutes deux font l'ob-
jet des récriminations les plus vives. S'il y a, ça et là, dans
l'exposé des griefs, quelque chose qui détonne et qui ne
semble pas répondre à l'exactitude des faits, on ne sau- i :

I ^
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rait raisonnablement en tenir le Pape responsable, pas
plus qu'il n'est permis d'imputer aux juges civils les opi-
nions divergentes des avocats et les dires contradictoires
des témoins.

"Mis en face du conflit, le Pape ne peut taire ses sen-

timents et son chagrin. Il voit les forces catholiques s'af-

faiblir en se divisant; et il craint que ces discordes, en
rompant le faisceau sacré des esprits et des volontés, ne
fournissent aux non-catholiques de nouveaux prétextes
de s'obstiner dans leurs errements. Ce spectacle le con-
triste et l'inquiète. Institué par Dieu le gardien de la paix
en même temps que le sauveur du droit, et placé par ses

fonctions mêmes au-dessus des ambitions de races et des
compétitions de langues, il embrasse d'un même regard
d'impersonnelle charité tous les catholiques dont il est le

chef auguste, et il leur trace en termes précis, pour le plus
grand bien de la religion, la voie de l'équité et de la con-
corde.

:o :

"Ces prescriptions du Pape reposent sur certains
principes d'une haute signification et qu'il nous paraît

opportun de mettre ici dans tout leur jour.

"Le premier de ces principes consacrés par l'autori-

té du Vicaire de Jésus-Christ, c'est que, dans les centres
mixtes, les prêtres des paroisses ont le devoir d'exercer le

saint ministère en français ou en anglais selon le besoin
des fidèles, en d'autres termes, que les fidèles ont le droit

d'être desservis et de recevoir l'enseignement religieux

dans leur langue maternelle. Ce n'est pas ici le lieu d'in-

sister sur toutes les conséquences qui découlent de ces pré-

misses si conformes au simple bon sens, à toute la tradi-

tion catholique, et aux injonctions les plus péremptoires
de la Cour romaine. Contentons.-nous de faire observer
que pour former un clergé vraiment biUngue, rien n'est

plus efficace que l'enseignement bilingue commencé à l'é-

cole primaire, par lequel se fait de bonne heure, et avec
beaucoup plus de succès que dans les écoles, supérieures;
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l'éducation de la langue et de l'oreille.

"Un second principe établi par le Saint-Père et qui
regarae plus directement la question scolaire, c'est que
dans une province en grande majorité anglaise comme
celle de 1 Ontario, les groupes franco-canadiens ont le
droit de défendre leur langue et de la faire enseigner.au
sem de leurs écoles, dans une mesure équitable et qui leur
permette de conserver (i) l'idiome qui leur est si cherN est-ce pas là la base des revendications françaises qui
ont retenti depuis trois ans dans les colonnes de nos jour-
naux ou sur les lèvres courageuses des défenseurs de la
minonte ? et ne doit-on pas un large tribut de vénération
et de reconnaissance au Chef de l'Eglise qui veut bien
sanctionner de son suprême pouvoir ce que nos frères on-
tanens ont si persevéramment réclamé ?

'Benoît XV reconnaît sans doute,—et c'est là un
troisième principe qu'il faut ne point perdre de vue —
que le gouvernement de l'Ontario peut très légitimement
exiger que l'anglais soit enseigné aux enfants dans les
écoles. Mais comprenons bien ce qui est ici affirmé Le Pa-
pe n'attribue pas à l'Etat le droit de prescrire un en-
seignement de l'anglais qui soit exclusif de toute autre
langue. Il ne lui attribue pas d'avantage le droit d'en-
trer dans l'école et d'y imposer, à l'encontre du senti-
ment des pères de famille, toutes ses impérieuses volon-
tés. Seulement, partant de ce fait que l'anglais est la
langue du très grand nombre des habitants de l'Ontario
qu 11 est la langue des lois, la langue des tribunaux, la
langue nécessaire des communications sociales les plus
sohdement établies, il conclut, et avec raison, que le
gouvernement peut exiger l'enseignement de cette lan-
gue, par des moyens licites et qui lui sont propres.

"Quand au degré de perfection qu'il faut donner à
I enseignement de l'anglais, le Pape s'abstient de le défi-

Ci) Le droit d'enseignement et celui de défense, reconnus en ter-mes explicites p.ar Benoît XV, impliquent nécessairement le droit de
conservation dont ils ne sont qu'une conséquence directe et immédiate

il
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nir de son propre chef. Il le fait dépendre en premier res-

sort (et ceci est très important) non des décrets du gou-
vernement, mais du voeu "des catholiques de l'Ontario",
c'est-à-dire des contribuables ou des pères de famille de
qui relève, d'après la loi naturelle, la bonne éducation
des enfants. Or, parmi les catholiques ontariens, les uns
sont de langue anglaise, les autres de langue française; et
si les premiers ont le pouvoir incontestable et incontesté
de désigner le genre particulier d'instruction qui convient
à leurs propres enfants, ont-ils, d'après la pensée du Pape,
et d'après les principes de la philosophie chrétienne, ce
même pouvoir, lorsqu'il s'agit des enfants des autres ? On
nous permettra d'en douter.

"Quoi qu'il en soit, le Pape déclare que les canadiens
français ont droit dans les écoles à un enseignement, non
pas simplement convenable, mais équitable, (2) de leur
langue, et il condan xie par là même et sans conteste tout
règlement contraire, t- les mesures qu'il prend pour amé-
liorer la situation scolaire actuelle "d'après les lois de la

justice et de la charité", montrent assez clairement où
porte cette condamnation et jusqu'où elle s'étend.

:o:-

Sur toutes les questions qui divisent les catholiques on -

tariens, Benoît XV demande d'abord que l'on tâche de
s'entendre à l'amiable. Et si cette entente ne peut s'ef-

fectuer, il désigne le tribunal auquel il appartient de diri-

mer avec autorité et dans des vues tout ar'^''toliques ces
controverses de langues, controverses p • iales, con-
troverses scolaires. Ce tribunal, c'est celui des Evoques
et, à leur défaut, du Saint-Siège lui-même; et rien certes
n'est plus n iturel, ni plus en harmonie avec les données
de la théologie et les lois de la hiérarchie.

"Les Evêques, préposés au gouvernement du peuple
chrétien, sont de par leur charge les gardiens et les inter-

prètes de la loi divine et du droit naturel, partant, du

2) ".Equam institutionem," dit le texte latia.
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droit qu'ont les parents de diriger eux-mêmes l'instruc-
tion de leurs enfants. Ils ne peuvent assurément ni sup-
primer ni amoindrir ce droit. Mais s'il était prouvé (pure
supposition et qu'il nous est permis de ne pas croire fon-
dée) que le plein exercice du droit paternel pourrait cau-
ser un dommage réel et sérieux à l'école catholique ou à
certains intérêts catholiques, en ce cas, et dans la mesure
où cette supposition serait vraie, les Evêques auraient le
droit, dans l'organisation de l'enseignement, de contra-
rier les volontés des parents; car les intérêts de la religion
l'emportent sur tous les autres intérêts.

"Le Pape lui-même ne dit pas que les réclamations
françaises sont de nature à compromettre réellement le
sort de l'école séparée ou à mettre en péril tout autre bien
moral. Mais des voix opposées le lui ont dit; et les doutes
qu'il en a pu concevoir, ainsi que le souci de rallier tous
les membres de l'Eglise dans un même effort religieux, le
justifient de soumettre cette affaire au grave et conscien-
cieux jugement d'un tribunal ecclésiastique.

"En attendant, le Saint-Père veut que l'on s'abstien-
ne, soit dans les journaux, soit dans les assemblées, de ce
qui pourrait "alimenter la discorde entre les fidèles". Cet-
te prescription n'est pas nouvelle. Elle entre dans les mé-
thodes ordinaires du Siège apostolique. Lorsqu'une ques-
tion sérieuse, et qui partage les catholiques en deux
camps, a soulevé d'acrimonieux débats, et que l'Eglise
juge nécessaire d'intervenir par un acte juridique, c'est
sa coutume d'imposer d'abord aux parties en litige un si-
lence respectueux ou une attitude plus modérée, afin sans
doute de mieux préparer les esprits à la décision qui sera
rendue. De part et d'autre, et depuis assez longtemps, la
question des langues dans l'Ontario a fait l'objet de dis-
cussions qui l'ont présentée sous tous ses aspects. Les
champions de la minorité, en particulier, n'ont rien omis
ni rien épargné pour faire valoir la justice de leur cause
et pour justifier la résistance des commissions scolaires
franco-canadiennes à une loi vexante et injuste. Cette
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partie de leur tûche est remplie. Il leur sera, croyons-nous,
singulièrement facile de suivre maintenant les sages direc
tions du Saint-Père.

"Ces directions, au reste, si nous les entendons bien,
ne vont pas jusqu'à interdire toute réponse calme et mo-
tivée à des propos blessants, à des assertions provocantes,
et à des accusations qui dénaturent le sens des griefs et
l'étendue des réclamations de la minorité. Le Pape recon-
naît aux Canadiens français le droit de défendre leur lan-
gue. Cela suppose un terrain permis où les nôtres puissent
se placer pour exercer ce droit de défense. Le champ d'ac
tion constitutionnel reste, par sa nature même, et restera
toujours ouvert à la science et à l'étude des légistes.

"Ce qui peut éclairer les esprits, sans aigrir les

coeurs, ne fera que favoriser le règlement équitable de-
mandé par sa Sainteté Benoît XV. La haute dignité de
ceux à qui ce règlement est confié, l'activité désintéressée
que le Pape attend de leur zèle, l'importance considéra-
ble des intérêts en jeu, le désir ardent et la ferme déter-
mination du Saint-Siège de ramener la paix dans la justi-
ce, tout nous fait espérer une solution des difficultés qui
restaure les droits violés et qui rétablisse entre l'école ca-
tholique anglaise et l'école c holique bilingue des liens
d'une solidarité durable et d'une fraternelle sympathie.
C est en se rejoignant et en se fortifiant mutuellement que
ces deux colonnes de l'édifice scolaire catholique de la

grande province voisine contribuerort à maintenir et à
consolider la foi parmi la jeunesse ontarienne.

"Nous supplions, en terminant, nos compatriotes
d'avoir pleine confiance dans la parole du Pape et dans
les bénédictions que la Providence divine y attache. Cet-
te parole, soit qu'elle domine le bruit des luttes scolaires,

soit qu'elle résonne au-dessus des tranchées sanglantes et
des champs de carnage, mérite tout notre respect et toute
notre filiale soumission. Ce qui tombe des lèvres papales
est sacré; ce qui est signé du nom de la première autorité
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de ce inonde doit être lu des yeux de la foi. La société se
meurt d'un mal de révolte contre celui qui seul peut la

sauver.

"L'injustice ne saurait venir du défenseur de toute
justice. Les hommes passent; mais les principes, dégagés
de la poussière des faits et du nuage des préjugés et des
passions, demeurent. Ils demeurent avec toute leur force
logique et dans tout leur éclat rayonnant et victorieux.

Le Pape nous propose, en quelques maximes fondamen-
tales, une doctrine d'équité. C'est sur cette base solide
que nous devons appuyer notre foi patriotique et nos plus
légitimes espoirs."

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement e.i Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Èvêqne de Chicoutitni,

i
>



— iSç —

LETTRE DE 8A SAINTBTfi BENOIT XV

PAR LA DIVINE PROVIDENCE

PAPE

Aux archevêques et évêques du Canada.

A NOTRE CHER FILS

LOUIS NAZAIRB BÉGIN

CARDINAL PRÊTRE DE LA SAINTE EGLISE ROMAINE

ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC

ET AUX AUTRES ARCHEVÊQUES ETÉVÊQUËS

DU Canada

BENOIT XV PAPE

NOTRE CHER /ILS, VÉNÉRABLES FRÈRES

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

La charge, qui Nous a été confiée d'En-Haut, de paî-

tre le troupeau du Seigneur, nous est un puissant motif,

lorsque s'élèvent entre les enfants de l'Eglise des dissen-

timents qui pourraient mettre en péril la paix et la con-

corde mutuelle, pour que Nous Nous efforcions, autant

qu'il est en Nous, d'arriver à tout prix à les accomoder.

Qu'y a-t-il en effet, d'aussi pernicieux pour les intérêts

catholiques, d'aussi étranger aux préseptes divins et aux

principes de l'Eglise, que de voir les fidèles du Christ di-

visés par des luttes de partis ?

P
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Assurément "tout royaume divisé contre lui-mômt
sera en proie à la désolation"; et du moment où le peuple
chrétien cessera de ne faire "qu'un cœur et qu'une âme",
il s'éloignera peu à peu de cette charité qui est non seule-
ment "le lien de la perfection" (i) mais la principale et
la première loi du christianisme (2), puisque le Rédemp-
teur du genre humain l'a donnée à ses disciples comme
son testament (3), puisqu'il a proclamé qu'elle serait le
signe et la preuve de la vraie foi: "c'est en cela que tous
connaîtront que vous êtes mes disciples, si vous avez de
l'amour les uns pour les autres." (4) A quoi il faut ajou-
ter que ces dissentions, outre qu'elles s'éloignent absolu-
ment de l'esprit de Notre-Seigneur Jésus-Christ, ont pour
tnste eflFet de détourner de plus en plus "ceux du dehors

"

du catholicisme, alors que, au contraire, la fraternelle u-
nion et la charité des catholiques a toujours été pour les
étrangers une excitation puissante à entrer dans leur so-
ciété.

Nous sommes conséquemment, vénérables Frères,
extrêmement préoccupés de ce que, entre les catholiques
de votre pays, dont par ailleurs la foi et la piété sont uni-
versellement reconnues, il s'est élevé depuis quelques an-
nées des dissensions, qui se sont aggravées de jour en jour
et qui désormais sont devenues publiques ainsi que nous
l'ont démontré plusieurs preuves certaines et que Vous-
mêmes Nous en avez instruits.

La cause de ce dissentiment est fort claire. Parmi les
Catholiques Canadiens, les uns, originaires de France,
parient la langue française; les autres, bien que d'origi-
nes diverses, se servent de la langue anglaise; de là entre
eux contestation et dispute.

Les Franco-Canadiens affirment que tout se passe
correctement dans leur province de Québec; mais dans

(1) C0I08B., III. 14,

(2) Math., XXII, 38-39.

(3) Jean, XIII, 34, XV. 12, 17, XVII, IL
(4) Jean, XIII, 35.
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l'Ontario et en d'autres endroits, où habitent des famil-
les assez nombreuses de leur race, et où la langue anglaise
est en usage de par la loi de la province, ils se plaignent
qu'on ne tienne pas équitablement compte de la langue
française, ni dans le saint ministère, ni dans les écoles ca-
tholiques séparées.

Ce qu'ils veulent en conséquence, c'est que les prê-
tres qui administrent les paroisses soient choisis, d'après
le nombre des catholiques de l'une ou l'autre langue en
sorte que, là où les Franco-Canadiens l'emportent en
nombre, le Curé soit de leur race, de leur langue, et que,
dans les paroisses où ils ne sont qu'en un certain nombre,
la langue française soit employée aussi bien que la langue
anglaise pour la prédication et les autres ministères ecclé-

siastiques; et qu'enfin, dans les écoles séparées, on ensei-

gne aux enfants la langue française d'une façon plus com-
plète et plus en rapport avec leur propre manière.

De leur côté, les autres prétendent que, dans l'Ontario
et les autres provinces de langue anglaise, les catholiques
sont moins nombreux que les non-catholiques, bien que,
en certains endroits, les Franco-Canadiens l'emportent
en nombre sur les catholiqut s de . l'autre langue ; ils disent
donc que, pour la désignation des recteurs des églises, on
doit tenir compte, d'une part des gens qui peuvent et qui
doivent être amenés à la vraie religion, d'autre part de la

langue qui est propre à la province, et enfin des autres
conditions de lieux et de personnes, en sorte que la ques-
tion ne saurait être tranchée uniquement par la considé-
ration du nombre prépondérant des familles/catholiques.

Ils ajoutent qu'il n'est pas rare de voir les prêtres franco-

canadiens, ou insuffisamment instruits de la langue an-
glaise, ou la mettant au-dessous de leur propre langue;
d'où il résulte que, dans l'exercice du saint ministère ou
bien ils ne réussissent que médiocrement, ou bien ils n'ap-
portent pas le concours que réclame le besoin des locali-

tés.—Relativement aux écoles séparées, ils opposent que
si la langue française était enseignée comme le deman-
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dent les Franco-Canadiens, la bonne instruction des en-
fants dans la lanf|;ue anglaise, qui est celle de la province,
en serait gravement compromise, et cela au préjudice des
parents, qui seraient obligés, ou bien de combler à leurs
frais les lacunes de cet enseignement, pour que leurs en-
fants acquièrent une parfaite connaissance de l'anglais,

ou bien de laisser de côté les écoles catholiques, et d'en-
voyer leurs enfants aux écoles publiques ou "neutres", ce
qui ne doit adsolument pas être.

Ils disent enfin que ce système d'enseignement indis
poserait facilement le gouvernement contre les écoles sé-

parées; si, en effet, on pouvait leur reprocher, à ces écoles
de négliger l'utilité commune, l'avantage de la loi concer-
nant les écoles propres aux catholiques sera" . mis en péril,

alors qu'il importe souverainement au bi' . de la religion

que ce privilège soit sauvegardé.

Si seulement ces questions se traitaient avec calme
et modération ! Mais, comme si la race ou la religion elle-

même était en cause, on les discute dans les journaux et
les revues, dans les livres et les brochures, dans les con-
versations particulières et dans les réunions publiques, a-
vec une telle âpreté, que les esprits s'animent et s'échauf-
fent, au point où le dissentiment entre l'un et l'autre par-
ti devient chaque jour plus inguérissable.

Pour apporter à un si grand mal les remèdes oppor-
tuns, il Nous a paru bon de Vous faire part de Nos inten-
tions, à Vous, vénérables Frères, que Nous savons être
en union si étroite avec Nous. Soyez persuadés que Vous
répondrez à Nos plus vifs désirs, si Vous faites tous vos
efîorts, pour obtenir que, grâce à l'esprit de paix et de
charité, l'accord et l'union se rétablissent entre les fidè-

les confiés à Votre sollicitude. Nous faisons Nôtres les pa-
roles de l'Apôtre Saint-Paul: "Je vous conjure, donc,
mes frères, par le nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ,
de n'avoir tous qu'un même langage et de ne pas souffrir

.de schismes j)armi vous; mais d'être tous affermis dans .le
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même esprit et les mêmes sentiments. (5) . . . Vous sup-
portant mutuellement en charité; appliqués à conserver
l'unité d'esprit, par le lien de la paix". (6) Nous sommes
en effet les fils du même Père, nous participons au même
banquet céleste et aux mêmes Sacrements, nous sommes
appelés à la même béatitude, "baptisés dans un seul Es-
prit,. . abreuvés d'un seul Esprit. (7) Car vous tous qui
avez été baptisés dans le Christ, vous avez été revêtus du
Christ (8) ; où il n'y a ni gentil ni juif, ni circoncision n
incirconcision (ni barbare ni Scythe), ni esclave ni libre

mais où le Christ est tout en tous". (9)

Que si les fidèles de votre pays, pour des raisons de
race et d'origine, n'ont pas les mêmes manières de voir,

•'et angustiantur vasa camis", c'est-à-dire que "la chair
a des vues étroites", it faut tout au contraire, selon le con-
seil de Saint-Augustin, (10) "ut dilatentur spatia chari-

tatis", que la charité élargisse les cœurs. Mais si les dis-

sentiments ne peuvent pas se résoudre complètement
"ex aequo et bono" et pat la seule loi de la charité, il y a
dans l'Eglise des hommes placés par l'Esprit-Saint pour
juger, et à la sentence dffKiuels les fidèles doivent obéir,

s'ils veulent appartenir à Jésus-Christ et ne point "pas-
ser pour des payens et des publicains."

Ain-ïi donc la décision des controverses qu'ont entre
eux les catholiques Canadiens touchant les droits de l'u-

ne et l'autre langue et leur emploi dans les édifices sacrés

et dans les écoles catholiques, cette décision appartient
aux évèques, surtout à ceux qui président aux diocèses

où la lutte est plus ardente. C'est pourquoi Nous les ex-

hortons à se réunir, à considéter et peser avec soin une
matière si importante et à statuet et ensuite décerner ce

(5) I Cor., i 10.,

(6) Eph., IV, 2-3.

(7) I Gor., XII, 13.

(8) Galat., III. 27.

(9) Colœs. III. II.

nO) Scirn. LXIX, Migne, P. I,. ^-onj. 38, col.,4^0..



— 194 —

qu'ils croiront juste et opportun, en ayant uniquement
en vue la cause du Christ et le salut des âmes, Que si

pour n'importe quel motif, leur sentence ne peut pas ré-

gler, et terminer la querelle, ils déféreront à ce Siège Apos-
tolique, qui, suivant les lois de la justice de la charité,

tranchera le débat de telle sorte que les fidèles gardent à
l'avenir, "comme il convient à des saints ". la paix et la

bienveillance mutuelle.

En attendant, les journaux et les revues, qui se glo- . .

fient de l'appellation de catholiques, doivent s'abstenir

d'alimenter la discorde parmi les fidèle» ou de prévenir le

jugement de l'Eglise; et si leurs rédacteurs gardent pa-
tiemment un modeste silence, s'ils s'appliquent même
volontiers à calmer les esprits, ils auront bien mérité de
leur profession. Les fidèles de leur coi. joivent s'interdi-

re de traiter cette question dans les rcunions populaires,

dans les assemblées, dans les congrès catholiques propre-
ment dits; car il est presque impossible que les orateurs
ne se laissent entraîner par l'esprit de parti et n'attisent

par leurs discours la violence Je l'incendie.

Ces prescriptions, que Nous dictent pour tous vos
diocésains Notre affection paternelle, le clergé doit les

considérer comme lui étant premièrement et principale-

ment adressées. Les prêtres en effet, devant se faife de
cœur les modèles du troupeau, il leur serait fort mal de
se laisser emporter par jces luttes de rivalités et de jalou-

sies. C'est pourquoi Nous leur recommandons très affec-

tueusement d'être les premiers parmi leurs ouailles, pour
la modération et la bienveillance, pour le respect et l'é-

gard des évêques et enfin pour l'obéissance, principale-

ment dans les matières qui appartiennent à la justice et à
la discipline de J' Eglise et qui sont du domaine propre de
sa juridiction.

Assurément le bien spirituel et la concorde des ca-
tholiques de l'une et de l'autre langue gagneront beau-
coup, si tous les prêtres possèdent parfaitement l'une et

-l'autre idiome. Aussi avons-Nous appris avec une 4:rès

Uij
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jurande satisfaction, que dans plusieurs séminaires on a
établi comme règle que les séminaristes s'exercent à très
bien parler le français et l'anglais; et Nous voudrions que
cet exemple fût suivi dans tous les autres séminaires.
Quand aux prêtres qui vaquent au saint ministère, ils

doivent s'appliquer à acquérir la connaissance et l'usage
des deux langues; et mettant de côté tout esprit de parti,
ils devraient se servir tantôt de l'une tantôt de l'autre,
suivant les besoins des fidèles.

Maintenant, pour ce qui est des écoles catholiques
de l'Ontario, corr.me la lutte sur ce point est plus vive, il

convient d'en parler plus en détail.

Personne ne niera que le Gouvernement de l'Onta-
rio est dans son droit en exigeant que la langue anglaise,
qui est celle de la Province, soit enseignée aux enfants
dans les écoles; de même les catholiques de l'Ontario de-
mandent, avec raison, que dans les écoles séparées cet
enseignement soit donné avec assez de perfection, pour
que leurs enfants se trouvent dans les mêmes conditions,
que ceux des non-catholiques qui fréquentent les écoles
"neutres", et ne soient pas moins en état soit d'aborder

les écoles sunérieures, soit d'arriver aux emplois civils.

On ne saurait d'autre part refuser aux Franco-Canadiens
qui habitent cette province le droit de réclamer, quoique
dans une proportion convenable, que dans les écoles, où
leurs enfants sont en un certain nombre, la langue fran-
çaise soit enseignée; et l'on ne peut assurément leur faire
un reproche de défendre ce qui leur tient tant à cœur.

Toutefois les cathoKques de ce pays doivent bien se
rappeler, que ce qui importe souverainement et avant
tout, c'est qu'ii y ait des écoles catholiques, et qu'elles ne
oient sous aucun prétexte mises en danger de disparaître.

Il faut en effet que, tout en étant formés^ à la con-
naissance des lettres humaines^ les enfants apprennent
aussi à garder la foi catholique, à faire profession de la

doctrine de Jésus-Christ et à en observer religieusement
la loi: c'est ce qu'exige absolument l'amour de nos en
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fants, le bien de la Religion et la cause même du Christ.

Comment arriver maintenant à concilier ces deux
choses, l'enseignement complet de la langue anglaise et

un enseignement convenable de la langue française aux
enfants Franco-Canadiens ? Il est évident que s :i s'agit
des écoles soumises à l'autorité du gouvernement, la

question ne pourra pas être réglée en dehors de lui. Rien
n'empêche cependant que les Evêques. s'inspirant de
leur zèle pour le salut des âmes, s'emploient avec sagesse
et activité pour faire prévaloir des conseils de modération,
pour faire attribuer à chacune des parties ce qui est juste
et équitable.

Au reste, vénérables Frères, ayant la plus grande-
confiance dans votre foi et votre dévouement. Vous sa-

chant si pénétrés de vos obligations et si préoccupés du
compte que Vous aurez à rendre au Souverain Juge, Nous
tenons pour certain, que Vous n'omettrez rien de ce qui
pourra être tenté, pour éloigner tout dommage et ramener
la paix. Appliquez donc vos pensées et vos soins à faire
que, "tous ne soient qu'un, et qu'ils soient consommés
dans l'unité", ainsi que le Divin Maître en a fait sa doc-
trine et sa prière, au moment où il allait se livrer pour
nous à la mort sur la croix. Qu'elles s'impriment dans les

âmes de vos diocésains, ces paroles de l'Apôtre: "Soyez
un seul corps et un seul esprit, comme vous avez été ap-
pelés à une seule espérance dans votre vocation, il y a un
seul Seigneur, une seule foi, un seul baptême, un seul
Dieu et Père de tous, qui est au-dessus de tous et au mi-
lieu de toutes choses et en nous tous." (11) Et que dans
cette mutuelle union les fidèles soient "bons les uns en-
vers les autres, miséricordieux, se pardonnant mutuelle-
ment comme Dieu lui-même nous a pardonnes en Jésus-
Christ". (I2)

Comme gage des dons célestes et en témoignage de
Notre paternelle affection, Nous Vous accordons de tout

i i

(11) Eph., IV, 4-6.

(12) Eph., IV. 32.
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cœur, à Vous, Notre cher Fils, à Nos vénérables Frères,
au clergé et aux fidèles de chacun de vous, la Bénédiction
Apostolique.

Donné à Rome, près St-Pierre, le VIIÎ du mois de
septembre MDCCCCXVI, troisième année de Notre
Pontificat.

BENHDICTVS PP. XV.
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MANDEMENT
KTABLivSvSANT L'INTRONISATION DU SACRA-

COEUR nie JfiSUS PANS MiS KOYKRS

MICHEL'THOMAvS LABRECQIIH, par la miséri-

corde de Dieu e la grâce du Saint-Siège Apostolique,

Evêque de Chicoutimi,

Au Clergé séculier d régulier, aux rommunautés reli-

gieuses el à tous les fidèles du diocèse de Chicoulimi, Sa-

lut et Bénédiclitm eh NoUre-Seigheur^

Nos Trè* Chers Frètes,

Nous venons aujourd'hui vous annoncer que Nous

'avons résolu de consacrer toutes les familles du xiiocè-

se au Sacré-Coeur de Jésus. Nous l; savons, et c'est No-

tre grande consolation, depuis longtemps la dévotion

au divin Coeur de Jésus est en honneur parmi vous

Dans Notre mandement du 14 novembre 1894, Nous

vous disions avec confiance, comme Père de vos âmes:

"Nous supplions tous les pasteurs d'établir dans leurs

paroisses respectives la belle dévotion de la communion

réparatrice des premiers vendredis du mois, dans le but

spécial d'obtenir du divin Coeur la victoire sur l'intem'

pérance dont les effets pernicieux menacent les indivi-

dus, les familles et la société tout entière." Nous te-

nons aujourd'hui à vous en rendre le consolant témoi-

gnage. Avec quel zèle et quelle docilité n'avea-vous pas^

répondu au pressant appel de ceux qui ont la charge re-

doutable du salut de vos âmes ? En grand nombre, tous

les premiers vendredis du mois, vous tenez à vous ap'

'-<> -

M n
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procher des sacrements de pénitence et d'eucharistie
pour honorer le Sacré-Coeur et en obtenir les grâces
abondantes qui assureront votre victoire sur les enne-
mis de votre salut. Aussi sommes-nous heureux de cons-
tater que le vice de l'intempérance a presque complè-
tement disparu et que les vertus chrétiennes fleurissent
parmi vous.

Nous voulons dans ce mandement vous exposer bri-
èvement l'origine, l'objet et les motifs de la consécra-
tion des familles au Sacré-Coeur, vous en faire saisir
1 esprit, et vous dire les espérances qu'elle fait naître en
Nous pour la régénération des individus et des famil-
les.

i

Et d'abord, quelle est l'origine de la pieuse pratique
de

1 intronisation du Sacré-Cœur de Jésus dans les
foyers chrétiens et de la consécration des familles à cedmn Coeur.? Elle vient de Jésus-Christ lui-même, qui
en fit la demande à sa fidèle servante la Bienheureuse
Marguerite-Marie. Dans une apparition, il lui promit
que, "comme son Coeur est la source de toutes les bé-
nédictions, il se plairait à répandre avec abondance ces
bénédictions dans tous les lieux où serait exposée l'ima-
ge de cet aimable Coeur pour y être aimé et honoré et
que par ce moyen, U réunirait les familles divisées, qu'il
protégerait celles qui seraient en quelque nécessité,
qu'il répandrait la suave onction de son ardente chari-
té dans toutes les communautés où serait honorée cet-
te divine image."

Depuis plus de deux siècles, cette dévotion très salu-
taire s'est répandue dans le monde, attestant que par-
tout et toujours on a compris que Jésus-;^nrist doit ré-
gner sur les familles.

Aussi avec quelle confiance lisons-Nous, parmi les
promesses faites à la Voyante de Paray-le-Monial, cel-
les qui concernent les familles chrétiennes: "Je met-
trai, disait Jésus-Christ à la Bienheureuse Marg^ ite-
Marie, je mettrai la )îaix dans leurs famUles; je bénirai



— 200

les maisons où l'image de mon Sacré-Coeur sera expo-

sée et honorée."

Voilà pourquoi Notre Saint-Père le Pape Benoit XV,
dans une lettre récemment adressée à l'un des propaga-

teurs de cette belle dévotion, daignait la recommander

à tous les fidèles pour les puissants motifs qu'il énonce

dans ce grave document. "Rien, disait-il, n'a plus d'op-

portunité dans les temps présents que la consécration

des familles au Sacré-Coeur. Pervertir dans la vie pri-

vée comme dans la vie publique le tempéramment mo-

ral engendré et affiné par l'Eglise, et, après en avoir ef-

facé presque tout vestige de sagesse et d'honnêteté

chrétienne, ramener la société humaine aux misérables

corcvptions du paganisme, voilà ce que trop d'hommes,

hékis! rêvent aujourd'hui et s'efforcent de réaliser, et

plût à Dieu que ce fût sans effet. Mais ce que les traits

des méchants visent surtout, c'est la société domesti-

que. Celle-ci contenant comme en germe les principes

de la société civile, ils voient bien que le changement

ou plutôt la corruption qu'ils espèrent de la société com-

mune suivra nécessairement celle de la famille dès qu'ils

en auront vicié les fondements. Voilà pourquoi on

vote la loi du divorce pour ébranler la stabilité du ma-

riage; en forçant la jeunesse à suivre l'enseignement of-

ficiel souvent si éloigné de la religion, on élimine, en une

matière importante, l'autorité des parents. Etablir la

charité de Jésus-Christ au sein des familles, c'est pro-

pager l'esprit chrétien dans les foyers domestiques."

Et pour obtenir ces résultats consolants que nous si-

gnale le So-^verain Pontife, qu'est-ce que nous deman-

de cette dévotion, en d autres termes, quel est son ob-

jet ? Mettre à la place d'honneur de la maison l'image

du Sacré-Coeur en reconnaissance du droit souverain

de Jésus-Christ sur toute la famille et sur chacun de ses

membres; être fidèles à la communion et même à l'heu-

re sainte, quand c'est possible, des premiers vendredis

du mois, déjà pratiquées avec une touchante fidélité

dans toutes les paroisses de ce diocèse; recourir au Sa-

l

i
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1

1

i

j

ii



— 201 —

dffaS ''i

"' ';'
r''

'"''''' '^•^" ''"^ ^'^"'' >^^ d^-"""

dms ;

""' ' T' '' ^'' '"^"^'"'^ J""^"' dans lespeines et les revers, dans les séparations, dans les lar-mes versées sur les tcmU-s comme dans k-s sourires qt is épanouissent sur les berceaux, enfin dans toutes T.
difficultés de la vie quotidienne

Mais. Nos Trùs Chers FrC-ros. pour pratiquer cette

• tt^nd" wT"^ ''r "^'"^ ^""^ '- ^^'^^ n'-attend Notre-Seigneur.
.1 est de toute évidence qu'ilfaut en connaître l'esprit.

^

Or. c'est d'abord un esprit d'ammr. Le Sacré-Coeur

qucs tombées comme un sanglot de ses lèvres divines
Voici ce Coeur qui ^ tant aimé les hommes et qui en

est SI peu aimé." Qui en est si peu aiméf Et pourtanc est cet amour qui l'a fait venir du ciel sur la terr"Tamour qui 1 a étendu tout petit enfant sur la paille dureet froide de la crèche de Bethléem, et pendant'^vingt a,,-

IT .
"" Pnsonnier. travaillant et peinant entre

les quatre murs d'une boutique de charpenUer; l'amour

partout les bienfaits, sachant bien qu'à l'heure de lamoisson .1 ne récolterait qu'ingratitude et trahison,e est cet amour encore qui, lui ouvrant la voie du Cal-

èsTcHniT TV ''T'^''' P^«. -t puisque cet amourest celui d un Dku. faut-il s'étonner qu'il lui ait inspi-re de choisir pour nous sauver les angoisses de l'agoniee les plus efîroyables tourments dont seule une nfturchumaine soutenue miraculeusement par la Divinité
pouvait porter le poids et l'amertume'

le nAtr^^°T^"î
^^^ ^"°"'' "^^ J^'^^ n'appellerait-il pasle nôtre Le règne du Sacré-Coeur au foyer assurera

cette réciprocité d'amour. Vous lui direz donc avec Î'Ipotre Saint-Jean: "Xous avons cru à rameur que le Dieu

Lrv "" /T, '"'"'• '^ ''"y"''^' "^«^ «^'^«^ répondupar l amour à Ului qui nous a aimés le premier:' (En

^oij de ha. Il a soif de nos âmes, de notre amour, de

« 1
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vu tiuc nous avnn. i».„ j '' dongefs, pour

«ule de c™ âmes mZT ' '"r" "'' "'« l"'™''
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sacrte fuTcré Coeur sW- '"-
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ses amis. Cet apostolat recevra même ici te<; u J
.c:„.''rc-:s.e^aiLtr7- ^'«^^a consécration faite au foyer où l'un des mem-
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,

l>rcs est mort spirituellement, où un enfant prodigue a

laissé une place vide, aura pour conséquence de rame-

ner l'âme égarée au Dieu de sa première communion,

et de réjouir la famille dont la consécration aura obte-

nu ce grand miracle.

Cet esprit d'amour, de réparation et d'apostolat ne

fera-t-il pas naître en vos âmes les plus fermes espéran-

ces de conservation ou de régénération dans les indivi-

dus et les familles? Personne n'en saurait douter. La

cérémonie que Nous vous demandons a un sens profond

• et doit influer puissamment sur la direction de votre

vie. Consacrer sa famille au Sacré-Coeur, c'est prendre

l'engagement de lui ressembler par la pureté et la cha-

rité dont il est l'idéale expression. Or, Nos Très chers

Frères, la pureté et la charité ne sauraient fleurir que

dans les âmes affranchies du joug des mauvaises pas-

sions. De là l'heureuse nécessité de s'engager à la fré-

quentation des sacrements avec plus de fidélité que ja-

mais, puisqu'elle est la vraie source de l'esprit chré-

tien.

Plaçons donc la famille sous la protection du Sacré-

Coeur. Qu'il en soit le roi, le gardien, le père et l'ami.

Que son image, élevée à la place d'honneur au foyer,

soit la représentation visible de son autorité et de son

amour. Devant cette image, nos coeurs diront avec plus

de piété et plus de foi: Notre Père, que votre nom soit

sanctifié, que votre règne arrive, donnez-nous notre

pain quotidien, pardonnez-nous nos péchés comme nous

pardonnons, et délivrez-nous de tout mal. Cette image

nous dira la protection du Sacré-Coeur toujours présen-

te sur notre foyer, sur nos enfants, sur les abserts, les

disparus, sur la famille tout entière. Devant elle nous

nous réjouirons en Dieu, et nous verrons plus claire-

ment, par delà les courtes félicités de ce monde, les joies

de l'étemel bonheur que le Sacré-Coeur prépare à ses

amis. Aussi dirons-nous avec un zélé pasteur: "Quand

la douleur, la maladie, la mort viendront frapper à no-

tre porte et endeuiller nos maisons, ô image d'un Dieu

!!i
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XVII, 13) Puisse s'accomplir en Nous la promesse C\uC

faisait le Sacré-Coeur à la Voyante de Paray-le-Moni-

al:
" Les personnes qui propageront cette dévotion au-

ront leur nom inscrit dans mon Coeur, et il n'en sera ja-

mais effacé." Que ce soit là notre espérance à tous, pas-

teurs et fidèles, qui voulons aujourd'hui répondre à l'appel

du Sacré-Coeur de Jésus. Nul moyen plus efficace et plus

saint de commémorer le vingt-cinquième anniversaire de

la consécration épiscopale de votre premier Pasteur.

A ces causes et le saint Nom de Dieu invoqué, Nouî<

avons réglé, statué et ordonné, réglons, statuons et or-

donnons ce qui suit: -

^

10. Dans toutes ks paroisses du diocèse, un triduum

sera célébré aux jours qui seront désignés, durant le-

quel toutes les familles se consacreront au Sacré-Coeur

de Jésus en intronisant son image à leur foyer;

2b. En vertu d'un induit en date du i8 mai 1914. Nous

accordons une indulgence plénière que tous les fidèles

pourront gagner aux conditions de la confession, de la

communion et de l'assistance aux offices au moins l'un

des jours du triduum.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de

toutes les églises et chapelles où se fait l'office public,

et en chapitre dans les communautés religieuses.

Donné à l'Evèché de Chicoutimi, sous Notre seing,

le sceau du diocèse et le contre-seing de Notre secrétai-

re, le vingt-et-unième jour de janvier de l'an mil neuf

cent dix-sept, en la solennité de la Sainte-Famille de

Jésus, Marie, Joseph-

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

L.^ MAURICE, ptre

Secrétairer
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(No. 145)

CIRCULAIRE AU CLFRGÉ
l.v^ché de Jhicoutimi,
2 février 1917.

l Règlement du prochain carême.

ITT Tui^'^I^^'^'J^^ ^^"^"'^^ au Sacré-Coeur.
II. Tabella des Titulaires des églises du diocèse.IV. Souscription du cltrgé.

\

Bien chers collaborateurs,

I

te règlement du prochain carême sera le même eue

fidè?ervn,r
^^^'"^^

P°"'
•'"""^°^'- '^« a"»"ônes desfidèles. Vous en enverrez le produit au prccureur de l'E-vêché aussitôt après Pâques

VeuiUez rappeler aux fidèles que c'est un devoir poureux de jomdre l'aumône au jeûne et à l'abstinence si

nées par la sainte Eglise.

gliTerrX?r!.'T' ^' ^"'^^ P^"^*^"«' ^t «i ''E-

?W ^ "^^^ ***^ ** "8"^"^ <l«s premiers sièclescest pour s'accommoder à la faiblesse de ses enfants

^S^îln!?
salut. Dans nos temps si mauvais où lepéché abonde plus de amais, la pénitence la plus rigoureuse ne serait-elle pas nécessdre pour apaher 7ewuiToux d'un Dieu justement irrité, et nous^ à surerles bienfaits d'un miséricordieux pardon >

VoUà pourquoi tous doivent s'efforcer de compenserce qui manque aux rigueurs de la pénitence p^Tpnère,
1 assistance quotidienne à U sainte messe autant que

qui. selon 1 Espnt-Samt
, couire la multitude des péchés.Ce devoir s'impose spécialement à ceux qai pour

in!
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i;

cause de maladie ou d'occupations incompatibles avec
le jeûne,, çnt obtenu la dispense du jeûne en tout ou en
partie. Une aumône répondant au moins à l'honoraife
d'une messe touchera le coeur de Dieu, qui dans sa mi-
séricorde infinie acceptera cette légère compensation,
et répandra sur vous en retour ses bénédictions et les
grâces nécessaires au salut de votre âme.

II

Comme vous le voyez par le mandement ci-joint,
dans toutes les paroisses du diocèse, on fera la consé-
cration des familles au vSacré-Coeur de Jésus et l'intro-

nisation de son image aux foyers. Cette cérémonie, dans
chacune des paroissçs, sera précédée d'un triduum qui
préparera les fidèles à faire cette importante action a-
vec toute la ferveur possible. Messieurs les curés de cha-
que a: rondisscment des conférences ecclésiastiques s'en-
tendront avec leur président respectif pour assigner l'é-

poque et les jours où se fera la cérémonie dans chaque
paroisse de l'arrondissement. Ces triduums seront prê-
ches par les curés que désignera M. le président de con-
cert avec ses confrères. Il devra y avoir au moins un
sermon chaque jour. Le concours de tous les prêtres de
l'arrondissement permettra à tous les fidèles de s'ap-
procher des sacrements de pénitence et d'eucharistie
pour gagner l'indulgence plénière.

Pour la consécration des familles, à l'église, on sui-
vra le cérémonial suivant:

i*'. Bénédiction des images. On se servira de la for-

mule des bénédictions d'images qui se trouve au Ri-
tuel: Omnipotens sempiterne Deus, en employant les

mots: has imagines, in honorent et memoriatn Sacratis-
simi Cordis Vnigeniti Filii tui Domini nostri Jesu Chris-
ti adaptatas.

2°. Après cette bénédiction, tous réciteront à haute
voix le Credo.

Z°. Lecture par le curé de 1^ formule de consécration
imprimée au bas de l'image du Sacré-Cœur.
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4". Chant du Salve Regina comme hommage d'a-
mour au Coeur Immaculé de Marie.
La cérémonie prescrite par le présent cérémonial se

répétera chaque jour du triduum pour l'avantage des
lamiUes qui ne pourraient assister qu'à l'un des trtîis
jours de ce même triduum.

50. Le soir du dernier jour du triduum, dans chaque
paroisse respective, à sept heures, au son des cloches
toutes les familles, à la maison, se consacreront de nou-
veau au Sacré-Coeur. Après la lecture, faite par le pè-
re, la mère, ou l'un des membres de la famille, de l'acte
de consécration tel qu'imprimé au bas de l'image, le
chef de famille installera cette image à la place d'hon-
neur dans la pièce principale de la maison. Cette céré-
monie pourra se terminer par la prière du soir faite encommun au pied de cette image.
Je suis heureux d'offrir comme humble souvenir du

jubilé à toutes les familles du diocèse l'image du Sacré-
Coeur qui sera intronisée à leurs foyers. J'ose espérer
que toutes les familles, sans aucune exception, consa-
crereront leur foyer au Sacré-Coeur, et rempliront fi-
dèlement toutes les obligations que leur impose cet en-
gagement solennel.

Pour éviter autant que possible les frais de port, des
caisses d'images seront expédiées, de Montréal, aux
adresse suivantes: A la Baie-St-Paul, pour toutes les
paroisses du haut de Charlevoix; à La Malbaie, pour
les paroisses du bas de ce même comté. A Tadoussac
pour toutes les paroisses du Saguenay. A Chicoutimi'
pour tout le comté de Chicoutimi. A St -Wilbrod à
Chambord, et à St-Joseph d'Alma, pour les paroisses
du bas du Lac St-Jean; à St-Félicien, pour les
paroisses du haut du Lac. Chacune des cais-
ses contiendra, sous enveloppes séparées, la quantité
d images répondant au nombre des familles de chacu-
ne des paroisses auxquelles elles sont adressées. Sur
l invitation du destinataire de la caisse des images, qui iHII
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seront prêtes au commencement du Carême, le curé

de chaque paroisse se chargera de les faire parvenir à

destination définitive.

III

Monsieur l'abbé Frenette a bien voulu se charger de

faire une nouvelle Tabella des fêtes et des octaves des

Titulaires pour toutes les églises du diocèse. Il y a ajouté

les rubriques des Quarante-Heures et l'exposé de cer-

tains principes liturgiques qui vous seront d'une uti-

lité générale. Le tout formera une brochure d'environ

soixante pages, imprimée sous sa surveillance. i,e prix

est de $1 . 50 l'unité. Chaque fabrique devra en acheter

un exemplaire et le conserver dans les archives parois-

siales. Les prêt» ."S sont invités à s'en procurer person-

nellement chacun un exemplaire.

Après la réforme qu'a subie le Bréviaire romain, il

est devenu indispensable de vous présenter ce travail.

Par exemple, à cause de la simplification, au lieu de la

translation de plusieurs fêtes doubles majeures ou mi-

neures, la fête ou le jour octave de plusieurs titulaires

sont conséquement affectés. La présente Tabella a donc

été rédigée en conformité des nouvelles rubriques et du
calendrier diocésain. Elle tient aussi compte de l'oc-

currence du dimanche, soit au jour de la fête, soit au

jour octave. Sans compter que plusieurs titulaires, par

suite de la modification apportée par les nouvelles ru-

briques, doivent être changée de jour, v. g. S. Joseph,

le Saint-Coeur de Marie, et autres. On a aussi tenu

compte de l'occurrence ou de la concurrence de fêtes

supérieures, de dimanches privilégiés, de fériés ou de

vigiles.

Il sera facile aux prêtres, avec les indications du pré-

sent travail, de rédiger chaque année l'ordo propre du
Titulaire de sa paroisse, en éliminant les détails qui

conviennent à d'autres années, en comparant ces don-

nées avec celles de l'ordo général.

Ce nouvel ordo des Titulaires est en vente chez M.
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jabbé Frenette. à l'Evêché. Vous serez avertis de vous
le procurer dès que l'impression en sera finie, probable-ment vers le commencement de mai. Sur demande ilvous sera adressé franc de port.

IV
Lors de l'incendie du séminaire, le clergé a eu lagrande générosité d'ouvrir une souscription en faveurde cette mstitution dont vous connaissez l'importance

et que vous honorez de votre confiance et de votre es-
time. Soyez-en remerciés. Quelques-uns d'entre vousont ete, sans aucune mauvaise volonté de leur nart
empêches jusqu'ici de faire honneur à leur promesse'
Je viens donc aujourd'hui vous prier de bien vouloir
payer, sans plus de retard, les billets échus. Vous don-
nerez par là une nouvelle preuve de votre sincère atta-chement à votre Aima Mater. Il serait aussi convena-
ble, et je serais heureux de voir les prêtres ordonnés
depuis

1 incendie se joindre à leurs aînés en participant
eux-mêmes, dans la mesure de leurs moyens, à la sous-
cription du clergé diocésain.

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance demon entier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS.
Evêque de Chicoutimi.

, i
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(No 146)

CIRCULAIRE AU CLERGE

{

ît
J,'*'te pastorale et itinéraire.

V^* GrW ^"^
^""r""* "**^'* récommandée.V. Grand'messes démandées.

VI. Retraites ecclésiastiques.

Bien chers Collaborateurs,

Evêché de Chicoutimi.
8 avril 1917,

suivant l'itinéraire que je vous Idl^^ i ''".,^^f"™>y.
recommander de p^éplZ ^r «tSvis tTttt":

™'*-

cevnSfr^rsaTreSnt^T^: 'f
^"^*^ <"" «-

.•=„ ^°T" ^ '' P*^' "«''«« engager les fidèles às approcher en grand nombre des sacr«;.„t7 î. !? •

Xtt.ruL^jr.trcr^oiri'"*'"^ ^°'"
tes a°raC? .rpir;^s.^«rrr^ iSr^Xcumente ^ns qu'il me soit nécessaire de iS^dem"

Les deux dnnauches qui prtcèdent la visi^dL
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chaque paroisse, on récitera cinq pater et cinq ave après
la messe pour attirer les bénédictions de Dieu sur les

confirmands et tous les fidèles de la paroisse.

II

La Tabella des fêt«>s titulaires des églises du diocè-
se est maintenant imp.imée et prête à expédier. Je prie
Messieurs les curés et tous les prêtres qui désirent se la

procurer de faire leur commande à M. l'abbé Frênette
dès maintenant, afin de lui permettre de vous l'adresser
sans retard. C'est un opuscule de plus de cent pages, que
vous conserverez dans les archives de votre paroisse.
Vous y apposerez le sceau de la fabrique afin de préve-
nir toute erreur. -,

III

Une instruction du Saint-Office, en date du 13 juil-

let 1916, sur les cas réservés par les évêques, renferme
des dispositions fort importantes que je crois devoir porter
à votre connaissance. Toute réserve des Ordinaires cesse
de plein droit: a) pour les malades qui ne peuvent sortir

de leur maison pour se confesser; b) pour les époux qui
font leur confession avant le mariage; c) aussi toutes les

fois que, au jugement prudent du confesseur, ce dernier
ne peut demander au supérieur légitime la faculté d'ab-
soudre de ces cas, sans un grave inconvénient ou sans
danger pour le secret de la confession ; d) la réserve cesse
aussi durant tout le temps pascal tel que déterminé par
le droit ou étendu par un induit; e) en temps de mis-
sions ou de retraites, chaque confesseur employé à cette
mission ou retraite jouit du pouvoir d'absoudre des cas
réservés.

Tout pénitent confessant dans un diocèse étranger
une faute réservée en son diocèse et qui ne l'est pas dans
celui où il se confesse, peut être absous, dans le cas mê-
me où il le ferait dans le but de se soustraire à la réserve.
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Comme les communications S(,iit assez difficiles

surtout à certaines époques de l'année, dans différentes
parties du diocèse, je crois devoir donner à un certain
nombre de prêtres le pouvoir d'absoudre des cas réser-
vés à 1 Evéque, et même de déléguer à cet effet les con-
fesseurs de leur district qui s'ar^resseraient à eux dans
un cas urgent et détermine

A l'avenir, jouiront de cette faculté: le Grand Vi-
caire pour tout le diocèse, le Vicaire Forain pour tout le
comte de Charievoix, le curé de Tadoussac pour le com-
té du Saguenay, le curé de Roberval pour tout le comté
du Lac Saint-Jean.

Comme l'usage des alambics pour fabrication de
liqueurs enivrantes est à peu près disparu, je crois de-
voir révoquer la réserve portée par le mandement du 4novembre 1894.

IV

Une lettre de Monsieur l'abbé Couillard-Desprès,
président du comité du monument Hébert, me fait part
que le 4 septembre prochain, dans la vieille cité de Chani-
plain, aura lieu un événement d'une grande importance
pour la race canadienne-française: la célébration du
troisième centenaire de l'arrivée de Louis Hébert, le pre-
mier colon, dans la Nouvelle-France. Le comité chargé
de voir à l'érection d'un monument en bronze désire don-
ner à cet événement un caractère national. Louis Hé-
bert fut à la fois le premier citoyen de Québec et le pre-
mier cultivateur du Canada. En le glorifiant comme le

père de l'agriculture canadienne, nous reconnaissons en
même temps le mérite incontestable de tous ces vail-

lants défricheurs qui, dans le cours des siècles, ont suivi
son exemple. Contribuer à l'érection de ce monument,
c'est témoigner l'admiration que nous professons pour
ces humbles héros, et encourager leurs enfants à s*atta-

I
;

(

;l
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cher davantage au sol fécond qui fut arrosé par les
sueurs de leurs pères.

*^

Mon but. en vous donnant connaissance des réfle-
xions SI patriotiques &x dévoué président du comité dumonument Hébert est de vous engager à prendre une
part si humble soit-elle, à la réalisation de ce louable
projet. Notre région, agricole avant tout, est l'une des
plus florissantes de la Province. Je suis donc convaincu
que vous considérerez comme un acte de reconnaissance
de donner généreusement votre obole, et de contribuer
à assurer le succès de cette œuvre à la fois religieuse et
patriotique. *

Je propose à Messieurs les curés qui auraient sura-
bondance de grand'messes d'ev envoyer de temps en
temps au Révérend Frère Sup-rieur Général Charles
btackler, à Vauvert, Orphelinat agricole St-Joseph Te
crois que. avec de la bonne volonté, on peut facilement
leur permettre d'acquitter au moins une grand'messe
par semaine, dont le casuel rapporterait de quoi entre-
tenir le nécessaire des fournitures du culte. Ce serait unmoyen très facile de venir au secours de leurs finances,
un peu embarrassées par suite du malheur des temps.

VI

Je suis heureux de vous annoncer que, à partir de
cette année, il y aura trois retraites ecclésiastiques: la
troisième sera prêchée aux seuls séminaristes: ce qui per-
mettra de mettre toutes les chambres du grand sémi-
naire à la disposition des prêtres à la seconde retraitecomme à la première.

^
La première s'ouvrira au séminaire le samedi i8

août et se terminera le jeudi suivant 23 août; la seconde
commencera le 25 août pour finir le 30 du même mois:
la troisième se donnera, au grand séminaire, du ler au
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6 septembre aux seuls séminaristes.

Comme l'an dernier, tous les Messieurs du Uc de-

"T" «'^J^."**'^
^ Chieoutîmi par le train du vendredi

soir afin d être tous présents à l'ouverture le lendemain
On s'occupera de régler toutes les affaires dans la

journée du samedi avant le commencement de la retrai-
te. Toute affaire qui n'aurait pu être expédiée sera re-
mise après la clôture. C'est le moyen de conserver le re-
cueillement indispensable pour faire une retraite fruc-
tueuse.

Je donne la permission de biner à tous ceux qui de-
vront prendre soin des paroisses voisines durant lune
ou 1 autre retraite. C)n devra assister à la retraite assi-
gnée, à moins f'une permission qui ne sera accordée quepour des raisi>i 'raves.

tes dispositio , qui doivent accompagner tout bon
prêtre dans ces saints exercices sont la reconnaissance
la cramte, le recueillement et la confiance. Une bonne
retraite, cest une grâce que Dieu porte de toute éterni-
té dans son cœur. Que d'âmes depuis longtemps dans le
Purgatoire qui favorisées d'une retraite, auraient faitune pleine et entière pénitence! Venez donc avec em-
pressement et reconnaissance à la retraite que Dieu vous
accorde.

Mais c'est avec crainte que l'on doit y entrer II
faut quelle nous rende meilleurs ou pires; Qui non ha-
t>et, et quod habet auferetur ad eo. (Mat XIII) C'est aus
SI durant une retraite que se règle le sort de bien des
âmes qui vous sont confiées, suivant qu'elle est bonne ou
sans fruit.

Vous viendrez donc à la retraite pour écouter Dieu
qui vous parlera au cœur: de là la nécessité absolue du
recueillement; la voix de Dieu demande une oreille at
tentiye Donc loin de vous toute pensée, tout désir, toui
projet étranger à la retraite. Nul souvenir inopportun
de la paroisse, de la famille ou même des confrères qui

) 1
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nous entourent. Etre seul avec Dieu seul, comme si le

monde était fini pour nous.

Enfin, confiance la plus entière, puisque le ciel s'in-

téressera à vous dans ces moments de prière et de re-

cueillement. Avec S. Bernard, disons-nous que c'est le

moment de " ntitterc prava in dirccta, et aspcra in vias
planas, ita ut bcnedicat anima mca Domino et omnia quae
intra me sunt nomini sancto ejus.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance de
mon entier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
' Êvêquc de Chicotitimi.
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ASSISTERONT A I.A fREMIERE RETRAITE

MM. les Curés deU Petite-Rivière

U Baie St-Paul
St-Urbain

Les Eboulements
Ste-Agnès

La Malbaie avec le

vicaire

St-Siméon

Sacré-Cœur de Jésus
Tadoussac
Les Escoumins
L'Anse-St-Jean
St-Félix d'Otis
St-Alphonse

St-Cyriac

St-Dominique
Kénogami
St-Ambroise

Ste-Anne

St-Fulgence

Chicoutiini avec le

vicaire

N.-D. d'Hébertville

1er

ler

8t-Bruno

Lac-à-la-Croix

St-Joseph d'Alma
St-Nazaire

St-Coeur de Marie
Péribonka

Mistassini

Normandin
St-Méthode
Ht-Félicien

St-Prime

Roberval avec le ler vicaire
Chambord
Lac Bouchette
St-Jérôme
St-André

St-Gédéon
MM. les abbés J,-S. Pel-

letier, Louis Tremblay,
L.-E. Lauriot, Ad. Gi-
rard, Elz. Delamarre,
Onés. Uvoie, Ernest
Hervieux, Narcisse Dé-
signé, Geo. Cimon,
Léon Maurice, M. l'Au-
mônier des Servantes du
T. S. Sacrement.

MM. les Curés de
St-Placide

L'IsIe-aux-Coudres
St-Irénée

St-Hilarion

SECONDE RETRAITE

N.-D. de Laterrière
St-Charles Borromée
St-Honoré

St-Wilbrod

St-Henri de Taillon
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La Pointe-au-Pie

St-Fidèle

St-Finmin

Les Bergeronnes

Mille-Vaches

St-Alexis

MM. les Vicaires de
La Baie St-Paul

Les Eboulements

La Malbaie, (2e vicaire)

St-AIphonse

St-Dominique
Ste-Anne '

Cathédrale de Chicoutimi

(2e et 3e vicaire)

N.-D. d'HébertviUe

St-Joseph d'Alma
St-Cœur de Marie

Albanel

N.-D. de la Doré
Ste-Hedwidge

Val-Jalbert

St-François de Sales

St-Félicien

St-Prime

Roberval,

St-Jérôme
St-Gédéon
MM. les

(2e vicaire)

abbée Arthur
Guay, Ernest Gauthier,

Thomas Marcoux, Jo-
seph Gauthier, snr., F.-

X. - Eugène Frenette,

Pierre Bouchard, W.
Tremblay, Eug. Bédard,

Arthur Dégagné.

MM. les prêtres du Séminaire seront libres d'assis-

ter à l'une ou l'autre retraite.
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ITINERAIRE DE LA VISITE PASTORALE

POUR 1917

l c,1't k
*•"^^"^ ^'^' 31 mai - 3 juin

2. St-Urbain Dimanche 3-5
3. St-Placide Mardi c-ô
4. Petite-Rivière-St-

François Mercredi 6-8
5. L'Isle-aux-Coudres .... Vendredi 8-10
6. Les Eboulements Dimanche 10-12
7- St-Hilarion Mardi 12-13
8. St-Irénée Mercredi 13-14 "

9. Ste-Agnès jeudi ,4.15 ••

10. La Malbaie Vendredi 15-17 ••

11. Pointe-au-Pic Dimanche 17-18 "
12. St-Fidèle Lundi ,8-19 "
13- St-Siméon Mardi 19.21 '«

14. Baie-des-Rochers Jeudi 21-22
15- St-Firmin Vendredi 22-23 "

16. Tadoussac Samedi 23-24 "

17- Sacré-Cœur de Jésus. .Dimanche 24-25
18. Les Bergeronnes Lundi 25-26 "

19- Les Escoujnins Mardi 26-27
20. Baie des Mille-Vaches ...M^rcreJ» 27-29 "
21. L'Anse-St-Jean Vendredi 29-30 "

» r 1

3!
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(No. 147)

CIRCULAIRE AU CLERGE

{

Evêché de Chicoutimi.
1er mai 1917.

I. Modes défendues.

"'
"^Xm^J:.

'«"°^~''«°" de l'évêché et de l'église du Vicariat

Bien chers Collaborateurs,

cèse fon S,?!''^^^^^"
^5^^««t^ localités de ce dio-^^ î ^,^ mtrodmre des modes féminines qui ner^p-ctent m les convenances sociales dans une lodétécatholique m la modestie dont s'honorent lesTemSS etles je|4nes filles qui ont le souci de leur dignfté

yue sous le vain prétexte de plus d'éléeance ou rf..
confort dans le vêtement, l'on se rende teulmltri^.
cule. et nous n'aurions rien à dire. Mais que tevTtLc^tdeviemie scandaleux, alors nous avons le ^volr de^^
irS^H-' ^.!/r,fi"^^

"^°^^ "°« P"«"e tenue aunZ
t^X '' '''°"°''^''' '' ^' '- °»o-l« chrétienn"

noc ^^J^^' ''"^ certaines personnes ne rourissentpas d mtrodmre parmi nos religieuses populattonT^^tpoi^t une origine qui devrai? les en détourna' Sue-

ro^naTHiff'^'' ^'^ P*"* corrompues de la vieille Eu-rope par d^ femmes de mauvaise vie qui en usent corn-me moyen de provoquer l'immor^té p2bU^e^ m^d"

Sr^etnrr'^"^^'^"^^ feiSmeâiréU^nTt

M

II

I
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Mais ce qu'il y a de plus déplorable, c'est que ces
modes dont je parle ont envahi jusqu'aux églises. On ne
craint pas de les porter même jusqu'à la table sainte
Que toute toilette inconvenante disparaisse donc du saint
lieu.

Voilà pourquoi je prescris à tous les prêtres de refu-
ser la communion à la sainte table, de ne pas admettre
au confessionnal ou à la cérémonie du baptême toute
personne qui se présenterait avec une robe décolletée ou
tout autre costume scandaleux dont je dois omettre les
détails dans une question aussi délicate.

Nous sommes convaincus que l'esprit religieux de
nos bonnes populations et l'honnêteté publique feront
justice de ces modes scandaleuses, et qu'aucune person-
ne n'osera à l'avenir afficher en public, encore moins
dans les églises, une tenue indigne de la société chrétien-
ne.

Vous Urez cette lettre en chaire à toutes les messes
le premier dimanche après sa réception.

II

Vous savez qu'à la fin de l'année dernière un terrible
incendie a réduit en cendres l'évêché et l'église du Vicai-
re Apostolique du Golfe Saint-I^aurent.

Nous ne saurions rester indifférents en face du mal-
heur qui a frappé cette région, autrefois partie du diocèse
pendant onze années. Bientôt sera consacré le nouveau
Vicau-e ApostoUque que Rome a probablement déjà élu
pour remplacer le regretté Mgr Blanche, décédé si inopi-
nément à Paris avant le malheur qui s'est abattu sur son
vicanat. Vous comprenez facilement que ce serait une
consolation pour son successeur si le diocèse lui présen-
tait comme don de joyeux avènement une aide substan-
tielle pour contribuer à relever de ses ruines son évêché
et sa cathédrale. Voilà pourquoi une quête sera faite
aussitôt que possible dans chacune des paroisses du dio-
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t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.
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(No. 148)

CIRCULAIRE AU CLERGE
^
Évêché de Chicoutimi,

f 20 septembre 191 7.

I.

II.

III.

IV.

Encyclique Humnni Generis sur la pr^-dination
Invocation Regina paci, ù ajouter aux litanies
Hapports.-!^ faire avec exactitude,
t-as des conférences.

Bien chers Collaborateurs,

I

S« <iZ ?/V
^:"'P°';^ante encyclique Humant generis deSa Sainteté le Pape Benoît XV sur la prédication de laparole divine. Je me ferai un devoir de vous L commi

loX' ^ "'/f?• T^' "°"^ ^'^^-^ d^ià commentée^se^longuement à la dernière retraite ecclésiastique Po^rle moment je tiens à signaler ici que la S C de ïaConsistonale a donné une instruction pratique oùsont exposées les règles que les Ordinaires devron^suivrë

<ioivS;'^in:;Lr^srrti^ i:^^::
rnSation Pr^'^r^i.^'^^"^^^^^- desCdidl"a^la prédication, la seconde, dite commission de vigilan-

directeurZT "7^"' ^^ ^^ ^'^"^^'^ commission le

théSoïïe l^^""^
'^™"^*'""' '' ^^' ^^"^ professeurs de

eœ^Tdes -J^^rr '' "^'"'^ ^^«^ commissionrecevra des mstructions particulières pour laccomplisse-

Z l^!^ fonctions. La commissi^ de vigilX i
S'diSi',''""^^*'^^^

^*^°^^i^ ^-' chacune des partie"du diocèse, lesquels rempUssent leurs fonctions solM^e-

i

I
I ! f

i

I

h ;

I
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ment, c'est-à-dire que chacun des membres de la commis-
sion aura juridiction dans tout le diocèse. En feront
partie Mgr Eugène Upointe. vicaire général, pour les
comtés de Chicoutimi et Saguenay. Monsieur M.-P
Hudon, V. F., pour le comté de Charlevoix, et Monsieur
Georges Bilodeau pour le Lac St-Jean.

II

Il y a déjà quelque temps, Notre SfUnt-Père le Pape
a ajouté à perpétuité aux litanies de la Sainte Vierge l'in-
vocation

: Regina pacis, ora pro nobis. Veuillez ne jamais
l'omettre, en particulier dans la récitation pubUque de
cette prière.

Le Pape désire ardemment et recommande en toute
occasion que tous les fidèles adressent des prières ppur
^enir le plus tôt possible la paix dans le monde entier
Eiforçons-nous de faire violence au ciel, afin que Dieu
dans sa miséricorde infinie, exauçant nos ferventes priè-
res, mette fin à la cru "Je guerre qui désole l'univers de-
puis plus de trois longues années. Dans plusieurs pa-
roisses, on fait des prières chaque jour pour obtenir ce
grand bienfait de la paix. Je vous engage tous à imiter
ces exemples. Prions en particulier pour notre cher pays
menacé de maux dont on ne peut encore prévoir l'éten-
due, s il continue à se laisser emporter dans le tourbiUon
des guerres européennes. N'oublions pas que la prière
est toute-puissante sur le cœur de Dieu. Que toutes les
âmes pieuses en particulier fassent violence au ciel par
1 ardeur de leurs supplications.

ni

J'ai lu les rapports des paroisses. Bien que, en gé-
néral. Ils donnent satisfaction, cependant je regrette lemanque d exactitude dans un certain nombre d'entre eux

r*
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^devrait préciser davantage certaines réponses si Ionveut les rendre utiles et intelligibles.

P" =*» « * on

Je me permets d'attirer votre attention spécialementsurle revenu des fabriques. On devra bien di^ï^eTlê

natere\Te^"?"""^.^^^ "^P^"^^ simplemen^or^
naires, et les mdiquer d'une manière plus précise Exposez clairement les sommes que vous avez^ mai^s"

prêtées. De même, on devra mentionner spécialementla somme payée pour intérêts, et celle qui sera^verS e„amortissement de la dfttt^ n« e» * .
versée en

exrsLtJ:' '"" """^ '•""" «*"^-' "« -*^-
Mais ce qui manque encore plus de précision et sou

On s. ir'''*'"^f • ^'f' '^ '^^^^ «"»• le revenu du c^réOn se borne quelquefois à des à-peu-près qui ne sont^asmême vraisemblables. Quand, par exemple. îa fabriquepossède
1 une des plus belles fermes de la paroisse et auele revenu de cette ferme ne figure dans le fap^rt que paruue somme insignifiante ou même par un zéro c'est é^Hdemment paraître ignorer que la fustice ?aiT un devo";

tl. f? ,'"''
•
" f^"""""

°^^^'^'-^- Veuillez suivre exac-tement à l'ayemr les règlements de la Caisse sur œt arUcle en particuHer. N'oubUez pas que vous devez ac^ser le plein revenu de la terre.'^comme ferait un siïïecultivateur, et payer ensuite pour la Caisse ou autreT?^devances en retranchant la moitié du plein rev^u ùcuré qui ne cultive pas lui-même est censé donneT^a tene
à mottté, suivant l'expression en usage.

IV

à trJtUH?
^"''*''^ ^1? '^ P""^'*^"*^ les cas de conscience

à kféTudW Tl"*"^^''"""^ ^P^""'' "° ^^«d soin

travail écrit'.- h^*^".
^°*' ''"^'"''^ ^" ^^*«'^e sontravail ecnt à ch«,ue réunion de la conférence, à laquelleU doit assister régulièrement à moins d'emj^hemënts
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incontrôlables. C'est un devoir de conscience. J'ose
espérer que les quelques négligences remarquées dans le
passé ne se renouvelleront pas à l'avenir.

Agréz, bien chers Collaborateurs, l'assurance de mon
entier dévouement en Notre-vSeigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

il
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QUAESTIONES ANNO 19,8
COU.ATIONIBUS THEOLOOICIS DISCUTI8NDAB IN

DIOECESI CHICOUTIMIENSI

MENSE JANUARIO

copiam c»dit ad sementem multam efficiendam Pn^quam vero toto vemo tempore imbre rm^itu^eft 1

-"

gnorum acervos succendere. ac spe fere evaneSenteserend,, ecce opportunitas ignem mittendi. LltÏÏTritur

reum7eTri'in7"''' ^^ ---^dvertit quoddamTr-

Tm^^^ir^Tur'S o
'^"^^"'^"^ ^^°^^^"-

i„K • .

^""C. Non possum, inquit fructus

mr«:tum Petro mferre, gaudebo tamen eum has natijacturas: est enim mihi infensissimus." vriritur^ac

Te^^o^r^'
'°"^"™ ^°"^'""^"^' ^-" "llusTdIp"

Quaritur: i. An Titius peccaverit?
a- An teneatur ad restitutionem ?

Quodnam lumen in ecclesxis adhiberi possit ium ad

MENSE AfAïO

alia^tlïuiJ?"^"''
"°"^°"^°^ ^^^^^ de fide. haec inter

tior.J'
^^^"^^ ^'^^ ^^"^ "^ ^^""^ POtest judicia de scien-tiarum humanarum affinnatiopibus. quia ho^ ad e^^

* m
i M
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Ë

non pertinet, cum in fidei dcposito sol» revelatae veritates
includantur.

2. Revelatio quae objectum fidei constituit, non
fuit compléta cum Apostolis.

Quaeritur: QuiJ sentienJum de illis propositionibus ?

QuœritHr: Quœnam conditioncs requirantur tum ad
validitatem, tum ad liceitatem a) ercctionis confraternita-
tum Scapularis B. M. V. a Monte Carmelo, h) receptionis
mcmbrorum in istas confraternitates, c) substitutionis nu-
mismatum scapularibus ?

MENSE JULIO

Caius consiliarius {conseiller municipal) Paulo sacer-
doti confitetur 1 » se votum dédisse ad licentiam venden-
di potus inebriantes concedendam alicui, quem certo
indignum cognoscebat; 2" qua licentia a majori consilia-
riorum numéro denegata, se inebriatum fuisse potu empto
a quodam commercium liquorum inebriantium sine li-

centia exercente. Dtclarat vero se vehementer pœnitere
istorum peccatorum quae nunquam in posterum se com-
missurum sincère promittit. Cui Paulus: "Doleo, in-
quit; primum "nim ex tuis peccatis est omnino reserva-
tum, cum Concilium plenarium Quebecense praecipi^t
ut tibi absolutio renuatur, qua indignum te pronuntiat."
Tune incredulus recurrit ad Marcellum parochum; at
iste: "A primo quidem peccato, cum sis dispositus, te
absolvam; ad secundum vero quod attinet, nunc illum
mihi denuntiare debes qui tibi potum vendidit: curabo
enim ut judici tradatur; quod nisi feceris, absolutionem
tibi negabo." Iratus Caius vadit ad vicarium qui eum
statim absolvit.

Quaeritur: i. Quomodo in praxi sint interpretanda
verba conciliorum et DiscipUnœ: Indigni sunt absolutione -
Confessarius renuat absolutionem, etc. ?
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exigée t''
^"''' ''"^^'-''^'^"-^ ^ P^^tiU^f'ta nomen complu.

3. Qu,d de agatdi rationcjotiuscujus^uc confcssarii >

MENSE OCTOBRI

hieme verismiile est hostia<! fA^^^-
\^^^^^^^^' ^ qu>a

2- Quid de rationihus a Jacoho allatis '

3- ^« vicarius talibus hnKiii^ ..*.; . .

possil} "' "'' '«'< cotiscimtia

^^^^Materia annui examinis pro vicariis. etc., erit anno

2. In re morali: De justifia.

Materia duarum condonum erif
1. JJe obœdientia Ecclesiœ deUta
2. £>e justitia colenda.

îi i i
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(No 149)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I Evêché de Chicoutimi.

( 28 octobre 1917.
Mi»e en viRueur ,Jc qu,.|q„,^ priv^rriotionMdu n.mvmu droit .•anoni.ju...

Bien chers Collaborateurs,

muJ,r'
'^''^' *^"' "J"^ '^ '^'"•^ canonique a été nromulgue pour entrer en force à la Pentecô^v ,q,« 7

Mais le 19 août dernier lr> <;c;«* ua

pu!" * °°"<^' ^" point de vue du iertno o» w
1
abstmence. des semaines ordinaires J" a'^'^:i„^e d'Quatre-remps La vigile de Noël reste aussi cr„u'elléta t. avec son jeûne, excepté dans le cas où nÏÏi Cbe

1!

H

I
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de Noël inclusivement, et celui qui s'écoule entre le mer-
credi des cendres et le jour de Pâques inclusivement.

D/autres dispositions sont aussi en vigueur dès
mamtenant qui se rapportent au temps des Pâques El-
les vous seront communiquées à temps.

Agréez, bien chers collaborateurs, l'assurance demon entier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

•i i
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(No 150)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I fivôchô de Chicoutimi,
j 8 décembre 19 17

i«'nH sur r.ni|MV|„i,„.„t .l.- /rw/,.v prohil.f.

i. (jili'lqiii'N cxpliriit

II. Kiu-yrli<|in' nur lu pri'dication.

Bien chers collaborateurs,

yjl^P'l^^^^^^»^^^
si. à lavenir. quand un mariaeees célébré dans le temps de lavent L du carêm

" Suturs douent payer la componende autrefois exigée pourla dispense du temps prohibé, et s'il doit y avoir pubh-cation de bans, contrairement à ce qui se faisait d^ns le

Pour répond. à ces questions, je crois devoir donnerquelques explications préalables.
""nner

I. Il faut distinguer entre la célébration du mariaeequati au contrat, ou sans solennité, et la célébration so-lennelle du njanage. c'est-à-dire avec la messe proZZet sponsa et les bénédictions nuptiales
Le concile de Trente, de même que le Code canoniauc

actuel, ne défend dans le temps férié ou prohibé que ,eseules solennités du mariage
; quant au mariage lui!même. .1 peut être célébré en tout temps avec la pub"

-

cation des bans. (Noldin, De imp. matr., No56o.--GurvKonmgs, etc.). A proprement parler, de droit commun
il n y a jamais eu de temps prohibé pour la célébrationdu mariage quant au contrat, sans solennité

2. De droit particuHer, en beaucoup de pays, commeen France, en Autriche, et en Allemagne le mariailui-même même sans solennité, est prohibé
C'est ce qui a lieu dans notre pays, au moins de droit

coutumter, unmémorial. Or, si je ne me trompe, cet e^-

f

'
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pêchcment dctcn,ps prohibé de droit particulier ou cou-tumier est aboli par le nouveau Code : "Afatrimonium
guohbci anni tcmpo^e conîrahi potcst." Or. ù^nsZTo^
titution par laquelle le Pape promulgue le Code du Droit

rr'"''r'' ^r''
^^ dit expressément

: -Codiccm prae-sifhw promukamus, v,m Icf^is habcrc pro universa EcclesialuWmiis.
.

uou obstautibus ordiuationibus, etiam speciali

SS';- '•
"'""" "^"•^"'•'«''""^•^ ^-"am immemo-

D'où il suit que la coutume existant jusqu'ici en cepays de prohiber la célébration du mariage, même sa^
sc,lennité. est désormais abolie. C'est dans cHTns que

n>"istTp;:^^"^^'"
""'' '''' ^' '''

^
"^^ *-p^ ^-^^

De ce qui précède découlent les c.tK-lusions suivantes •

I. Le temps prvhibc de droit coutumier n'existant
plus, vous n avez plus à en demander la dispense ni lesfuturs ne doivent payer la componende exigée jusqu'Spour cette dispense

;

^ ^ ^ '"

1
^•. J'^^P^blication des bans ne fait pas partie des so-lennités du manage. conséquemment elle doit avoir lieuinvariab ement chaque fois qu'un mariage est célébrédurant

1 avent ou le carême, et l'on doit payer les com-ponendes si l'on en demande la dispense •

3. D'après le Code, l'Ordinaire a maintenant de droitcommun le pouvoir de permettre les solennités du maria-ge durant l'avent et le carême, pour une cause juTte etraisonnable. Il suffit donc, d'après les moraliste d'unicause excluant le simple caprice •

4. Dès maintenant, les Ordinaires peuvent, pour unecause légi ,me. permettre la bénédiction solen^Ue desmanages les jours prohibés tout en excluant les réjouis-sances, loutefois. le changement dans la durS dutemps prohibe, restreint par le Code à Noël et à Pâquesau heu des Ros et de la Quasimodo, ne prendra efSqu à partir de la Pentecôte
;

5- Veuillez à l'avenir vous en tenir à la présente di-rection tant que la Commission des cardinal nommée
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II

XVsuX^t'T ^"J""^^''^"^ l'Rncyclique de S. S. BenoîtAV sur la prédication, et l'Instruction de la S r H^i
Consistoriale donnant des régies précist tr ,e mlmsujet. Inutile de répéter ici le commentaire que j'en a

trêrern'''""
^'' '" ^^^"'^^^ "^^^^'^^ Vous vo,^s'pe"né

t MICHEt-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.
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LETTRE ENCYCLIQUE
sur la prédication de la parole de Dieu.

AUX PATRIARCHES. PRIMATS. ARCHRVRgUES ET EVE-
gUES ET AUTRES ORDINAIRES

<•" /'u/.v cl ccnimuuiou avec le Siùgc af^ostoliquc

BENOIT XV. Pape.

VENERABLES FrERES, vSaLUT ET BENEDICTION
ArosToi.iyuE.

Jésus-Christ, ayant consomme la rédemption du genre
humam par sa mçrt sur la croix, et voulant amener les
hommes à obéir à ses préceptes et à obtenir ainsi la vie
étemelle, n'a pas pris d'autre moyen que la voix de ses
prédicateurs chargés d'annoncer à tous les hommes ce
qu'il faut croire et faire pour le salut. Placuit IJeo pcr
slultitiatfi praedkationis salvos taccrc craienics (I Cor. I,
21). Il choisit donc les apôtres, répandit en eux par lé
^amt-Esprit les dons convenables à une si grande mission
et leur dit: Euntcs ht mitndum univcrsum pracdicate
kvaugcliion (Marc. XVI, 15). De fait, c'est cette pré-
dication qui renouvela la face de la terre. Car, si la foi
chrétienne a ramené les esprits des hommes de la multitu-
de des erreurs à la vérité, et leur cœur des hontes des vi-
ces à la pratique de toutes les plus excellentes vertus
assurément c'est grâce à cette prédication: Fides ex
auditu, auditHs autcm pcr verbum (bristi (Rom. X, 17)
vSelon la volonté de Dieu, les causes créatrices sont aussi
les causes consenatrices

: ainsi donc, il est évident que
la prédication de la sagesse chrétienne est le moyen divin
pour continuer l'œuvre du salut étemel, et que à bon
droit elle est mise au rang des affaires les plus graves et
les plus importantes: nos soins et nos pensées doivent
donc aller à cette prédication, surtout si elle semble,
par quelque côté, déchoir de son origine, et cela au détri-
ment de son efficacité.
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pus pénétrante qu'un glaive à doubi; t anemm ? ,L
aZII^^:

prolongé de ce glaive l'aurait-ilémousi >
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bien encore on ne sy applique pas de la manière qu'il
faudrait. ^

te ministère de la prédication, selon renseignement du
concile de Trente (Sess. XXIV. de Nef. c. IV) est le prin-
cipal mmistère des Evêques. Les apAtres. dont les Evè-
ques sont les successeurs, estimaient que c'était là prin-
cipalement leur affaire. Ainsi saint Paul: Xon enim
nusit me C hrtstus baptizare sed iraftneliuire (I Cor I 17)Et les autres apôtres pensaient de même: Xo» est aequum
tws dereltquere verbum Dei, et ministrare mettsis (Act VI
2). Si telle est la fonction propre des Evéques. pourtant
à cause des nombreux soucis qu'entraîne le gouvernement
de leurs diocè.ses. ne pouvant s'en acquitter toujours et
partout par eux-mêmes, nécessairement ils recourent à
d autres pour le faire en leur place. Donc, quiconque
en dehors des Evéques. s'applique à ce ministère, exerce
à n en pas douter une fonction épiscopale. De là cette
première loi: il n'est permis à personne d'assumer de soi-
même la charge de la prédication; pour ce ministère, une
mission légitime est requise: cette mission ne peut être
donnée que par l'Evêque : Quofnodo praedicabuttt, nisi
mtUantur? (Rom. X. 15). Les apôtres ont reçu une
mission, et ils ont reçu cette mission de Celui qui est le
Souverain Pasteur et Evêque de nos âmes (I Petr. II
25) ;

les soixante-douze disciples aussi ont reçu une mis-
sion

;
et Paul lui-même, bien que établi déjà par le Christcomme un instrument de choix pour porter son nom de-

vant les nations et les rois (Act. IX. ,5). inaugura enfin
son apostolat lorsque les anciens, obtempérant à l'ordre
du Saint-Esprit: Segregate mihi Saulum in opus v.fîvan-
gelii) (Act. XIII, 2). lui eurent donné mission par l'im-
position des mains. Ce qui se lit ainsi dans les premiers
temps de I Eghse a été perpétuellement en usage. Tous
en effet, même les plus éminen^F dans l'ordre des prêtrescomme Origène, même ceux qui dans la suite furent éle-
vés à lépiscopat. comme CyriUe de Jérusalem, comme
Jean Chrysostome, comme Augustin et les autres an-aens Docteurs de l'EgUse, ne se portèrent à la prédica-
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plainte du Seigneur cMMérLt VP^'''^J"*'''«'t bien cette

tempérament ou pour quelcau. autrf.'
." -""''"^l"^' V^r

ner au ministère de lamT T """' '"'* ^'«^«n-
la chaire de nos tempL' 'l' ''T' "" "^'^'^'•'' ^«"Je à
peut sexercer à a^«bm M ^;

' "" '""'^^ "" ^^acun
désordre

: vénérables K^res Jw"l T^^'T^''
"" P"^^''

vous devrez rendre compt;^ ,u e""^ 1i !-""T'^
•

paisse les h^t^s^Ï£T Ja'Xtf"^^ "^-^" -
sormais, dans vos diocèses nersnnn .

'^"n^" Mue dé-

lanl7an\tXiÏÏerurà'^^^^^^ '^ ^'^' «--'^' vi,.--

ge si sainte. En cela X fe dé T^ '""^^''^'^ ""^ ^h«^-
il n'est permis aux E^éau

'
h 'l •'°""'" ^^ ^^^^

idoines, c'est-à-dire capawë,y- "^"'^ ^^^ ^^^ ^"J^^s

dit- remarquez ces mots o/ I T" "''"'^'^^'' ^'^^t-»

non à'une façon LT.I non Vr'^T^^^^^
''^'''~-

auditeurs, mais ave^Tes fruits L T^^"^'''''"''" ^«
comme à sa fin qu^tenH \? -^î"" ^^' ^"'^^' ^'«"^t là,

définir d'une fU pl^p ^iTc:";::^ ^' ^^^
tiquement vous pourrez regarder ^

''?'!' "«"^ !"«-

disons que ce sont ceux enT.it T"'" '^^'""^' "«"«
de l'appel divin. Cr ceux ôuTs ^^r.'

'^^ ^'^"^«

Sacerdoce, il est dit AW ^ ' ^^'^ d'admettre au

est requise pour les préd"ateur. ^r ^ ""^T ^«"^'tion

pas difficile
'à reconnLtrt VrChri^t nX'^^""

"'^^^

Maître, au moment de remonter «,?.' ^^^^^^'^^^r et

apôtres d'aller i«,^ij-
^""^^"^ au ciel, ne dit pas à ses

If
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">/»(<• « a;/„ (Luc XXIV. 4.,). I,i,„|i,.,. ,,., |. ,

à «-ttc fmict,,,,, ,.st ,|„„.. ,.,.|„i.,.i.
A,-„ „.

"' ' 7'^' "'""

di^e
"'^^'^ ^"'' ^"""^'''•^ "« prédicateur in-

0,iJl "' ^""^ '*'"''' ""^'"'^ et sur leur science

r„.ilijT 1
.^""^^ place, comme nous lavons ditI ut,l té de la samte Eglise le réclame : si quelqûîl doit*^re le ,clje la ,cnc et la ;,„m.V ,/„ «,«J c'est assurtment celu, qu, cM nppliqué au mimsière di la piS"



quels doivent être eZ , ' ^ ^T *'*
^'^'''P«"l"»'r

Car si le choix des prédira
' '^ ^^'" Pr^dicati<.„.

d'après la rè^Ie ralï ["*'"''' '"^ ^"'» ixactemei.t

«nik des vert stables ;r"'
'""*"" ''""^- '«"^^

et n„hsc.rx-ent unëmanlv « "/"
'''

r^ï*^'^^'"»
u„e fin

II «t utile pourtam dl' 1

^^"' ''""' '"" VrMiC'^ium ?

verra-ton J^ZT^! ,"" '' T ''*'"" '^'""^^
^ "in^i

réaliser le typ^u 1^^^^:!:^''^^^' '"""""'' ^-

prendre en èc.nîdé an t
?'."'"

'

"""' '''^"''""'* '^' ^"»"-

sadeurs du Christ ils H,.i. '
. •

"^ """"^ '^"'^ ambas-
ce mandat, ce "ue lé ChrisM '""J"""

'" ^"^'^"'"ant de
nant

:
bien pIuT ce nue Lui "n^

"'^ " '""'" ^•" '^ ^""-

sa vie U^resïre. Fn effe^ er 7 'i'''
^'""^ ^"^^«'

tours après les aX^. u'I '"^.T'
'' ^'' P^^'^^'

façon que le Ch% lu 'n^^^ ^T ''^ ''""'"^^^ ^'^^^re

quelle cause le Christ ZtÀ \, .
""""^ ''^^""'^ P«ur

vent in mJjI «
"

. ,,^V
r

'^^^
ï" ""' ' ^^>'^ ^'^ ''^'

Voilà d'o'ic la'doubi; ttuTctn n!""^"-
"" '^^-

qui s'appliquent à l« "^ ,i
^,.""'^*^^"^ î^ur^vre ceux

lumièreTîa tenté révé^f n"'n"
"^"''^ '^^^'^^^^^ !«

Hr dans leurs ^:^::u^^Z::^'''' '' "°"^-

en cherchant le silnt a. a
^"rn-^turelle

: en un mot,

C'est pourqio. sfon n T7 ^'"'7'' '^* «'^"^^' ^^' ^^'^^

nexerL paT il' ^Zi e'^" Œr^raÏI' -J"^ Tn'etise gnc pas cet nrf H. „.i
aocicur <je 1 art celui qui

« soude pard?,„™.r."hZ"'"' ™ P'*-'"'"' "e

connaissance de Dieu ., à iaT„T / "T "'"'^ P*'''"'"-

être appelé vain dé^tamàt™ i „w" '""' *''"'^' "<"'

pHer prédicateur I I^Hv^'ilé pi.rt î^™''* "<• '"P
™. aucun déc.a.a.eur'i:'^;;: Jr, '^:^ ^^
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préoccupation principale ?-Che/ les un, oW» |.

2r/-- «'o're: ^ur se satisfa" "'ils ctrch^?";dire des choses élevées olutAt «,.„ / u
^"*'^^"«»t *

leur auditoire tâchant Ai- ^ ^"^ ''^''^^ adaptées à
telKgencès Swet et ion H^r "T'^'"^ «"P""^^ ^es i„-

rouj^ssent de^ ^Irchc^s hZ^ '
l^"^

^'"^ "^
tous, de peur de oas^r „^„r^'

^ ^^ ^^ accessibles à
Ils roueissent L H-^

Pour n en savoir fx^int d'autre.

Jésus déniontrai'pa rh^^Hté^,^"' ?^ "^^ '"^'^^"^

qu'il était bien Celui qu^ attendit P.T: '"f
"'^^

gelizatttur (Math Xr c^
attendait Paupcrcs Evan-

treprennentl pt^ur' ecomL'nH^r'"^!;. ^"^ "'-
la célébrité des ville^rt i«^^^*ff' '^""^ ^''«^"«-^ Par
ils prêchent

' iZlZ^J'T ^^ ^'^"^^'' ^««^'' «^
vin^ des vérités^e^^nurpou^: aTblettt"""

''

srrurii r.irTi -v^ -^^^^^

leur dire des Zoirar^hJ n ""î '"*'"'" «
comme di. s.mT?iS (rTimIv" )"' ^?.

-""'«

"

auditeurs, mais incapabri Ur u?«
'

"^"J''?'
<»«

pir"i:.;tsTu'ib"°'ï^"" ^ ^^""™« « ^-.L sim^^Tils'I^e^'HÎr^^J. «^/PP-audissementqu Ils recherchent avec tant de peine et non

m
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-X ,„i s„.,i„,u d., atpr..s ;„,*,'; ":".::.?" ',"•""•

prêche- pus p„„r mannr m-, , il rf^
' '""•

™ état d.. ,!réch.r ,i"i rC ii,f ;:
"" '":' •'

prenant <|uils „.. sont pus faits .

'"' ''"'' ''""''

«.nt jclôs du rtté de la prédicar ,

'""" *•-

fher non o.Vi„';;:„ï:;r^ pinTi;'
i''

^rir
' '-

râbles Frères'':;,^t plu, 2„d "' """. ™""' -*"*
quelqu'un qui abuJde la „rS.^ r'"'

"' '' ™"' "•""ve^

gloire ou de lmr"%t„J Ù^'" ^f' ''P"^ ^ vaine

de la prédieaL cîr cl^nH ^""" ™ ^'' """'«*'*

une Chose au.,i sain't:Tu'„": ^ rpe'^rr^.rdt:::^!""n hésitera pas à descendre à tn...„ i
• î- ' '™"°"'

vran. dignon.inie non s'^Ln, S ^énl^
*""*'' ~"-

la fonction sainte ouil evprZT^"
"""'*"<'• «lais encore

Même sévérité 3o"vl" rdépri^T I^^tf"^^-qui ne prêcheraient n»« h
'"«•P'oyée à I égard de ceux

quils au^ient „1gÙgrituiT,r„X"''''"*''''' P"«
pour sen bien a^uitt^r^ Ce nu^^r'"""" '^"'^
voyons dans lexem'ple de cdui quiTÉZ" su™""'

"

brade prédicatïï^'qr.rr^blèr. "'"^ ''"^ -"•
U première chose que nous apprenons de Paul est
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quelle bonne et sérieust. préparation il avait quand il en
vint à prêcher. Kt nous ne parlons pas ici des études
doctrinales auxquelles, sous Gamaliel son maître, il
s était adonné avec soin. Car en lui la science reçue par
révélation effaçait en (juelque sorte celle qu'il avait ac-
quise par .m-méme

: pourtant celle-ci ne lui fut pas de
maigre profit, comme il apparaît dans ses Kpîtres. Tout
à fait nécessaire au prédicateur est la science, comme
nous

1 avons dit. et celui à qui cette lumière fait défaut,
trébuche facilement, comme le dit très véritablement
e IVe concile de Latran "LiRnorance est la mère de
toutes les erreurs'. Cependant nous entendons celanon de n importe quelle science mais bien de cette scien-
ce qui est la science propre du prêtre, et qui. pour le
dire en résume, est renfermée dans la connaissance de
soi-même, de Dieu et des dev(,irs : de soi-même, di-
sons-nous, afin que chacun oublie ses propres intérêts •

-^e Dieu pour amener tous les hommes à le connaître
et â 1 aimer ; des devoirs, pour les observer lui-même et
pour prescrire leur observation. Toute autre science, si
celle-ci fait défaut, cti/ie et ne sert de rien
Voyons plutôt quelle fut chez l'ApAtre la préparation

de lame Trois choses ici sont principalement à consi-
dérer. La première est comment ï»aul se livra tout en-
tier à la volonté divine. A peine en effet, sur la route de
Damas, a-t-il été touché par la vertu du Seigneur Jésus.
Il dit cette parole digne de l'Apôtre : Pomim' quid me
vtsjaccre ? (Act. IX. 6). Dès ce moment, comme tou-
jours dans la suite.il accepta indifféremment pour leChnst

: travail et repos, indigence et abondance, louan-
ge et mepns. la vie et la mort. A n'en pas douter <ison apostolat fut si fructueux, c'est qu'il s'était livré
avec une totale soumission à la volonté de Dieu Demême avant toute chose doit servir Dieu tout prédica-
teur qui cherche le salut des ûmes ; ne si.iquiétaiit point
de savoir quels auditeurs, quels succ-ès. quels fruits il
aura regardant Dieu .seul et non s<ii-même.
Ce souci de servir Dieu exige .»u- on e si bien disposée à
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»uffnr quel!.. „, fuj.. 3„,„„ .

toutes k.s mim-s ..v™. . ,
' '' '' '"' ™il>ra»'«i

Cor VU A^ r» r ''^"'"i^lionv uostra. (II

pu.„du'î,a,t- „,v.;s:,. iir^:^;",rT*'
^" ''-

tout s<.ntim..nl humain H âtlillr l \ V""
"'*'""''

ment ni..c , .. i
y*^"^^ cjni partout ou ils vont ai-mtnt plus ciue dt- raison Us ton.moditôs fie U vV »

lexempk. dr iKr. £ Â"'"' """" Wralt dans

s™ tient à <vU, uVst autr . L i "„.-
P^"'"'"™'- 1'"

<t .fficadté pour l ^iut .

'

l, "l
''."' ''""'• "•ï"™''

Srac,. divin.. />,
'"""''' '"""ai"'-. iVst la

Dieu sobtiint non pur IVl,,,, .^ • . •

'" "'*"• *
res. Aussi «lu ,n,. •

""• '"""^ '«"• l« Pri»''-

Prier... "»s, ,."'.. ".j s.f,Zi;rV""
""•""""' '"

prédication. <ar devam ,^.
, t Z^lfuW T,'""

"'"" '"

fit. ni ,-.„r lui. ni p.,„r s.» au.liulnr^
' " ""'"" ""-

tout sont n<..vssair<.s au prédicat .„?.•„, ^
par-dissu»

dctrin. spirituel... et .•ée.£t'd'ù:;:::^e '/Xt^litû"
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se. Si quelque prêtre ne peut avoir à la fois et léelat de
-1 vie et 1 abondance de la doctrine, la vie sans aucnin
doute vaut mieux que la doctrine U bc-auté morale
de la vie vaut plus pour l'exemple, que lélcKiuence ou la
politesse du discours. Il est nécessaire <,ue le prêtre
prédicateur, répande la roséo de la dcxtri.ie spirituelle
et bnlie des rayons dune vie vraiment r.liKieuse ; à
I instar de

1 Ange qui annonvant aux bergers la naissan-
ce du vSeigneur. apparut datu une clarté resplendissante,
et exprima par des paroks ce qu'il était venu annoncer".

\f ^' ' '^'' ' '"Hiiaon l rhis Pnicl)
Mais ,K)ur revenir à Paul, si nous cherchons quels

sujets II avait coutume de prêcher, il noi s les résume tcus
ainsi

: A<;« cmm judhavi me sein- aliquid iuWr vos, ttisi
Ji'suM ( hnstttm et lunn iriuiùxiou (I Cor. II. 2) Faire
connaître de phis en plus Jésus-Christ aux hommes, et
d une connaissance qui les fit vivre et non pas seulement
croire, c est à quoi il travailla de tout l'élan de son cœur
^ÏÏ?^*"^" ^^^^^ enseignait -il tous les dogmes et tous les
préceptes du Christ, même les plus sévères, sans rien tairem diminuer, l'humilité, l'abnégation, la chasteté, le
mêpns des choses humaines, l'obéissance, le pardon aux
ennemis, et autres choses de ce genre. Et sans timidité
Il disait

: entre Dieu et Bélial il faut choisir, on ne peut
les servir tous les deux à la fois ; un redoutable juge-
ment attend tous les hommes, au sortir de la vie ; il
nest pas permis de transiger avec Dieu ;les hommes ont
ou à espérer la vie étemelle, s'ils obéissent à la loi toute
entière, ou à attendre le feu éternel, s'ils désertent leur
devoir en sacrifiant à leurs passions. Et ce prédica-
teur de la vérité ne pensa jamais qu'il devait taire ces cho-
ses sous prétexte que. en raison de la corruption des temps,
elles paraîtraient trop dures à ceux à qui il s'adressait,un voit donc par là qu'on ne peut approuver ces prédi-
cateurs qui n'osent aborder certains peints de la doc-
tnne chrétienne de peur d'ennuyer leurs auditeurs Est-
ce qu un médecin donnera des remèdes inutiles à un ma-
lade, parce que celui-ci a horreur des remèdes utiles '
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n'ailleurs la valeur « i

'aire agréer, plfs^pl^ ITS"^ V'^^-^r est de
y<^^ sujets qu il trS' ""'' ^^^«gréables.

frères, que tous y tLuJT^ '' •"'^^'"'- ^-"^e
"" trop ^rand J^ÀuTZ-^t '

"""^ ^'">'''- -" effet
î^nce les SaintesKcriturvs u^ k.^^^^^^^

^"^ ^•-
Kgl.s<., k-s arguments de la th/ '' '^"^ ^ >*Hteurs de

1er presque «ue raLn l
*^^''"»î'^' '^i^rée

; et ne nar-
"-t. car darro^drsu'rnaTu'"; ''* ^'" ^"'" --'^-
tenir par les seuls moyens hm„.? '\ "*" '^^""^ "*" "b-
l*'^ auditeurs „e croi.^n «.^"'un

"'
-

/''"''^- "''i«t.-t-«n.
«uria révélatir., divine ^1^

""^t i^f
^"'""' ''"' "-'^te

te l'eut-étre chez les non1 h •

'*'"'''"^ ^*' '^ '^^^r-

Grees qui cherchaient LZ.f^"''^"^'^ • '-V^r^d^rM aux
chait Jésus-Christ crucifié *ï^/" ^''*^'^'- '^P^tre pré-

aux hommes, ^a'rr^^^^-t Pau, ^ Pour plaire non

brasé de l'amour du Christ il „ l
^^^^^ "" ^'*"^ *^n,-

du Christ. Plaise à lïeu aûe
"^"''^^'' ^"^ '« «'«'^^

mimstère de la parole âfISr. ^'^"' «adonnent au
Christ, et puisant :•«

'ni
'^^ véritablement Jésus-

>« (Philipp. ,,i%7';7 /f'^f
"^') omnia dctrintcntum

i'^i). Ceux-là ^ulemenîl'
•"''' ' "^^'^^"^ "^ ^^ilip^

peuvent enflamm" LT/ut^res "c'
7'"^'^ ^•^-«-

Bernard interpelle ainsi le nrln,- S^ P««rquoi saint
^gesse tu ser^ un Xrvoir^et^ ""' "^' ^" as la
d>re

.- Sois toi-même rT^orde r" "" """"'"• ^'^^t-à-

contente pas de traLmX 1 H^ T '" ^*''' ^"^ "^ te

qu'ajoute le même TCtlu aujourd;" •
:^''''' «'"^'

nous avons beaucoup de canatrC f"'
^^"^ ''^«"^

voir» .'
^ '^««aijx, mais très p«u dç réser-

ii
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Que cela n'arrive pas dans l'avenir : mettez-y. véné-rables Frères, tous vos efforts

; c'est à vous qu'il apimr-
tient de repousser les indignes, de choisir, former, diri-
ger les hommes capables, et de faire que nous ayons dé-
sormais un grand nombre de prédicateurs, qui soient
selon le cœur de Dieu. -Que le Pasteur Eternel. Jésus-ehnst. jette un regard de miséricorde sur son troupeau
par es pmVes de la Vierge Très Sainte. Mère Auguste

UT^m 'ÎT "" .^"*"" ^"' ^P^^^^'^
=
^»'" '•Chauffedans le Clergé I espnt d'apostolat et nous donne beau-coup de prêtres qui s'appliquent "à se montrer dignes de

lapprobation divme. ouvriers irréprochables, traitant
dignement la parole de vérité".
Comme gage des Divines faveurs et du témoignage denotre bienveillance, nous vous accordons très affitueuse-ment à vous, vénérables Frères, à votre clergé et à votre

peuple la Bénédiction apostolique

dAw t
'*'''"!

^t"
^"^-P>^"*". 1^ 15 juin, en la fête

le nie
"' ^

'

'^'^' ^"^ "^^'^ Pontificat

BENOIT XV, Pape.

REGLES
POUR LA PREDICATION SACREE

Edictées par la S. Congrc^atiou Consistorialc,
le 28 juin 191 7.

Pour faciliter la mise en pratique de ce que le SaintPère a dernièrement enseigné et prescrit au sujet de laprédication sacrée dans ses Lettres Encycliques //«,„an,gemrtsn^ewpnomm, les Eminentissimes Cardinaux oréposés à la S. C. Consistorialc. ave.^ la pleine approba-
tion du Souverain Pontife, ont arrêté les règles suivantes
auxquelles les Rév. Ordinaires des lieux devront se œnformer pour procéder sûrement en cette grave matièreSa Samteté ordonne que ces règles soient mises hmnédia-
tement à exécution.s&n de faire produire à ce que l'Apôtre
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appelle le mimstèrc de I,i ^, ,

a propagation de la foi et d'it'i^V- '^""''f^^'^^' et
tels que le Christ, le divin Ma 1 "'''^^'^'""^- ^es fruits
cathohcue les attend lég"t;wlî,^„t '""' ''' ^"*' '''*'^''^^-

CHAPlTRi; J

jours
j;:^^ty::i!rr:;.::i'"^"^ ^-'^^"^ -- ^ou.

renouvelant et rLn^ant 'les ';:rr r'"'^'
'^' '''""^^'•

déclare cap. IV. sess. 24 de ^7,.^ '^^'""^ ^"térieures.
que la />r^^,V,„,„ ,,, )^ />rVi -^ "J''

"P^'' ^^"i'" averti
poursuit ainsi : .l/uWu/ i^ <^ J ""^'' '^'''

-^^î'^V'o il

'Av/ (Kpiscpi) ,,r":^^^,;^^- '^f-^us) ,.,„ /../,,^ ,;J
/'t-'- ^uv y„^, aJ praeJicJ^avis t ""^"''^''' "*'''"'
-utcn, Jùrlesiis ^-r^^X t^'"

'"""""^
^ '" ^^"

lue tarte dioecesis cemchut e\Z ""' '" V"«n/w-

2 Comme donc c'est A r^.A
quincombe principalement la ?h

''"'
V'"^'"^''-*^

^" «eu
;'t.q"à lui appartLrde wj':f/^;^ prédication,
lui seront substitués et le sunni/ .

'^'^^'"^"^ ^^'"'^ qui
ministère, même dans l I^TptiaTo ' f"? ^" '^'^ ^^-^
d.cation ou par droit ou par couIT h'' " ^' '" P^^'
Portés par d'autres

; périme n^ "'""'""^ ^^''^
«»P-

"« licitement choisir ou appe,Irun^"J:"
"' validement

que même pour sa propreS •"..fîT^'?'*'""
^"^>^°"-

Iier soit régulier ne pour^f !!j
""'

i"
'^''^^ ^oit sécu-

-tiondecegen^J^'-^ri^S^Î-C

\\
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les modes établis dans les articles suivants.

3 Les curés, en vertu de la mission reçue au moment
de leur élection, de même quils sont habilités pour en-
tendre les confessions, jouissent aussi de la faculté de
prêcher si toutefois ils observent la loi de la résidence et
les autres conditions que l'ordinaire aura jugé nécessaire
ou utile détablir. Il faut dire la même chose du cha-
noine théologal pour les leçons d'Ecriture Sainte

fi^î;
?^"^ .*""'' '""^ ^"^'"''^ *'"^' P""'' P^'^her au peuple

hdêlc dans les temples ou oratoires publics, même de
réguliers, et même pour les prêtres réguliers, il est néces-
saire d en obtenir la faculté de l'Ordinaire du diocèse

5 Cette faculté, conformément à ce qui est prescrit
dans le Code (can.,134, parag. i et 2) doit être deman-
dee :

A'^^ni^'^^
P""^*"'^"-^ dignité du Chapitre, après avis du

dit Chapitre, pour les prédications qui d'après la loi ou
par la volonté c|u Chapitre se feraient dans sa propre
église

;

'^ ^

h) par le Su. rieur régulier, en se conformant aux
règles respective de l'ordre ou de la congrégation, pour
les églises de réguliers clercs :

»
-

i

c) par le curé our l'église paroissiale et les autres
églises en dépend: tt

;

d) et s'il s'agit lu curé d'une église appartenant au
Chapitre ou à un ordre religieux, par ce même curé pour
les prédications qui dépendent de lui, sans intervention
du Chapitre ou de Tordre religieux

;

e) par le prêtre primicier ou chapelain d'une confé-
rence pour 1 église propre de la Confrérie •

/) par le prêtre recteur de l'église, et qui de droit vexerce les fonctions sacrées
; pour toutes les églises des

autres corporations morales non cléricales, ou de reli-
gieux laïques, de moniales et de particuHers.

6. Conformément aux décisions de la S. C du Con
«le tn Sutrina, du 8 mai 1688, et in Ripana du 21 mai
1707. celm qui demande la susdite faculté, doit proposer
seulement le nom du prédicateur

; cette proposition^-



- J58 —

irenrP ^t !••
"" ^'^' '"^"^t- plus court selon le

et aussi .ouTprér«uH!r/r"\."" ""•"" ^ '"^'^'
ment acc,.„té et .rtX H ï ","'' '°'''*^ ""'" "•^-
de peines Uisl.,T!!;

*"''' '™PP' P^"' ""^-Unair^'

suspense uS * "" '*'"'™'' '""'' ««l"'^' -^me U

turf^ C-.I
'^

,
'*^ ^"^ ^^ sa piété, de sa science et de son aoti-

et U ;w"dl" Sr?^^"^ ^<^^^- au chapitreTtSvlt

d'un n^H Pf^'^' étrangers au diocèse ou de reUgW

Il TorHfn^ . ,

'*''''" '^'''" ""^ ^^P°«^ favorable

ua autre rdr '"' "' '^^^"P^"*^»^ '"élfulier. interrogé par

^u? il Vi^*"'"''^
^"'- «a piété, la science et l'aptitude

fn !1 ? ^' ^^"^^ renseignements véridiques et de dire

Lr^" "h'"'^
savent.conune le 'pSri fe et

çdt cr^„/. ^" "°"^^^" ^«l^- L'Ordinaire qui Te-Çoit^s renseignements e«t tenu de s y conformer onf«*"it le 8ecKt absolu sur les informaUons r^7'
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çuêsou^ti^if"irn""'
*''"*

"".r^*'^"
^" informations ,^-

CHAI'ITRi; Il

Comment s'assirbr i.k C„k,nk,tk du i.«m.icATBUR,

Minait? IfT'rï" 'r
™"'"''''"' •'' «"*'- i^'

avant H« ^k • • . ^ «^"duire ks mêmes Ordinaires

d^la i^;,^!::'""

*' * "'^""^ 'l-^'O--' a» ministère

14- Le moyen ordinaire pour reconnaître riHo«^U^

écrit mTu ^mT i '.'"'"'• ^'' ••" «im™ oral et

choSs ôuTaii r

•'"^ "Ordinaire peuvent être

dêr™»,^. Ç. '*' "«""'at^rs synodaux ou parmi

«^rr,.^u:.^"rr:irau';ai"itiT^^^^^^^^^^^

r-„.T-tL7i^-dt.Vn:d".lEE

}>ourra déclarer le sujet idome ou dune façon eénéral*.ou pour un seul genre de prédication. pourTr^!mps àessai et sous certaines conditions, ou ab^lument enlui donnait une fetuUe de pouvoirs de prStSn corn

S^n?
""

t?"'.
""' P^^ ^^^ confessions^ oriur;e?us^;smiplement la faculté de prêcher

reiuser

16. Toutefois il nest point déf^idu aux Ordinaires
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dans des cas narti r
quelqu'un à prêcher ^'n"^' 1^^! ''?PV>' ^'«^"'cttre
P«"n.u que son idonJhé 3 /"^ ' "«"«^n ^"«dit.
avec certitude.

^"' constatée d'autre façon et

P«!"t leurs suje ;Trop^^^^ '^ ' T"^ ^"' "^ -"
sujets, à titre dhon„a,r.f\. '

"'^"'*' ^ '^'"'^ P»^Pres

,.
'« Pour les rZnïrV . rT- '

"^'"'''"^ ^'^'''^•"'-

d>na^resconser^.ent mI^U^ Ï^T"\'*^^^^
'''"»- ^^r-

prêcher dans lintérieur d^lfnt^ '' ^"''* '^"j^*^ P^"»^
monastère, si suivant [es rL l

"""' ^^''«'^use ou du
dre «s sont reœnnu dil^nlf:;

;;^,r^^*»"tions de lOr-
confomiant aux prtscrintïnl ,

'?"*;'• *""J«"r« en se
mais s'ils veulet,t\î."^^ '^" ^'^e. canon n,»

vant fcs di.,p„,i,io„Tfc",i'^^^^,7;;"Wr '«amen ,„(.
atiKies 13, ,4 et 15 ci-dessus.

CHAPn Kfî III

CE î,c;a F.,;t obsKmvek or EVITER ÛANs .APREDICATION SACREE.

préparé d'une manière d^n/^"' ^^P-'-^'^^tion sans être
prière.

^'^^ "^'^"^ ^^ prochaine par l'étude et la

suMs ^i^îcTc': 1ZTtT ^^^-^-"«"-t des
des sujets qui ne sont nie i-

'*' orateur veut traiter

convenables^ la^in^^n^X 1^^Td"' ""'^'i!!!"
^-

et en obtenir la faculté d?in !i'
^'''^ *"" «demander

dinaii^ naccorde^li'' t 11 ^'^T"'",
^" "^"

' '' '"^r-

considérati.n et L ement ^nr!
^^""^'^ ^"'^P»^^ "^ûre

nécessité. Quant aux XL^ ,1'" ^^*^^^ ^«^"«u la
'^'t à tous les Scateu^ P°

'J'^"*'''.
qu'il soit inter-

d'en parler da^strlgl^r'^^''^"^^"^ '^ absolument

li
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Ai^ F^l "* "î"^ P*""*' * personne de prononcer des«oges funèbres sinon du consentement préalable et ex-
pliate de 1 Ordinaire celui-ci. avant de donner son con-
sentement, pourra exiger que le manuscrit lui soit com-
muniqué.

V V«II1

22. Que le prédicateur ait toujours devant les yeux
et mette en praUque ce que saint Jér^>me recommandait àNépoUen

: Us souvent les Saintes lùritHres ; bien plus
que cette lecture ne quitte pas tes mains. C«f la parole du
prêtre soU pénétrée Je la lecture des lùritures. Mais àlétude des Saintes Ecritures, il faut joindre l'étude des
Pères et Docteurs de l'Eglise.

23 Les citations et témcignagos dis écrivains eu
auteurs profanes île doivent être employas qu'avec la
plus f^de réserve, surtout ceux des hérétiques, apcs-Uts et mfidèles que jamais on ne mette en avant des
autontés de personnes encore xivantes. La foi et l'hon-

déf^re
^'^""^^ "^^^ "'"'"'^ "'"""^ P"' ^''^'" ^"^ P«^^''''

«,it i^"r '"f*^.^"''
"*^ recherche pas les applaudisse-

ments de 1 auditoire, mais uniquement le salut des âmes
et

1 approbation de Dieu et de l'Eglise. Docer.te te in
ecclestanon clamer populi scd ^emitus suscitctur. Lacry-
fnae audUorum laudes tuae sint (Hieron. ad Xepctian)

25. L usage introduit en certains endroits, d employer
les journaux ou des imprimés, scit avant la prédication
pour attirer les auditeurs soit apr^s la prédicaUon pour
exalter le mente de l'orateur, dcit être ccmplètemenrré-
prouvé et condamné sous quelque prétexte de bien que
cela se fasse. Les Ordinaires auront sein, autant qu'ils
le pourront, d'empêcher cet usage.

26. Quant à l'action du prédicateur, aucune prcs-cnpuon ne vaudra les cocscils de saint Jérôme à Népo-
tien

:
A oh te declamatorem a rabulam garridumque sine

rattone, sed mysteriorum peritum et sacremetJcrum De:
erudiUssimum. Verba volvere, et cekritute dicendi apud
tmperttum vulgus admirationem sui jacere. indoctorumhcmtnum ,st.... Xihil tam JaùU- ^uam vilcm pUUcuZ
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conviennent à l'ambassadeur du Chridst
^ "*"'

soin H î • "ifT
'^"''' '^' K"**^ toujours et avec irrandsom de faire de la prédication, sacrée une affaireïeîu^en cherchant ses intérêts et non ceux de lésjs ChriT:qu .1 ne soit donc point turpis luai.^piJZ, ef ne it'se'P«» prendre non p us à l'attrait de la vaine gloi^

^
wS^enH^rp """•;"' '' ^"'^' conformément à l'ensei-gnement de

1 Rvangil. et des ApAtres et aux exeraoTesdes Sam s. le même saint JérAme écrivait à nS^Non covjmtdaut orera tua sermimcm tuMm ZTum i.eccles^a lc,ueris, tadius ,uiliUt respoZeat CuTZguae dtcts tpse non Jacis > DdiJus ntagistcresl ^iPleno ventre de je,unns loguitur.
. . . SaeerdotTo \^'

watiusque concordent.
(iaraotti os, mens

CHAPITRE IV

A QUI BT COMMENT DO,T-c,N INTERDIIIE LA PRBDICATION

tinnt' Ji^fJ''*****^^
""^ *»"' négligeraient les prwcrip-Uons édictées au chapitre précédent, s'ils donnem «5-poir d amendement et n'ont pas commis de manquementgrave, seront une ou deux fois avertis et reprpar î^v^!

30. S'ils négligent de s'amender ou s'ils ont commisun manquement grave avec scandale pour lesSs
1 Evéque agira conformément au Cod^ can^ ,t^o'parag. 2 et 3.

^«««n 1340,

a
j

S'il s'agit de son propre sujet ou d'un reUirieux àqu. .1 a lui-méme donné faculté de prêcher, qu'SSuetemporairement ou retire complètement la faculté J^cordée, sans aucune considération humaiac
b) S'il .'•git d'un prêtre étranger au diocèse ou d'un
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religieux à qui il n'a pas lui-même donné sa feuille depouvoir, qu'il lui interdise la prédication dans son dio!

2n.1
'"

""a?"
^",?P' "" ^"^°""^ ^t l'Ordinaire propreduquel ce prêtre relève et celui qui a accordé la feuille depouvoir

;
et que dans les cas plus graves il n'omette pasd en référer au Saint-Siège.

c) rEvêque pourra aussi et même devra selon la di-versité des cas, lorsqu'il y aura eu faute grave du prédi-
cateur, interrompre la prédication commencée

31- Il faut pareillement interdire la prédication dumotns peur un temps et pour un lieu déterminé à quicon-

3,Tm?/^'T ^^ 'f
''''"^"*'' °" F°"' ^"^^^"^ autre cause,même sans faute de sa part, a perdu l'estime publique aupoint de rendre son ministère inutile ou dangereux

32- Les Ordinaires diocésains, chacun en son diocèse
établirent une commission de vigilance pour la prédica-
tion

;
cette commission pourra être composée des mêmes

prêtres qui composent la commission pour l'examen des
candidats.

33- Mais parce que ni les Evêques, ni la commission
de vigilance ne peuvent être partout présents dans le
diocèse, lorsquil s'agira de prédications de plus grande
importance dans les lieux éloignés, les Ordinaires exige-
ront à ce sujet des Vicaires-Forains ou des Curés des in-
formations particulières et sûres conformément aux rè-
gles données ci-dessus.

CHAPITRE V
De la PREPARATION ELOIGNEE AU MINISTERE

DE LA PREDICATION.

34- Les Ordinaires et les supérieurs Religieux sont
stnctement obligés à former leurs propres clercs à une
prédication.sainte et salutaire dès leur jeunesse, au temps
de leurs études, tant avant qu'après leur ordination sa-
cerdotale.

35- Ils auront donc soin que les dits clercs, durant le
cours de leurs études théologiques, soient instruits des
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tr^eférdie„t,/st'iS!f''"^^'^""^ -"' entre ,es

omettre ceux qui sont ofl^rl; /! ^ discours, sans

dans les Acte^:; leT'EpKesXôt/ '^^ ^'''^'^^'

i^^'^^^L'^ZlZntt'^^:^'r^^ * ce <,ue .es

observer dans .es sermons à cf "i'^
Prononciation à

«ravité, cette simpUdté "?' cett? T, ,^"'""*''?"' "^'"e

en rien .'histrion, '^™aï™„"em à a pa™.e Tn"'
^"'

montre que .e prédicateur parle d'un «oritef H'
'
''

çonv^ncus et poursuit U l sub^C S;^u:^l'ïïrmi:

na& o^^t' m^^toï/dttr' ïs'r/rif"^
'^ ^."'-

îCuturdeTH^^Vs^^-"^^^^^^^^^^^^
rapport à l'OrdS ™' '^" ™^"'' ™ faire un

reç'ue d^X'Tm^i^Trestts''"•'" ''"^'^ -™"'
Ordinaires auroW "S <,u"e..e Jw %^^''''''^' '''

après U réception des Ordres fcr^r
"^""'''"^ -«"e

n./nis rdaffis^à^^^uXero^""""'^ "" '»-«"-
ront d'abord à desScauô: XSes ^t IsT"'
d" p.irurbri?v?i:.f: ^r 'v"^-'^' "-"s:
40 Enfin les OH 1 ^"^"^' '' *"''« sembUb.es

clercs s;r"m tou° d"r^T„r^™'
"«o™- <!"<= leurs

subir un e,ameri™érl™et &ri"tT"? ''"'."^'' *

o^^ta^r=0~=- ?!^Xr.eS

Ap°LMe.?e e?^5"3:'rai;é:^r.^
^'^'' "- ^•

L.tS. tCARD. DE Lai. Ev. de Sabine, S..r<to,-„.
T V. Sardj, Archev. de CÉSARiE, Assesseur.
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(No 151)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I ^v^cïïé de Chicoutimi.
I ler lévrier 1918.

I. Rè^'ement du prochain carême.
n. Pâques et temps pascal.

III. Quelques prescriptions du nouveau Droit canonique.

Bien chers Collaborateurs,

7 février ^ç\, acZ^éT^^ét^l'"^ ^^^^
nouveau code décrète que r?.n «W ^JT"" "-^î '^^

particuliers.
^^^ modifié aux induits

suival"s^°"'
'" '^^^ ''^ --Pt- des modifications

. les œufs, leridtles ^et t.1' '

'"" "" ^^^^"^ pas

même provenant dlTaVii:^dera°SS? ^"^'^°"^"-

Canon 1251. jo. ^a loi du jeûne oresrrit afaire qu'un unique repas par jour eUe ne Si a
"^

de prendre un peu de nouSituîrie matin et le .n'
^^'

observant quant à la axM,rxf\*& 1 1 ,. . ^^ soir, en

de l/viL°e « dT,;^'''
^^^-^^'^ -^me repas

midi avec laXtn^'rS;"' '' '^'"" " «P^ '"'

véett"î:^Sri;s
''^'^*^'"" -"" -""' ''^^ <">-

es .CeSl^1rS„'^i^J£^X^^
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carême les jours des Quatre-Temps. les viriles de laPentecôte de l'Assomption, de la Toussaint et^e N^I

Veuillez noter qu'en vertu de l'induit du 7 février191 2. 1 abstmence s'observera les mercredis et vendredis

saVet"''
''""' P^^ '^ P^^^' '' "^" >- vendredi: eï

Les dimanches et les jours de fêtes de précepte oui

Tation De"' '^'r'""^^,
'' '^ ^^""^ - -"' P- dU"gation^ De plus les vigiles ne sont plus anticipées etle carême finit le Samedi-saint à midi
II

D'après le Code, le temps pour la communion pas-cale commence le dimanche des Rameaux et fin t le di

LtriL^Hi^"^'l'V'"'P' '" '^ ^^'^^"' commencer le

iT Trit?^' ^Tf
"'^' "^^ '^'^'^^' ^^ ^^ ^^ prolonger jusqu'à

ivrnTnf • ^''. '" """'" ^'"" '"^"^^ ^n date du 9avril 19,5, non révoqi.. par le Code, à l'avenir, jusqu'à

emEr t"
''' '"^"'^ ^" ^925, les fidèles peuventremplir leur devoir pascal du mercredi des CendVes à ïa

Le Coae conseille aux fidèles de faire leur commu-nion pascale dans leurs paroisses respectives. CeuxZi
^

e ont dans une paroisse étrangère devropt enTnformer leur propre curé. (Canon 859).

.n«f . ^f
^"^^"^' ^^"^'^ ^ ^^ première communionsont tenus de communier à Pâques. Les parentrëtTes

àTp^r"' ^''''' ' ^^ ^"^ '^' -^-'^^^^
Comme par le passé, on placera dans chaque église

nL^r H
P°"^/^^^^°i'- les aumônes du carême dont îe

fôTfplXe^^
^"^«^^ -P~ ^e l'évêché aussi!

III

Il paraît évident que l'Eglise, par son nouveau droitcanonique, a généralement adouci sa législation so ten abrogeant des lois existantes, soit en adoptanuUTn

k
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teT,rétation, larges des lois ,„„,, , „

-s ,u„ ™. ^. i.r^^^^r„„^:^ciT:^^.

le livre des bapttmcs s*' le bapS^\'
°"

",f
"";»' '-' ''

a contracté mariaEe n , ?• S '" ™"fl™ation,
.•.^•aconat, a fait pSessi„„''3„rn ,"";'; T* "" ^'
.

.at,o„s^so,e„t toujours .ra„scrite"tr t^rtS^tr^e

".fuerit, Mus abhsadauos s.^rt T'! ^^^^^"««^ »^ortua

Can 7,y .U*,'^'''^^*^^oudîttorier

''^^ovis tem%'re cditT7fZ/J' 7T ^'"'"^ ^^-'-^
''si dubic, snb conm^,^-

'''^"'' ^''P'^^^^^^tur absolutc;

mule abrégée etZZ .
^'^^'^^n^e-Onction avec la for-

et cela, non pas sous condiZ^' '"^
f^'''''

^'' ^"s.
9 mars 1917).

^««dition, mais absolument. (S. C. R.,

quato'^ze'-at" ga\renl tv:i^^^^^
^'^^^"^' ^^^— avant

contracter mari!ge.Tar.o";' ^^r^^"^
-«^—t

-oneS^^^:^:^^^^ de

t MICHEL-THOMAS.
^"-•^ç«^ de Chicoutimi

\ i

!
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(No 152)

CIRCULAIRE AU CLERGE

l

Kvôili^(K.Chicoi:tiini,

15 février lyiM.

I.— U.lr«i(|.H 0(v|r'Ni,tMli,|.if^.

J.-ViHi(,. pttMf,„al,.. -r».n.'-rair,..

Bien ehers Collaborateurs.

I

tes étudiants en ilZoT ^'^'''^^^ \"^ '^'"^*"^"'^-

mière s'ouvrira au S^r^S • ,
Ph'Iosophie. La pre-

tern^inera l^TursuivT r;: Ir^^^^^^
'^-û*' ^' -

cera le 24 août pour fin"r le ,n S
'a seconde commen-

sième se donnera au ^rand t " "î^"'*^ "^'''^' '^ ^'oi-

di soir, au sTpZ'i:
^'"'""''^ ^" ^^ ^^t. vendre-

Tous les Messieurs du Lac St-Iean à U «. -
a seconde retraite, devront se renZ t ^f,

P'"""^'^^. ^^^ à

Je donne la permission de biner à t-„.= .

vront prendre soin H.= „o, • ? 'ous ceux qui de-

traites"^ On de^L assLnr' 7°"'"'' durant les rc-

dune permissiorspédale "" ^'^''^^ ^ """"'

meXrru7rs'a"7r??""'''rJ°-'<'=---ll-
âme. \e prêtre aDmrttn.fn'™' "' "" «>'" "e votre

aux âmes p'^r'^onT^tTr \n';"«"di;"
^'

™"'T"™détat. Ces trois choses dom\"ndênt1 7ui d^t^J
: ' .

M 1

r l

î f
î

î !

: i
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proportionnées qu'il trouvera dans ces précieux mo-ments de recollecticn: Ducant ,am in solitudinem ethquar ad cor ejiis.

v^lTL ^l""^ T""' ^' P^'^' nourriciers des fidèles quivots sont confies; vous êtes en conséquence obligés devous ravitailler à la plénitude de Jésus-Chrisi sfvousvoulez ne pas souffrir de la faim vous-même et la faire
souffrir aux urnes que vous nourrissez. La retraite con-servera en vous ce goût de la nourriture spirituelle quevous y trouverez en abondance. Puis.se ceux que vousdevez alimenter ne jamais dire: Parvuli peticrunt Mncm
et non crut qui franf.cn t illis. (Jer. 4. 4./

^

II

U 1er juin • rochain je commencerai la visite pastora-e dans le comté de Chicoutimi suivant l'itinéraire ci-

^Z^L J^
'"^^"^'^"^ P^"»- ^^tte visite toutes les recom-mandaticns qi:e vous trouverez dans les circulaires pré-cédentes annonçant la m.éme visite

Vous comprenez toute l'importance de cette fonction

et surtout les enfants qui seront confirmés â profiter desgrâces abondantes de la visite pastorale.

III

Je vous adresse aujourd'hui une ordonnance établis-sant un mode de capitation uniforme dans toutes lesparoisse, du diocèse. Depuis longtemps l'on dema„!
dait cette importante mesure réclamée par les circons-

îeTin^'r
^ ^'' ""^"''' ^"'""^ ^°""^^^ satisfaction à tous

les intéresses qui seront heureux de l'accepter avec res-pect et obéissance.
^ -vet res

IV .

Vous connaissez l'œuvre si méritante de la Crèche deQuébec, sous la direction des Sœurs du Bon PasteurVu les malheurs des temps, cette œuvre ne peut se sou-
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' nest ,ue Juste ZtilXl^VZ '"k""™séquence, une quête ann..oii« 7 •
P^*^^' ^" ^'«n-

t AHCHEL-THOMAS,

^i'^V«^ </f Chicoutimi.

Rivière. La Baie St p^„f- '*'""<'-<»«ires, La Petite-

caire, St-Siméon. Sacré-Cœur d^ jtùs" S. k""^
•"" ""

Escoumins, LAnse St-T™„ «.V-f- j.
'"'^"™"'' t^s

St-Alphonse, St-CW S, n^ ^'^ ''""'• '^'-*''^''«.

Charles, Sté-Anne"^ St.F„l^„°^'"'S: ^i™"»""".
^t-

vicaire, N.-D. dHébertvH f ï^'n ™"""" "^'^ ""
Joseph dAlraa, St"^»^, re S, ?.'-^™r

St^Croix, St-

ka Mistassini: NÔ™:L'din"-^Sat>dt1; V^'St-Pnme, Roberval avec un vic^e rL i'^'j''"™.Bouchette. St-Jérôrae, St-André S. r-H- '""' ^"^
abbés Ad. Girard r p r • !' ';'-G«'«'>n. et MM. les

Tremblay. È z. DeLa„a^« T' -^ -«.,™'-"'^ Onésime
I-avoie. Ernest Hervirv m "" ^^•™''lay, Oné.sime

Cimon et lS Mau;S """' "'«"«"*• Georges

de^tSet s-e:»^ r^?4ir"°""^' ^ "- «-

à .W ot'lCrrcïrair
""'^'^^™"' ""- "--er

II!

lll
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Itinéraire de la visite pastorale pour 1918

î. N.-D. de Latcrrièrc.
. . .Sam-Ji 1^2 juin

2. St-Alphonse Pimamfu 2-4 "

3. Port-Alfred Mardi 4-5 ••

^- ^*^t-AIexis Mercredi 5-7 -

5. St-FéHx d'Otis Vendredi 7-8 "

6. Ste-Rose-de-Uma Samedi 8^ "

7- St-Fulgencc Dimanche 9-10 "

8. St-Honoré
/,,„,^,- ,^,.„ ..

9- Ste-Annc
.Afardi n-rj "

10. St-Ambroise
j,,,,ji ,^_j^ ..

11. vSt-Charles Borromée Vendredi 14-15 »

12. Kénogami ^ Samedi 15-16 "

13- St-Dominique Dimanche 16-18 "

14. St-Cyriac
;i/^,j,. jg_j^ ,.

15. N.-D. d'Hébertville. .... .Mercredi 19-21 •• *

16. tac-à-la-Croix
l^c^cfrerf/ 2,-22 "

17. St-Wilbrod Samedi 22-23 "

18. St-Bruno
Dimanclte 23-25 "
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No «5.^

CIRCULAIRE AU CLERGE
.

I Kvôché de Chicoutimi.
' 12 avril 1918.

"-"""""•• "'-".•™-i.. n,„::;r::: L";:;:;;;,

Bien chers collaljorateurs,

faire face aux om,.u::^Zln^t:Tt'' '""^
se trouve un impôt qui atteint il « ^ ^"^''''•

impôt, dans l'un de Js d.WmJ
% '''''""' "' ^"^ ^^-^

bataires dont le reven^dépasse It; ^î^ 1°"' ^'' ^^"-

Nous devons féliciter noTgo„t^^^^^^
d'esprit chrétien et ass^^ h^ c

' ^ ^^°'^ ^" assez

pas étendre cette il>^n^^^ ^^T^^'t^Zr"'
^

aux maisons d'éducation et «nv irlr fabnques, ni

qui font, tout le monde le sak u'f
'"'"''?' ^^ ^^^"'^

nationale. Malheureusemen '

io

''''" éminemment
dire, cette exemption ne Imhl P^'-°^e"rai de le

faut s'en tenir au texte L-^^ -^^^ complète; et. s'il

cnilte sont atteints pi ifnTuvel m2 '" "'""'"^ '^^

dans leurs biens personnels Tel „r^' "°" seulement

pa. blâmer), maifdans t bTenr^u"",::
'-'"'"^"'^

leur qualité officielle de ministres ri-?p.'^*^°''^^"^
^"

nomme biens ecclésiastiques
^^'''" "' ^"^ ^'°"

.' les revenus ecclésiastiques du diocèse de C'hî. • •

«ont peu considérables et aur„n JT u ? ^-^icoutimi

défalcation faite de tonf^t •

^'"'^'^ '^^ "^°" clergé,

déduit, ne toml aue t .,r'
P'"'

f'""^
légitimemen

iv\.

I
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de l'impôt dont l'intention du moins frappe mes curéset qui aura son effet en d'autres diocèses

l'ii^nîîI^T^
des biens ecclésiastiques, à l'égard de

I impôt créé par l'Etat, fait partie du patrimoine sacré

dén!n/ '•
^"r'."'*

^^''' ^"^ '^ souv^eraineté et Tïn-dépendance parfaite de cette société spirituelle et sm-naturelle fondée par Jésus-Christ Et Pn ^aZJI
q«;elle est un hoLa^e au rang'et à l/JnWé d"î:

^ct^'on?rSc 1V ^'"^ '"* '^ "^^"- ' ^'^b" d-exactions du fisc, et des usages profanes, des biens des-tinés par leur nature et par leur provenance à se^ir le«mtéras supérieurs des âmes et la'cause de la cha;;;é sur

Le curé, dans nos paroisses, est un père de famille

chrri'd''"'
'' P "'.P^'^'" '' '' P'"^ ^'-^ de ce mot lacharge des populations souvent très nombreuses et trèsNbesogneuses confiées .. es soins. Où vont eTgénlraî^les revenus qu'il per^-. comme pasteur des âmes sce n'est au soutien des œuvres de charité dontires; laprovidence, et au soulagement de ceux de ses fils spirituels qm sont dans la pauvreté, dans le dénuemen? et

bs^cété'e't r "^'"'^ P^^ "^"^^^'^ -'^ -té^t" de'la société et au sage gouvernement des peuples de taxer

tnA^lj
"" ^^î"^', ^"^'^ «constitution politique, fondée eUe-méme sur la lettre et l'esprit des traités, nous «rrantitle hbre exercice de notre religion. Cette liber 4p?e„^entre autres choses, l'usage des biens d'Egî. ^61^'

peut êtxe restreinte au gré des législateur? civils! On a

t^riti énir'' f
" T^^'' circonstances très rares, l'auS eUrS: '

'^^"''"' ""*°"^^^ P^^ ^^ Saint-Siège,ta^e elle-même sur ce point quelques concessions et en

cieaastique> en dehors de tout acquiescement préalablf^du Pape et des Evêques. n'est ni en acœrd avec les m^^^

^det^rtr"^"' "^ ^" -"^«-^^^ avecTesti^^n^-

iMs.m^
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AXtj:;::';:::^-^:,^^^^^*.,...., „ sujet .>

peler suffiront, je TcsX ^^ """^ >' "eis de ra„.
lumière de h tliL„^- '

P"'"' P<'™ettro de i.^r if

dans leurs intcnt,„;7eéux 'Vr?", •'^ "•=•«"*m
«fnte de faire observer eaquo" IZ t

' m •''' ""* ™''
npes qui nous sont cliors ». °. °' '"''"»= des prin.

ai X^ '"rr.irq^r/cir '- «™" "«• i- vou,
canonique, non seulement côn^m'arr""""'' "" ^ode
core au sujet de len.péchénîSrSf .

^"'""' "^^ ">-
certaines autres dispositions o^iL 'TP' P'°'''^. et

Tr,srdi!-^SF~^^^^^
c^"-~ ,1 a^ZlorteVï-i-i^f^tï;::

J:P™V'^"'ws e«léSq"ue.^ïLT.™''" 'P*"'»-"^
a après le canon iji, dan«l«r„

°"' ce pouvoir,
raisons justes, sil sW^de 'o^P^ ™'''"' P<»" des

'IrVsVdlr "^^ lîbittatr"" "'^ «'- *
/»i),léLtlt'i'eurbr'"" "' ^'"«'--' (" JUe.
l'Ordinaire. ™" ""'"^ P™Pfes, sans consister

'•acte qu'on pose par SeVSnc ? '^'^" '«nps.
ce temps est cependani ™lSé

"•"*' '«piraOon de

poJJet^rabJé'de^^rouTTriff''"'^'''™^
Jun<het.on au for externe comme ITl ^*''* '"PP'^ h

468. Tout Drttre n.,! .. ". 1 " '"" ""erne.

-donner .a'^b.XîS^-qr:^:: 5^^
«d.^

fil

: i :

l ! ;

1

•* 1
i ^^B

'^^^1
^^^^1

h : i fl
^1

;

1

i 1
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plénièrc iu articuïo mortis suivant la formule du Rituel
1149- Us bénédictions, que Yoa doit donner princi-

palenient aux catholiques, peuvent aussi se donner aux
ca échumènes. et. à moins de défense spéciale, aux non-
catholiques pour obtenir la foi. ou. avec la foi. la santé du

731. Il est défendu de donner les sacrements aux hé-
rétiques ou aux schismatiques, même s'ils les demandent
de bonne foi,

742. pans le baptême privé, il faut, autant que pos-
sible, avoir un ou deux témoins.

761. Il faut donner au baptisé un nom chrétien Si
le curé ne peut l'obtenir, au nom choisi par les parents
Il ajoutera lui-même le nom d'un saint, et inscrira l'un
et 1 autre sur le registre des baptêmes.

766. Entre autres conditions lequises pour être lici-
tement parrain au baptême, il faut avoir l'âge de quatorze
ans à moins que. pour une cause juste, le ministre dubaptême n en juge autrement.

777; Dans l'acte de baptême d'un enfant iUégitime
on doit inscnre le nom de la mère, si elle est connue pu-
bliquement comme telle, ou encore si elle-même le de-mande spontanément par écrit on devant deux témoins-
on mscnra aussi le nom du père, pourvu qu'il le demande'
lui-même spontanément au curé par écrit ou devant deux
témoins, ou qu'il soit connu par un document public et
authentique. Dans les autres cas, on inscrira l'enfantcomme né d'un père inconnu ou de parents in >onnus

804. On doit permettre de célébrer la messe à tout
prêtre étranger qui a un Celebret authentique et encore
valide, à moms que, depuis la concession du Celebret
Il n ait certainement commis quelque action qui inter-
dise de lui donner cette permission.

S'il n'a pas de Celebret, le recteur de l'église pourra l'ad-
mettre à célébrer, s'il est sûr de sa probité. Si le recteur
ne le connaît pas, il pourra lui permettre de célébrer uneou deux fois, pourvu qu'il soit revêtu de t'habit ecclésias-
tique, qu'il ne reçoive rien, pour la célébrâtWdéta méfr-
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parfculières édictées p^r l„ o^d,,,!'"''"
j'^'' ordonnances

sont pas contraires a.rT J,
".™'.'>'"re'' des lieux, qui „,

tout le monde P^'«-npt,ons présc-ntes, obligea

un'T„dul^%'-p:^LSrr'ou''r "„
"•*'- "^ P--' Wner sans

Celui-ci toutefois ne Lt „t
'^™"'""''" ''^ ''Ordinaire,

lorsqu'il il y a une ter^^^é Se ""f '^™''''™ 1""
«ofiUe des fidèles ne pouSt s,h ^

•""' »"''""
Z"'"''-

tendre la messe.
satisfaire au précepte den-

Ceav;L":uZ'nixrM'rur;'''"' "' ""•-
La nuit de Noël, on ne wm^l-K **""' "P'*' "«i-

me Jd "! "" -^r"" "- Wr? û v?e eett
^"""""^"e.

raesse de laurore)
^«'vre cette messe de la

du^erJ.ïtZrTn'd!?,"'' «'*" ^ ''"dult de Pie X
vilège. ^ ^ "" P'^^tre de jouir de ce pri-

4'nt HrX^Lfl^r,!:^::- •-«ente queiles
mettre aussitôt que dosSm!

^"'^^^P^^^res doit les trans-
leur célébration\":ret

^aTrSii:''"^^
^'^^'"^^ P

"-
jour où le célébrant les reçoît.

""^"^ ^ ^°""'- ^^

cn\\Vla"4i^^^^^^^^^^ à d'autres prêtres
surance que ceux-ci ont accëoïé ronr"^".-^

^'' '""Ç" ^'^^-

noraire.
accepte

1 obligation et reçu l'ho-

on|n*ts à°?aSck deîa" ^t Ï7a TT""'' '« P"'''
Mchent distinguer de la n™ . *"'* condition qu'ils

«eN.-S.etl4or:rp1eùsernr'"" """""'"^ '^ Corps

^-'- que les cu,^ „« ,^0- d^'S^U^^^rt
1

I i

i i

f i
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1er à
^^^q„

„„ u. fasse com.u„i„ dés qu'ils son, ap.«

co„'^ftio„X"tfla"! ""L"' '?' """—
•

-
chose per «.^ITmI^^^?" "' P'^'î'"* "'«•'l"'
aussi pendre un re™ d Sme tlZ"".?"'

'^"^™'

cornîunit-îorbtl^er'daUTelr â^-^T "^'^

conseillé de communier de^Lvea"
°"™™'

viem^e I^atS'dî'S'"
""^' °" <-"'•--' cela co„-

sieurs Ws
"" ~"f*»«"^ recevoir le Viatique plu-

867. Le Code rappelle que le vSamcrfi «îo;«f
distribuer la communion que LnZtlaT..^ "' P""'
sitôt après. ^ penaant la messe ou aus-

mu^z rdr^steXroue ^1 ""?
r""'^ '* «""-

célébrer la mes^ ^ "^^ ^ " '" <»""« <•«

Js'°dans"lefm^™:i;™r'^ '^ «>"'-- "« Hom-

C de nud, du jour prient jusqu'à Sn^r/u ]^ur

Us indulgences attachées aux chapelets et au,ioses ne se perdent n„. „ „, .u:_rr"' " *""
924.

au res choses nrs?jH.„T- "'"' '^''*'^'«' =' aux
ou cessent l^lZ'T^^l'SZ^ ""'"^ ""' ^-''-

,re.4r/ou-;r;:::j:^i-j^s^^

-aiSns ^^'ultn^r^tnt tcTtT
'' "^^ '^

qui V demeurent np.mLf '
'
^^ ^^^ serviteurs

^«achées àr^trr:é.r nr<Stirm/rSr
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cables aux âmes^Tpu'^^trc " ~"'""-'' »>' W""

couLioXaSS^Ho e«Tïï:
'"'""'' '"""te-cc, la

huit jours qui précèdent lélo^fi*^"' * '""" »""» ''^»

la communion p|.„,^?,7J^J™r «7 Po"-; nndul«ence;
peut aussi se confesser ni ™ ^ "' "*"" ""'. On
tave.

"MUesser et commumer durant toute loc
Pour gagner les indulgences i(.,„i,'

neuvames, etc., on peut s?œ"L,"r 1 ^"^ '"''"'"»•'
'octave qui suit immédiateTentu finT""""'"

''"•''"'

Les fidèles nui hahl... „ "' '" "" «le «s excercices.

>^gi«n,e, ^Z^'^^^Mltr"'' "-pêchement

rr=ri:^-Snï=^^ Z™en?f

'^AtiSit:^ri£F'^-^~^^^
Je^^u^&SrFT-%%r-
pénitence une œuvre enrSd'^l'^ "'°" '^''" P°ur
celles-ci en accompIistarû^^^nf.^Hl'''^™-- "" «^^-

ceux quràcan ed^^n rrh'rLPr.^. ^""'--ur pour
les accomplir.

empêchement légitime, ne peuvent

chlf à S Xs-^pul^^r^ '- -""'^e-ce. a.ta-
Pnent dans le même iL «s SvenM "' *''^'^ lui
avec de pieux senUmenU%« ^ . 'i'

''P"' ""^ Dieu

« ^ufBt qu'ils les sufvrntVntel Z't ' "f'" P"^'-'

-t Si. axant leur ^n^Ll^:f^^^,''Z::^;i^;,

mi:

I i

II!
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dispenser des irré^idarit^vs i,n,venant d'tm rfl? ^ ""."**•

û la seule tin ,,t,e le p^.ii ^n n L ^ "!
"''''"'^*

"

des ordres <léjA reçus
'^ '"^'' '•^''tement

décret 5.5 du ComVle ÎbS^Tes t?^^"?T'
^"" '^'

peut recourir à !( )rdinairen!, '

u7é au^^t .
'^" "" "^'

au mariage, et au confesseur; Tis ce ck^^nie Tn^f
^"

ra user quau for interne, dans lacté dé bconf''"sacramentelle Tous n..iiv«„f
confession

Si rempéchement est occulte et nu 'on no ^ ""''' ^'""^

'gue. â I appui de la demande de dispense.
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n-riax,.. (I..4,)
'
"'"'"'>•

J""'< '1 1" l>ro,„,.„, ,,„

'•»! <!<• .lomuT a la p. r,t 1^.' ''''.'"•''• •"'"' '>>7.

I ar le canon in-rA i.. r* i

-nsan^ninit. au q:^ti^\Kt',!'7^^'^'^' "^"* ^^•

« commcrdo ilhdto, ni d'enUph
*"'' ^'"'^ d'affinité-

,

'077. L'affinité vn In^^'tTT ^'''^^^^

de môme qu'au lôme dS M '"'" ^" '»^'"^' ^^içré.
plus un emnéchemJt 1 ^^""^a"ss> du 2 au 3) n'es
d'affinité se ^XH^sluleLuTT'^ .

^^'-pécheJ^t
•• Lorsque se mul^e "^ëhemem ^ '"' ^"'"«"^^••

q^ en est le principe. 2 î^sauTn " "°"^^"«^mité
fois successivement avec m,t^ "'" ""^"^ Plusieurs

-78. U définitif Sriel'Jl'"'^''^^^
publique est aussi modifiée U^'1''"'T ^'^^onnêteté
publique provenant dés fianLï/

"* £'"' d'honnêteté

P-;rt: . d'un ma;ragef.Sf"on^'' T^" ^"^

-^:u-:^:«£^
:î:::n--eties:^n:::S^T^;:^-^^^^

1 1

î !

1;
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.-'-n.a.i..:'r'i;r ,':;;;r„t,ir";^ ";^-""^ *• •'

pour 1.11.. .au* UitiiJ" """ '''' ''""'*« *tra.iK.r».

Mr.. don,,^,. .</,,,,,,,, "V,,,, ,ï:"i,"" "'"""''•• !""'

•nariaKe da..,,;ùrfrr™..".r^*', *'''"""'* """^ ""
K'-'in, ,,„,ral,. .^4às'"TZ,^ •

•'•'"'"' '''• ''*
paroisse ou ils ,.x,.r.fm le „„-"f '*'' "™"'». *>"« lu

cu'és.
.ppr.^^és';"'i,?rtiU;e"'''

'" ""'P'^t'"'»» "-

'<• -r": loSire" :,: 'uTjr.'iS""'' <="«• --.•

«u.rep,*;„,?,7;„.^^
«ru-M^.»'

1^- P™. avoir „,.

P«ur quil assiste au «ariT^e av^tïëûrZ*'
'"'^'^

"3S- Pour la revaliiiatin„ ^^ •" '«"oms-
du„ empêchement o^lt Tûuffi," ri^l "*" * ™"*
'ev*. que les deux partes re„™..' T"^**"™' ^f'nt
Privémen, et se^Xemém Te^I^™'

''"": «-"^nt^en,
deux l'empêchement si, ;...

""naissaient toutes
il suffit que cettTSrtie r^ V,'*

P""* '* connaissait

vémen. "e, se^'^tre'nl"™' qTe Tl"""™' P""
donné par lautre partie pereévère

""sentement

"76. Le eu,., ou tout p,*tre avec son consentement



'•-:-.^tr:i -:-•• -...,.. .... „

'*- 'lorcT de. „,.„v,„;'
' " ^""J""^" >'"Mi,»a.io„ «rave <

..'

opinion de. plusieurs "ai™t ' "'•."'"'^«"'"lâ
excommunication cn^iruT ^^ '

'"'"'' •":•'•'"'
M".'

1 avortcmcntatlein. aussi la n,.v'„""' ''"' P'-curcn.
"i' On acquiert I,. ^ • ^ ' <^^"'-niénic.

"roi., s'il e»,SI rintSi-"' •'• '^i»- O-s „„ en-

'"<"'r;;tnua?/^^^^^^^

-i^'i'™t!::cr„tt--^^.assurance de m„„

t MiCHEt-THOMAS
J^véguc de Chicoùtimù
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(No 154)

CIRCULAIRE AU CLERGE

{

Rvêché de Chicoutimi,
22 mai 1918

I -Communie jiti„n ,lu Sainj.p^ro.

Il-IWr™ pour la ,,« x.

ni—CaisBo c<ccIc's:a«tiquo.

Bien chers collaborateurs,

JoinJ'c,ue';:;P;^:;f -- com„,u„iquer la dépêche ci-

que de Québec:
Em.nencele Cardinal Archevé-

mes, d'offrir en union avec I„i ïv ^"'T ^^^''«^ ^'^-

de la fêtedesaTntprerretli^^^^^^^^
"pro populo- nour ]/rZ ! .

Sacrifice de lu messe

concordrau se^des naZ- "' ^' '' "^""'^ "' ^' '"

les autres prêTres 2uT °
; ^l'^'l'

'" "^"^^ '^'"^P^ ^ous

pieuse intention
•'''''^^"•'^'^ désunira ctte

(Signé) Card. P. GASPARRJ
Conformément à cette demande du Saint-Pèr. v« ,.vous f un devoir d'offrir, le jour de la Jnt P^^"^jum prochain, le Saint Sacrifice de la messe aux inten iondu Souveram Pontife. Tous ceux ,ui n'ont pas chaZ

ti^Hp ? ''''"' ^^' eux-mêmes offrir, à l'inten-tion du Pape le Saint Sacrifice ce jour-là.

Il

II

11

,
lll,
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II

La guerre se prolonge, semant les ruines après elle
Ruines sociales, ruines morales, ruines économiques-
tout conspire à répandre la tristesse, l'angoisse et le deuil
au milieu de nos populations naguère si tranquilles et si
heureuses. Quand et comment finira ce tourbillon dé-
chaîné sur le monde, c'est ce que les plus sages ne peuvent
prévoir. Si du moins l'on voulait écouter la voix de Ce-
lui que le Christ a préposé à son Eglise, l'espérance d'une
paix prochaine pourrait poindre dans nos cœurs. Tant
que les gouvernements s'obstineront à refuser au repré-
sentant de Dieu sur la terre la place qui lui est due, on
ne saurait attendre à ,brève échéance le retour d'une paix
si désirée par les nations.

C'est du moins notre devoir de redoubler nos hum-
bles supplications, dans l'espérance que Dieu se laissera
toucher et qu'il accordera au monde la fin de ses maux.

A cette fin, nous réglons ce qui suit:

I. Pendant tout le mois de juin, dans toutes les
églises et chapelles, on fera les exercices du mois du vSa-
cré-Cœur auxquels les fidèles sont invités d'assister en
aussi grand nomb-e que possible. Je permets, à cette
occasion, l'exposition solennelle du Saint-Sacrement
On fera l'amende honorable et la consécration au Divin
Cœur de Jésus. On y récitera aussi les Utanies du Sacré-
Cœur.

2. Tous les dimanches, à la suite du prône et avant
le sermon, on récitera dévotement la prière du Pape pour
la paix.

f f

3- Je demande aussi de faire tous les vendredis dans
toutes les églises, autant que,possible, une heure d'ado-
ration devant le Saint-Sacrement exposé. Les fidèles qui
ne pourraient y assister sont invités à réciter en famille
aux mêmes intentions, le chapelet de la Sainte-Vièrge

7 jgMI -M: ixi
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que

III

Plusieurs d'entre vous ont demandé avec insistance

à $2so<£""vr,''
'^ '"^^ '"^^^"^ ^>-^- <Je s^^

cette^^n^-iT"
^^ ^^ ""^'''^ "'^y^"t a»<^ne autorité à

.r;t.?:„':„™:r'
•''"^'

^ "^^-^ -="' ™'- -^^^ ^

Etes-vous favorable à l'idée de nnrf«.r lo « •

centage de 3% à 4% ?
cicvcr le pour-

A la retraite, vos réponses seront soumises au bureau

Veuillez agréer, bien chers Collaborateurs l'assurance de mon entier dévouement en Notre-S^?^'eur

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

: S

Il I
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(N" 155)

MANDEM.ENT

ÉTABLISSANT UNfî "pÊTE PARTICUIJÈRE" EN L'hONMEUR
DU

vSACRÉ-COEUR DE JÉSUS

MICHEL-THOMAS LABRECQUE, par la grâce

cou?mL
^' ''" ^'^"^ Apostolique EvÔQrrE de Chi

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reli-

^i1T/J- r
'' t^^^'' '^^ "^'''^'^ ^' Chicoulimi, Salut

et tiéfiédtctton en Nôtre-Seigneur.

Nos très chers Frères,

I
f

Les misères innombrables qui affligent le monde nous
portent plus que jamais à tourner nos regards vers Dieu,
et à attendre de sa bonté infinie le secours et le salut.

*;.« *
* ^^^^ f"^'^

"*'"" *"^"^^^ ^^ fo»' d'une diminu-
tion toujours plus grande de la charité mutuelle, et d'un
refroidissement lamentable de l'amour que nous devons

si^l^i'^^ff T' ^
^^J'.

'^P'^"»i^>• et qui nous a donné en
signe d affection son Fils Jésus-Christ.

Le grand remède à tant de maux, le remède provi-
dentiel que Notre-Seigneur lui-même nous a révélé c'estson Coeur adorable, source de tous les biens. "En 'lu* a
dit le Pape Léon XIII, il faut placer tout notre espoi;

"
I n tpso omms collocanda est spes (i). C'est ce Coeur trèssamt que nous devons avant tout invoquer, sûrs d'obte-

1. Encycl. Annum sacrum

II!;

m
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nir par lui la guénson de nos plaies et le soulagement dansnos peines uidividuelles et collectives.

Le Sacré-Cœur de Jésus, dans des révélations célè-
bres, faites ,1 y a plus de deux siècles à la bienheureuse
Marguente-Mane. nous ^ dit son suprême désir d'êtrehonoré des hommes. Et, pour activer davantage cette
expression de nos hommages, il a formulé certaines con-
ditions auxquelles il attache ses faveurs.

L'une de ses demandes formelles concerne la fêtedont 11 veut être l'objet, pour notre bien en même tempsque pour son honneur. Nous citons les paroles mêmesque
1 heureuse confidente de ce Cœur très aimant a en-tendu tomber des lèvres du divin Maître, (c'était le 16

juin 1675) : Voilà ce Cœur qui a tant aimé les hommes

non! ? ^ "î^" ^.P^'^"^' J"'^"'^ ^'^P"'^"'- ^t se consumer,
pour leur témoigner son amour, et. pour reconnaissance,
je ne reçois de la plupart que des ingratitudes par leurs
rréverences et leurs sacrilèges, et par leurs froideurs et
les mépris qu ils ont pour moi dans ce sacrement d'amour"
Après avoir exprimé cette plainte d'un Cœur blessé dansson amour. Notre-Seigneur ajouta: "C'est pour cela que
je te demande que le premier Vendredi d'après l'octave du
Samt-Sacremetti soit dédié à une fête particulière pour ho-

nrH''"''!if
•°'"''"

^" ^°' ^" "°^ ^"^« "^ «e Contente
pas dun désir vague: il demande quelque chose de bien
précis, une fête spéciale, et il va même jusqu'à fixer le
jour ou il convient que cette fête soit célébrée.

Notre-Seigneur va plus loin. Il daigne préciser lui-même ce qui devra constituer cette fête : "Ce jour-là dit-ilon honorera mon Cœur en lui faisant réparation d'hon-
neur par une amende honorable, communiant pour réparer
les indignités qu'il a reçues pendant le temps qu'il était
exposé sur les autels." Amende honorable, communion
réparatrice, voilà deux éléments essentiels de la fête que
Jésus demande; et comme cette réparation vise particu-
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y a,t exposition du Très-Saint-Sacrement '

"

sus nnfi"'
P^'^ «'honneur rendu au Coeur sacré de U-

lêtè?'\T' P"""' "°"^-"^êmes. le fruit de la nouvellefête
? Je te promets, dit Notre-Seigneur à sa cnnZl!,te que mon Cœur se dilatera pour répandfe avec abo„dance les mfluences de son divin amoir sur c^ux ouH^i

r [) "• Tés'uTSt^^
^"^ P^-"^-"^ qu-iirsoirrén:

ss^^:eîxss^.^!s.^-—"-^^^

Déjà sans doute, Nos Très Chers Frères la dévofinnau Cœur de Jésus s'est manifestée parm^^oui dW^çon non équivoque. Dès l'année ,700 Mgr de Sainrvll'lier, de pieuse mémoire, établissait au monastère des Ur"

du T^L'I ^f^'''
'' ^^"^^^^^ ^- -' l'octave de S fêtedu Très-vSaint-Sacrement, "une fête nartimlièr^ «« vu

neur du Sacré-Cœur de Notre-^ne'frjéts'^^^^^^^^^
Depms de longues années, cette fête du Sacré Cœ„r estce ébrée en notre pays, quoique la solennité en soiftranérée au dimanche suivant. Nous avons Nous-même e„

le i-ape I^on XîII, ainsi que les litanies de ce même Cœur.

i il

1. Vie de la Bienheureuse MarauerHe-Marie ,rè, «* I.\^ *Lettresje ta Bienheureuse, mrtont la CIYe
^ '^^' ""^

^. Mandements des Evêqnes de Québec, vol. I, p. 384.

m

1 1

3
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Voulant réaliser d'une façon plus complète les dé-sira «"xprimés par Notr^-Seigneur. et contribuer ainsi àobtenir dans une mesure plus abondante les bénédictionspromises par son divin Cœur, bénédictions dont nitrepays et l'humanité toute entière ont un si grand beso nNous arons résolu de faire célébrer solennellement ch^:

3!!l/""^'r?^"l
*""*"' '^^ ^-""^^ ^t chapelles de notrediocèse a fête du Sacré-Cœur de Jésus au jour qu'i andiqué lui-même, c'est-à-dire le vendredi qui siii? l'octave de la fête du Très-Saint-Sacrement.

En conséquence, le Saint Nom de Dieu invoqué:

I. Nous ordonnons que. ce jour-là. dans toutes les
églises et chapelles du diocèse de Chicoutimi. oùï'on fil
1 office pubhc, une messe très solennelle soit célébrée
^l.es htanies et la consécration mentionnées phts hautsont renvoyées à l'office du soir).

2. Nous prescrivons l'exposition du Très-Saint-Sa-

deS;" :^"' d^répa^ation et d'amende honorlble,depuis le matin jusqu'après la cérémonie du soir.

3. U soir de la fête, dans toutes les églises et cha-

c'ett' "Jf''' T' ^°'^*°"^ ""^ ^^^^ol solennelle

dan in °™," ^^""'^ ^''' ""^ ^^"^^ d'adoration, ^n
bacré-Cœur. (U sujet du sermon, pour entrer dans
1 espnt.de cette fête, devra être la répamtion et les pré

hotfnTf F°"^°"'
^' ^°"^^^ ^^"^ ï'^^te même d'amendehonorable) Avant le Tantum ergo, on récitera un lïd amende honorable, puis l'acte de consécration au Sacré-C^ur formulé par Léon XIII et commandé par Pie Xpour ce même jour. . ^ ^*c ^

Les pasteurs devront faire remarquer que cette fêten est pas d'obligation pour les fidèles,Wde dévotion
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Cependant nous désiron'i viv»».». .•

ouailles d'assister aux „ffl
''"''" P<'™'«J<'nt leurs

chant que D ™ leur ,e„^^"'
'"'""" '"^ dimanehe, sa-

fait po2r leXrifieï lX.V1 r"'"^''
"" "" ''» '»"™"'

mesis.
'•'' •^''"*<-'*ur est fidèle à ses pro-

• raie ^pïé'prr^"/^™': * -""""-" réparatrice ,éné-

n.ré lui-même LTuT^J-'"'
"" '"""•""• P^-^W par le

invitons é,alemSî 'tll'rp™tr™ fl^^Sd^ â
""""

pour offnr leur messe ce jour-l'à en e^rU diC^elr'

«te ".ir-c*;: rve"dre''d7r'"r^
™""™-' '^

lui est présent dans l^pplndiee au S' ™
"f"

"
manche suivant loin de là „ • •

' P™^ '' <"-

nés qui n'auraient n». ' "' ""'°"» '^' Pc«on-

aussi^elfes-^LrrnrereeToZr
à'V"""^''''

^'

dunanehe encore à la Table sjjn^In' eU^T^^a^:!

res, qt ™rem;:r'.:'^'
?"""""• ^°' "^'^^ '^hers Fré-

f«e 'que sz:z:s^:j:'''^:Zrf7J'7"' "^ ^«^
pouvoir vous assurer de la nart d! Mf^'^ous eroyons

ks promesses ne trompe« pa q^e |a fid.r^"^''
"<""

du programme proposé deviendra Jf^f' '"''"™nce
familles et tout le navs 1» V„ j^^ ™"^' P™"' ™s
cieuses et teplusEwes '' "" ^*«= '- P'«^ P'-

tout 's^'s'ZÏ^s'la'f^i^str' '" ^^ """"^ ^" P^^- "e
et chapelles Tt enXZe 1™ P"""P='^' *' églises

gieuses le pren^L Zl' u 'f
«nimunautés reli-

chaque'a„nr„n r no^lS^eeTt; 1 ? '"rPi'-™' «'
qui précMen, la fêteX Sa"é c"„r ' '' '""'"'^'" ' ' f H

nil



I<

39Q

an

ïc^sSB=;"•==
huit

jour de mai mil uouf cent dix

t MICHKI. THOMAS.

hk A'î'A/"*" </«• Chiomtimi.

nU Par maiidi'mont dp MonseiKiicur.

^? LiîoN Maurice. A/n

,

sccnHairc.



ix-

I f

l i



Il

Hiï

II



— 300—

(^o. 136)

CIRCULAIRE AU CLERGE

{

Bien chenj collaborateurs.

Evéché de Chicoutimi.
»er juin 1918.

Nous faisons nôtre [a oi««.i •

le Cardinal Airhevêqu7de 0^^^- ^""y*^" ^™'"<^nee
^'Icrgé. Vous en felz pJTvTli^M ^^^'^^^' ^ ^«"
comprendre qu'aucun intértt ma^L^f'"'' '' ^«'^^^ 'eur
suppose, ne peut être tel qu'iHu'^^!^',^'

^^«^ qu'on le
Ces avertissements, venan? de /.n ! i*

™'"^ ^^^ ^^es.
droit et le devoir sacré dec^^^'P!;^,^^ ^^^ ^ ont le
sonnes et des familles confiées à^.? ' •"*"" ^^^ P*^»-
.^ler votre attitude dalles et o !

'°'"'' ^^^"^nt ré-
nous nous trouvons.

«^constances
difficiles où

ficiles
etTL'IîrenXers'deTnn'. ^'^^'"^«^'en^ent dif-

té morale de nos bravefS,Dul«Hn "^'l''
P°"^ »« ^n-

^.
"Notre jeunesse surto'^t'^^'tT '^'""f^^^'-tions les plus parfides. Au eoi^ 21 ^""^^ *"" ^^uc-

fours. dans la promiscuité derûlt ?T'
^^"^ ^'' ^^^^^e-

'le travail, le loup ravis^urLl '* "^.^^ ^"''^^ ^^^amps
fes pièges, des âmes hifaue m" "^ P""'^' ^^ ^^"»on tend
l^s plus lamentables."'

^^^^ mnocentes font les chutes

rents'7hraien: t^Tu^^T'^ ^^^^^^^ '- P-
enfants. Demand«"u^p^^J'!'^'^^^^ ^^'à-- ^e leS.s
bien contrôler toutes les sSrtTp. ^ T^'^^ ^^ ^^"^^^ de
filles. CeUes-ci. en partie „! ï"" ^'' '' ^' '^^^^

^'^^^^rseulesendesondrXoin . '^'^''' jamais se
menaçant.

enaro»ts ou le danger moral est plus

^

i I

/l
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"On ne devrait souscrire aucun engagement, quelque

rénumerateui qu'il soit, qui tende à désorganiser la fa-
mille chrétienne, à briser les liens de dépendance néces-
saire qui existent entre les parents et leurs enfants à
soustraire ces derniers au contnMe de l'autorité pater-
nelle, à jeter de jeunes personnes ignorantes de la malice
du monde dans les situations les plus grosses de périls
pour la pureté des consciences, l'honneur et le salut des
familles. "J.a famille, disent les Pères du premier Con-
cile plénier de Ouébt r. la famille, comme le cœur du chré-
tien, est un sanclua=!e que la religion doit cynsacrer et
sanctifier. Pères et mères, vous êtes les gardiens de ce
sanctuaire; et il faut que vous ayez l'ambition non seule-
ment de le défendre contre toute profanation, mais en-
core d'v faire régner l'influence du Christ et la pratique
des vertus chrétiennes."

"En vous donnant cet avertissement, chers colla-
borateurs, et en vous priant d'en faire part à vos ouail-
les, nous 1 emplissons l'un des devoirs les plus sa.rés de
notre ministère. Nous sommes les gardiens autorisés
de la morale, de la morale privée et de la morale sociale
Aucun intérêt matériel si grand qu'on le suppose, ne peut
être tel qu'il justifie la ruine des rimes.

"Examinez donc devant Dieu les dangers récL clmême simplement probables que peuvent courir, au point
de vue des mœurs, les personnes et les familles confiées
à vos soins, et léglez sur les principes que je viens de vous
rappeler vos conseils et votre attitude."

Agréez, bien chers collaborateurs, l'expression do
mes sentiments les plus dévoués en Notre-Seigneur.

t MICHEL- THOMAS,
Evêquc de ('hi.outimi.

-ik.

tl
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(No 157)

CIRCULAIRE AU CLERGE
K St-Dotniniquc de Te (îquièr.-.

/ 17 juin 1918.

Quelques pninfs (l'actualit»'.

Bien chers Collaborateurs,

te Rouvemement canadien, inspiré par un sentiment
chrétien qui l'honore, vient de prescrire, pour le dimanche
30 juin, une journée de prières et de pénitences.

Il y a, dans cette mesure, un acte public de foi en la
Providence que nous ne saurions trop louer. Certains
Etats se sont conduits et se conduisent encore, vis-à-vis
de Dieu, d'une façon si outrageante, que c'est un specta-
cle réconfortant de voir d'autres Etats, et en particulier
le nôtre, tourner ses regards vers le ciel et implorer de la
divine clémence, dans les heures terribles qye nous tra-
versons, force, secours et miséricorde,

^

Pour entrer dans les vues de nos gouvernants, nous
voulons et réglons que le 30 juin, ea ce diocèse, sera un
jour de prières spéciales: V

!.—Dans toutes les églises et chapelles où se fait
TofTicè public, ainsi que dans les communautés, à la suite»
de la messe, il y aura procession durant laquelle se chan-,
lebnt les litanies des saints et les oraisons qui les suivent
comme aux jours des rogations. Pour cette procession
le prêtre devra revêtir la chape violette.

2.—I^e soir, à l'heure la plus convenable pour les pa-
roissiens, se fera une heure d'adoration solennelle durant'
laqut.'''e on chantera le psaume Miserere qui sera suivi de
la pi^ »re du Pape pour demander la paix.

5
—

' vendredi suivant, 5 juillet, sera un jour de
jeûne de dévotion dans tout le diocèse.
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champs de baSe" »nUe ttélT^rhï'^r'' <"<>« '«
nations alliées avec le», ?,ni7

""" ''' ""«= <>«

particulières. DemaSns 'u? 2Z ?™"f
"'' ^"*'^™'

la conduite de la ruri^.H!.ÏL t^'^T"'
'^' '^'^^ dans

du Pane LLi^J^' ' """^ '* '«aKsation des désirs

ligion.
^«^'^^ * "•"'«. <<« charité et de re-

P.es un douttt^âlit^rt Sét''°"^T"*
''' P™"

-a fa.me et le re^ct tl^glJ^leT^^Vhrït^'
"^

sss ::i^eîrd''~^ ----- «^-

fants, le presïgfdél cat îw 5,'' """"î ^"^^- '^•'"«
entoure d'une si hau 1 tit te^suC?» '•' •'"" ''=

paraît l'un des plus sûrs m„™„. j
suffrage féminin nous

t"tiL^t'î£P=^=^ ïe-es-:

te. ou ter;::reit^,f'^rfrrSt°''''f''•*• ™

naires et le r^tem«f,^H>r"f""""' P»"' '« =*"'-

-» et les =i:.tS5?L-^-ri,S
/

^



"a constitue, ave^to^^e; Ss ,S tid™
"'^ """ ^0"'

lois, avec toutes -es lil^rtZ . ?,
'' """ """« ses

de l'Etat par sa" arur"^?^:Xa'fJio/"/'"'"'»"''toute immixtion de l'autoriw T fj I ' ""^ f^Pousser
religieux.

'""" séculière dans le domaine

ccn.p'ïeX': "eSiTlrr "^ p"-"»- vous
d'en faite aux gi^^XSûtu" "'•' -"-«

".ém^"Tà"aU°dir' '""r^
à' demander vous-

sneur, pour leschefsT^" i^"
'"' ''''*''^ * Notro-Sei-

chefs du peup ettadtn'^ïf'f• '.','P*<^«'^»'«' Pour les

ils ont besoin afir3erelë ^I^!^"'V «'««^""m
Inviter les aber^ation'TtanfîiT""

""' '"'''''"' '<^

pardeslois impies ou des mesura l'un ""'"^^ ''''>•

t MICHEL-THOMAS.
^f^çwe ^e Chicoutimi.

\\
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(No 158)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I —Juridirtion aé]6mi6e
II.—B<5nMicf ion de» objets ,1p pi<îf,'..

Bien chers Collaborateurs,

( EvêchédeChicoutimi,
( 2 juillet 1918.

"ad uni,ersi,au«, caZ^J^^'ZZZ'Z^'?"pour entendre les con{e^<»r.r^^T
"""^"^ r J""d»ction

.r.prétreapprouvé'^r^ruet^î-"""- ' ""' ^•'-

logiirc:;!:?quK'irss t-"" "- '"^
ordinaire pouvait la déléZ" àS-t "i^r"'

^ 'i'^''^-

quise pour entendre 1p« ^J •
P^^"^^^ ^* jundiction re-

ques.
^"^^°^»^e les confessions de tous les catholi-

fessefS^^ '^°"' ^'^.'' '°"'^^"* l'occasion d'inviter à con-lesser dans vos paroisses des confrères voisina nu\â
sage, et qu'il vous serait difficile de rLurir ^ ?n ^-

^^'

iuridiction pJrooJ^lZ tLlïï'Z^ ""^ "
Cette mesure sem en vigueur tant qu'une décision

I I

t l

i i

! f
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authentique n'aura pas modifié cette interprétation duCode concernant la juridiction déléguée.

-II-

^^^à'^lf^^VZ^T^"" "/«f«/gen.« Apostoligues^' estexpire et n a pas été renouvelé par le Saint-Si^cri • a^ /
te que les prêtres du diocèse cesLt deTouir dfJ r"accordé par cet induit d attacher îesind^entsTi^tf
Iiques aux objets de piété.

'""'pences aposto-

c.r\jT^^'
.''^'•'''

^^V'
^'°"t «bt^^nue conservent la fac-culté de bénir les. crucifix et les leur appliquer les inH?.îgences du Chemin de la Croix De mA«,l t

"''

tres-adorateurs conserventTnouvoTr d'^'n r'
''' ^'^'

chapelets les indulgenœsTes Pè '^s C^îsit^^^^^^^ ""
Agréez, bien chers col'nborateurs l'as^snmn^o a

entier dévouement en Notre-Sei^eur
"^^

tMiCHEt-THOMAS, •.

Evêque de Chicoutimi,

âuïk
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CIRCULAIRE AU CLERGE

{

Evêché de Chicoutimi,
15 août 1918.

Bien chers collaborateurs,

de Chicoutimi e.'du iZ^Ln^^j'^^ """^ '" «"""-
Vous reconnaissez tous san* rin,.*» r

com„,e au point de' vueTatte„aTeTre J^LrZrrtemps cnbques où nous vivons, plus que iam 1^^.prend que la vie matérielle de l'homi ^'
"'"'

Dans notre province surtout, ragriculture fnrm. 1base necess,-,ire de la véritable prospérfté ël ^ est ITricipalc source de la richesse n»tm„Li .'
" " P""'

que exclusivement la fortune rSieV T"""' "''"

• De plus, la vie des chamos est pn <; «^^f * .

nie avec Tâme religieuse enSi^nalë d £: ra«T

"

point de vue moral, en pJ^t^^^^^^^



'. ri I

m

— ^09 —
rience tous les jours, c'est dans les campagnes que l'onretrouve le plus encore la foi robuste, la simJÏSté de v?eles pieuses traditions, sauvegardes efficaces de 1

W

n'rr^upi;"'
"'"""" ^" '^'^ '' ^'°''^ ^^ '^ ^"»'- 'ïe

en tA^f
^ ^"'''"°' '" ^'':'^^ canadien-français, évêquesen tète a toujours regardé la colonisation comme uneœuvre émuiemment sacerdotale, digne des efforts les n"usgénéreux. Pour les mêmes raisons, vous n'hésitez n^ àcon^crcr à cette partie du zélé religieux une port on notable de votre temps et de votre activité.

1. J?"'
•'*?' ""^'^ ''^^'°"' ^^J^ relativement prospère

la colonisa ton n'attend qu'un peu plus d'efforts Sou;répondre d'une manière plus adéquate aux besoins de

L/"'m ? ^a"-
""""" P*""^'"^ ^^-^ circonstances présentes. Notre région possède, au dire des experts une ré-serve immense de terres arables encore inexplcitVes Etau sein de notre population, il n'est pas difficile de décou-vrir bon nombre d'hommes de toites catégories mdssurtout de jeunes gens de l'agriculture et de^SusTri^

auxquels il ne manque ni le désir, ni l'aptitude nécessa"';pour s'établir sur des terres neuves.
nt-cessaire

Si l'on ne dirige ces jeunes gens vers la colonisationnous verrons se renouveler, se continuer le lamentableexode des jeunes gens .des familles même, parfois ve s

t^Tr" r"'
^' ^"»°"i^-tion moins avantageuses quela nôtre, plus souvent vers les villes où les attendentavec la pauvreté, des dangers sans nombre pour leur na-tionalité, leur foi et leurs mœurs.

Il importe donc grandement de mettre à profit lesbons éléments qui sont à notre disposition pour favoriserde outes nos forces l'œuvre patriotique, nationale et enquelque sorte religieuse de la colonisation. Tout efforten ce sens, nous en sommes convaincu, mérite notre en-
tière approbation, comme les encouragements et le con-cours de tous ceux qui s'intéressent à l'avenir, si plein d'es-
pérances, de notre belle et riche région.
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Or, c'est précisément le but que se oroDose mm»,-

Lac st.Jean Un groupe notable de citoyens des deuxcomtés ont pris l'initiative de cette organisation que toïsdes.ra.ent depuis longtemps. Ils onhonTk xT^^i

nitaHnn "^I^
'^ ^"^ P"""»^^^ promouvoir la colo-nisation en vue du seul bien commun

Nous avons loué et encouragé leur généreux effort

lu nomrrr"-''"" ' '.^'^ '^^^"*««- -- -on' vo^^^^^h^ nommer un m.ss.onnaire colonisateur, qui sera en mê-me temps l'aumônier de la nouvelle société. Ce prêTreaura pour mission spéciale d'aider le travail de la s^é éet d activer prudemment le n^ouvement colonisateur
Les officiers de la S,>. de colonisation, sachant

fôurslté r^^T'^"'^"''^^^-'?^'
^-•'"«'r- pays a toujours été et do.t rester le dérgt comptent, à bon droit

rMeSrî:str^^^ -^^- '^ particuliL^;

labo^tï:::;,^^^;::,----
vos paro,sses respectives, par votre appui moX votredévouement personnel, de la manière que vous le d^c e!ront votre ^èle et votre prudence, la fondation et le fonc-tionnement prospère de sections locales de la SociéTdccolomsahon Chicoutimi-Uc Saint-Jean

ent.Vr n'f
'• '''''" "^^^^ collaborateurs, l'assurance de monentier dévouement en Notre-Seigneur.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicotitimi
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QU.KSTIONES ANNO 1919

COLLATIONIBUS THEOLOfîK'lS DISCI TIKN'-

n.^.: IN DioKCKsi cHicorTiMrKxsi.

MKNSE JANUARIO

uWoZT^r
"^'"•'«*'".' '"anonice contmxit rum Hertha. sua tri-

.
.un m .-o »qua i. vt in 4« attingontr terti.un; ,,uâ.' „ Hiâ

. n Honiel carnal.tor pec.-avit. Qua dcrelicta. in matr/m niuvut «luroro Rortha- soroiom, Blandinam. Hœc autvu
vulua, olun nup«;rat Jacoho, Pauli eonsanRuine,, in" orti «ri

disnonHSi.ZnJi'' "i"*'
''' n""nH'K«t'> ^'"<li''^' juri.s ranoniri.

LS „ff l
"''' çonsangumitatis impodimento in t.>rtio

înn. rÎ- J"*^"'- ^
«ecundum obtinet. unira rationo ailata ou d

HUHfafi ^""^ '"" ''""'''"'" habuerit: hoc. autom est pZ-

nif ^iîh.!f
^'*''"'*

'
n

"^«t^nion'o «ic contracte oonturbari inci-
pit Illud esse nul um affirmât confe.ssa fiu8, lo ob falsitat -2»
mot.vi allât.; 2o ob impedimenta non re.elata nem,K. a hôn ' -
tatem publieam ex sponsalibus, 6) consanguinitktem in :îo

'rS^L. i**^"" l"
^ ?'^^"' "> «^ognationem spiritualcm.

v^uœr.: An confesmnus recte responderit?

Quomodo dignoscendum utrum rubrica 8it de prœcento an deconsilw, utrum mb gravi an sub len ?

prœcepio an ne

MENSE MAIO

m nn«T!?""'i"'"^'^'"*'*''*
^''^?^ «"»« illuminant luce eUctri-ca quamalnaho modo emunt a fabroseu venditore. NonnuUienim juxta proportionem poieMatis dedrim qua usi sunt ne-cuniam, equidem nimiam, solvimt, ita ut. qSo diutius luetat
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liiinpiw. (w major »it expwisa. Alii venj rx iiii»,,,. T.-

EjuH ijçitur confcssarius quà»rit- loobhgaUo contractm vel q,mm-contractm'!'
Jo. A n mi bcila praxis Titii ? >

'io. An Titius ad restUutiorwm teneatur'»

Quatenuti xc exlviuUU

mr I!£Z'iT"' K."""'"'" 'o^rMum mmnHud<, I , ,,,„.

MENSE JULIO

Roberto Mariaque Cœcilia 8iisrpnf« »\t V^"""'^^"^- "*"» <*x

™» ot (Wilia 2,ri,n„„!11Zt.r;miïïr'o,S,''™"'-'--

Alhen» ,u. TilL, ,h,a. m» AZeX..ïum ^àtï'™"','" '"sT
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niJ"i::"!T""' " ''"""""'" '""""" '" '""" '' '" ''"/«',•, ,„;-

MK.NSKOCTOUHI

louant ir:
\ Qnamm rationen excusrnt a jnuniof

2. .1// baUun Cnw fume( a jejunio ahslhwref

Matma amnii cxurninis pro vH-ariis. oW.. orit anno 1010

Ji- In jur«> canonico: De mcramcnli.'*.

Mahria duarum conrionuni cril •

j. De Untatione;

2. De occimuue peccati (nyienilu

?!|
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LETTRE PASTORALE

MICHEL-THOMAS LABRECOUE. par la nmOri-
vonlo de D,eu et la grâce du Saint-Sicgc Apostolique.
i:.vc(|uc de Clucoutimi.

.hi Clergé Séculier et Régulier, et à tous les fidèles
iUi Dioeese de Clucoutimi. Salut et Réuédietion en Notre-
Seigneur.

Nos Très Ciiers Frères,

Vous savez que les travaux de la Cathédrale, cou,-
lueuces au mois de mars dernier, se coutiuueut aussi rapi-
de.neut q„e le peruietteut les circoustauces. C'est votre
des.r à tous, prêtres et fidèles, comme c'est le nôtre d'éle-
ver une Cathédrale digne de ce vaste diocèse qui sera
avant Iougtemp>, l'un des plus prospères de la Province de
Québec, comme il en est dès aujourd'hui, le plus homo-
gène et le plus religieux.

At>ssi avons-nous décidé de le doter, en toute con-
venance, d'un édifice qui répondra à ses futures destinées.

Malheureusement, vous le savez, Nos Très Chers
Frères, les circonstances actuelles sont bien défavorables
et n'eût été l'incendie, nous n'a.irions pas songé à faire de
pareilles dépenses dams un temps où la main d'œuvre
et les matériaux sont hurs de prix. Ce qui fait votre pros-
pente à vous-mêmes. Nos Très Chers Frères, fait préci-
sément notre détresse.

}
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.
Vous connaiMM comme nous, Nos Très Chers Frèr;,'-

q... d n„e ^r,, ch.que proiss. . le devoiV de se poA i™'
à «s fr,«, d-„„e église convenable et proportionnée à Zl'moyens., Anssi I, pop„,,n„„ j. cBic„mi„,i Wi,,e îcœur de « montrera la hau.enr de 1. no.itii„ et de m„>porter généreusement ponr l'ho'nn.'nr dn d,^é! t ma""enre part,e de, frais considérables occasionnés pi I Z
«235,0oaoc.,, comme 11 sera dit pins bas. D'antre nirt il'

sitlTr*'^"""""'""'"''^^''"" <' consrni' ;„s"nple,éghse p,ro,ssiale à Cl.lconiin,,, il ne' se-aii ni ûl
Ma.,« q,f,l ^•ag,, de construire, c'est „„e Cathédrale Zr''.^présent et l'avenir du diot^se, c'est pour at f^
1 Eg.se d.o^satne o.1 siège/de par la vlmé' d,' Zîvera.n Pontife celui ,q,i préside au, destiné^reite^^s'-^e tonte )a, pORal.,ion du diocèse. Aussi a-t-il sèS
juste « plusieurs d'entre vous qui no,,, 'on Lprimé«.«me ,1 nous semble juste à no,,s.n.éme. qiie tout le d^^

é à, fa,re au moin, sa' petite pirf q.iéldné
C^ stiit appelé
.niuime qu'elle soit!

Vous connaisse, que l'enfreprise act,«lli q,',i ii é„itprend pas, le parachèvement /es tours ni la' foiserï i, ^rteure, n, l'ornementation et le mobilier, ,'éllvè T la'*om.„ede fc.5,000.09. Pour faire face à ceite dé^n éd,rgr»œnvre seulement, les ,bancs deironi rapixTrieT a,/mom, 19,000.00 annuellement, somnie requiie Lfren
contrer les intérêt, et un peli, amoriissJ « d.r^praï'fu c,n,nan,e ans. Vous 1. comprendrez, N« Trê, chertFrères «n, que nous insistions davaniag^ c'est un. rép^rm,„n .nd,recte telle qu'en supportent i>eu de pa^ss»"^^
^ d-ocèse, surtout si l'on ajoute <,ue la par„i«e de ChTcou't.m, « d.spose eu outre à supporîer le, Waî, du paraS^



—-3 —.-

'iMl2a,oco.oi,. ,

'''""*";*~*«"'W. »«"•",. additionnelle;

Pl..si.„r., dwl *
,

:*"
:
P

,
" "'™;' P"". '«K'«Uble à

pour empêcher ce retard.. If noT,TlTT .
"" '""

'

."•il -r,i. pénible au diccéi dr^oi^eTc:« i;^'d'"
;*•''

"

.« antre, Pa'oi^tl" "j^ "« alirV^l'";''''
->•-

''''- "" '"«-- ^^'^-ni.:zcX ca^Mi^'jr
""-

agréat'j;t„t'v„:r f'\"°""'"" "' ^^^ «'«

-™..nén,e .rp.rLntT; ^eC^ e^''- '<

parois», »ai,dn dioUse tow eS" ° -
"""••''

-a ca.héd^ie'?::^: r:t:,";r; :rsrr"-H.';"'
"""'

verne ton, les fidèle. ™„bI ' / ™ ^ *^' '' <"^ '' gou-

la Cathedra ê quTdonne î> " '''""^'- ^''^' '""»

chargés de .rava'iierXluTZr'^ '"^ '^'"^
Cathédrale ,„e LEv*,»,Xh. Z^^^t d-"V

'

ses sublimes fonctions- cv'e,» là ri °" ^'o^èse

.a ntatière des«cr^LCtrIrZfdS^
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Aussi ave/..vmKs ju.A vons ...Cmmcs qn'il ne serait p«s

ch^m; de ausser i.u., luvc le te.nple le plus ncl.l,. d,. diocL
et qui intéresse à nu plus haut âtgrC tous les fidùles.

Voilà pourquoi nous avons cru devoir nous rendre au
dcsir du Krand nou.l.re en vous demandant un IcWr sacri-
hce pour compléter l'œuvre si bien connueucce. Nous
venons demander à tout propriétaire de banc, pendant
d.x années à p.rtir de 19,3 inclusivement, A clii.gue
P-uement semestriel, la petite somme de cii. ^uauie cen-
tins. Je SUIS convaincu que tout propriétaire de banc
clans chaque paroisse du diocèse se fera uu devoir mi
l.onneur et même un plaisir de donner généreusement
cette légère obole, >i peu appréciable dans le budget d'une
famille et qui permettra, sans fatiguer personne, de para-
chever une Cathédrale digne de ce beau diocè>e. Cimniante
centins, deux fois par année, pendant dix ans. c'est peu de
chose, pas mêu.e la cenl.èu.e partie des dépenses inutiles
qui se font dans toute famille et dont elle aura à rendre
compte à Dieu. Donnez à Dieu quelque chose de ces biens
qu 11 vous accorde avec tant de munifie.Mice, lui mcMne vous
récompensera en bénissant vos biens et en faisant prospérer
vos affaires dans la mesure de votre générosité. Nous
sommes persuadé que, pour toutes ces raisons, ce sera un
plaisir pour vous, en allant payer votre banc à votre curé
d ajouter cette légère aumône demandée pour la pins grande
gloire de Dieu, l'honneur de l'Eglise et du diocèse.

Cette bonne oeuvre si importante et si facile à la fois
pour tout homme de bonne volonté soucieux de l'honneur
de l'Eglise et du salut des âmes, attirera les bénédictions
de Dieu sur vous, vos biens, vos familles et vos paroisses
Et pour assurer davantage encore les bénédictions du ciel
aux généreux donateurs, une grand'messe sera chantée
chaque mois, pendant dix années, dans la Cathédrale de
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o^'Smi'
''""'""™ "^ """" '" ^"'"—

.
vivantes

«tte «K«re redevance en faisant cette bonne <i„vre H>„„«xnr pyenx ponr Pan.onr de nien et le .,ah„ deZ l::

]^wu»|T«s DU %m»ncjm»miy

t MICHEL-THOMAS.

Evêque de Chicoutimi.

Par Mandement de Monseigneur,

LÉON Maurice, ptre,

Secrétaire.

4 il
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CIRCULAIRE AU CLERGE

Hicn C'Iiers C oilafioratcurs.

Arclicvt'chë (le Oiu-lh (

.

•2 mai M; 14.

Avam de ,,„,„er Québco „„„r K„„„. ,y,.i, j.. ,,„,,„,,,., ,la t.,, .1. j,„„ acn„„„aK„a,„ s„„ |.;„,i„,„,, ,, (.^„|i„^, „,
J. .T,,. v.u„ fair.. plaisir e„ v..„s „r„,«,,sa„. ,|-„ffnr. .„ „,,,„..em„s ,,„e vo.ro Kv.,,» « v„s r,,,..,.. ,„ ,„„.,„„ ,,„„,^„^„;.
.. N,„ h,n,„e„,e, .„„,„« a,uie„ .H..,,,,, ,„ c-,„,,„„i„,i , ,„
agréera, je , rois. c„„„„e .a.Iean for. approprié. ,™, le >,..

itstres
""' """ '"'"" ' "•""'" '""' '—

t'..„r vo„s ,k,„„er l'exe-nple. e„ ,„,„e co„ve„a„ce. j„„>e
l«>"r n>a ,«rt. la .s„„„„e ,1e ee,„ piastre,

; le res,e, c-es,-à..l,r.'
e,,v,r„n „„a.re eenis piastres, se- trouvera faeilenten, ,,ans
o„t le dtoeese. Je ,H-r,„ets à cl,a„„e c.ri ,1e ,lo„„er à „,...„..I« re>e„„s <,e sa fabri,p,e sa ,.,ite ,„n, Vo„s adresserez

ce arsen. a M. le ..ru...,re„r ,1e rEW.hé le plus f.t possible
.e eos,„„,e cardiualiee es, ,léjà e„,nu,au,lé à «„n,e c,

ca.leau sera accotupa^ué .r,„,e adresse ,1e luxe faite au „„m
'1" >

ierg... ,les fidèles et de rKvé,|„e ,1e Chico„ti„,i.
tn partaut. je vous Ix^uis ,1e uouveau vous, vos fi,léles ..,

VOS (euvres.

Agréez, bien chers Collaborateurs. las.surance de P,on
entier dévouement en Notre Seigtieur.

t MICHEL-THOMAS.
Evêque (fe Chicoutirni.
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LETTRE PASTORALE

»>« NN. SS LK8 ARCHKVÊQUr. KT Evêque«
DES Pm,v,N'cE8 Ecclésiastiques

DE QuÉnEC. DE M(,NTHÉAI. ET D'OttaWA
Sun .EH OEVOIRS OES CATHOUQ.ES OAVS .A OUEURE ACTUELLE.

N<H'S, |..vu LA r.KM-i-, |,K I),,.-, KT ,„.v,:.,,,. .

AK<nKvft,„KsKT EvK,rKs ,.,.• I,;' '^.^T
A.;msto,.„„.k,

5JI/ ^IZ^'f'"^^'''
'^ "'O-^^^r et A Un. les Fidèles de ces diocèsesSalut et B nédtction en Not e-Seioneur.

'

Nos Très Chers Frères,

Depuis deux mois bientôt _ « « 1 • •

le fléau durera-t-il ?-r;uerre Lv H
,'''' *'"^'' '^""'^^^

de l'Europe continentak Dp t
' f '"''J""^*' P'^''^

traîne à «rsuite dÏu nonfp T ''" "'"'^'^"" ^"'^'"^ -»-

pour la régénération ^^faTe^^^^T'^^^
"'"^" «"^'••--*

tendant, le voile de m^ s'ét.1 ' ^'" '''"P'*"- '^^ "*"

prospères, les del «Watïï dl^^^
lea moins troublées. utZ ,e Tje l^^ IX^T"''^''

dfs fami es sang nomhr» • j,.. i
' a(«>l«tion

1" porte del^sTn^;,'
*'

'"T™ ""^ "> " Pieuront



— 2 —

.l.-y:ist.'.s. fHl.ru„u..s f,.rm(Vs. in-lustri. ral.ntio, bataillons
fau. lus ...nnu.. «L-h <-.,„«. fl,.„r «los nations off,...ill(V aux quatro
v<-«ts .lu ...H

: c,u<- ,lo ruinrs, Nos T^^s (Mkts Frères, se sont
.iccumulcHs dans ce eourt espaee de temps !

Nous ne saurions nous le.lissimuler : ce conflit, l'un des plus
t.'rnl,Ies (,u.. le monde ait enc-on- vu. ne p,.ut manc.uer d'avoir
sa re,M.reus.s.on sur notre pays. I/Angleterre v est enRaRi^e
•t '..n ny vo.t ,,u.. le sort .le t.,ut.>s l.-s parti.-s de l'Empire se
tnmv.. I.e au sort .!.• «-s arm.>s ? Kll,. compta à Um .Iroit sur
notr,. ,.on.„ur», et .-e .-..nc.urs, X.,u„ somm..s heunuix .1,. le
dir.;, lui a 6t6 R.'néreusement off.Tt en hommes et en argent
n..jA. av.... l,.s rC.s,.rvist..s .l,.s nations allié<.s. naturalisés ou
fixés .. ...z nous. plusi..urs millù-rs .le nos propres compatriotes
s.. s,mt v.»I.,ntair,.ment emhar(,yé« pour le théâtre .les opéra-
ttons. ,.t dautn's suivront p,.ut^Hre. Pres.jue tous ont laissé
dmier.. ....x ...s faniill.s (,ui ...,mptai..nt sur leur appui. Com-
Dion .1 ..ntr.< eux revi,.mlr.mt npnwlre au foyer leur rôle .le
souti,n ? ('.,„ni.. là-has. n..s in.lustries vont être paralysées •

Hl.s v.mt souffrir et .le l'impossibilité pour h-s patrons\le se
pr...un.r. .hms l.s pays en lutte, U-s matières premières .le la
fubri..ati.m. .-t .le l'absence ou .le la diminution considérable
<
o la main .1 œuvr... Dans leurs foyers privés de leurs chefs

.1. s m..res Remirent .le ne pouvoir fournir à L'urs fils les ali-
n .nts qu'ils ré.lftm..nt. Sur nos pavés, des sans-travail cher-
HMTont |x.ut-,-.tr.« vn vain une occupation qui leur assure
le pain .le cha<ju.' jour.

Déjà, sans .loute, les autorités civiles ont fait connaître lesm. sur. s .le pru.l.'nce humaine, qui obvi.-ront aux pires év.«n-
tuaht.s

: suppr..s.si.m .lu luxe et des .léj^^nses suix-rflues, souci
«I mu. r,g..ureus.. é<-on.>mie. .l.'.velop,K.ment .le la production
iinti.,nal.., ac.'roir.s..m.'nt d..s exportations sur les marchés
(tijug.is. Kll,;; ont aussi ouvert, sous le nom de Fonds pa-
TH1..T.OI K ( ANAO.KN, une première source de protection en
faveur .1. s familles .lont les m..mbres sont partis pour la guerreH l.'ur app..| a att.'int le» principaux centres du pays, il leur
était t.,utef.,is .lifTicil.. ,1e le faire entemlre jusque dans les
eampagnes l.'s plus reculées.
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Vos pastrurs. N.)s tri'^ cluTs Frôrrs. p<,„r c,ui c'est une tni-
(litum do veiller nu hi.-n-t-tro watârM vowno A la su..t<' r.M.ral..
et spirituel ,!e leurs ouailles, eroient s'aec.t.itt. r sin ,,!< irent
do leur devoir en sollieitanl de elacun ùr vou. un,> ,<,„tn-
bution à cette œuvre érrinenn eut nation.-.'e. De ,e r. venu
1 «ora fait deux parts. Une n^oitié sera re- i.,. aux Dir,.,tn,rs'
du Fonds vatrktique pour h s fins aux(,U(.l!(. il ,st ou pourra
être dans la suite lépalement dertiné, et l'autre n<,:tié ...ra
<listril)u<5o dans chaque diocèse à «s autns fairill.s n.-i h
raison du chômage forcé ou d'autres caus,-:. . -^aient rr.'uii.s
a

1 m'IiRonce, surtout pendant les rigueur,, de V\ ive- I! ,,',1
pas un de vous, Nos très chers Frères. (,ui ne rorrpn nne de
quelle perstV profonde ,îo charité chrétienn,. s'ii-spire c,.ft
dén^arche de V(s évê,,u(8. Pas un non p!,;s ne r(<irse- ;.. \ous
en soirn^es assurés, de concourir joy, i-sement n! on.:aniP,.nt
a la diminution de la nnisèrc publique.

Ce premier devoir accompli, notre tâche ne sera cepcn I ,..t
pjis terminée. Notre Très Saint Père le- Pape Benoit X\' ;. jeté
a

1 univers, dès son ac(e:sion au trône pontifical, \v cri vilrai.t
de a paix. La paix, il Huit (,ue de toutes n.,.s forces, n<nv. le,
fi(.è!(s enfant.", le l'ERli,,,. ( atl olique.nous aidions Xotn. Pèn-commun à l'obtenir d,. la miséricorde divine. Connc le-
autres, par notre charit' iiotr. devons e, saver <!,. prév.nir ei
do Kuérir les maux .le la guerre

;
p|„,-, ,,„,. |, ,, nutns. nous

devons, par nos prièrcf;, apaiser la colère <le c,. I)i<u (,ui fait
souvent, des conflits «ntre les nations, l'in.strument ,1,. se,
justes vengeands.

.

Pour vous acquitter de cette ohligatioix. N„s. f-ès cl i-s Ffè-c ;

vous unirez vos supplications à c<-lles <le vos évê( u. et ,lr
vcB prêtres. Dans les familles. <m s'imposera plus, ,,ue ja,-ais
do réciter en commun la prière du soir et de l'offrir k l'in'en-
tion des malheureux ixMipî.s entraînés, .lantî la tou-i -er^^.
C hacun se fera un devoir de communier ."ussi soMv,„f ,,, «
porsil.le pour h s soldats (,ui luttent s,ur le. chanps de latulle-
Aucune louange, cep, ndant. n'attire l'attention ,'e Dieu comi e
colle qui provient de la l<.uche dvA enfants (1). J^-k chefs <le

/l) Ps., vin, 3 ; Matth., xxi, 10.



j,1 .<

n

— 4 —
fanMiK.. |,.H ,„attn.» et l..„ ,nHÎtr..s8.s ,1,. n.w ^rol.s. ..olIcVos

.•ouv..nts. .nH,Ht..ront don,- nu,.r<N.s .le „otn. jnuH.ss,. .1^.

A Notro-S<MKn(.„r JcVus-Chri^t, "
I,. l'rinc^. d,. la Paix "

,,.(aW aprr^H I.<,„H l. ,,„„,,, ,,„„;„. p,,,,„,,.,„.,^, ,.:,\
.tant a.„H. les enfants et „ui est v.^nu établir sur terre !.. rè,'n<!

- r:;.!""""' '-''r'
"•'^""•"^ '- ^•-- "-^'^^-^^ p-

Si .-Imeun Nos tr^s ehers Kr^res, s,, montre ainsi fidèle hla pruVe et à l'aunu^n... Dieu se laissera tcn-her. Il rendraaux jH.uples éprouvés .le l'Euro,., la tranquillité dont ils mî

et du droit. Dans m puissivneea.t sagesse, il en fera sortir
.lo oons<, ants retours ^ ,a foi. une .léférenee plus eonfilteun attachoment plus ferme envers la Sainte K«lise/e rK «;

I~:7' '^"^" ""^ """^^'^ '^'"^ «-"•'- - "^--Nssement à ses épreuves et à ses douleurs. Il daignera pré-server notre patrie des résultats désastreux qui la^nena'î^tM la Kuerre «• prolonge. Tels sont. Nos très ehers Frères notre
c-o.jhaju.e et notre es,.,ir. C. .-ra l'honneur et la .loi"
anada. s, mtnnement lié A <leux .les prin.ipaux l.elligérants

I avoir ron,.ouru. par s..s pi.-u.s suppli..ati.,ns. A ro^t^re;a pa.x .lans le nM,n.h, et A soulager, par s.. gé„.'.r,.uses Ztribufons. les n^aux dont aura M.uff.-rt l'humanité.

Peur atteindre cette .louhle fin, le «iint Nom .le Dieu invoqué. Nous décrétons vt or,l.>nn.,ns :

r Que le dimanehe. 18 o..tohr.., h t.,utes h^s m.^ssesdans toutes les égli.ses et ehap..ll..s .1.. nos .U....ès..s, une ou^e

rr.zc '"" ^"•'" " ^'-^^"^^^^-'" ''-^-

2' Que ce même dimanche, à la suite ,1e la messe solen-nelle et paroissiale, l'on chante l'hymne de la pé-nitence et de



:r JuH.,u'à lu fin do la Ruorro.on .Um à la mvm^, quand Ir8ru .rc,u..H lo jH-rrrottrcnt. .t l'on ..hnnt..ru au «alutclu TrôSnint Sa,.n.n-ont tettv ni.Vc „ruiron Pr« /V^.
4" N<,„H (K™an,l„ns .lanH tout.K I,.. par,.isH<.H, lo jour quiparaîtra !.. phw propire, une communion K^K^ralo ,i,.s onfantHaux mtontumn .. Notr. Saint Pér. le Pap<. Benoît XV Zobtenir le grand bienfait de la paix.

Sera le pr^«.nte lettre pastorale lue et publia, au prAnede touten les 6^li.. et chapellen où se fait l'office pu!blic et en chapitre dans les communautés religieuses, le pre-mier dimanche après sa réception.

t Paul, Arch de Montréa'

t ruARLEs-HmjUKs, Archev. d'Ottawa.
t Paui^Euoène, Arch. de Séleucie, Admin. de Québ c
t André-Albert, Ev. de Saint-Germain de Rimouski'
r Jo kph-Médard, Ev. de Vaiicyfield.
t J^icuel-Thomas. Ev. de Chicoutimi.
t N.-ZÉPHYHiN. Ev. de Pemhroke.
t Fh.xnçois-Xavîer. Ev. des Trois-Rivières.
t J.-S.-Hermann, Ev. de Nicolet.
t Alexis-Xyste, Ev. de Saint-Hyacinthe.
t CiTiLLAUME, Ev. de Joliette.

t Fuançois-Xavieb, Ev. de Mont-Laurier
t <^Î^'«TAVE Ev de Sicca, V Ap. du Golfe Saint-Laurent.

„
'^ ;; ""• "^^ ^''**''^^' ^- ^P- ^" Témiscamingue.

H.-(). C iiAUFoux, ptre., V. G., Admin. de Sherbrooke.

Par mandement de Nos Seigneurs,

Jules Laberge, ptre,

Secrétaire de l'Archéêché de Québec.

N. B.- Le produit de cette quête devra être envoyé le plus tôt pci-l>Ie aux procureur» de noa évéchés respectifs

.
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Circulaire privée au clergé

ANNONÇANT LA VISITE DE SON EMINENCE LE CARDINAL
BEOIN ET LA BENEDICTION DE LA CATHEDRALE.

5 Evèché de Chicoutinii,

i 8 avril 1916.

Rien chers Collaborateurs,

Je suis heureux de vous annoncer que la Cathédrale
de Chicoutimi sera bénite solennellement le 25 mai pro
cham par Son Eminence le Cardinal Bégin. notre véné-
ré Métropolitain.

Vous êtes tous priés cordialement d'assister à cette
cérémonie. J'espère que tous ceux qui le pourront se
feront un plaisir et un devoir de se rendre à Chicoutimi
pour cette circonstance. Nulle difficulté pour les prê-
tres des comtés de Chicoutimi et du Lac St-Jean. Quant
à ceux de Charlevoix, ils pourront en grande partie se
rendre à cette invitation en profitant du bateau et du
chemm de fer. Le bateau à cette époque fera deux \ oya
ges par semaine, le mercredi et le samedi. En retour-
nant à Québec, de Chicoutimi, par le train du Lac S-Jean
chacun pourra se rendre à destination, par le bateau
laissant Québec le samedi, pour les offices du dimanche.

Je vous prie instamment premièrement d'apporter
un surplis; deuxièmement d'écrire au Procureur de l'Evê-
ché pour l'informer s'il vous est possible d'assister à la
cérémonie. C'est indispensable, on le comprend, pour
préparer à chacun un logement convenable.

Agréez, bien chers Collaborateurs, l'assurance demon entier dévouement en Notre-vSeigneur.

+ MICHEL THOMAS.
Evêque de Chicoutimi.

P. >^. -Comme, à cette date, il n'y aura pas suffisam-
ment de places disponibles dans les communautés ou à
l'Evêché, si quelques-uns d'entre vous peuvent trouver
eux-mêmes un logement en ville chez des parents ou des
amis, ils nous rendront un grand service en s'en occupant.
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Qu'ils veuillent bien, dans ce cas, l'indiquer aussi au
Procureur de l'Evêché, afin qu'on leur désigne l'heure et

l'endroit de leurs messes, suivant une liste qui sera dres-

sée d'avance, affichée bien en évidence pour que person-
ne ne puisse l'ignorer, et à laquelle tous devront s'en

tenir rigoureusement. On évitera ainsi la confusion qui
surviendrait inévitablement à l'heure des messes.

ifi

'1



MANDEMENT
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Sa Gkandeuk Momsbiombu» M. -T. LABR8CQU8

BvftQUB DS ChICOUTIMI

MICHEL-THOMAS I^ABRECQUE. par la misé-

E^eî rr •î>.«i;^
**" Saint-Siège Apostolique

Evêqiie de Chicoutinu, Assistant au Trône Pontifical

c.i«/*J*^i?i!r
'^^^ collaborateurs dans U saint ministère,

salut et bénédtctum en Jésus-Christ.

Nos très chers Collaborateurs,

* A^H ^i^^ <*«« démonstrations de dévouement
et de amcère affection dont vous avez bien voulu noushono^sans mérite de notre part, à l'occasion du vinrt-
anquième anmversaire de noti« consécration épiscopale
nous venons aujourd'hui en toute confiance vlous faire'
part de nos soucis sur l'avenir de l'œuvre la plus impor-
juite pour laprospérité présente et future de la reUrion

o^2«*^ Nous voulons parler du séminaire,
objet de nos phis vives affections et de notre sincère dé-vouement.

Tous nous avons à cœur de promouvoir ses inté-
rêts «îiusont aussi ceux de tous les fidèles que Dieu, danssa miaéncorde, a confiés à notre solUdtude pastorale

du cl«:gé à la science et à U perfection sacerdotale
nuus «core l'mitiation de la jeunesse à U disdpUne ei

^r^. T^lf^*^«» C'est du sémimure^e »rtiîmnt des prêtres zélés et pieux, capables d'eniigner laventé aux peuples qui leur seront confiés, et debonser-ver I^ mœurs pures qui font l'honneur et la prospéritéde nos populations si chrétiennes.



— 2 —

I

Hélas! faut-il vous rappeler ici le terrible incendie
de 191 3 qui a réduit en cendres une institution florissan-

te, fruit des sueurs et des sollicitudes ronstantes de nos
prédécesseurs? Cette catastrophe, vous le savez com-
me nous, a jeté en un jour le séminaire diocésain dans la

phis désolante pauvreté. Tout a disparu dans cet af-

freux cataclysme: maison, mobilier, bibliothèques, mu-
sées. Inutile d'insister sur le dénuement complet où
furent plongés institution et prêtres consacrés à cette

œuvre essentielle au fonctionnement normal d'un dio-

cèse.

Qu'est, en effet, le séminaire pour tm diocèse ? C'est

un foyer intellectuel d'où rayonnent les connaissances
indispensables h l'Eglise et à toutes les classes de la so-

ciété. Que disparaisse cette institution: plus de clergé

pour enseigner aux fidèles les vérités de notre sainte re-

ligion et pour les conduire dans les voies du salut; plus
de classe dirigeante nourrie des bons principes indis-

pensables à une direction sûre de toute société. Le sé-

minaire est donc un -capital intellectuel, moral et reli-

gieux. C'est encore un capital matériel. Quels avan-
tages ne découlent pas de cette institution dont la pros-

périté rejaillit sur toutes les autres institutions civiles

ou religieuses dans la région tout entière ? Jetez les yeux
siu: le diocèse en son état piisent, et vous verrez partout,
outre un. clergé éclairé, pieux et zélé, formé en majeure
partie dans notre séminaire, toute une pléiade d'hom-
mes instruits et profondément chrétiens, professionnels,

financiers, hommes d'affaires, qui s'honorent de la for-

mation reçue au séminaire et dont ils profitent aujour-
d'hui en même temps qu'ils en font bénéficier notre im-
portante région. Il est donc évident qu'un diocèse ne
peut se passer d'un séminaire auquel tous sont redeva-
bles, prêtres et fidèles.

Aussi sommes-nous heureux de constater qu'on l'a

compris, non seulement dans les sphères ecclésiastiques.
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mais même parmi les Ulques influents de la classe diri-
géante. Et nous ne pouvons résister au désir de men-
tionner entre autres laïques généreux, qui ont voulu
s «nposer volontairement des sacrifices dignes de toute
admiration et de notre profonde reconnaissance. Mon-
sieur le chevalier Dubuc, qui a bien voulu contribuer au
relèvement du séminaire par les sommes considérables
déjà versées, et d'autres encore aussi généreuses dont il a
garanti le paiement dans un prochain avenir. Cet hom-me perspicace a compris avec nous tous que malgré la
dureté des temps, la crise financière, et la cherté de la
main-d'œuvre et des matériaux, U faUait construire un
sfanmaire répondant aux besoins de l'avenir, un édifice à
1 épreuve du feu, prévenant ainsi le retour d'un nou-
veau cataclysme, dût-on pour cela faire des sacrifices hé-
roïques. Que Dieu bénisse les entreprises d'un homme
qui s oubhe lui-même pour penser aux intérêts de la reli-
gion et de son pays !

De pareils exemples ne suffisent-ils pas à stimuler
votre zèle, à déterminer dans les rangs du clergé des sa-
crifices proportionnés à ses moyens et dignes de son glo-neux passé? Aussi vous avouerons-nous franchement
que nous sommes profondément édifiés par la réponse
que nous avons reçue d'un bon nombre d'entre vourque
nous avons pu consulter sur l'opportunité d'un sacrifice
à vous demander pour aider à assurer le paiement gra-
duel et régulier de la dette contractée par le sémindreTous m ont répondu qu'une telle demande serait bienvue du clergé, et même qu'on s'y attendait dans les cir-
constances. *

Pour éclairer votre générosité et la stimuler davan-
tage, nous tenons à vous exposer quelle est notre situa-
tion juridique relativement au soutien des séminaires
en général, et en particulier dans noti^ pays.

Le 6 juillet 1852. la S. C. de la Propagande, à la de-
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mande de l'Archevêque et d«s Evèquet du Canada ac-
cordait l'induit suivant.

"L'archevêque et les êvêques du Canada ont eipo-
sé au Saint-Siège que leurs revenus, surtout dans ks dio-
cèses de récente création, sont insuffisants pour soutenir
leur» ouvres. Après avoir tout bien examiné dans une
réunion générale des cardinaux, le 17 mai 185a, sur le
rapport de l'Eminentissime cardinal Altieri, les Eminen-
tissimes Pères ont décidé de permettre à l'archevêque et
aux évêques que chaque curé ou missionnaire aoit im-
posé pour le dixième de son revenu. Cette décision de la
S. C. de la Propagande, sur le rapport du soussigné, a été
approuvée par Sa Sainteté le Paj» Pie IX qui ordonne de
l'observer, nonobstant toutes choses contraires.

Donné à Rome, au palais de la Propagande, le 6
juillet 1853.

I.-Fh. Card. Pranzoni,

Préfet."

Cet induit est encore en vigueur et appliqué selon
sa teneur en beaucoup de diocèses, notamment dans cehii
de Rimouski, où pourtant le revenu général des curts est
inférieur à celui des prêtres de notre diocèse.

Convient-il que, dans les circonstances présentes,
nous appliquions en ce diocèse la teneur même de cet in-
duit ? Nous ne le croyons pas et nous ne le voulons pas.
Tout^oia, avec bon nombre d'entre vous, nous recon-
naissona qu'il y a quelque chose à faire et que c'est un
devoir pour nous et pour nos collaborateurs de consentir
quelque sacrifice pour soutenir l'œuvre de notre sémi-
naire et l'aider à poursuivre sa bienfaisante mission par-
mi nous. Voilà pourquoi nous avons pensé à vous de-
mander, en vertu de cet induit, d'élever de deux à cinq
par cent Te percentage imposé jusqu'ici sur le revenu du
clergé, et cefa pour un terme de quinze années seiile-
ment.



— 5 —
Comme encouragement et pour vous donner l'exem-

ple, nous avons auin résolu de faire perwmnellement
tous les sacrifices que nous permet notre situation fi-

nancière après l'incendie de notre cathédrale. Nous te-
nons à marcher courageusement à votre tète et à mettre
en pratique la parole de Notre-Seigneur: Exemplum deùl
vobis, ut quemadmodum ego feci, ita et vos faciaiis. L •;

drconsUnces actuelles vous rendront le sacrifice demriT^
dé moins onéreux qu'à nous-mème. La dhnc se vt-ju!

actuellement et se vendra encore longtemps à u.» j.i
exceptionnel qui accroît notablement votre reveni: Dt
plus, presque tous vous avez, en outre, une terre Je f i

brique qui vous fournit abondamment toutes les denrc.-«
dont vous avez besoin, et pour lesquelles vous n'avez pas
à débourser les prix excessifs qui s'imposent à tous les
acheteurs. Nous croyons donc, dans les circonstances
actuelles, répondre à votre désir et fair« acte de pruden-
ce en vous demandant un sacrifice relativement aussi
léger que facile.

Aussi aimons-nous à vous ouvrir notre conir, et à
vous assurer que votre générosHé mettra fin à nos in-
quiétudes, à nos soucis et à nos mortelles angoisses.
Vous serez heureux d'apprendre k joie profonde qu'éprou-
vera notre éminentissime prédécessuer dont le grand
coeur a ressenti nos inquiétudes et partagé nos soucis.
Et à la lecture du présent document, le vénérable cardi-
nal, qui s'intéresse toujours à ce qui peut contribuer à la
prospérité de son ancienne Eglise, demandera peut-être,
en admirant votre dévouement: •'Ht qui sunt et utuk
venerunt >" Et la voix de la reconnaissance lui répondra:
"Ce sont vos fils tout aimants, les prêtres que vous
avez formés en grande partie au début de voUe épisco-
pat, qui viennent déposer entre les mains de votre suc-
cesseur une partie des fruits de leurs Ubeuis, espérant
par là réjouir votre grand cœur si dévoué à votre
ancien séminaire, et faire luire un rayon de bonheur sur
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votre viefllcssc aussi féconde que glorieuse." VenûnWyaukm vattatt cum cxsultatiotte portantes manipulos suoy.

Quelle récompense pour vous aussi, chers Collabo-
rateurs, de savoir qie par vos aumônes vous travaillez
efficacement à vous former des successeurs qui continue-
ront à leur tour, à sauver les âmes et à procurer la pros-
périté du diocèse ! Quelle œuvre consolante pour un bon
prêtre de répandre ses aumônes et de les voir fructifier
durant sa vie pour la plus grande gloire de Dieu' Si
comme nous le savon» et l'enseignons à nos fidèles l'au-
mône couvre la multitude des péchés, avec quelle assu-
rance nous présenterons-nous a^ tribunal de Dieu, après
une vie de sacrifices librement consentis pour le bien des
âmes. Dans cette pensée consolante, nous datons cette
lettre du 29 septembre, fin de l'année curiale. fête du
glorieux archange Saint Michel, le défenseur des âmes au
tribunal de Jésus-Christ. Avec plus de confiance, ap-
puyés sur le mérité de nos aumônes, nous pourrons lui
dire à l'heure de la mort la prière que l'Eglise lui adresse
au jour de sa solennité: Sancte Michael archangele, dc-
Jcnde nos tn pralio, ut non percamus in treniendo judicio.

A ces causes, et le Saint Nom de Dieu, invoqué, de
1 avis et avec le consentement bienveillant d'un grand
nombre d'entre vous que nous avons pu consulter, et
qui même ont laissé entendre que tous sans exception
vous éUez disposés à consenUr quelques sacrifices dans
les arconstances, Nous réglons et ordonnons ce qui suit:

10. U souscription ouverte il y a quatre ans pour
aider à la construction d'une chapelle au séminaire est
supprimée pour l'avenir. Us acomptes payés jusqu'ici
dans ce but seront conservés pour servir à la même fin
en temps opportun.

20. Le percentoge de deux par cent sur le revenu
du clergé est élevé À cinq par cent, par la présente or-
donnance, en vertu du décret de la S. C. de U Propagan-



de en date du 6 juillet 1852. pour une période de quinze
années seulement. '

30. L'Evèque de Chicoutirai s'enjîaîîo. en son notn
et au nom de ses successeurs, à payer annuellement lasomme de deux mille piastres pour la même fin d-.rnnl
la même période.

40. La présente ordonnance prendra eiïet dès Tan-
née cunale 19171918. U premier versement do cinq
par cent se fera à la prochaine retraite

Donné à TEvèché de Chicoutimi. sous notre scmur. h
sceau du diocèse et le contreseinR de notr. secrétaire,
ce ymgt-neuvième jour de s..pteml>re mil neuf cent dix-
sept.

t MICHIvLTHoMAS.
Ei'êquc (/•• ( hhûuiimi

l'ar muiidejnent de Monyji^incur.

L. MAirKiciî. pire,

Secri ta ire.





ORDONNANCE
HTaBUISSAKT VS mode de CAPITaTIoM IWIPORME DAMS

I.ES PAROISSES OÙ EXISTE LE RftoiME DES
DtMES ET CAPITATlONâ

EvI^f ^' r^r "'• '^. «'^"^ ^" Saint-Siège Apostolique.Evêque de Chicoutimi, Assistant au Trône pontifical.

A tous les fidèles du diocèse de Chicoutimi, Salut et Bé-
nédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Chers Frères,

Attendu qu'il est bon et raisonnable que tous les fi-
dèles contribuent dans une juste et équitable mesure au
soutien de leur curé

;

Attendu que, jusqu'à présent, les cultivateurs ont
porté presque seuls le poids des contributions nécessai-
res à la subsistance du curé:

Attendu que le nombre des paroissiens qui ne cultivent
pas grandit tous les jours, et que ces emplacitaires •

marchands, industriels, ouvriers, gagnent aujourd'hui
beaucoup plus d'argent et reçoivent des salaires bien
plus élevés qu'autrefois;
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fectSVr '"^ '!"?"«"'»'•« de votre parois*, quireçoivent de leur cure tout autant et même plus de servees que les cultivateurs, ne lui payent qu'une Zmri-

at'^ve-'uT/ell Ste";"'
'"' <""<«" P-Po»"™"^

Attendu que les nouvelles méthodes d'exploiter laterre ont notablement affecté la dfme. et que le revenude votre paroisse ne suffit plus à assurer à votre curé un"subsistance convenable;
"^

Attendu que. par suite des gages plus élevés ou'il

?d/r'.T7"' r^^'^"^^ '' ^" ^°ût beaucoup plus con

;î:^trt'e^^Uu^Xis'""
'''''''''' -"' ^—

P

fi

^"
.f^ff^"^n^^-

Nous soussigné, évèque de Chicou-tUiU, décrétons et ordonnons ce qui suit

de V« fl'^'«

'^''*'^' ^^ /aw"//c. qui ne vivent pas de la culture

suit d'aTrifT''^"'.""'
''^'*"*'°" ^"""^"^ ^-^^ -oZl

la faille
"°"''^'' "' communiants qu'il y a dans

le^^r f^^!^L^'f"
P^' ^""^^' I«»-sq"'ils compteront danslejr famille cinq communiants ou plus.

DoserfT' ^'T'' P^' ^"^'lo'^que la famille se com-posera de quatre communiants.

tj2J''''''
^''''^''' P^'" ^""^^' PO"»- tout autre chef defam lie qu, comptera trois communiants ou moins

Note, a) Par chef de famille tenu à cette capitation onentend tout propriétaire, ou locataire Ja«//^ÏS r^

:^.frtçt':.n^:--Tnu3xSS

^)
Par communiant, on entend toute personne oui «fait la communion solennelle.

personne qui a

2. Les personnes isolées devront payer annuellementchacune, une piastre pour leur capitation.
*"""^"^°'^"''

^'ute. Par personnes isolées, on entend: a) les pen-



sionnaires, les instituteurs et institutrices, les serviteurs
et servantes; b) les fils et les filles qui habituellement
travaillent pour leur compte et reçoivent pour ce travailun salaire dont ils disposent librement; Oies pères etmères qui vivent chez leurs enfants sans tenir eux-mêmes
leu et heu; <J) les gens mariés qui vivent chez des étran-
gers sans tenir eux-mêmes feu et lieu.

Les fils et les filles de cultivateurs, mariés ou céUba-
tiires. qui vivent à la même table que leurs parents cul-
tivent la terre avec eux et vivent de ce qu'elle produit
de même que les parents qui vivent chez leurs enfants et
cultivent avec eux. ne sont pas considérés comme pen-
sionnaires, et ne sont pas tenus de payer la capitation

3. Les cultivateurs qui paient la dîme ordinaire sur les
grains, devront donner au moins l'équivalent des chef*
de famille qui ne cultivent pas. Si donc leur famille
se compose de cinq communiants, la d!me devra s'éle-
ver au moins à cinq piastres; elle devra être d'au moins
quatre piastres pour les familles de quatre communiants-
dans les familles de trois communiants au moins, la dlmé
devra être de trois piastres ou plus. S'il arrive que
dans ces familles, la d!me ne s'élève pas au montant exigé
par le! nombre de communiants qui les composent les
chefs de ces familles devront compléter en argent le mon-
tant qui est dû.

4 Cette capitation. comme la dfme, sera due à Pâ-
ques, pour l'année courant d'octobre à octobre (Voir la
Discipline, page 177).

Le susdit règlement abroge tous ceux qui ont pu être
en vigueur jusqu'ici et devra être mis en force dans toutes
les paroisses où existe le régime des dîmes et capitations
Nous déclarons que cette obligation de religion, de

chante et de justi'^ est tellement grave que ceux qui re-
fuseraient de la remplir se rendraient coupables de dé-
sobéissance et deviendraient indignes de recevoir les sa-
crements, même à l'article de la mort, à moins quiN ne
se repentent de leur faute ;t ne soient disposés à réparer
leur tort.

*^

V*-"^' 'fi'"
••art.
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Sera la présente ordonnance lue et publiée, le premier•anche après sa réception aux prônes des messes pa-

roissiales, dans toutes les églises du diocèse où il y a lieu
d appliquer le susdit règlement.
Donné à l'Êvêché de Chicoutimi. ce quinzième jour

de février de l'an mil neuf cent dix-huit.

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutimi.

Par mandement de Monseigneur,

LfcON Maurice, ptre.

Secrétaire.
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CIRCULAIRE
A MESSIEURS LES CURÉS DU DIOCÈSE

LA CONTRIBUTION DE CINQ CENTINS PORTÉF
A DIX CENTINS

Evêché de Chicoutitnt,

15 mai 1918

Bien chers collaborateurs,

Vous connaissez aussi bien que moi la crise financiè-
re et économique créée dans tout le pays par h guerre-
actuelle qui s'éternise avec ses tristes conséquenc?s. Inu-
tile de vous dire que ces conditions malheureuses ont
leur répercussion désastreuse jusque dans b;miiois
d'éducation. Le Séminaire de Chicoutimi. au lendc-
mam d'un incendie qui le réduisit à la plus désolait-
pauvreté, ressent plus que toute autre institution les
effets lamentables do la politique imprévoyante dont
nous sommes les victimes. Le taux élevé de l'argent.
1 achat des denrées dont le prix disproportionné s'accen-
tue tots les jours, la conscription qui exagère encore la
rareté de la main d'œuvre. menaçant de diminuer le nom-
bre d'élèves dans les séminaires: tout concourt à nous
donner les plus vives inquiétudes sur l'avenir de nos
institutions enseignantes. Les bilans des dépensi-s CDm
parées pour les années 1914 et 1917 vous donneront
une idée dos difficultés auxquelles le sSminaire doit faire
face en ces années de guerre qui nous raenacL-nt de la
ruine ici comme dans les pays d'Europe. Pour Tanné.-
1914-1915. le séminaire a dépensé pour les denréi-s ali-
mentaires la somme de $14,900.00, pour le combustible
$4,000.00. En Tannée 1917-1918, les denrées alim-ntai
res ont coûté $25,800.00 et le combustibl: S8.ooo.oo.
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Ainsi du reste. Dans ces conditions, il est inévitable
que le budget des maisons d'éducation et celui du sémi-
naire en particulier ne puisse s'équilibrer, au moins tant
que durera la guerre et la crise économique q a elle amène
et qui lui survivra encore quelques années.

Et cependant, pour le bien du diocèse, pour la for-
mation du clergé nécessaire au gouvernement des parois-
ses, il est urgent de faire face aux nécessités de l'heure
présente. Il faut que tous .prêtres et fidèles, se donnent
la mam tant que durera la crise actuelle, pour prévenir
à tout prix le désarroi dans les finances de nos institu-
tions enseignantes, et avant tout du séminaire diocé-
sain qui ne saurait péricliter sans compromettre l'avenir
du diocèse. Voilà pourquoi je me vois dans la nécessité
de chercher un moyen d'aider le séminaire à passer la
crise économique qui sévit dans le pays.

Après avoir longuement réfléchi, prié et fait prier,
je me suis arrêté au moyen suivant: pour les cinq années
années à venir, que durera certainement la crise écono-
mique actuelle, chaque fidèle du diocèse paiera annuelle-
ment dix centins au lieu de cinq centins. Collectée fidè-
lement, cette légère contribution formera une somme ap-
préciable qui. jointe aux secours déjà fournis généreuse-
ment par le clergé et l'Evêque. suffira, je l'espère, à pas-
ser sans encombre les tristes années que nous traversons.
Ce mode d'imposition a l'avantage de faire contribuer
tous les fidèles au soutien d'une œuvre dont tous les dio-
césains profitent, puisqu'elle leur fournit les prêtres né-
cessaires au bon gouvernement de leurs paroisses. Il
ne serait pas juste, à mon avis, par l'augmentation de la
pension, de charger davantage les parents qui confient
leurs enfants au séminaire, et travaillent ainsi au recru-
tement du clergé nécessaire au bien spirituel de tous les
ficMles. La plupart des parents des élèves ne sont guère
plus favorisés de la fortune que les autres, et souvent
leurs ressources sont encore moins considérables.

Bien rares sont les personnes qui ne pourront faire
ce léger sacrifice de dix centins par année pour ie soutien



— 3 —
d'une œuvre aussi importante II leur suffira de se Dri-ver d un léger plaisir, dune petite dépense inutile

^
Une autre considération qui doit engager les fidèles

à accepter volontiers et de bon cœur cette petite imnosi

In T7 • 'T '"' ^"* ^"^ retombe profitent large-ment de la cnse économique. U grand nombre des fidè-les appartiennent en effet à la classe agricole quTvend

la'mTmr ^' ^^^^'^ ^- >- séminaire' dS^tpa'ye dans

de W^Lr^'"" 5.''^'-" P«^ ^^' '°" raiLnablede leur demander une très minime partie de leurs bénéfi-

me^d r" .?";/-^''"^-" qui -uffre considérable-ment de ce qui fait leur prospérité '

nés tdirr ''"^'^^'' " ^ rencontrait des person-

contr!r f. ,r>"'^'"^'
"ï"' "^ pourraient même pks ren-contrer cette légère contribution, il sera de votre zèle etde votre industrie de faire combler cette la^i pa leper^nn^ de votre paroisse plus favorisées Sr'fo'Auneou même en prenant quelque chose sur le revenu ca^uede votre fabrique. Ce qui est important. ceJt que ^«èlégère imposition soit payée intégralement par toute? es

pasTvlnTr'T '%'''^n^
'' '^"^ P°P"'«'-"' ï^- "

zèle enTA ^^'"^ '""'*'''^ ^^ ^°»"Pte suV votrezèle en cette occurrence comme en toute autre
Je connais trop h bon cœur et la générosité de vos

^nditiOrr.^'
'' ^T ^"^^^ appréciation dS triste

leurs bonnes dispositions. Qu'ils fassent passer ceZaumône par le Sapr^-rr*i.r a^ ta ,
P*^^^ ^^"«^

consacrés It!iioi.^^ "^^^"^ ^^^^^^ ^^'"^ se sont

montfîfer'd'v'"^
"''"'^ collaborateurs, l'assurance demon entier dcvouemeui en Notre Seigneur

t MICHEL-THOMAS,
Evéque de Chicoutimi.
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CIRCULAIRE PRIVEE

AUX PRETRES BIENFAITEURS DU SEMINAIRE

( Evéché de ChicoutimI.

l 15 septembre 1918.

Bien chers Collaborateurs,

Je vous ai exposé les conditions pénibles que la ifuer-
re et la crise économique qui sévit dans le pays, grâce à
l'incurie et à l'imprévoyance de certains politiciens plus
soucieux des intérêts étrangers que de ceux de leur pays,
a fait tomber soudain sur toutes nos maisons d'éducation.
Votre bon cœur a vivement senti que dans ces circonstan-
ces il était de votre devoir de consentir des sacrifices.
Votre générosité n'a pas reculé devant les sollicitations
de votre évéque en faveur du séminaire, et vous avez
voulu, avec quel empressement ! vous unir à lui pour
l'aider à faire une grande œuvre qui restera comme un té-
moignage tangible d'une vérité qu'on ne saurait trop
proclamer, savoir: que le clergé, partout et toujours en
notre pays, est la véritable providence des maisons d'é-
ducation. Nous avons fait cette œuvre en toute slmpl

-

cité, uniquement préoccupés de la gloire de Dieu, du bien
des âmes et de la prospérité du diocèse.

Toutefois, vous me pardonnerez de la consigner dans
un écrit qui restera parmi les documents officiels de l'E-
glise de Chicoutimi. Il servira d'exemple à nos succes-
seurs. Avec le saint vieillard Eléazar, vous pourrez dire
en toute vérité: "Adokscentibus exemplum forte relinquam,
si prompto animo ac fortiter pro gravissimis ac sanctiisimi^
operibus caritate perfungar." (2 Mach. VI, 28).
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Voici les noms des donateurs:

L'Evêché de Chicoutimi
MM. les abbés Richard Tremblay

Louis Boily

Simon Bluteau
Narcisse Parant
Henri Cimon
Louis Gagnon ^
Elzéar DeLamarre
Héraclius Lavoie
Aimas Larouche
Horace Gaudreault
Abraham Villei^euve

Elzéar Lavoie
Joseph Savard
William Tremblay
Paul Lavoie
Thomas Tremblay, jnr

Jos;-Edmond Tremblay
Jean-Baptiste Martel
F.-X.-Eugène Frenette
Joseph-F. Roy
Joseph Lemieux
Alfred Tremblay
Narcisse Degagné
Joseph Gauthier, snr
Georges Gagnon
Joseph Girard
Georges Cimon
Arthur Gaudreault
Alfred Gaudreault
Joseph Lapointe
Arthur Guay '

Abel Simard
Joseph Gagnon
Napoléon St-Gelais

Salmon Rossignol

$19,600

4,000

2,000

2,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

1,000

800

500
500
500
500

500
500
500
500
500

500
500
300
250

250
200
100
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inspirant des sacrifices admrabr'JïfZJ^"-, '» '""
plie. Dans le courant drCtSlhï

>^ntenant accom-

de ses intérêt.! n..o i^-
représentant la diminution

tup^!
^"' ^'"" ^°"^ ^" récompense au cen-

temps recevoir l'expression d^e m':^:^:^ rnn^L^Lt"^

t MICHEL-THOMAS,
Evêque de Chicoutinii.
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Souvenir des Retraites Pastorales

de 1915

PRECHEES PAR LE R. P. P.-M. DAGNAUD. EUDISTE

:o:-

CATALOGVE

D.. prôtr.. du dlocé.. de Chicoutiml par ordre d'ancienneté dan. le sacerdoce.

-:o:-

Confirma hoc Deus quod operatus es in nobis. (Ps., 67, 29.)

Sa Grandeur Monseigneur MICHEL-THOMAS LARRFPOT^Tr , a

1 MM. Vallée, Jean-B
2 Girard, Adolphe,...

Lauriot, Ls-.Ed. .

.

Belley, Mgr F.-X.
Parant, Narcisse....

Pelletier, Jean-S. ...

Cimon, Henri

3

4

5

6

7

8

Oeuvre
du

Séminaire
(1)

26 août 183611 octobre 1863
22 août 1842 22 sept.

31 août 1845 26 mars
19 déc. 184922 mai
25 janvier 185221 nov.
24 nov. 1849/24 juin

9 fév. 1855|l5 août
Roy, Joseph-F |23 juillet 18531 5 sept

1860

1871

1875

1875

1877

1879

1880

$40.00

24.20

36.20

19.00

..us2i^T^.t,?â.r'-"'»-<'-'-^^ «" «i-^ en faveur
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NOMS Naissance Prêtrise

9 Lcmicux, Joseph-E. ... 1

iO Treinl)lay, J.-Alfrfil 4
11 (îagnon, louis 30
12 nolamarrc, Elz^ar 10
13 Troniblaj-, I ouis ;18

H Hudon, Marcollin-P.. .. 26
15 (îauthior, Eniest i 3
16 I.avoie, J.-Onésime. . . .| 9
17 Ciuay, Arthur

j
8

18 Marcoux. Thoiiias 9
19 Larouche, Ovide 19

20 Lapointe, V. C, Mgr E 21
21 Trcinblay, Mathias '15

22 I.avoie, Héraclius |23

23 Hervieux, Ernest |22

24 Perron, Joseph-0 Î22

25 Dégagné, Narcisse |28

26 Gauthier, Joseph 25
27 Larouche, J.-Aimas 15
28 Gaudreault, Horace . . 22
29 Boily, Louis 19

30 Tremblay, C.-Richard.. 7

31 Delay, A.-L. Adrien ... 18

32 Tremblay, Dydime 1

33 Gauthier, Jean-F.-R. . 17

34 Villeneuve, Abraham.... 13

35 Bergeron, Elzéar 21

36 Bilodeau, Georges 21

37 Frenette, F.-X.-Eug. . . 24
38 Lavoie, Elzéar 22
39 Boily, Edouard 17
40 Bouchard, Pierre 12
41 Savard, Joseph 1

42 Gagnon, Georges-H. . . 21
43 Tremblay, Guillaume . 6
44 Talbot, Napoléon 16

juillet

février

janvier

sept.

mars

avril

nov.

sept.

fév.

août

riov.

avril

nov.

nov.

oct.

avril

janv.

août

nov.

mars

juillet

déc.

juin

sept.

juin

déc.

oct.

déc.

nov.

déc.

sept.

juip

mai

oct.

sept.

juillet

1854' 14

1856;10

1854120

1854 29

1855j21

1858j25

1860jl9

1858:19

1859jl9

1860 13

1857

1860

1857

1858

1

1

19

31

1864

1864

1865

1862

1867

1866

1866

1863

1856

1864

1863

1864

1865

1865

1867

1867

1865

1867

1866

186812

1867112

187222

25

2

25

6

6

13

1

1

15

20

20

2

8

25

11

4

4

13

13

août 1881

sept. 1882

sept, 1883

juillet 1883

sept. 1883

janvier 1885

sept. 1885

sept. 1885

sept. 1885

juin 1886

août 1886

août 1886

sept. 1886

juillet 1887

nov. 1888

juin 1889

iuillet 1889

oct. 1889

1889

1889

oct.

oct.

mars 1890

mars 1890

août

sept.

sept.

avril

mai

déc.

mai

juin

juin

mai

mai

mai

mai

déc.

1890

1890

1890

1892

1892

1892

1893

1893

1893

1894

1894

1895

1895

1895

Sémi-

naire
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NOMS
Naissance Prêtrise

24 OO
6 00

4.-)

40

47

48
34 (10

4!>

33 OO
50

51

52

53

8 OO
54

55

56

57

58

5!>

14 00

6 OO
13 OO
27 ;50

60

11 20
61

62

55 OO
6;{

64

65

6()

67

68

61)

70

71

72

73

74

7o

7f

30 OO
20 OO

40 OO
4 00

30 ;«

40 S6

30 00

20 00

49 S.5

6 00

36.00

12. ôO

5.00

34 OO
78

79

80

17. ÔO

12.00

Gaudreault, Amédde.... 6 avril
Tremblay, Philippe 27 juillet
Bédard, Eugène 9 sept.
Labrecque, Alfred 13 mai
Tremblay, William. ... 12 juin
Girard, Joseoh 17 fév.
Rossignol, Salmon

j

1 mars
Tremblay, Thomas . . . 23 mars
Cimon, Georges !25 nov.
Bergeron, Jean 7 juillet

Dufour, Thomas 5 d^p.
Tremblay, Jos.-Etienne 4 fév.

Gaudreault, Arthur..
. . 13 juillet

Lavoie, Paul 16 mai
St-Gelais, Napoléon 12 nov.
AUard, Joseph 20 avril

Verreault, Arthur 28 nov.
Simard, Abel 25 janv.
Bluteau, Simon 15 juin
Lemieux, Lionel 3 août
Tremblay, Jos.-Calixte 5 sept.
Simard, Alfred 22 fév.

Tremblay, Adjutor. ... 31 oct.

Tremblay, Thomas 27
'

oct

.

Tremblay, Jos.-Adélard 14 fév.

Duchesne, Edmond..
. . 25 mai

1870 17

1872 17

1803 17

1805 17

1870 23

1874 23

187023

1872 17

1871 17

1808! 17

1872 11

1874 11

187410

1873 13

I873i 7

1875i 5

1877i 5

18751 5

--«vu^ciic, iziuiiionu..
. . ^o ma

Coulombe, J.-Onias.... 4 oct
Tremblay, Jos.-Edm...

Martel, Jean-Baptiste

Gauthier, Joseph
Côté, Edmour
Bourgoing, Arthur ....,_„ _„_
Morel, Philibert 26 mars
Gravel, Médéric... 128 déc.
Plourde, Louis i28 fév.

Brassard, Jean |io juillet

29 nov.

2 juin

20 août

29 nov.

128 mars

1873

1878

1877

1877

1875

1875

1879

1879

1877

1873

19

19

8

13

24

24

31

31

15

17

1879!l7

1876|22

187822

187822

1882.28

1879,24

1878'24

1881 Î24

mai

mai

mai

mai

mai

mai

mai

avril

avril

avril

mai

mai

•sept.

mai

Of't.

mai

mai

inai

mai

mai

sept.

oct.

mai

mai

août

août

mars

mai

mai

mai

mai

mai

mai

mai

mai

mai

189(i

18»<)

1890

189()

1897,

1897

1897

1898

1898

1898

1899

1899.

1899

1900

1900

1901

1901

1901:

1901

1901!

1901
i

1901 !

1902:

1902

1902

1902;

1903'

1903

1903

1904;

19041

1904|

1905

looo'

1906i

1906,

nii.'rc

13.00

18 41

4.00

15.00

43 52

17.00

10.50

5 . 00

5.00

5 . 00

20.12

5.00

25.42

20 90

20.00

4.00

10.00

24.00

5.00

5.00

19.50

20 00

24.00

12 00

5.00

17.00

18.00

12.00

18.25

15.00

18.50

5.00

9.15

18.00

12.80



— 4 —

NOMS Naissance Prêtrise
Sémi-

naire

ili

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

116

VVarrcn, Eugène
(îaudreault, Alfred...

.

Dégagné, Arthur
Dufour, Joseph

Renaud, L.-Jos.-G. ..

Tremblay, Elie

Lapointe, Joseph

Boivin, Jean-Baptiste

Lacombe, Léonard

Gauthier, Ludger
Dufour, Jos.-Wilbrod.

Gagnon, Joseph-E

Tremblay, Georges. . .

Boivin, Léonce

Verreault, Auguste....

Tremblay, Joseph ....

Grenon, Eugène
Pelletier, Léon-G
Dégagné, Armand-J...

Renaud, Louis

Lemieux, Charles

Boulanger, Damase. .

.

Tremblay, L.-Henri

Laberge, Aimé
Fortin, Herménégilde

Simard, Edmour
Boily, J.-Albert

Gauthier, J.-Ludger

Allard, Eleusippe

Gagnon, Jérémie

Larouche, Onésime
Maurice, Léon
Parent, Emile
Jean, Edmond
Coulombe, Joseph
Girard, Chs-Eugène

9 janv.

18 mars
24 août

12 nov.

[lO mai

27 juillet

8 déc.

13 juillet

3 déc.

18 juillet

23 sept.

4 nov.

17 sept.

12 mai

7 nov.

21 oct.

25 juin

27 oct.

15 mars

17 nov.

1 oct.

8 août

19 avril

31 mai

2 oct.

5 août

19 déc.

2 nov.

1 juin

16 oct.

7 avril

26 avril

21 juin

18 oct.

3 janv.

8 juin

1881 23

1880

1S82

1881

1881

1877

1881

1881117

1880(17

188017

5

5

9

9

9

17

1882

1878

1878

1885

1879

1881

1880

1883

1883

1885

1884

1883

1884

1887

1885

1884

1883

1885

1882

1885

1887

1889

17

17

20

23

23

15

15

15

15

15

15

15

15

14

6

6

10

19

19

1

1

1

1885128

1885|26

1890126

1884 26

sept

ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma
janv

janv

mars

mai

mai

mai

mai

juin

fév.

avril

avril

avril

1906

1907

1907

1907

1907

1907

1908

1908

1908

1908

1908

1908

1909

1909

1909

1910

1910

1910

1910

1910

1910

1910

1910

1911

1912

1912

1912

1912

1912

1913

1913

1913

1914

1914

1914

1914

7..-,(i

8.2(1

10. OU

11.77

16.0(1

4.00

4.00

5.:v>

4.00

4.00

4.00

14.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

4.00

6.00

4.00
4.(t<)

4.00

4.(")

4.(a



117

118

119

120

NOMS

Mathieu, Louis

Bergeron, Elzëar

Tremblay, Chs-Elzéar
I.alibort<<, An.r*?

— 5 —

Naissance

18 avril

1 oct.

2 d^.c.

15 août

- :o :

1882

1890

1889

Prêtrise

26 avril 1914

23 mai 1915
23 mai 1915

189223 mai 191 ô

PRÊTRES DÉCéoÉS DEPUIS LE MOIS DE JANVIER 1914

S<îmi-

iiaire

4 00

Eia, Domine, moriar ut te videam. {Sol a ad D C I )Memorare novmima tua, et in œternum non prccabis, (Eccl. VII, 40.)

1 —M. D.-O.-R. Dufresne, né à St-Rooh de Ouébeo h- IQ nnAt !»;;<• i

né prêtre le 3. i„U,et >88,, d.c..,é à rHoSSio?,,'ut T^;:^

:) -M A.-Hilain, Marceau, né à St-Vallier le 14 janvier 1842 ordonné

J.-M. Joseph Dumas, né à St-Jos3ph de Lévis le 19 décembre 1845 ordonné prêcre le 21 décembre 1873, décédé à St-Joseph de L^hs le 5 'juin

'
"s'^JptSi^lJr"'; "'/ '^ ^"' ^*-^^"'' '''^' ^^« Charlevoix, le 7septembre 1860, ordonné prêtre le 1er août 1886, décédé à Notre-Damed Hébertville le 12 septembre 1914.
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SOUVENIR DES RETRAITES PASTORALES
DE 1916

Prêchées par le R. P. Thomas-Marie. 0. P. M.

(ATALOOITE

D- pmr- du dlo,*., d. Chlcoutlm, p.r ordr. d'an«,«„.téd«, 1. .««rdoc., ...c todlctloa dM dl..„.. Société, .t Con«ré.atlan.
•uiqusUu lia »pp»rtl.rm»iit

Con/îrma hoc Deu, guod op^ratu, « ik ^Im,! (P,., o7, «s.)

Chicoufm,, e; Société des me3,e., section diocésain"; rf

E^olé.iasf.que ,|e

coutimi le 22 mai 1892, « 6 rf
'
"^'"'^ ^^^^"« *^" Chi-

NOxMS
Naissance Prêtrise

1 MM.
2
.}

4

Vallée, Jean-B., a. c. rf.

Girard, Adolphe a. e.

Pelletier, Alp., a.
Lauriot, Ls.-Ed., s. e. d

23 août 1836
22 août 1842
20 mai 1839
31 août 1845

1

1

octobre 1863
22 sept. 1866
U oct. 1868
26 mars 1871

du SémiSîTS^^i^^i:^"'- ^'' '^'''""^ ^" ^'^'«^ d" diocèse en

Oeuvre

du
jSéminaire

(1)

faveur



ll

1

I J'

NOMS Naissance Prêtrise

6 Belley, Mgr F.- X., s. e. d
6 Parant, Narcisse, «. e. d.

7 Pelletier. Jean-S., a. e. d.

8 Cimon, Henri, s. e. d.

9 Roy, Joseph-F., «. e. d.

10 Lemieux, Joseph-E., s. e. d.

11 Tremblay, J.-Alfred, a. e. d.

12 Gagnon, Louis, 8. e. d.

13 DeLamarre, Elzéar, s. e. d.

14 Tremblay, Louis, e. d.

15 Hudon, Marcellin-P., c. e. d.

16 Lavoie, J,-Onésime, c. e. d.

17 Guay, Arthur, c. e. d.

18 Gauthier, Ernest, c. d.

19 Marcoux, Thomas, s. e. d.

20 Larouche, Ovide, c. e. d.

21 Lapointe, V.G., Mgr,F,.,s.e.d.

22 Tremblf y, Mathias, c. e. d.

23 Lavoie, Héraclius, c. e. d.

24 Hervieux, Ernest, c. e. d.

25 Perron, Joseph-0., c. e. d.

26 Dégagné, Narcisse a. e. d.

27 Gauthier, Joseph, a. e. d.

28 Larouche, J.-AInûis, c. e. d.

29 Gaudreault, Horace, c. e. d.

30 Bcily, Louis, c. e. d.

31 Tremblay, C.-Richard, ce.d.
32 Delay, A.-L.-Adrien, e. d.

33 Tremblay, Dydime, c. e. rf.

34 Gauthier, Jean-F.-R., a.ed.

35 Villeneuve, Abraham, ce.d.

36 Bilodeau, Georges, c. e. d.

37 Frenette, F.-X.-Eug., s. e. d.

38 Lavoie, Elzéar, e. d.

39 Boily, Edouard, e. d.

40 Bouchard, Pierre, c. e. d.

41 Savard, Ja» :ph, c. e. d
42 Gagnon, Georges-H., ce.d.

43 Tremblay, Guillaume, ce.d.

44 Gaudreault, Amédée, ce.d.

45 Tremblay, Philippe, c. e. d.

46 Bédard, Eugène, c. d.

47 Labrecque, Alfred, e. d.

Sémi.

naire

19 déc. 184922 mai 1875
23 janv. 1852 21 nov. 1875
24 nov. 1849 24 juin 1877
9 fév. 1S55 15 août 1879

23 juillet 1853 5 sept. 1880
1 juillet 1854 14 août 1881
4 fév. 1856 10 sept. 1882
30 janv. 1854 20 sept. 1883
10 sept. 1854 29 juillet 1883
Î8 mars 1855 21 sept. 1883
26 ..vril 1858 25 janv. 1885
9 sept. 1858 19 sept. 1885
8 fév. 1859 19 sept. 1885
3 nov. 1860 19 sept. 1885
9 août 1860 13 juin 1886
19 nov. 1857 1 août 1886
21 avril 1860 1 août 1886
15 nov. 1857 19 sept. 1886
23 nov. 1858 31 juil. 1887
22 oct. 1864 25 nov. 1888
22 avril 1864 2 juin 1889
28 janv. 1865 25 juillet 1889
25 août 1862 6 oct. 1889
15 nov. 1867 6 oct. 1889
22 mars 1866 13 oct. 1889
19 juillet 1866 1 mars 1890
7 déc. 1863 1 mars 1890
18 juin 1856 15 août 1890
1 sept. 1864 20 sept. 1890

17 juin 1863 20 sept. 1890
13 déc. 1864 2 avril 1892
21 déc. 1865 25 déc. 1892
24 nov. 1867 11 mai 1893
22 déc. 1867 4 juin 1893
17 sept. 1865 4 juin 1893
12 juin 186713 mai 1894
1 mai 1866 13 mai 1894

21 oct. 1868 12 mai 1895
6 sept. 1867 12 mai 1895
6 avrU 187017 mai 1896

27 juillet 1872 17 mai 1896
9 sept. 1863 17 mai 1896
13 mai 1865 17 mai 1893

S43.00
29.36

38.90
20.60
24.00
6.00
28.00

40.00

8.00
16.00
6.00

20.00
27.00

21.05
11.20

45.00
36.50
30.00
46.00
5.75

30.80
43.54
29.76
51.64
6.00

45.30
14.00
5.00

36.30
16.17
15.50
15.00
23.60

15.00



NOMS Naissance

48
49
50
51

52
53
54
55
56
57
58
59
60
61

62
63

64

65
66
67
68
69
70

71

72
73

74

75

76

77

78
79

80
81

82

83
84

85
86

87

88
89

90

Tremblay, William, c. e. d.
Girard, Joseph, c. e. d.

Rossignol, Salmon, c. c. d.
Tremblay, Thomas, c. e. d.
Cimon, Georges, c. e. d.

Bergeron, Jean, c. e. d.

Dufour, Thomas, c. e. d.

Tremblay, Jos.-Etienne,c.e.rf

Gaudreault, Arthur, ce.d.
Lavoie, Paul, c.e.d.

St-Gelais, Napoléon, c.e.d.

AUard, Joseph, c. e. d.

Verreault, Arthur, c e. d.
Simard, Abel, s. e. d.

Bluteau, Simon, c. e. d.

Lemieux, Lionel c. e. d.

Tremblay, Jos.-Calixte, ce.d.
Simard, Alfred, c. e. d.

Tremblay, Adjutor, c. e. d.
Tremblay, Thomas, c. e. d.
Tremblay, Jos.-Adélard,c.e.rf.

Duchesne, Edmond, ce.d.
Coulombe, J.-Onias, ce.d.
Tremblay, Jos.-Edm., ce.d
Martel, Jean-B., ce.d.
Gauthier, Joseph, c. e. d.
Côté, Edmour, c. e. d.

Bourgoing, Arthur, c. e. d.
Morel, Philibert, c. e. d.

Gravel, Médéric, ce.d.
Plourde, Louis, c e. d.

Warren, Eugène, c d.

Gaudreault, Alfred, c. e. d.
Dégagné, Arthur, c d.

Dufour, Joseph, c. e. d.

Renaud, L.^os.-G., l. e. d.
Tremblay, Elie, c. e. d.

Lapointe, Joseph, c. e. d.

Boivin, Jean-Baptiste, ce.d.
Lacombe, Léonard, c. e. d.
Gauthier, Ludger, c. e. d.
Dufour, Jos.-Wilbrod, ce.d.
Gagnon, Joseph-E., c e. d.

Prêtrise
Sémi-

naire

12 juin

17 fév.

1 mars
23 mars
25 nov.

juillet

déc.

fév.

13 juillet

16 mai
12 nov.
20 avril

28 nov.
25 janv.
15 juin

3 août
5 sept.

22 fév.

131 oct.

Î27 oct.

14 fév.

25 mai
4 oct.

29 nov.
2 juin

20 août
29 nov.
28 mars
26 mars
28 déc.

28 fév.

9 janv.
18 mars
24 août
12 nov.
10 mai
27 juillet

8 déc.

13 juillet

3 déc.

18 juillet

123 sept.

4 nov.

1870
1874
1870
1872
1871
1868
1872
1874
1874

23 mai
23 mai
23 mai
17 avril

17 avril

17 avril

11 mai
11 mai
10 sept.

7
5
5
5

19
19

8
13

24
24

1873113 mai
1873
1875
1877
1875
1873
1878
1877
1877
1875
1875
1879
1879
1877
1873
1879
1876
1878
1878
1882
1879
1878
1881
1880
1882
1881

1881

1877
1881

1881

1880
1880
1882..
1878|17 ma

oct.

mai
mai
mai
mai
mai
sept,

oct.

mai
mai

31août
31 août
15 mars
17 mai
17 mai
22 mai
22 mai
22 mai
28 mai
24 mai

mai
23 sept.

5 mai
mai
mai

5
9
9
9
17

17

17

17

17

ma
ma
ma
ma
ma
ma
ma

18971

1897
1897
1898
1898
1898
1899
1899
1899
1900
1900
1901

19011

1901
1901

1901

1901
1901

1902
1902
1902
1902
1903
1903
1903
1904
1904
1904
1905
1906
1906
1906
1907
1907
1907
1907
1907
1908
1908
1908
1908
1908
1908

44.70
22.30
5.00
6.00
15.00
20.40

17.32
30.16
16.89
20.10
4.00
17.00
24.52
5.00
5.00
16.35
21.00
29.95
14.00
5.00
16.80
20.00
14.00
21.00
13.52
20.00
5.00
8.00
17.04

7.50

8.22
11.00
18.48
16.00
4.00
4.00
16.00
4.00
6.00



4

NOMS Naissance

91 Tremblay, Georges, c. e. <i.

92 Boivin, Léonce, c. c. d.

93 Vcreault, Auguste, c. c. d.

94 Tremblay, Joseph, c. e. d.

95 Grenon, Eugène, c. c. d.

96 Pelletier, Léon-G., c. e. d.

97 Dégagné, Armand-J., c.cd.

98 Renaud, liOuis, l. e. d.

99 Lemieux, Charles, c.

100 Boulanger, Damase, c.e.d.

101 Tremblay, L.-Heiiri, c. e. d.

102 Laberge, Aimé, c. e. rf.

103 Fortin, Herménég'.lde, c.e.d.

104 Simard, Edmour, c. e. rf.

105 Boily, J.-Albert, c. e. d.

106 Gauthier, J.-Ludger, c. e. d.

107 Gagnon, Jérémie, c. e. d.

108 Larouche, Onésime, c. e. d.

1 19 Maurice, Léon, c. e. d.

110 Parent, Emile, c. e. d.

111 Jean, Edmond, c. e. d.

112 Coulombe, Joseph, c. e. d.

113 Girard, Chs-Eugène, c. e. d.

114 Mathieu, Louis, c. e. d.

115 Bergeron, EIzéar, c. e. d.

1 16 Tremblay, Chs-Elzéar, c.e.d.

117 Laliberté, André, c. e. d.

118 Morin, Luc, c. e. d.

1 19 Thibault, Joseph, c. e. d.

120 Levesque, Arthur, c. e. d.

Prêtrise
Sémi-

naire

17 sept.

12 mai
7 nov.

21 oct.

25 juin

27 oct.

15 mars
17 nov.

1 oct.

8 août
19 avril

31 mai
2 oct.

5 août
19 déc.

2 nov.
16 oct.

7 avril

26 avril

21 juin

18 oct.

3 janv.

8 juin

18 a/ril

1 oct.

2 déc.

15 août
23 nov.
27 sept.

24 oct.

1878
1885
1879
li881

1880
1883
1883
1885
1884

1883
1884
1887
1885
1884

1883
1885
1885
1887
1889
1885
1885
1890
1884
1882
1890
1889
1892
1890
1888
1831

PRÊTRES DÉCÉDÉS DEPUIS LE MOIS D'OCTOBRE

20 mai
23 mai
23 mai
15 mai
15 mai
15 mai
15 mai
15 mai
15 mai
15 mai
15 mai
14 mai
6 janv.

6 janv.

10 mars
19 mai
1

1

1 juin

28 fév.

26 avril

26 avril

26 avril

26 avril

23 mai
23 mai
23 mai
21

21

21

mai
mai

mai
mai
mai

1909
1909
1909
1910
1910
1910
1910
1910
1910
1910
1910
1911

1912
1912
1912
1912

1913
1913
1913
1914
1914

1914
1914
1914
1915
1915
1915
1916
10 à

1916

1915

4.00
4.00
14.75
4.00
4.00
1.63
4.00
4.00

4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
6.00
5.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00
4.00

:o:-

Eia, Domine, moriar ut le videam. {Sol. a. ad. D. C. I.)

Memorare novissima tua, et in œternum non peccabis, (Eicl, VII, ^0.)
1.—M. EIzéar Bergeron, né à St-Etienne de La Malbaie, le 21 octobre 1865,

ordonné prêtre le 8 mai 1892, décédé au presbytère de Notre-Dame
de Laterrière, le 22 décembre 1915.

2.—M. Je?n Brassard, né à Chicoutimi, le 10 juillet 1881, ordonné prêtre le

24 mai 1906, décédé à l'Hôtcl-Dieu St-Vallier de Chicoutimi le 28 avril

1916.
3.—M. Eleusippe AUard, né à St-Dominique de Jonquière, le 1er juin 1882,

ordonné prêtre le 19 mai 1912, décédé à l'Hôtel-Dieu St-Vallier de Chi-
coutimi le 8 avril 1916.



SOUVENIR DES RETRAITES PASTORALES
DE 1917

Prêchées par le R. P. Alphonse Lemieux, C. SS. R.

CATALOGUE

De. orêtra. du diocèse de Chlcor.timi par ordre d'ancienneté
dans le sacerdoce, avec indication des diverse. Sociétés et Cojxgrégations

auxquelles ils appartiennent

Confirma hoc Deus quod operatus es in nobis. {Ps., 67, 29.)

SuTmi V tir'H
"' "^^"«^^««^'î»" ^^ Lévis, c; Caisse Ecclésias ique dov^nicoutimi, e, Société des messes, section diocésaine, d

. „
Sa Grandeur Monseigneur MICHEL-THOMAS TARRi^nmrr '

NOMS Naissance

1 MM. Vallée, Jean-B., a. e. d. 23 août
^ Girard, Adolphe a. e. ! 22 août

J
Pelletier, Alp., a.

\ 20 mai
4 Lauriot, Ls.-Ed., s. e. d. I 31 août

Oeuvre

ce Prêtrise?
du

S.'niinain

'""'i
1

__(!)_

1836 11 octobre 1863
18«22 sopt. 1866
1839 11 oct. 1868
1845 26 mars 1871

.iu iLrrr^Te"So;'„^fl™^
"' "™"' "" "-"^ "" '"-- ™ f--



2

il"" ;

s4i J

il fi

I

NOMS

r> Belley, Mgr F.- X., ». e. d
6 Parant, Narcieee, a. e. d.

7 Pelletier Jean-S., a. e. d.

8 Tremblay, Onésime
9 Cimon, Henri, s. e. d.

) 10 Roy, Joeeph-F., s. e. d.

11 Lemieux, Joseph-E., s. e. rf.

12 Tremblay^ J.-Alfred, a. e. d.

13 Gagnon, Louia, «. e. d.

14 DeLamarre, Elzéar, 8. e. d.

15 Tremblay, Louis, e. d.

16 Hudon, Marcellin-P., c. e. d.

17 Lavoie, .1.-Onésime, c. e. d.

18 Guay, Arthar, c. e. d.

19 Gauthier, Ernest, c. d.

20 Marcoux, ^•N'^ias, «. e. rf.

21 Larouche, O . i s, c. e. d.

22 Lapointe, V.G., Mgr.E.jS.e.d.

23 Tremblay, Mathias, c. e. rf.

24 Lavoie, Héraclius, c. e. d.

25 Hervieux, Ernest, c. e. rf.

26 Perron, Joseph-0., c. e. d.

27 Dégagné, Narcisse a. e. d.

28 Gauthier, Joseph, a. e. d.

29 Larouche, J.-Aimas, c. e. d.

30 Gaudreault, Horac»>, c e. d.

31 Boily, Louis, c. e. d.

32 Tremblay, C.-Richard, t.e.<i.

33 Dtlay, A.-L.-Adrien, e. d.

34 Tremblay, Dydime, c. e. d.

35 Gauthier, Jetin-F.-R., a.e.d.

36 Maltais, T.-Amédée, c.

37 Villeneuve, Abraham, c.e.d.

38 B'iodeau, Georges, c. e. d.

39 Frenette, F.-X.-Eug., s. e. d.

40 Lavoie, Elzéar, e. d.

41 Boily, Edouard, e. d. ^
42 Bouchard, Pierre, c. e. d.

43 Savard, Joseph, c. e. d
44 Gagnon, Georges-H., c.e.d.

45 Tremblay, Guillaume, c.e.d.

46 Gaudreault, Amédée, c.e.d.

47 Tremblay, Philippe, c. e. d.

Naissance Prêtrise

19 déc. 1849 22 mai 1875
25 janv. 1852 21 nov. 1875
24 nov. 1849 24 juin 1877
16 nov. 1852 15 août 1879
9 fév. 1855 15 août 1879

23 juillet 1853 5 sept. 1880
1 juillet 1854 14 août 1881

4 fév. 1856 10 sept. 1882
30 janv. 1854 10 sept. 1882
10 sept. 1854 29 juin 1883
18 mars 1855 21 sept. 1883
26 avril 1858 25 janv. 1885
9 sept. 1858 19 sept. 1885
8 fév.' 1859 19 sept. 1885
3 nov. 1860 19 sept. 1885
9 août 1860 13 juin 1886
19 nov. 1857 1 août 1886
21 avril 1860 1 août 1886
15 nov. 1857 19 sept. 1886
23 nov. 1858 31 juil. 1887
22 oct. 1864 25 nov. 1888
22 avril 1864 2 juin 1889
28 janv. 1865 25 juillet 1889
25 août 1862 6 oct. 1889
15 nov. 1867 6 oct. 1889
22 mars 1866 13 oct. 1889
19 juuiet 1866 1 mars 1890
7 déc. 1863 1 mars 1890
18 juin 1856 15 août 1890
1 ac 1864 20 sept. 1890

17 ju. 1863 20 sept. 1890
7 oct. 1867 21 juin 1891

13 déc. 1864 2 avril 1892
21 déc. 1865 25 déc. 1892
24 nov. 1867 11 mai 1893
22 déc. 1867 4 juin 1893
17 sept. 1865 4 juin 1893
12 juin 1867 13 mai 1894
1 mai 1866 13 mai 1894

21 oct. 186812 mai 1895
6 sept. 186712 mai 1895
6 avril 187017 mai 1896

27 juillet 1872, 17 mai 1896

Sémi-

naire

$45.00
19.94

42.50
27.00
21.00
6.00

42.52

39.60

8.00
17.00
6.00
14.00
31.00

18.90
11.00

59.00
44.93
3'J.OO

60.00
6.75

32.16
41.00

39.62
56.78
6.00

55.30
14.30
5.00

34.80
16.82
21.00
16.00
22.94



3

NOMS
Naissance Prêtrise

Sémi-

naire

48

19

.)0

ôl
.')2

.)3

.54

.)5

06

57

.J8

.59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88
89

90

Bédard, Eugène, e. d.

Labrecque, Alfred, e. d.
Tremblay, William, c. e. d.
Cîirard, Joseph, c. e. d.
Rossignol, Salmon, c. e. d.
Tremblay, Thomas, c. e. d.
Cimon, Georges, c. e. d.
Bergoron, Jean, c. e. d.
Dufour, Thomas, c. e. d.
Tremblay, Jos..Etienne,c.e.rf.
Ciaudreault, Arthur, c.e.d.
Lavoie, Paul, c.e.d.

St-Gelais, Napoléon, c.e.d.
Allard, Joseph, c. e. d.

Verreault, Arthur, c e. d.
Simard, Abel, s. e. d.
Bluteau, Simon, c. e. d.
Lemieux, Lionel c. e. d.
Tremblay, Jos.-Calixte, c.e.d.
Simard, Alfred, c. e. d.
Tremblay, Adjutor, c. e. d.
Tremblay, Thomas, c. e. d.
Tremblay, Jos.-Adélard,c.e.rf,
Duchesne, Edmond, c.e.d.

Coulombe, J.-Onias, c.e.d.

Tremblay, Jos.-Edm., c.e.d.
Martel. Jean-B., c.e.d.

Gauthier, Joseph, c. e. d.
Côté, Edmour, c. e. d.
Bourgoing, Arthur, c. e. d.
Morel, Philibert, c. e. d.
Gravel, Médéric, c.e.d.
Plourde, Louis, c. e. d.
Warren, Eugène, c. d.
Gaudreault, Alfred, c. e. d.
Dégagné, Arthur, c. d.
Dufour, Joseph, c. e. d.
Renaud, L.-Jos.-G., l. e. d
Tremblay, Elle, c. e. d.
Lapointe, Joseph, c. c. d.
Boivm, Jean-Baptiste, c.e.d.

Lacombe, Léonard, c. e. d.
Gauthier, Ludger, c. e. d.

9 sept.

13 mai
12 juin

17 fév.

1 mars
^3 mars
25 nov.

: 7 juillet

5 déc.

1 4 fév.

,13 juillet

|16 mai
'12 nov.

|20 avril

|28 nov.
2i> janv.
i5 juin

I 3 août
' 5 sept.

22 fév.

31 oct.

27 oct.

14 fév.

25 mai
' 4 oct.

20 nov.
2 juin

20 août
29 nov.
28 mars
26 mars
28 déo.

28 fév.

9 janv.
18 mars
24 août
12 nov.
10 mai
27 juiUet

! 8 déc.

13 juillet

3 déc.

18 juillet

1863
1865

1870
1874

1870
1872
1871

1808

17 mai
17 mai
23 mai
23 mai
23 mai
17 avril

17 avril

17 avril

187211 mai
1874

1874

1873
1873
Î875
1877
187.-

1873
1878
1877
1877

1875
1875
1879

11 mai
10 sept.

13 mai
7 oct.

5 mai
5 mai
5 mai

19 mai
19 mai
8 sept.

13 oct.

24 mai
24 mai
31août

187931 août
1877115 mars
1873117 mai
1879 17 mai
1876
187^
1878
1882
1879

22 ma
22 ma
22 ma
28 ma
24 ma

187824 ma
1881

1880
1882

1881

1881
1877
1881

23 sept

5 ma
5 mai
9 mai
9 mai
mai

17 mai
1881 17 mai
1880117 mai
188017 mai

1896
1896
1897
1897
1897
1898
1898

1898|

1899
1899
1899
1900
1900i

1901
1

1901

19011

19011

19011

1901>

190I|

1902!

1902i

19021

1902;

1903
1903
1903
1904
1904
1904
1905
1906
1906
1906
1907
19071

19071

1907
1907
1908
1908
1908
1908

5 00
17.00

40.07
26.26
5.00
6.00
17.00
25.78

18.46
48.61
34 00
21.25
4.00
16.00
32.06
5.00
10.00
13.20
21.50
30.20
6.00
5.00

13 00
20.00
20.00
19.0Û
14.00
24.00
5.00
8.00
16.17

17.00

12.72
8.00

20.00
16.00
14.00
4.00
16.00



W t"

J

II
p.,1

NOMS

91 Dufour, Joa.-WiIl)rod, c.e.d.

92 Gagnon, Joscph-E., c. e. d.

93 Tremblay, (îeorges, c. e. d.

94 Boivin, Léonce, c. e. d.

95 Verreault , Auguste, c. e. d.

ÎM) Tremblay, J oscph, c. e. d.

97 Cirenon, Eugène, c. e. d.

98 Pelletier, Léon-G., c. e. d.

9G Drgagné, Armand-J., c.e.d

^00 Tremblaj-, Eugène, c. e. rf

101 Renaud, Louis, /. e. d.

102 Lemieux, Charles, c.

103 Boulanger, Damase, c.e.d.

104 Tremblay, L.-Henri, c c. f/.

105 Laberge, Aimé, c. e. rf.

106 Fortin, Herménégilde, c.e.d.

107 Simard, Edmour, c. e. rf.

108 Boily, J.-Albert, c. e. d.

109 Gauthier, J.-Ludger, c. e. d.

1 10 Gagnon, Jérémie, c. e. d.

1 1

1

Larouehe, Onésime, c. e. d.

112 Maurice, Léon, c. e. d.

113 Parent, Emile, c. e. r/

114 Jean, Edmond, c. e. «.

115 Coulombe, Joseph, c. e. d.

1 16 Girard, Chs-Eugène, c. e. d.

117 Mathieu, Louis, c. e. rf.

118 Bergeron, Elzéar, c. e. rf.

119 Tremblay, Ch?-Elzéar, c.e.d.

120 Laliberté, André, c. e. d.

121 Morin, Luc, c. e. d.

122 Thibault, Joseph, c. e. rf.

123 Levesque, Arthur, c. e. rf.

124 Tremblay, Emile, c. e. d.

125 Bouchard, Ulric, c. e. //.

12(3 Fortin, Oscar, c. e. d.

127 Levesque, Joseph, c. e. d.

128 Racine, Joseph, c. e. r/.

129 Cimon, F.-X., /. e. d.

Naissance Prêtrise
hemi-

naire

23 sept. 1882 17 inai 19aJ)

1

4. (M

4 nov. 1878 17 luai 1908 i;).(K

17 sept. 1878 20 mai 1908 10.0.-

12 mai 1885 23 mai 190! 4.0(
7 no\'. 1879 23 mai 1909

!
18.01

21 oct. 1881 15 mai 191C 4.0(
2.'; juin 1880 15 mai 1910 4.(K
27 oct. 1883 1.5 mai 1910 4.0(
15 mars 1883 15 mai 1910 4.0(
2V sept. 1884 15 mai 19iû 4.0(
17 nov'. 188Ô 15 mai 1910 4.0(
1 oct. 1884 15 mai 1910

'

8 août 1883 15 mai 1910 4.0(J

|19 avril 18^ 15 mai 1910 4.0(
31 mai 1887 14 mai 1911 4. (Kl

2 oct. 1885 6 janv. 1912 4.00
16 sept. 1884 6 janv. 1912 4.00
19 déc. 1883 10 mars 1912 4.0(
2 nov. 1885 19 mai 1912 4.00
16 oct. 1885 1 mai 1913 4.00
7 avril 1887 1 mai 1913 6.00

26 avril 1889 1 juin 1913 5.00
21 juin 1885 28 fév. 1914 4.00
18 oct. 1885 26 avril 1914 4.00
3 janv. 1890 26 avril 1914 4.00
8 juin 1884 26 avril 1914 4.00
18 avril 1882 26 avril 1914 4.00

1 oct. 1890 23 mai 1915 4.00
2 '.éc. 1889 23 mai 1915 4.00
15 août 1892 23 mai 1915 4.00
23 nov. 1890 21 mai 1916 4,00
27 sept. 1888 21 mai 1916 4.00
24 oct. 1889 21 mai 1916 4.00
16 déc. 1893 17 mai 1917
4 juillet 1891 17 mai 1917

21 juillet 1892 17 mai 1917
12 mai 1887 17 mai 1917
1 mars 1891 7 juin 1917

28 mars 1891 7 juin 1917



4 .00

4 .m
4 .00

4 .00

4 .00

4 .00

4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
6.00
5 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4. 00
4. 00
4. 00
4 00
4,0(1

4.0(1

4.0(»

SOUVENIR DES RETRAITES PASTORALES
DE 1918

Prêchécs par le R. P. A. Faure, 0. M. I.

CATALOGUE

D.. orêtr., du dlooèM d. Ohioov.tlmt p.r ordre d'ancl«meté
dans le s.c.rdoc.. ...c irdiction d«di,,r.,. Godeté. .t Cougrégatlon.

aizquoUoB Us appartiennent

Connrrm hoc Deus quod operatus es ik nobis. {Ps., ^7, 29.)

Chicouti^i. e; Société de, »i2:'Son dtcii^iTe; H
""""' ^-'^^-^ique de

le 30ÏéSSbtï^4^3éTr.l^^ LABRECQUE, n..

-ooutimi le 22 mai 1892, Te T ' """^ ^^ ^^'

1 MM. Vallée, Jean-B., a. c. d
2 Girard, Adolphe a. e. d
j Pelletier, Alp., a.
^ Lauriot, Ls.-Ed., s. e. d.

26 août 1836
22 août 1842
20 mai 1839
31 août 1845

11 octobre 1863
22 sept. 1866
11 oet. 1868
26 mars 1871

<ln .Séi,^hïTS™SS.'" "" """""' "" """«^ ''" '^'"^ »" faveur



il!

f

T) Ik'llpy, Mgr F.- X., .s. e. d
6 Parant, Narcisse, «. e. d.

7 Pelletier Jean-S., a. e. d.

8 Tremblay, Onésime, d.

!) Cinjon, Henri, s. e. d.

10 Roy, Joseph-F.,*.s. e. d.

11 Lemieux, Joseph-E., «. p. rf.

12 Tremblay, J.-Alfred, a. e. d.

13 Gagnon, Louis, s. e. d.

14 DeLamarre, Elzéar, s. e. d.

15 Tremblay, Louis, e. d.

16 Hudon, Mareellin-P., c. c. d.

17 Lavoie, .I.-C)ndsime, c. e. rf.

18 Guay, Arthur, c. e. rf,

19 Gauthier, Ernest, c. rf.

20 Marcoux, Thomas, s. e. d.

21 Larouche, Ovide, c. e. d.

22 Lapointe, V.G., Mjïr.E.,s.e.d
23 Tremblay, Mathias, c. e. d.

24 Lavoie, Héraclius, c. e. d.

25 Hervieux, Ernest, c. e. d.

26 Perron, Joseph-O., c. e. d.

27 Dégagné, N-reisse a. e. d.

28 Gauthier, Jiieph, c. e. d.

29 Larouche, J.-Aimas, c. e. rf.

30 Gaudreault, Horac*», r e. d.

31 Boily, Louis, c. e. d.

32 Tremblay, C.-Richard, c.e.d.

33 Dilay, A.-L.-Adrien, e. d.

34' Tremblay, Dydime, t". e. d.

35 Maltais, T.-Amédée, c.

36 Villeneuve, Abraham, c.e.d.

37 Bilodeau, Georges, c. e. d.

38 Frenette, F.-X.-Eug., s. e. rf.

39 Lavoie, Elzéar, e. d.

40 Boily, Edouard, e. d.

41 Bouchard, Pierre, c. e. d.

42 Savard, Joseph, c. c. rf

43 Gagnon, Georges-H., c.e.d.

44 Tremblay, Guillaume, c.e.d.

45 Gaudreault, Amédée, c.e.d.

46 Tremblay, Philippe, c. e. d.

47 Labrecque, Alfred, e. d.

Naissance Prêtrise

19 déc. 1849,22 mai 1875
25 jun. 1852,21 nov. 1875
24 nov. 1849,'24 juin 1877
16 nov. 1852 15 août 1879
9 fév. 1855 15 août 1879

23 juillet 1853 5 sept. 1880
1 juillet 18.54 14 août 1881
4 fév. 18.56 10 sept. 1882

30 janv. 1854 10 sept. 1882
10 sept. 18,54 29 juin 1883
18 mars 1855 21 sept. 1883
26 avril 1858 25 janv. 188,-)

9 sept. 1858 19 sept. 1885
8 fév. 1859 19 sept. 1885
3 nov. 1860 19 sept. 1885
9 août 1860 13 juin 188G
19 hov. 1857 1 août 188e
21 avril 1860 1 août 1886
15 nov. 1857 19 sept. 1886
23 nov. 185831 juil. 1887
22 oct. 1864 25 nov. 1888
22 avril 1864 2 juin 1889
28 janv. 1865 25 juillet 1889
25 août .1862 6 oct. 1889
15 nov. 1867 6 oct. 1889
22 mars 1866 13 oct. 1889
19 ju'l.et 1866 1 mars 1890
7 déc. 1863 1 mars 1890

18 juin 1856 15 août 1890
1 sept. 1864 20 sept. 1890
7 oct. 1867 21 juin 1891

13 déc. 1864 2 avril 1892
21 déc. 1865125 déc. 1892
24 nov. 1867111 mai 1893
22 déc. 1867 4 juin 1893
17 sept. 1865 4 juin 1893
12 juin 186713 mai 1894
1 mai 1866|13 mai 1894

21 oct. 1868 12 mai 1895
6 sept. 1867 12 mai 1895
6 avril 187017 mai 1896

27 juillet 1872,17 mai 1896
13 mai 1865][7 mai 1896



3

NOMS
Naissance

r»S.2:)

70.47
8.).2-.

1. •,()(>

147.1:.

1 )().((»

20. (M)

4'). OU

lô.OO

70.0(1

117 (1

(,2 :.()

2S 0,1

'2:9. ."0

110 17

100.00

2)1. Mi

17 40

100 2-.

15.00

136 :o

44 .
0:.

12^0
105 0!)

56 7:.

54 .10

50 iXl

95.00

50 (K)

53
54
55
56
57
58
59
60
61

62
63

65
66
67
68
69
70
71

72
73

74

75
76
77
78

79
80
81

82
83
84

85
86
S7

88
89

•JO

48 Tremblay, William, c. e rf

?? ^'^''^' '^^^''no". <^- e. d.

52
?ï!!"^'^;:' Thomas, c. e.rf.W Cimon, Georges, c. e. d.
Bergeron, Jean, c. e. d.
Dufour, Thomas, c. e. d. .

Tremblay
Jo8..Etienne,c.e.rf.

Gaudreault, Arthur, c.e.d
Layoïe, Paul, c.e.d.
^t-Ge ais, Napoléon, c.e.rf.
Allard, Joseph, c. e. d.
Vcrreault Arthur, c e. d.
^imard, Abei, s. e. d.
Bluteau, Simon, c.e.d
j^emieux, Lionel c. e. d
Tremblay, Jos.-Calixte ced
Simard Alfred, c. eï'

'"^

Tremblay, Adjutor, c. e. d.
Tremblay, Thomas, c. e. d.
Tremblay,

Jo8.-Adélard,(-.6.d
Duchesne, Edmond, c.e.d
Çoulombe, J.^nias, c.e.d.
Tremblay, Jos.-Edm., ced
Martel. Jean-B..S '^•

r^^l'Z' ^'^^^> " «• rf-
^oté, Edmour, c. e. rf
Bourgoing, Arthur, c'. e. d
^iorel, Philibert, c. e. rf

'

Grave!, Médérie, c. e .'d.
Plourde, Louis, c. e. d.
Warren, Eugène, c. d.
Gaudreault, Alfred, c. e. d.
gégagné, Arthur, c. d.
gufour, Joseph, c. e. d.
Kenaud, L.^os.-G., /. e. d.
Tremblay, Elie, c. g. d.
Lapomte, Joseph, c. e. d.
Boivm Jean-Baptiste, c.e.d
Lacombe Léonard, ce. rf.
Gauthier, Ludger, c. e. d.
Dufour, Jos..Wilbrod, c.e.d.
Gagnon, Joseph-E., c. e. d

12- juin

17 fév.

1 mare
23 mars
25 nov.

7 juillet

5 dée.

4 fév.

13 juillet

16 mai
12 nov.
20 avril

28 nov.
25 janv.
15 juin

3 août
5 sept.

22 fév.

31 oct.

27 oct.

14 fév.

25 mai
-i oct.

29 nov.
2 juin

20 août
,29 nov.
28 mars
26 mars
28 déc.

28 fév.

9 janv.
18 mars
|24 août
12 nov.
.10 mai
127 juillet

8 déc.
13 juillet

3 déc.

18 juillet

23 sept.

4 nov.

1870

Prêtrise

23 mai
1874 23 mai
187023 mai
187217 avril
1871 17 avril
186817 avril
187211 mai
874 11 mai
1874 10 sept.
1873 13 mai
1873 7 oct.
1875 5 mai
1877 5 mai
1875 5 mai
1873 19 mai
1878 19 mai
1877 8 sept.
187713 oct.
187524 mai
1875 24 mai
187931août
187931 août
187715 mars
1873|l7 ma
1879117 ma:
1876(22 ma;
187822 mai
187822 ma
188228 ma
187924 ma
187824 mai
1881 23 sept
1880
1882
1881

1881

1877
1881

1881

5 ma;
5 ma:
9 ma
9 ma
9 ma
17 ma

,„ 17 ma
188017 mai
188017 mai
188217 mai
1878|l7 mai

1897|

1897|

1897
1898
1898

1898]

1899]

1899i
1899
1900
1900
1901

1901

1901

1901,

1901

19011

190l|

1902!

1902
1902
1902'

1903{

19031

1903
1904
1904
1904
1905
1906

1906|

1906,

1907
1907

1907
1907
1907
1908
1908
1908
1908
1908
1908

Sémi-

naire

180.00
140.00
77.85
13.75
15.00
4?J.77

60. 15

112.33
85.00
98.75
10.00
91.00
125.00
12.50

74.84
70.00
87.40
15.00
12.50
57 50
50. ÔO
75. ÔO
65.60
40.80
75.00
10.00
40.00
46.40

51.20
27.50
45.00
42.20
75.00
50.00
30.00
35.05
70.00
10.00
35.00



m
NOMS

Naijwanc*» PW^triHc
Sëmi-

nnire

Iffl

ri

lii

91

92
93
94
95
96
97
98
9G

Tremblay, (ÎPorRea, c. e. d.
Boivin, I^nce, c. e. d.
Verreault. Auguste, c. e. d.
Tremblay, Joseph, c. e. d.
Grenon, Eugène, c. e. d.
Pelletier, Lëon-G., c. e. d.
Drgagné, Armand-J., c.e.d
Tremblay, Eugène, c. e. d
Renaud, Ix)ui8, /. e. d.

'00 Lemieux, Charles, c.

101 Boulanger, Damase, c.e.d.
102 Tremblay, L.-Henri, c. e. d.
103 Labergc, Aimé, c. e. d.
104 Fortin, Herménégilde, c.e.d.
105 Simard, Edmour, c. e. d.
106 Boily, J.-Albert, c. e. d.
107 Gauthier, J.-Ludgcr, c. e. d.
108 Gagnon, Jérémie, c. e. d.
109 Larouche, Onésime, c. e. d.
110 Maurice, Léon, c. e. d.
111 Parent, Emile, c. «. d.
1 12 Jean, Edmond, c. c. d.
1 13 Coulombe, Joseph, c. e. d.
114 Girard, Chs-Eugène, c. e. d.
1 15 Mathieu, Louis, c. e. d.
116 Bergeron, Elzéar, c. e. d.
117 Tremblay, Chs-Elzéar, c.e.rf.

118 Laliberté, André, c. e. d.
119 Morin, Luc, ce. d.
120 Thibault, Joseph, c. e. d.
121 Levesque, Arthur, c. e. d.
122 Tremblay, Emile, c. e. d.
123 Bouchard, Ulric, c. e. d.
124 Fortin, Oscar, c. c. rf.

125 Levesque, Joseph, c. e. d.
126 Racine, Joseph, c. e. d.
127 Cimon, F.-X., /. e d.
128 Simard, Ov.-D., c. e. d.
129 Simard Thomas, /. e. d.
130 Cimon Horace, c e. d.
131 Fort.ipr Henii, c. d.

17 sept.

12 mai
7 nov.

21 oct.

2ù juin

27 oct.

15 mars
2V sept.

17 nov.

1 oct.

8 août
19 avril

31 mai
2 oct.

) sept.

19 déc.

2 nov.
16 oct.

7 avril

26 avril

21 juin

18 oct.

3 janv.

8 juin

18 avril

1 oct.

2 déc.

15 août
23 nov.
27 sept.

24 oct.

16 déc.

4 juillet

21 juillet

12 mai
1 mars

28 mars
2 janv.

3) avril

19 ooût
2 fév.

1878 20 ma
1885
1879

1881

23 ma
23 ma

1880
1883

1883
1884

1885
1884

1883
18»4

1887
1885
1884

1883
1885
1885
1887
1889
1885
1885
1890
1884
1882
1890
1889
1892
1890
1888
1889
1893
1891

1892
1887
1891

1891

1895120 mai
189020 mai

15 ma
15 ma
15 ma
15 ma
15 ma
15 ma
15 ma
15 mai
15 ma
14 mai
6 janv.

6 janv.
10 mars
19 mai
1 mai
1 mai
1 juin

24 fév.

26 avril

26 avril

26 avril

26 avril

23 mai
23 mai
23 mai
21 mai

mai
21 mai
17 mai
17 mai
17 mai
17 mai
7 juin

7 juin

1893
1894

20 mai
22 sept.

1909
1909
1909
1910
1910!

1910
1910
19l0
1910
1910
1910
1910
1911

1912
1912
1912
1912
1913

1913
1913
1914
1914
1914
1914
1914
1915
1915
1915
1916
1916
1916
1917
1917
1917
1917
1917
1917
1918
1918
1918
1918



.» —

Pr«tr„ éiciét, d.p„,. ,. „„. d. ^^^^^^ ,jj^

"""'" '"'" »"""""" ""'« ""« i.mi„i. ,f:„i, xn: ,,,.,
Memornrr nt»<in)iimn tun m.i ;., . t

hsfof,Heh>, uHqui' mi mortnn, ri Hnhu lihi . ^ ' » '/• ¥>.)

de N.-D. d'HébertviJIe. "'"' '^^^' *'' '"humé dans iV '{««;

lieRoberval c20ao(ltl918 rt ni,,.™!
,""" ,'89h. décédé à l'Hôtel-DieiiW d«, Frère, de St-Fra„^L*R''4;:\l.t;';;;\™eWre do la CoZluZ"
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PROCÈS-VERBAL

Société Ecclésiastique du Sacré-Ccur de Jésus

LE j; AOUT 19,3

So,>s la P,&ide„« d. M.r Eug. Upoi„,e, V. O.

d. la caiw.
""" """""^ °"' ^« «Ç"> nen.bre,

M. l'abbé Hubert KéroackU trésorier lit le résumé des comptes corr,„,e suit :

RECETTES

Contributions des membres
Arrérages perçus 5^,074.80

Intérêt sur dépôts et prêts
^^'^^

^
78.32

2,577.82



I
I
il

i

I

— 2 —
DEPENSES

Pensions accordées par le bureau de 1012 $1,851.60
Impression du procès-verbal de 1912 9,00
Dépôt à la Banque Nationale 717.22

2,077.82
DETTES ACTIVES

Prêt à la Fabrique de St-Joseph d'Alnia 1,000.00
Dépôt à la Banque Nationale 717.22

1,717.22

Les Procureurs allouent les pensions suivantes :

MM. J.-B. Vallée ^200.00
Ls-Ed. Lauriot 20O 00
D.-O.-R. Dufresne 200.00
Louis Tremblay 200 00
Onésime Lavoie 2OO 00
Arthur Guay

''

2OO.OO
J.-Etienne Tremblay 155,00
Jos. Gauthier, sur

. 200.00
Ludger Gauthier, snr 200.00

Fait et passé à Chicoutimi, le 27 août 1913.

Eug. Lapointe V.G.,

l Ice-Prêsident.

F.-X. Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire et Trésorier.



— 3 —

EXTRAIT DU IIVKE DES KBCETTES ET DES DÉPENSES

DR I,A

SOCIKTK KCCLKSfASTigrE DU SACKK-Ccia^K UH JÙSUS

Jusqu'au 1er octobre I!»l.'l

^««<r 1912-1913

Sa Grandeur Mgr M.-T. Labrecque .,o (mMgr. lîug. Upointe, VG *^-^"

Mgr. F.-X. Belley. P. D
'''•^

MM. Allard, Joseph
^''^^

Bédard. Eugène..
'•'•"^

Bergeron. Eizéar ""'^'^'I^

Bergeron, Françoi.s. .

"'-^^

Bergeron, Jean
^1.00

Bilodeau, Georges ^- *''"

Bluteau. Simon....
^^-^^

Boily, Edouard....
^••'^"

Boily, Louis .; '^-^^

Boivin, Jean-Baptiste

.

^^'^^

Boivin. Léonce...
^'^^

Bouchard, Pierre ^^^
Boulanger. Damase.

"'^^

Bourgoing, Arthur /'^^
Brassard, Jean 7^ P
Cimon, Georges
Cimon, Henri
Côté. Edmour
Coulombe. J.-Onias. i^'*^
I^égagné. Armand... ^-'^^

I^égagné, Narcisse
^*f

^

DeLamarre, Elzéar .

'^•'''^^

Delay, Adrien.... ""^'««^^

6.00

15.00

7.50

43.50



il

M

— 4 —
MM. buchesne, Edmond 15.00

Dufour, Joseph 6.00

Dufour, Jos.-W •. 6.00

Dufour, Thomas 22.20

Dufresne, D.O.-R malade

Dumas, Joseph malade

Frenette, F.-X. Eug 7.50

Gagnon, Georges-H 22.32

Gagnon, Joseph 6.00

Gagnon, Louis 26.10

Gauthier, Jean-F.-R 23.52

Gauthier, Joseph malade

Gauthier, Joseph, Jnr 13.89

Gauthier, Ludger malade

Girard, Adolphe 23.25

Girard, Joseph 22.50

Gaudreault, Alfred 12.00

Gaudreault, Amédée 17.40

Gaudreault, Arthur 7.50

Gaudreault, Horace 36.00

Gravel, Médéric 6.00

Grenon, Eugène 6.00

Guay, Arthur malade

Hervieux, Ernest 20.00

Huard, V.-A 13.00

Hudon, Marcellin-P 70.56

Laberge, Aimé 6.00

Labrecque, Alfred 26.97

Lacombe, Léonard , 6.00

Lapointe, Joseph 6.00

Larouche, Aimas 1 2.00

Larouche, Ovide 27.00

Lauriot, Ls-Edouard malade

Lavoie, Elzéar 51.75

Lavoie, Héraclius 35.64

Lavoie, Onésime 48.00

Lavoie, Paul 42.00
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MM. Leclerc. Ls-Gaudiose

Leiiiieux, Joseph-E
^^'^

Lemieux, Lionel
^^'^^^

Lizotte, Joseph ....
"^-^^

Marceau, Hilaire.

.

....
'.".". ^^^^

Marcoux, Thomas.

.

..[ ^l'^^
Martel, Jean. Baptiste

'-^^

Morel, Philibert
^^-^^

Parent, Narcisse... ^'^^

Pelletier, Léon.. ^^-^^

Pelletier, J..S ^^0

Per n, Joseph O. ..."..' *^ *^

PJourde, Louis ^*-^^

Renaud. Joseph ......*..' ^-^^

Renaud, Joseph-Georges
*^'^^

Renaud, Louis ^-^^

Rossignol, Salmon /-^
Roy, Joseph-K ^'-^^

Savard, Joseph ^^-^^

Simard, Abel ^^'^^

Simard, Alfred. . . .

^^-^^

St Gelais, Napoléon. ^^-^^

Talbot, Napoléon. . .

2*-^^

Tremblay, Adjutor. . .

-^^*

Tremblay, Alfred...
^^-^^

Tremblay, Dydime '. ^-^^

Tremblay, Elie
^^-^^

Tremblay, Eugène .

^^-^^

Tremblay, Georges.

.

..".". ^-^^

Tremblay, Guillaume. .

^'^^

Tremblay, Henri ....
^^-^^

Tremblay, Jos-Adélard
^-^'^

Tremblay. Joseph ....
^-^^

Tremblay, Jos-Calixte.

.

..'.". ^-^^

Tremblay, Joseph-Edmond
. . fi"^^

Tremblay. Jos.-Etienne ...
^^ ^*

Tremblay, Louis malade

malade



Il

i

I
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MM. Tremblay, Mathias 24.00

Tremblay, Philippe 39 15
Tremblay, Richard 53,50
Tremblay, Thomas, sur 7 50
Tremblay, Thomas, jnr 27.00
Tremblay, William 46.47
Vallée, Jean-Baptiste g.OO
Verreault, Arthur p qq
Verreault, Auguste g'oo
Villeneuve, Abraham 26.50

Evêché de Chicoutimi.

1er Octobre 1913.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre.

Secrétaire.
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C:OMPTE-RENDU

des recettes et dépenses du bureau de la

Société Ecclésiaitique da Sacré-Coenr de Jésos

du 1er OCTOBRE 1913 au 1er OCTOBRE 1914.

MM. les abbés Emile Parent, Joseph Coulombe C F...

der;a^s'r'
'^^" ^^ ^^"^^ ^^*^^- -* '^' '~-te'.

Membres décédés depuis le dernier bureau:

RESUME DES COMPTES DE L'ANNEE 19î 3-14 :

RECETTES

Balance en Caisse pour l'année 1912-1913. < 7,700
Contributions des membres *

«i.
Arrérages perçus ' ^ •

^^

Intérêt sur dépôts et prêts
^^ ^
85.56

2,686.16

DEPENSES

Pensions accordées par le bureau de 1913.. «1 «on nn
Impression du procès-verbal de 1913 '

o
""

Dépôt à la Banque Nationale Jt,^
o4o. II

2,686.16
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DETTES ACTIVES

Prêt à la Fabrique de St-Joseph d'Alma l ,000.00
Dépôt à la Banque Nationale g^g j i

1,848.11

Les Procureurs allouent les pensions suivantes:

• •'•-B- Vallée J200.00
Ls-Ed. Lauriot 200 00
J.-S. Pelletier 200.00
Adolphe Girard 2OO 00
Louis Tremblay 200 00
Onésime Lavoie 200 00
Arthur Guay 200.00
Ernest Hervieux 20O 00
J.-Etienne Tremblay 155 00
Jos. Gauthier, snr 200 00

Fait et passé à Chicoutuni, le 1er octobre 1914.

t M.-T., Ev. de Chicoutimi,

Président.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire-Trésorier.
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EXTRAIT OU LIVRE DES RECEHES ET DES DEPENSES

de la

SOCIETE ECCLESIASTIQUE DU SACRE^ŒUR DE
JESUS

Jusqu'au 1er octobre 1914.

Annf-e 1913-1914

Sa Grandeur Mgr M.-T. Labrecque.
. . < .n eu.Mgr Eug. Lapointe. V G * ^^^

Mgr F.-X. Belley, P D ^^
MM. Allard, Joseph ^'"^ 70

Allard, Eleusippe.. 25.00

Bédard, Eugène ^-^
Bergeron, Elzéar malade

Bergeron, François ^^ ^
Bergeron, Jean
Bilodeau, Georges ^-^
Bluteau, Simon .

^^-^0

Boily, Albert "^ ^
Boily, Edouard ..

^-^
Boily, Louis 21 50

Boivin, Jean-Baptiste
^7.00

Boivin, Léonce ^^
Bouchard, Pierre ^ ^
Boulanger, Damase... ^-^^

Bourgoing, Arthur. .. .

^^
Brassard, Jean 21 .00

Cimon, Georges 15. 30

Cimon, Henri . .
^-^O

Côté, Edmour 39.00

Coulombe, J.-Onias.. ^- ^^

Dégagné, Armand 20.40

Dégagné, Narcisse.. ^^
DeLamarre, Elzéar. .

^®
•

^^

malade



v. m -

Il ml

ifeîi

jfsfi
Mi
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MM. Delay, Adrien g qq

Duchesne, Edmond 15^ 00
Dufour, Joseph g qq
Dufour, J08.-W 6 00
Dufour, Thomas 24.06
Fortin, Herménégllde q qq
Frenette, F.-X.-Eug. 7 5Q
Gagnon, Oèorges-H 18 00
Gagnon, Joseph g qq
Gagnon, Louis 22 50
Gauthier, Jean-F.-R 23.04
Gauthier, Joseph r^iai^je
Gauthier, Joseph, Jnr 9 35
Gauthier, Ludger, snr malade
Gauthier, Ludger, jnr 500
Girard, Adolphe 24 00
Girard, Joseph 15 00
Gaudreault, Alfred 9 qq
Gaudreault, Amédée 15 15
Gaudreault, Arthur 7 5Q
Gaudreault, Horace 28 00
Gravel, Médéric 1311
Grenon, Eugène g qo
Guay,Arthur ^^lade
Hervieux, Ernest malade
Huard, V.-A 35 gg
Hudon, Marcellin-P 38 80
Laberge, Aimé g qq
Labrecque, Alfred 24.00
Lacombe, Léonard g qq
Lapointe, Joseph 9 gQ
Larouche, Aimas 53 00
Larouche, Ovide 17 25
Lauriot, Ls-Edouard malade
Lavoie, Elzéar 33 60
liavoie, Héraclius 19 oO
Lavoie, Onésime ][[[[ ^^lade
Lavoie, Paul 29 60
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MM. Leclerc, Ls-Gaudioiie.

.

.

Lemieux, Joseph-E.
.

.
^ **

Lemieux, Lionel
^^^''

Lizotte, Joseph ...
^^

Marceau, Hilaire
^^

^

Marcoux, Thomas ^^ **

Martel, Jean-Baptiste ^^°
Morel, Philibert *'^^

Parent, Narcisse ..

^^
Pelletier, Léon 37.00

Pelletier, J.-S 6 00

Perron, Joseph-O '*^ ^^
Plourde, Louis 25.68

Renaud, Joseph ^ ^
Renaud, Joseph-Georges

..

^^^^
Renaud, Louis ^ ^
Rossignol, Sabnon ^ ^
Roy, Joseph-F ^* ^
Savard, Joseph. ^* ^
Simard, Abel ..

^00
Simard, Alfred 24.00

Simard, Edmour .

^^^
St-Gelais, Napoléon

'. ^^
Talbot, Napoléon ..

^^
Tremblay, Adjutor.. .

*^^5

Tremblay, Alfred. .

*^ ^
Tremblay, Dydfane ..

®^
Tremblay, Elie. .

.

39.20

Tremblay, Eugène.

.

*'* <^

Tremblay, Georges... ^^
Tremblay, Guillaume ^^
Tremblay, Henri 21.00

Tremblay, Jos.-Adélard.
^^

Tremblay, Joseph.. ^^^0

Tremblay, Joa-Calixte .
_^^

Tremblay, Joseph-Edmond ... ,! !?
Tremblay, Jos.-Etienne ^î^
Tremblay, L- i^is .

.

malade

malade



m
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MM Tremblay, MathiaM jg 50

Tremblay, Philippe 25. 71
Tremblay, Richard 42 74
Tremblay, Th(»nas, snr 7 50
Tremblay, ThomaH, jnr 33.45.
Tremblay, William 32 25
Vallée, Jean-Baptiste g qq
Verreault, Arthur

Verreault, Auguste
fi 00

Villeneuve, Abraham 19 20

Evêché de Chicoutimi.

1er octobre 1914.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre.

Secrétaire.







PROCf^-VERBAL

I>R I.'AWKMHI • .,1 ^rHKAT l)K t.A

Sociëté Ecclésiasti iue du Sac rv -Coeur de Jésus

Ttsam AU «haii,»i5» t .-irirouTnii

LE 28 AOÛT 1915

Sou8 la Présidcnco dv Mgr EUG. LAPOINTE, V. (}.,

Vice-pr;'si(l»>nt.

Présents: Mgr Lapointe, V.G., MM. M.-P. Hudon V -FHenri Cunon J.-E. Lemieux, Aimas I.urouche, Procureurs, et!
if.-\. Eug. Frenette, Secrétaire.
MM les abbés André Laliberté, Ehéar Bergeron, inr et
Charles-Lkéar Tremblay ont été reçus membres de la caisse

lous les anciens Procureurs ont été réélus pour un nouveau
terme de six ans.

Il est proposé par M. l'abbé Aimas Larouohe et secondé parM. abbé J.-E. Lemieux que l'article suivant soit ajouté aux
Règles de la Société:

Résolu que tout membre qui, après avis préalable, par lettre
enregistrée, a refusé ou négligé de payer sa contribution annuel-
le cesse un an après l'échéance de mars, de faire partie de la
Société et perd tous ses droits à une indemnité en cas de maladie

(-ette résolution a été adoptée unanimement.

Ix; trésorier lit le résumé des comptes comme suit:

RECETTES

Balance en Caisse pour l'année 1913-14 848 11
Contributions des membres «o , yàna
Intérêt sur dépôts et prêts 100."^

W, 128.07



— 2 -

DEPENSES

Pensions accordées par le bureau de 1914 $i ,975 00
Impression du procès-verbal de 1914

'

7 50
Dépôt à la Banque Nationale

j 145*57

$3,128.07

DETTES ACTIVES

Prêt à la Fabrique de St-Joseph d'Alma $1,000.00
Dépôt à la Banque Nationale

l 145 57

,
$2,145.57

Les Procureurs allouent les pensions suivantes:

MM.JBVall^e ,^^
Adolphe Girard

jOO.OO
Ls.-l^d. Launot

200 00
J.-S. Pelletier

200 00
Louis Tremblay... ...:.....

200.00
OnésimeLavoie

2OO.OO
Arthur Guay

2OO.OO
Ernest Hervieux

2OO.OO
Jos. Gauthier, snr

joo.qo
W^Tremblay

gOO.OO
J.-Etienne Tremblay 155 00
Jean Brassard

200 00

Fait et passé à Chicoutimi, le 26 août 1915.

Eug. Lapointe, V. G.

Vice-Président.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire et Trésorier.
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EXTRAIT OU LIVRE DES RECEHES ET DES DEPENSES

de la

SOCIETE ECCLESIASTIQUE DU SACRE-CŒUR DE
JESUS

Jusqu'au 1er octobre 1915,

Année 1914-1915

Sa Grandeur Mgr M.-T. Labrecque... «
Mgr Eug. Lapointe, V. G'....

Mgr F.-X. Belley, P. D ".

.

MM. Allard, Joseph

Allard, E:ea,s ppe
Bédard, Eugène
Bergeron, Elzéar

Bergeron, François

Bergeron, Jean
Bilodeau, Georges..

.

.

Bluteau, Simon
Boily, Albert

Boily, Edouard
Boily, Louis

Boivin, Jean-Baptiste.

Boivin, Léonce
Bouchard, Pierre

Boulanger, Dainase
Bourgoing, Arthur
Brassard, Jean
Cimon, Georges
Cimon, Henri

Côté, Edinour

Coulombe. J.-Onia«

50.00

9.00

50.25

32.25

6.00

;nalade

30.00

7.50

67.87

7.ûO

6.00

2.5.98

30.00

6.00

6.00

7.50

6.00

22.50

19.50

7.50

45.00

20.40

25.65



mï
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MM. Dégagné, Armand q qq
Dégagné, Narcisse.. 10 50
DeLairarre, Elzéar „^,^^
Delay, Adnen

jq ^^
Duchesne, Edmond

15 00
Du/our, Joseph

g qq
Dufoiy, Jos.-W

g QQ
Duiour, Thomas 29 56
Fortin, Herménégilde

g qq
Frenette, F.-X.-Eug g qq
Gagnon, Georges-H 20 25
Gagnon, Jér<:mie

g qq
Gagnon, Joseph

g qq
Gagnon, Loiys

27 00
Gauthier, Jean-F.-R 45 qq
G. .tnier, Joseph

^^alade
Gauthier, Jo«eph, Jnr 14 4Q
Gauthier, Ludger, snr malade
Gauthier, Ludger, Jnr g qq
Girard, Adolphe

25.50
Girard, Joseph 20 00
Gaudreault, Alfred jq qq
Gaudreault, Amédée jg qq
Gaudreault, Arthur 7 qq
Gaudreault, Horace 39 3g
Gravel, Médéric 25 n
Grenon, Ei^ne q'qq
Guay, Arthur .•::::::: ^^i^^
Hervieux Ernest ^^i^^
Huard, V.-A

45 qq
Hudon, Marcellin-P 45 00
Laberge, Aimé g "qq

Labrecque, Alfred 24.50
Lacombe, Léonard g qq
Lapointe, Joseph 21 00
Larouche, Aimas

57 36
Laronche, Onésime g qq
Larouche, Ovide 24 25
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MM. Lauriot, La-Edouard

Lavoie, Elzéar malade

Lavoie, Héraclius. ^^^
Lavoie, Onésime ^^^
Lavoie, Paul malade

Leclerc, Ls-Gaudiose!......! ^^^
Lemieux, Joseph-E 16.50

Lemieux, Lionel 36.00

Lizotte, Joseph..
. .

^-^
Marceau, Hilaire ^2.00

Maurice, Léon 24.00

Marcoux, Thomas....!.. ^ ^
Martel, Jean-Baptiste ^^^
Morel, Philibert ^^.OO

Parant, Narcisse... ^-^
Pelletier, Léon ^2.00

Pelletier, J.^ 6.00

Perron, Joseph-0 malade

Plourde, Louis.. .

."*.'*'. ^00
Renaud, Joseph ^^^^
Renaud, Jo8e;)h-Georges....

^^
Renaud, Louis ^-^
Rossignol, Sahnon ^ ^
Roy, Joseph-F ^ '^^

Savard, Joseph ^^^^
Simard, Abel.... "^^ 40

Simard, Alfred. ..*....'.'.' ^8.77

Simard, Edmour ^^^5

St-Gelais, Napoléon.. ^^
Talbot, Napoléon ^^2
Tremblay, Adjutor....

24.00

Tremblay, Alfred... *^ ^
Tremblay, Dydime.. ^^
Tremblay, Elie ^®^5
Tremblay, Ei«ène....

.

.

^^

^

Tremblay, Goerges.... ^ ^
Tremblay, Guillaume.. ®^
Tremblay, Henri... 25.53

6.00
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MM. Tremblay, Jos.-Adélard 13 . 50

Tremblay, Joseph 6.00
Tremblay, Jos.-Calixte 10.00

Tremblay, Joseph-Edmond 24 . 00
Iremblay, Jos.-Etienne malade
Tremblay, Louis malade
Tremblay, Mathias 24.00
Tremblay, Philippe 36. 19

Tremblay, Richard 49.83

Tremblay, Thoma8,8nr 7.50

Tremblay, Thomas, jnr 39.45

Tremblay, William-.» 55.25

Vallée, Jean-Baptiste 6.00

Verreault, Arthur ....

Verreault, Auguste 12.00

Villeneuve, Abraham 35.76

Evêché de Chicoutimi,

1er Octobre 19i5.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire.
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PROCÈS-VERBAL

5..WW E«cr<.i,.,i,.. in S.cr<.C„.r J, Jft»
""•'""'*'•••''»•" Bt» Ml. «ITIMI

I^E ÎO AOÛT 1916
Sous la Présidence de S r- tu »* ^Je h. G. Mgr M.-T. I.ABRECQUE,

Evêque de Chicoutimi.

MM. les abbés Luc Morin In« tk-u ,que ont été reçu» n.emSde'l^sSéw"" " '^"'"" I*v«.

cotisation aSle: MM^l'affitZ^'«-* de leur
Ç018 Ber^eron. ^^^^ Napoléon TaJbot et Frai"
Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit:

RECETTES

Balance en Caisse pour l'année iQid ik
Oïntributinns des membres "^

^^^^-^5
«1,145.57

Intérêt sur dépôts et prêts «2,292. 17
^uccession de feu Kév. Jos. Renaud « 115

. 30
Reçu par arrérages

«enaud
, jjg ^^
* 31.64

Total de la recette
"

«3,698.28
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DEPENSES

Pensions accordées aux prêtres malades $2,370.00
Impression du procès-verbal de 1915 7.50

12,377.58
En Caisse $1,320.78 (au 1er octobre 1916).

DETTES ACTIVES

Prêt à la Fabrique de St-Joseph d'AIma $1,000.00
Dépôt à la Banque Nationale 1,320.78

$2,320.78

I-«s Procureurs allouent les pensions suivantes:

MM. J.-B. Vallée $200.00
Adolphe Girard 200. 00
Ls.-Ed. Lauriot 200.00
J.-S. Pelletier 20o!o0
Louis Tremblay 200.00
Onésime Lavoie , 200 00
Arthur Guay 200.00
Ernest Hervieux 200.00
Jos. Gauthier, snr 100.00
W. Tremblay 200.00
J.-Etienne Tremblay 160.00

Fait et passé à Chicoutimi, le 19 août 1916.

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

Président.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire-trésorier.
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KTtAIT OU um oa lEcmEl ET OH DETENiD

de la

SOCIETE ECCLESIASTIQUE DU SACRE-COUR ,)F
JESUS

Jusqu'au 1er ootoJre 1916.

Année 1915-1916

Sa Grandeur Mgr M.-T Labrecque * ,,.Mgr Eug. Lapointe, V G '^^ '^

M}; X. Belley, P. D ^ 00

MM.
. ard, Joseph

. .

^^•''

Aiiard, Eleusippe ^®

^

Bédard, Eugène ^ <^

Bergeron, Elzéar /^ ^
Bergeron, Jean SO.OO

Bilodeau, Georges.

.

^25
Bluteau, Simon.

"'* ^8
Boily, Albert 36.00

Boiiy, Edouard ^^
BoiJy, Louis ^*^''>

Boivin, Jean-Baptiste. ...
^®

^

Boivin, Léonce ^ ^'^

Bouchard, Pierre. .....
^^

Boulanger, Damase.
. .

.

^^^
Bourgoing, Arthur ^^
Brassard, Jean 27.75

Cimon, Geonjes. ....... ^^^^

Cimon, Henri. . .

^^
Côté, Edmour. ....... ^"^ '^^

Coulombe, J.-Onias.

.

^^^"
Coulombe, Joseph ^^^"

fi. 00
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MM.Dégagn^, Armand

(j Oo
Dégagné, Narcisse 10.80
DeLamarre, Eliéar nmiadp
Delay , Adrien

(j 50
Duchesne, Edmond 7 50
Dufour, Joseph 12. 36
Dufour, Jos.-W g CO
Dufour, Thomas 25.69
Fortin, Herménégilde 7 50
Frenette, F.-X.-Eug y qq
Gagnon, Georges-H 25.55
Gagnon, Jérémie g qq
Gagnon, Joseph 6 00
Gagnon, Louis 51 . 00
Gaudreault, Alfred 12.00
Gaudreault, Amédée 19.50
Gaudreault, Arthur q qo
Gaudreault, Horace 44.00
Gauthier, Jean.-F.-R 61 .31
Gauthier, Joseph malade
Gauthier, Joseph, jnr 27.36
Gauthier, Ludger, snr g. 00
Gauthier, Ludger, jnr g qq
Girard, Adolphe malade
Girard, Charles-Eugène qqq
Girard, Joseph 26.^:5
Gravel, Médéric 14.00
Grenon, Eugène q 00
Guay, Arthur malade
Hervieux, Ernest malade
Huard, V.-A 45 00
Hudon, Marcellin-P 49. 08
Jean, Edmond 6 00
Laberge, Aimé 6 00
Labrecque, Alfred 26 . 00
Lacombe, Léonard 6 . 00
Lapointe, Joseph 24 . CO



MM. larouche, Aima*
Urouohe, Onësime.

.

"' '**

Urouche, Ovide " ***

Uuriot, LB..Edouanl.
,

'**
™'

revoie, Eliéar '""'"'IT
Uvoie, Hëracliu» . .

.

^'''
•*'''

Uvoie, Onésime . . ,
"•^'

Uvoie, Paul
'""'"***"

f^mieux, Joseph-E
. . . \ ?Jî

.'j*

I^mieux, Lionel 7*'

Liiotte, Jowph ' •***

Maurice, Léon
'*'**'''

Marcoux, Thomas
.Jj

*''*'

Martel, Jean-Baptiste
. „

"!*

Mathieu, Louis.
''*''"

Morel, Philibert ''!!*'

Parant, Emile..
.

^ '"'**

Parant, Narcisse.
. .

''^'*'

Pelletier, Léon. '^^
""

Pelletier, J.-S. .
^

^'"^^

Perron, Joseph-O... ..:... "%
.^,

Plourde, Louis j;
' ^*

Renaud, Josep i^îeorges. .MJ!!
Ren&ud, Louis ^"^ ""

Rossignol, Salmon. . . . . ^!? ??
Roy, Joseph-F.

. .

^^^
Savard, Joseph ^* •'"

Simard, Abel ^* ^^

Simard, Alfred.. ^*^
Himard, Edmour. ^ ^^

St^îelais. Napoléon. . . ,^?*
Tremblay, Adjutor. ....... .

^« ^^
Tremblay, Alfred.. .

^" **"

Tremblay, Dydime. . .. ,^*'
Tremblay, Elie *^ "^

Tremblay, Eugène. .

'^^'"^

TrembUy, Georges ^;^*
('»

. (0
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MM. Tremblay, Cuillaume ,g ,„,

Tremblay, Henri
^^^y^y

Tremblay, Jos.-Adélard 2I . (M)
Tremblay, Joneph p q^
Tremblay, Jos.-Calixte 7 r,(,

Tremblay, Joseph-Edmond.

.

27. (K)
Tremblay, Jos.-Etienne maludo
Tremblay, Louis

malad»'
Tremblay, Mathias 19 r,(,

Tremblay, Philippe 27 (>2

Tremblay, Richard 30 (K>
Tremblay, Thomas, snr g 2:,

Tremblay, Thomas, jnr 41 U>
Tremblay, William (jr, 28
Vallée, Jean-Baptiste.

.
.'

jj yj,
Verreault, Arthur g qq
Verreault, Auguste 21 .00
Villeneuve, Abraham 45 q^

Evêché de Chicouttmi,

1er Octobre 1916.

f

F.-X.-EuR. Frenette, ptre,

Secrétaire-trisorier.
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S.c.é« ECC.I..-..H,,. J. s.cr.-C.e„r d. J,.„

. ^''^ 20 AOUT 1917
Sous Ja Pi-ésidenco de S r lu »*S. G, Mgr M.-T. UBRECQUE,

Evêque do Chicoulinu.

In et adopîé"^'
'"^

' '"^«'"'^'^ ^-ue ,e I9 août 19I6 est
MM. les abbés UJric Bouchard P v r.-tin, Jos. Levesque. Emile Tr^^

M

^''"''"' ««^ar For.
'eçus membres de la^'eijf^^'"^^

'' '''*«• «««'«« ont été

peiietxrron:s;ot"ef r. ^^^ ^^'^^ ^o„
«OIS, pour cause d3 maK -^""^ L^berge, ,_ Hre

^ trésorier iitie résumé des comptes comme suit..

Recettes

Balance en Caisse pour l'année 1915 !«Con^ibutions des membres
^^

«1.320.78
Intérêt sur dépôts et prêts «2,453.04
Succession de feu Rév. Jos. Renaud ' ^^«26

« 72.50
Total de la recette

~~

«3,962.58
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DEPENSES

.>n«ion8 ao.',)r,l<V8 aux prêtres maiiuU^. . $i 900 m
ImFm'twion <lu pri><'.Vvorlml de lîMO

"
10 «)

En (^uim- $l,«)2.r)8 (au 20 aoûi 1917).
««.970. GO

I>ErrES ACTIVES

n<^| ôt à k Baiiquo Nationale
1,992 .W

> «2,992.58

1.08 Procureurs allouent les pen.sicms suivantes:

MM.J.-Ryalj,e. ,3^^
Adolphe (..rard 200.00^

J.-fe.lelIet.er
2OO.0O

Lou.«lremblay
gOO^OOnW Lavoie
2OO.OO

ArthurC.uay
gOO.OO

trnest Hervieux
JOO.OO

Jos. Gauthier, snr
100 00

J.-Etienne Tremblay
160 00

Fait et pîissé à Chicoutirai, le 20 août 1917.

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

Président.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire-trésorier

.
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«miT ou LIVRE DES moJU ET DES OEPENSEI

fh> Ih

m jnsus

•^iwiii'iiu lor octolm- HM7.

IJR

/l««^r I9I6-I9I7

Ha (îran,lour Mgr M.-T. Lahn.,.c,„o. .,, ,,Mgr LuR. Lapointo, V. (;
«•'50. «)

Mjçr F.-X. Belloy, RI). Î^W
MM. Allard, Jow>ph. «4.r,0

BMard, Eugc^ne •^» !•'>

Bergeron, Elzéar. .
'

.
7 .50

BergcTon, Jean ' 00

BilotJeau, CîoorgoH. 22 50

Bluteau, Simon . .

^7. 45

Boily, AIlKTt. ...
-'^j 78

Boily, Edouard. <' W)

Boily, Louis 19 •'50

Boivin, Jean-Baptiste. ...
"^^ ^^^

Boivin, Léonce. ... ''00

Bouchard, Pierre •' 00

Boulanger, Damase.
.

^ -^0

Bourgoing, Arthur. .... ^00
Cimon, Georges. ... 30. (X)

Cimon, Henri.
. .

9.00

Côté, Edmour. ^^ô
Coulombe, J.-Onias. ^0.28

CouiomU;, Joseph ^'^ 20

6.00
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MM D(5gaKné, Armand

IX-nagiKS, Narciswv !î^
DoLamarrp, Eki-'ar. . , .

"

nolay,Adrien
'"'^'"f,^

Duchesnc, PÀlinond. . ^l l^
Dufour, Joseph .1 ^^
Dufour, Joa.-W.. f

'*'*

nufour, Thomas ..^^.
Fortin, Hermén<5Rilde ^ J.
Frenettc. F.-X.-Eug l^^
Oagnon, Georges-H

„J IT
Oagnon, J<?rémie T f^
Cagnon, Joseph

, . Jj
"^

Cagnon, Louis „
""

Gaudrcault, Alfred *?
fin

CaudreaMlt, Am««dëe zLt:
Gaudreault, Arthur. ... ^^ T!
Gaudreauh, Horace. .. Jt ^^
Gauthier, Jean.-F.-R. . . r! ^f
Gauthier, Joseph

f .

.

malad
Gauthier, Joseph, jnr J,

®„^

Gauthier, Ludger, snr. ... ^^ ^T
Gauthier, Ludger, jnr « XT
Girard, Adolphe. . ,

,^
Girard, Charles-Eugène.

. î^nn
Girard, Joseph „^ r?
Gravel, Médéric ^Z ^
Grenon, Eugène. ... f X"
Guay, Arthur ,

,

^"^
Herv'ieux, Ernest '""^l^f
Huard,V.-A ™*'"_^«^

Hudon, Marcellm-P. ... 1^ *

Jean, Edmond. ...
**"

ï^
Laberge,Aimé ^

?"

Labrecque, Alfred
«i nn

Lacombe, Léonard i !^
o . 00
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MM. Laliberti', André

Lapointe, Joseph.
.

^ ^
Laroudie, Alinus.

.

24. (X)

.
Laroucho, Onésime. 68.00
Laroucho, Ovide. ® 00

Lauriot, Ls.-Edouard. ^^ ^
Lavoie, EJzéar. maJade

Lavoie, Héraclius. 07. 95

Lavoie, Oné.sm)e 40. 50

Lavoie, Paul malade

Lemicux, Joseph-E. '*•'* 24

Lemieux, Lionel 30. 00

Lizotte, Joseph. 7.50

Maurice, Léon. 36.00

Marcoux, Thomas. ^-50
Martel, Jean-Baptiste ^2.00

Mathieu, Louis. 21 .00

Morel, Philil)ert.
.

6.00
Parent, Emile 7.50

Parant, Narcisse. ^ 00

Pelletier, Léon. . .
^4.00

Pelletier, J.-S. 2.50
Perron, Joseph-O, malade

Plourde, Louis. .
31.56

Renaud, Joseph-^îeorges. ^^^
Renaud, Louis 16. 50

Rossignol, Salmon. ^00
Roy, Joseph-F 33.45

Savard, Joseph ... 31
.
00

Simard, Abel. . .

"

.
.

54.00

Simard, Alfred. 25.50

Simard, Edmour 24. 50

St-Gelais, Napoléon 6- 00

Tremblay, Adjutor. .

25.32

Tremblay, Alfred. . .

31.50

Tremblay, Chs.-Elzéar ^^
6.00
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MM. Tn'tnhlay Didvnio

Tron.hlay. Klio. .

^^ ^*
Tn.nil)lHy. KupNno. .... ^ '*^

Tmnbluy, (JoorRrs. ...
''^'*'

Tremblay, (îuillaumc.
. «? "?

Tremblay, Hrnri. . .

^ ^r»

Tremblay, Jos.-Adélard ... „:!!!!
Tremblay, JoHoph. ^[^^^

Tremblay, Jos.^'ali- '0. ,"
JÏJ

Tremblay, Joseph-KUiiioml

.

l'' ]Z
Tremblay, Jos.-Etienne ,

''''

Tn.mblay, LouiH. .

'"""^

Tremblay, Mnthin«.... '""^
•

.

Tremblay, Philipj,o .' ^^^^
Tremblay. Richard. ... I^? ^^
Tremblay, Thomas, snr. , ,,!
Tremblay, Thomas, jnr .

. . î „:,
Trt^mblay, William. .

^\^'^

ValKk^, Jean-Baptiste.
. "^"'f

''

.

Verreault, Arthur. .

J?

"''

verreauit, .gu^te :::::::::::::::;' 225^\ illeneuve, Abraham .... a/..44 . 64

Evéché de Chicoutimi,

1er Oetobre 1917.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire-trésorier,
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PROC/ÎS-VERBAL

SociéM EeclW.rti,„ d. S.crt.Co.or d« Ji,„

ï' ''^ I î> A () [1 T 1 IM H

«ouH lu IV.HHh.,H.o .1., s. (i. Mgr M..T. LAmŒCXlVK,

Kv^(luo (le Chicoutimi.

Pr<^8ent8: Mgr F.-X. Bellc-y. P. I)., H«„ri f'imcn I KLenuoux, Alm,. Larouche. Procurcurn et F.-X Eug it'nette, Secrétaire.
^ '• «v. L.ug. ircv

MM. le» al,l«4. D.OvBfc SimanI, H.mo,. Cimon ..t Th,

M.'î::'r..tR'GSL.'"''^^"^"
''-"•' "-^-O' «"'^

MM. les abW» Eug. IXkhrd ,,t An,W LalibcrM ont ftf. „l

LTr '"™°""'-"- * '> <••"- pour c.a„»^l"l «:

»ur le ro«.„„l"lu i'^^*^'""'
"" '"""'"'

J»
>»"-"««'«

R^;:™tsra:XTt.r"rn''" ^r^'-
"-

lieu de S2()0.no.
'

' ^" '"*^*^'^"- ^^-^O.OO au
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MM. les Procureurs décident aussi de porter à $300.00 In

pension des prêtres qui ne pourront pas céK'.hrer la sainte me-
se.

Le trésorier lit le résumé des comptes comme suit:

RECETTES

Balance en Caisse pour l'année 1916-17 f i 992 58
Contributions des membres $2 728 80
Intérêt sur dépôts et prêts | 'l49 U
Succession de feu Rév. Jos. Renaud. ........' $ 73.00

J.-F.-R. Gauthier $ lOO.OO

Total de la recette
^ «5.043.49

DEPENSES

Pensions accordées aux prêtres malades $2 093 00
Impression du procès-verbal de 1917 '

g go

S2 102 nn
En Caisse $2.941 . 49 (au 19 août 1918).

DETTES ACTIVES

H^aÎ
^^*^"^"« t ^*^^P^ ^'^*™^ «ÎW.OODépôt à la Banque Nationale 2 941 49

S3,941.49

Les Procureurs allouent les pensions suivantes:

^^- if;
Vallée.

• ,250.00
Adolphe Girard 050 OO
Ls^-Ed. Lauriot

gjjo.OO
J.-S. PeUetier

250.00
Louis Tremblay 250 00
Onésime Lavoie 250 00



I
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Arthur Guay.
Ernest Hervieux ^''^^
Jo8. Gauthier, snr

^^^
.

J.-Eticnne Tremblay.
. J^^

^

André Laliborté
^^

^

250.00

Fait et passé à Chicoutimi, le 19 août 1918.

t MICHEL-THOMAS,

Evêque de Chicoutimi.

Président.

i'" -X -Eug. Frenette, ptre.

Secrétaire-trésorier.



EXTRAIT OU LIVRE DES RECEHES CT DES DEPENSES

«1»» In

sociï^rr: ecclésiastique du sacré-coeur
DE JÉSUS

Juwiu'uu Ut (ictohrc 1918.

Année I9I7-I9I8

!^a (îrandour Mrf M.-T. Labreequoi «50 00
Mgr KuR. La|M>intc, V. C, n

,),)

Mgr F.-X. Brilov. I». D
. \ ,5^1^

MM. All:ir(l ,lo.s(>ph
31 89

Hédard, Eugèno ^ -q
BorRoron, Ehéixr q qq
BerpTon, Jpan 25 50
Bil(HU>nu, Georges

S.') P
Bluteau, Simon 48 09
Boily, All)ert

g qq
Boily, Edouard

21 (k)
Boily, Louis

4.") 00
Boivin, Jean-Baptiste 21 00
Boivin, Léonce

^^ qq
Bouchard, Pierre 7 gQ
Boulanger, Damase g qq
Bourgoing, Arthur

3(J.OO
Cimon, Georges g qq
Giinon, Henri

63 75
Côté, Edmour

21 00
Coulombe, J.-Onias 27 00
Coulombe, Joseph 6 qq
Dégagné, Armand g qq
Dégagné, Narcisse 16 80
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iimiadc

8.2.'i

mm

MM. DiLauiarn', Klz^ip
I><^l"y, Adrien

Duchi'HiH., ^:(||non(I .... " ^"

I^iifdur. JoHj.ph

Dufour, Jiw.-W
Diifour. Thoimw.

. . . .

Fortin. Hi'rni(''n<^gi|<Ie.
. .

"^ *^^

Fn'nrtti-, F.-X.-Kug. *' *^'

^'URnon, (JeorKi'M-H « (X)

<J"Kti(>n. J<''r<înue. .

'^\^^

Oujçnon, Jon«'i)h *j
•^^

(«uRnon, Lo„iH '5 <X)

rmudn'ault, Alfred. ^'^ '^^

fmudroault, Améd<^. ^ ''*•*

(Juudreault, Arthur.
.

^"^ ^*^

(Jaudrwiult, Horat-e.
^^ ^'"

Gauthier, Jean.-F.-R '
* **^ ^

Cîauthier, JoHt^ph '^2 00

«authier, Joseph, jnr
"**''**^*'

Gauthier, Ludger, snr. . . ?J fj;
Gauthier, Ludger, jnr 24.«
Girard, Adolphe. ^-^^

Girard, Charles-Eugène
"^^^

Girard, Joseph. ... ^^
Gravel, Médéric.

. .
^ '*

Grenon, Eugène. . .
^^ ^

Guay, Arthur ^ '*

Hervieux, Erneat
"""'""^^

Huard, V.-A malade

Hudon, Marcellin-P ^^ ^
Jean, Edmond ^^ "^^

Laberge, Aimé ^
^

Labrecque, Alfred
**"^

Lacombe, Léonard. ^^ ^
Laliberté, André ".[ ^ ^
Lapointe, Joseph.

. . ^ ^
Laruuche, Aimas. ' ^^

89.00
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MM. Larouche, Onésime

y q^,
Larouchc, Ovide

25 50
LHuriot L8..Edouard .....,....: malade
Lavoie, Llzéar

83 00
Lavoie, Héraclius

41 50
Lavoie, Onésime

malade
Lavoie, Paul

72 92
Lomieux, Joseph-E 32 22
Lcniieux, Lionel

g 25
Ivcvestjue, Arthur

y qq
Lizotte, Joseph

36 00
Maurice, Léon 7 -n
Mari'oux, Thomas

|2 qq
Martel, Jean-Baptiste 30 00
Mathieu, Louis q' qq
Morel, Philibert j^
Moiin, Luc

g QQ
Parent, Emile ^'qq
Parant, Narcisse

[\ 29 91
Pelletier, Lëon. ... «qq

^«"•'^'«V-^
"'''''''.

malade
Perron, Joseph-0

29 85
Plourde, Louis

24 26
Renaud, Joseph-Georges 12 00
Renaud, Louis qqq
Rossignol, Sahnon 39 54
Roy, Joseph-F

40 14
Savard, Joseph ^qqq
Simard, Abel

39 00
Simard, Alfred jq^q
Simard, Edmour

g qq
St-Gelais, Napoléon 53'QQ
Thibault, Joseph

q qq
Tremblay, Adjiitor 32 26
Tremblay, Alfred

g qq
Tremblay, Chs.-Elzéar

e. 00
Tremblay. Didyme 45*25



Tremblay, EHe.
. .

Tremblay, Eugène. '^^ f^»

Tremblay, Coorges .

'» 0<*

Tremblay, Guillaume
''"''"

Tremblay, Henri •^' •'><»

Tremblay, Jos.-Adélard ^-^
Tremblay, Joseph. ^00
Tremblay,

Jo8.-(^alixte
"^

Tremblay, Joseph-Edmond ^' "*'

Tremblay, Jos.-Etienne '"* '*''

Tremblay, Louis.
. .

'»''''"1«'

Tremblay, Mathias nmiade

Treml)lay, Philippe.
'^"^ ^^^

Tremblay, Richard ^^^^2

Tremblay, Th as, snr
^^"''

Tremblay, Thomas, jnr
** 25

Tremblay, William.
.

^^ •^"

Vallée, Jean-Baptiste malade

Verreault, Arthur. *^ <*<*

Verreault, Auguste ^-^
Villeneuve, Abraham ^^^*

58.70

Evêché de Chicoutimi,

1er octobre 1918.

F.-X.-Eug. Frenette, ptre,

Secrétaire-trésorier





'""•'•^""•"^"'•"^^''«•''nHsM„,.„,,

••<-* «lu.voEcri M«« M.-T LABUECQI'K

1911

•N' mkum

-Tabler dc.TnlC;^,^^'"?^^';-^^
'

'•'hx !«, in<lulKo„.o. .lu wrIT 1«PP«'«»''^ aux c.-,.-

• uJRen.o« à ga,«,,: ( rai«^^'" f
^^ ^^"^ -Divor«. in-

''"'; "'oi—NouveHo^ i„r«Xi irr; '^"" ''*' "'«-

, 7 l'honneur do s. Anne
""«eh.^os aux neuvainon

^^« cin!;S;:t'i^;;r'-'''«'i« ^m :

-

«™o 1»1.1
"' n»Mmien«jra eîm. Jubila„,n

2f
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I.rttrr« AixwtoliqiiPH do S. S. le ParM> Pic X (7 man*) par

Ic-tHiuelh-H il <''<lirtp un Jubila univrrwl on n)nim^'in<»rati<>n

do la paix aroord^V à l'KKliHo par l'Kinporour ConHtantin

lo Cnind M
120 C'irrulairo au Clorn^^ (27 avril).—RetraitoH paHttiraloti.—Kxu-

inons d:» jounon prt*tro«.— D^W-ret do la S. C dos Kolifiioux

au Hujot dos oimfptMionH don MonialoH ot dm S<rurB.

—

Communirati(>n do pouvoir».

—

Mo(w<>h 31)

rVorof do lu Saor<*o Congrôfration d<-.s KoIIkioux (H (fvnor)

mir lo« oonfoNHiouH don MoniuloH ot do« Sivurn 4''i

VM Ciroulairo au Clorg*^ (4 novonibro).— Dinpon-sctt inatrimonia-

lo8.—Biblo <i<^fpnduo.—Conf<^roncoH oocli'siasIiquoH.— I*a-

raolièvomont do la Cath<^dralo 47

(JiUoMionos anno 1914 rollationihuH thoolodirin diMrution-

djT in dicrooHi Chiooutimionsi ."it

127 Ciroulairo au Clorg** (2() d^Vombro).—Œuvro du IVtit S^'mi-

narinto.—MoHHos do fondation ot log8 piou.<(.— DiplAmoK

dos divornoH oonfrt'rioH.—Soui.dits du no)ivol an !iii

1*14

12S Cirouliiin- au Clorgi* (S f^'vrior).—Lo Car/^mo.— Priôros apr^s

la monHo.—QuoIquoH |M)intR do nibriquott (il

Compti-H-Rondu» do« œuvro» dioo<^i«ainoH |K)ur 1913 (il)

129 C'irrulairo au Clorg<^ (24 avril).—Visito ail /jmiwn.—Visito pa»-

toralo.—Rotraitc du olor(t#.—Examons des jounos prêtre.-».

—Un iwint de diociplino iV retenir 69
Itinéraire de la visite pastorale do 1914 74

i:iO Mandement (20 ao(it) à l'occasion do la mort do Sa Saintot<^

le Pape Pie X 7;i

131 Mandement (3 xeptembre) à l'o^^aaion de l'avènement de Sa
8aintet<t lo Pape Benoit XV 85

Qua>8tionoB anno 1915 eollationibus theologicis liiscutien-

da* in diœoesi Chicoutimiensi 91

132 Circulaire au Clergé (15 décembre).—Confrérie de la Bonne
Mort.—L'HAtel-Dieu St-Vallitr.—Indulgences à gagner.

—Blancs de rapport.—Arrondissements des conférences.

—Souhaits du nouvel an 9.î

IX\ Lettre Pastorale (25 décembre) donnant communication de

l'Encyclique "Ad beatis«imi Apoglolorum" de Sa Sainteté

le Pape Benoit XV 103

Première Lettre Encyclique (1er novembre) de Sa Sainteté

le Pape Benoit XV 110

1916

134 Circulaire au Clergé (2 février).—Carême.—Organisation des
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»,„„„
»" /^ "«-KP (^.) juin).— Hrtrait,^ piwtorali*. -Kxu-

E»,,r'""''."
-•"'-« -"—"^^^^^^^^^^

hror I,. jour ,|,« Mo,(«. -Cnf^^ronrc* «•cKma.stinmr—
~-ti»H.H..o„..M ann« 191« .ollH.i,.„ib.« th«.loKiriH .l.V-S

IW Cirpulairo au Clfnr<t (20 wtohn.» _<»..*. r . .

""
H<^N up la flottp Pt lips arméPM anKlaiw>s

,
.

j

f

1916

iW Crculaire au Cierge, (H WvriPr).-UéRlement du nni ain Ca

SL":,!r;z-^"^- «iioe^in...-.^uvp„."d:

14(. Circulaire au ClPrgé (8 avril).-Prièr« pour ia paix -Induit
'"

étendant
Je .en,pH dc« Pdqu«,.-Vi«te pa«.„™le et Ittlraire.-Ive Canada eccié>,ia«tiq»e.-Vn rèirlpmpnt dp VA.

'^ZrJlT '" '""^'*"^^"« reli^ieu^T .'^'
:".'

,„,——-It néraire de la visite pa«l4jft|p de 1916 -;

142 Circulaire au Clergé (12 septembre^.-Lampe du T H H..r^
'"'

men^-Œuvre du Petit Sé.ninaHHterCJtiont U
SLirJTe.Tb^r"''

'" Ç-^-.-Dépea^ extraor-

H3 Circulaire au Clergé (8 décembre'.- Communication d'un
'"

commentaire de Mgr L.-A. Paquet «ir l'EncTcSp Commu^odtvinUu, de Sa Sainteté le Pape BeS xTs^'ïquestion des écoles d'Ontario
«"n ^v sur Ja

Lettre (8 septembre) de Sa Sainteté le Pape BenoH XV sur
"*^

la question des écoles d'Ontario
*»^ '«^o" AV sur

18»
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m

If

1917

tu Mfti,,|.iiirnt (21 jH^^i..rl /-nUiliHHmit llntn.niN.»fion <|ii .Siir-r.*.

( Vfiir lie .Mhuh Hhiim Ifx foyrrH

(V>inpl(<t4.Kr- «JkiN litw u'u\ rcK (rnMvsjiiii,«H )Miur DtIO
t'.rrnlttir.. an V\vrff' (•->f<Svri..r). H^|,.„„.,n .lu r.rtH-h.tin ('»-

rfiiuv CiiiiVcution (^-m fainilli-* ,ui SncrM^iriir. - Tn-
IhIU, «i.H Tittlairw <ti-H ^\m^ ,1,, (U.mhW. - SouH«Tir.»i.m
liii rl«'igi*

i'irnilftin. an Clcrip'' (S «vriD. Viwi.. paNioralc ..| iiinoruir... -

TahHln «L-s titiiliiin-M <ti>H ,.g|i«,^ i|ii .(i<).-.W. C:w rfwr-
v«<H. (Kiivrf du iMoniiinent Hrtu-rt rc<oiiiimuiclw.

-

f5rainl*tn.<M«». «fi'rttiiiirl*^^. K,^,uii,>< (tcl.m«Hiii,iir^ ...
- Itim'rair»' «le In vJKito juv (nralo ili» ll)|7
147 Cirrulair.. au Orgj» drr mai).M,Ml<.K «l.'f.ii.lum-^ (^uf.,,.

pour la im)n«ti union ilr W'xtn'U .«( dr |('yli«». du Vir.i-
rial AiH atoliiitic du (!olf«> S(-Laiin'nt

HS rinwlai.c au CIr k«< (iC «.|.teml.ie).-KnrvHiqu4. //««,„,.
!/r»-rrw sui la pi.Vliration.-InvoraH.m l{,gim ,Mici^ ,\ .,j„u-
t«T aux litanion.— lUppoita. Lm fait*' avrr «-xartitu^
d«>. - CaH lie ronf^rrnce»

- (iu« Mionfs nnno 1«IS r.)llationibuH throloRÙ-ia dimitioii-
da' in diorcviii Chicoutimienn

fiiruîaire an (^lerip* (2s ,M-tobre). Mi*. „, vii^uoiu- Vu- .n«^l
qn»»» prescription* du nouveau Droit canoni«iur

Cinulairr au Clrr»** (8 ilA-ernbrr). - QuHquoH ..xplication.M wr
lernpfch.m..ntdefcm^praAj/«i.-Krir>cli«|ur mir la i.nSli-
ratinn

— I.Pttri' Kniyriiqup (15 juin) do Sa Saint.'t.' le Pape Benott
a\ sur la pn^diration <le la parole de Dieu
^IJi^Kles pour la pr<«dication swrée Miet.Vs par la H. Viiti-

I.VI

gr(>gation <\)n*i«toriale le 28 juin 1017.

1918

Con)pt<>»-Hendu.s des œuvre» dioc^.sairie« |)our 1917
Cirrulaire au ÇW (1er février).-R6glement du pmehair,

Carême.- P/ique8 et tempa pa«-al.-<iuelquc> pn^orii.-
tionii du nouveau I)roit eanonique

Circulaire au Clerg,*
( 15 février).-HetraiteH ,vrl.^a«tiqueH --

\ i»ite pastorale et itinéraire.-Onlonnanee au wijet dr li
caprtation.-Qui'te annuelle en faveur .le l'œuvre ,1e là
Crè.-he de (ju^'bec. . .

Itinéraire de la visite pastorale de 191S
153 Cirrulaire au Cierge^ (12 a^Ti!).-L•in„nunité eee|^piasti.,ue et

i mu)«t sur le revenu-Quelques prescriptions du nouveau

151

152

1!»S

211

2l(i

221

221 i

2;îf.

2.{l

2aii

210

24;{

2fMi

271»

274

277
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Droit <-nnoni(|iii>

; ;<iL>

APPENDICE

(rA-tln-H imHUmdcH. etc., ^,„,m nuniéro ni imijinntinn)

UMw F»a«.t«ralp (Inr wptcmbrp 1913) ,„.v fi^Ai • .•

«1er à chHq,.c Fm,prié»,L 1 bàno V' '''l*'""'
' " "«'"'••"«' Pour d.ma,,-

•..Mn,p„,„,.|,.,ia „.„,,
'™'**"

qui» il» Provins. oi^l&«i^i„„
°

i ,,' ÎT'
*"'I"'>*1»™ H Kv(.

»n«. le CrilioiJ I«Kin .t S ll?i •
, T? '' '«'"««Son Emi-

t on .II. cinq ccnlin, p„,Mc à ,11, ccntin.
1»'"' -U conlnhi,.

>^»vcnird,,Hc,,aT™ror'::;:,i:'';„r''"'"'"^''''"""-
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Souvenir dpt rrtraitM pMtoraJM de 191«.
Nouveair dea retraitrea pastorales de 1017.
Souvenir de» retraites pastorales de 1918.
ProrjJ».verbal ,1e l'aMembléc du Bureau de la Caiwe rerlAria^tiqur .lr

Chirautimi tenue le 27 acAt 1913.

Cumpte-Rendu des lerettes et dëpeases du Bureau de la Caisse ecclA.inH-
tiquc de Chiroutimi du 1er ortobrc 1913 au 1er octobre 1914

Piorès-veibal de l's«se»bl<-.e du Bureau de la Caisse ecclésiastique de
Cliiroulinii tenue le 28 août 1915.

Proc^s-yeibal de l'assemblëe du Bureau de la Caisse ecclésiastique
Chieoutimi tenue le 19 actit 1916.

l»rocé8-verbal de l'assemblée du Bureau de la Caisse ecclésiastique
Chicoutiroi tenue le 2C août 1917.

Prof^s-yerbal de l'asscffiblée du Bureau de la Caisse ecclésiastique de
tbicoutitni tenue le 19 soât 1918.

Ii-

de



TABLE ALPHABETIQUE DF2S MATIERES

191S-1M^ f'T/r

AliSTINENCK-Exemption pondant lecarfmM. 61 Po ici 210 270-aux mereredi» de l'Avont, 238;-Nouvell«. rf^ll 1 L ' ?' '"

jet d'après le nouvmii r^J^L r»
•" '**'** * o*Merver À ce su-

adminisÎS^tiÔn mSS)*^LLE "^°~'"' '''•

très do caulionntr, 280 ' "* **'^'™''" *"" P^**

^''^awlfaTs"*
"^"^ ^'**^ ~"*~ ''«« "- - ^«--t u^e e.r

"''^
l^rho-nit'^S"'

"""'^ ^ '• •'-^^- «^^ -vaine. r„i.

ANNEE (Nouvelle).-8ouhaJts. 60. 102

AIMONEa-du ciufcTO, 2, 61, 129. 161 21(1 ï-n- â ! . .

A» ORTEMENT.-U mé„ .u„i „„„„ ,„,».„„„,„.,,„„, ^

,
ou Duruce, etc., 272,-11 f.ui bapti.» .w,e,/rf„ „t^„



32.1 --

•il« vivon», rtc, 272;-A|cr ri^uw «le II ann ,K)ur .Mrr parrain nii
ba..t*inp. 2H1;-Autre, nouvelle». pnwrirrtionM au «ujot ilu bapjAm.-.

UKCJIN (Le. Cardinal). -Chaque fabrique est auJori«6e à Hou«rrire un
certain montant |>,.ur l'achat d'un cadeau, (voir & l'.l/i/ifmi,ri- la Cir-
culaire

< u 2 mai 1914);~Première vinite offlrielle à Chicoutimi comm.-
Cardmal coïncidant avec la WnMicti.m «olcnnelle de la nouvelle Cii-
thMrale. (voir à l'ApjH-ndire la Circulaire du H avril 1BI6).

HK.NKDICTIOXa —ïouH les cimetii^rcM doivent ftre h<5nitj« 2SH-LeH
rur<^ peuvent Wnir le mobilier liturgique. '2^;-Um cur*^, né peu-
vent plui. attacher lr« "ItuMget^t» apostolique." aux objetH de pie^tcmam iIm peuvent appliquer aux cnicifix len indulgencen du Chemin «Ir

u...JfwJ^'.
''* '""' •'*""'*''•'*'' '«^'' «ndiilgenci* d«< Pc^ren croiniern. ;M)7.HKNOIT XV (Sa Sainteté' le Pape) -Mandement à l'tHva.ion de mm avè-

nement, M.
MIBLE.—par L*- Mairtre de 8acy. d^tfendue 48
CAISSE ECCLF:SIASTI(H'K. -Election de nouveaux prtK-ureun,. 143-

Bien indiquer U-h revenus des cur<^ Mur les rapports annuels pour le
paiement exact de ce qui est dû k la Caisse. 231;-Con«ultation des
membres de la Caisse au sujet de l'augmentation de la pea^ion «Jch
maIa<Jes, 292;—Proc«^8.verbal des ann<>es 1913, 1914. 1015 19lft
1917, 1918, (voir à l'^ppe^rficc).

CANADA ECCLRSIAHTIQIE.-Autorisation accord<^. aux fabrique,
du dioc«W de l'acheter, 168.

CAPITATION.—Nouvelle ordonnance à ce sujet, 27.Î, (voir aussi à VA»,
pendice Circulaire du 15 fi'-vrier 1918).

CAREME.—Exemption en vertu d'un induit, 1, 01, 129. 161 2IC 270—
Nouvelles ri^gles à observer au sujet d.- l'abstinence et du jetîne d'a-
pr^ le nouveau Code. 270; - Le carême finit le Samedi Saint à midi.
271 ;—Le temps pour la communion pascale durera encore du Mercre-
di des Cendres à la Trinité, 271 ;-Aumûne8 annuelles, (voir Compte...
Rendun).

CAS RESERVES.-Décret de la S. C. du St-Offlco à ce sujet. (Juandcwi^ la réserve; pouvoir accordé à certains prêtres d'absaudre des
cas réservés, 218;-Réserve au sujet de l'usage des alambics abolie

CATHEDRALE.-Impoaition d'une piastre par banc dans toutes les
éghses du diocèse pour son parachèvement, tS.fvoir aussi à ÏAppendic,-
Lettre p-^torale du 1er septembre 1913, à ce sujet); -Bénédiction de
la nouvelle Cathédrale, (voir à l'Appendice Circulaire du 8 avril
1916).

CHANT.-Le deuxième dimanche après l'Epiphanie chanter la messe du
troisième dimanche après l'Epiphanie. 132;-II est permis de chanter
quelque motet se rapportant à la S. Eucharistie, et non le Afi»eremi.n,
après l élévalion. aux messes chantées pour les défunts, 147.
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THEMIX DE I^ CROIY i^ ^

««•rf-etàl'^pLX^J T^^
«ccM-wHiqu^. (voir Cnmptu

pour k ch.p.11. du i^^^rë V4 R '^"'^"""•"•'"P''''"''»'"
«^urt. .ur le. rapports aTnZ. 214 '~'n"'L""^""""

'*« "'^"'"' «'-

II -t défendu .rjl'^rZLnl'T T !" 7™"' ^'''•-

voir dWrder ri„.JuI«en^o in arr«„l'Î7 ÏÏr.'
'" T"*r«< pour voyacer 281-^ h. «- ^ «" '«<"-im, ^w,—n f^^^^ „„ ,

du diocé^, pour con/e-er dan. toTlél^raïT **
::f*'""''"'PHivent pluH aUarher le. Induiae^l, Ap^Z'J '~\T

"'*'""' "•

"UÙM ib peuvent aDoIiauT wT^T^V '*'^*^'*" «"x "bjots de pi<?t.-.

crucifix TCnSènZ^plt^c''""' ^" ^'"""'" '*'' '" ^-oix aux

«u^ription -aueS^, 'ï,?„Tav^^^^^^^
'^57;-L,.

a% à 6% pour quinze «u (voir ri^.7
•^''*"'""™ «^ *'«^<^'- ''"

i^ l'Appendice)
""' <^'"' <^'""''»«> d" 2» «eptembre 1917,

«tion pour le.^mSi nlr^
recommander la Société de C^toni-

de 8. 8. le Pape BenolfxfS^^^SVcîLr? '^"^

"^TnLT^omm^'rn^ -^^^^^^^^ ^ ««r
^''''-

ou apré. U me«e 2M
««""«union doit ,e donner pendant

Eucharistie de la nou^^'^Ain;;:"'^,;;
-'''•-» ^"tinguer l. s.

COMMUNAUTES RELIGIEUSpÏ^ d^.
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ClIXCrLK PLKXIER DK qiEBEC -I^ pr#trr« rt M f»briquw <lii

liiochH- doivent n'im procuror un ««nplain*, 2;—R«n»nju«i mir I.-

*Vrrt 538 (|ui obliff [m ^^poux i con«uU<T l'iMiloriUS «ccl&iiMtiqut'
ttviuit de a'iuirpiiM<r luix tribunaux civlU prou- p«» H^'parer, 73

«)XFKHEXCE.S fXX'LKHlASTlQUEH.-S'y p«ip»rer. y ««ùiter et
triuwinpttro Icm rapiwrt», 140, 23^;—Nouveaux arrnndiiMeniMiU. 101;—Que-tionn à dim-uter: (1914). ai;-(19Ifl), m;-(l9m), 149; -

(1917). 17H;-(I9IS), 234;-(1919), 312';-Xoininatloi« des offlcier-
4H, 101. 147.

roXFEMSEUft —Au mijet des eonfiWKnini d»-» KeliRieuaM. et nominxi-
tiomi, 40;— EX^ret à ce mijot, 43;—Juridiction accordée à tout I.-
prêtres «fruliem et n<|(uli«V8 du diocfse de ronTcsser dans tout le di<»-
c^Hc. 306.

t()XFES.SK)X.~Dan« les huit jours qui pi-A?^dent la communion, pour
le gain des imluigenceis pour ceux qui ne communient pas au moin»<
cinq foiH par Homaine. 100;—gudques prescriptions du nouveau Cotl.-
<le Droit ranonique à cp «ijct. 284. 285.

COXFUIMATIOX—En noter la date à Tacte de bi^itême, 272;—II faut
avoir reçu cp sacrement pour cnnti^er mariage, 2S7.

COXFRERIFiS.—D«)Bner la date de leur érection, 41;—Original des di-
plômes à conwTver dans les archives paroissiales, 59;—Etablisaemcn»
de la Confrérie de la Bonne Mort, 96.

(M)X(ÎRE.S DES PRETRES-ADORATEURS.-Tous Im prêtres s.>nt
invit<«s & y asHistcr en aussi grand nombre que possible; Bnt du S.
8. le Pape Benoit XV à cette occasion. 140.

CoXSECHATION.-des familles au S. Gœur de Jésus, 198, 211
CRECHE DE QUEBEC.-Qu*te en sa faveur, 275.
CRrCIFIX.—Pouvoir de les b4nir «t de les indulgenci^ pour le Chemin

de lu Croix, 11. 307.

DECF».—Mandement annonçant la mort de S. S. fc Pape PJe X, 75
DECRETS—De la S. C. du S. Office (29 août 1912) au sujet des indul-

gences accordées à la prière (Mmcro le dulcùsinu Jetu, 11;—De la S.
C. du 8t-0fflce (13 juin 1912) accordant des indulgences le premier
samedi de chaque mois, 12, 99;—De la 8. C. des R. (3 février 1913)
«•onccrnant la confession des Moniales et des Sa-urs, 43;—De la 8. C.
des R. (20 juin 1913) décidant quand sont omises les prières prescrites
par Léon XIII après les messes privées, 62;—De U S. C. du St-Offlce
(25' juin 1914) accordant une indulgence plénière loties quoUea le 2
novembre de chaque année, 99;—De la S. C. du 8t-Offlce (25 juin
1914) décidant qu'on gagne les indulgences partielles autant de fois
qu'on renouvelle les prières ou les ceuvres prescrites, 100;—De 8. S.
le Pape Benoit XV (10 juin 1915) prescrivant de« prières publiques
dans toutes les églises du monde pour obtenir de Dieu la grâce de lu
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•«Mumander lo 0,nBt\- L P«i , . .
^«'•'«nbre 1914) pour r-N

Jour de, Mor,.. •4a;-lirr. « C dl Sm« 7,'""" - '*" * '""' ''

rwmettnnt d'ajou.or linvo^.tioi. il ""vembre 191.1)

K. (2J févner J9I6) pmnettant de . . . ..r > . . .

'''^

que. et mémo de Ih lumière rflectnv" /"• '•
'"^f •- "!<• n. ->„-

17S;-De I. S. C. du 8,.oSce ni ," ";:'
>

""' '" "* *^'^'
'•'••

(28 juin 1917) lur la pnJdication ' V '"^ '"^^^wal*.

OEXIER DE ST-PIERRF -«r^ii .

que, nouveiirpt^tprrdxf;r" "- '^*"'"^''' ^^= -«-•-
d«i de dùipeniH». 28.5 286

"«"«««q-e «u .«jet de. deman-

iX)MICILK.--No«vellespre,criptbn«da
nouveau Code H nque à ce Bujet, 288.
"Jwveaii ixxle de Droit canoni".

DROIT CANOVIorii' vf-

270. 271. 272,m "^ *" ''"^"" '^^ '»''*'«>"'^ Pr«.riptioa,, 2.38,

ECOLES D'ONTARIO. -Enmlioue de «ï fl I «

commémoration de la paix Zm^ZttJ, '* ^*P** ^«' X. «"n

tantin te Gmnd. 31;-^Zlw i^fïï
'*' ''«'"P-*"' Con,-

«leycUquedeS. H. lopJ^^Txv l^uTZ^^'""'*^' P'«»'*^«
(1916). «ur la question de» S" "j-n \

"*^'-^'"«'«"*» Jw«»/,,,

Prédication, 230. 2*2 243 055
^ ^'^ '* Conastoriale, «ur la

EKSs'I-i^^'i;/^^^ --"«. (voir C««^..«e,^«,,
de communier à Wqu«, 27 .-llf^r.'*'^

eo,nmu„io„ ,,„» tenus

«*«<m .'ib vivent. 273-4 r»rtLui
.°""'"" '"'P^''""" *"»"« /rf«'

«itfit qu .b Hachent distinguer la S. Eucluu
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tiMiv ,f,. Fa nourriturr onrimure, 282; -C'en» aux nirAi à .lAri.Ier m [.«
Mifanf i peuvent «.mniunit-r i>u nnn. 2H2; -Cotweils aux pai*ntii «ur I»
xurveilJanre A donner aux jeunea geiM, au wijet de rcnifiijitrtment
national, mw, .W3.

KNRKCÎIHTHKMENT NATK)NAL.~Con«HI. aux parent» A ee «.jot.
:«!«, 303.

t i
.

IXPIUT CHRKTIKN.-Dani l'individu, dana la famiOe et dana I. aoci^i.
«<<. \m, 110;—ConitHIa aux parents, 300, 303.

KXAMENH.- de. jeune* piètre»: avia. 40, 72, I-M, 171. 219, 274;—Trai-
tât» A étudier: (1»14), 54;-(19l6), 93;-{19I«). 152;-( 1917), 180;-
(1918), 236;-(1919), 314.

KXTHKME-ONCTION.-Lomqu'oB l'a adminiatnte «ver la formule abr.^-
k6v et une seule onction il faut supplétT abtolumml tout» Igm onction.-»,
»i on le |)eut, 273;—A quelle condition on petit le donner aux malade:^
priv<'« de IcurH Hens, 284;-()ii |)eut omettre l'onction de» pieds poiu"
une cause rai<»nnable, 284.

FAHItlQÏJES.—Autoriftition amirdA' d^adirtnr hCnnnda tScdénùutiqw;
168;—Nouvelle décision prise par VAnaumtwe mutuelle pour éviter U^
in.en<lics des églises, 168;-Ne pM faire de défiensm extraordinain>H
sans résolution «les marKuilliers afiprouvée |>ar rOqtfinaire, 177;—<)bli-
iCation de se procurer la Tt^Ua des titulaire deé éKliHos du dioc<^>,
213, 217.

FAMIIJ.K (L'esprit ehrétie» dans la).— Première Encydique de 8 S
le I'a|.e H.noft XV, H», 110;-Coniîî.il8 aux parents^ :«», ;«KI.

FKTK—Mandement établissant une Jêh pnTtiniUim en l'honneur du S,
C!n>ur de Jésus, 294.

FIA.\'('A1LL1<>«.—Ne sont plus un empêchement au mariage, 286.
FONDATION (Messes de).—RcnsciKoements demandéa, .W.
FHKNKTTE (l/abbé Kuf.).—Autorisation accordée A Umt« le» fabrique»

d'acheter la TaMla des titulaires dca éKliaes du diooAae, 213, 217.
FrNEKAlLLi':H.—Rubrique A observer pour la levée dii oorpa, pour U^

prêtre et les diacre et soutHliacre, 66;-Aux aerviees et aux mcMea
chantées \w»t les défunts, il est permis de chanter quelque motet
se rapportant A la S. Eucharistie et non 1^ «ftsercmin», 147.

(JL ERRE.—Ses horreurs, et appW & la paix, par S. 8. le Pape Benort XV,
111, 112;— Prières publiques pour la paix ,1e dimanche 21 mars 1915
recommandées par 8.8. le Pape Benoit XV, 137;— Quête en faveiw
dw blcwéii de la flotte et des anoéea anglaiaes» 153;—Croiaade de prières
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U«.«„der d«. pri.r« publique. Ukl^Zl^i^;;'^ '^'^^ -»

qu'on -oit vJ:o^^tùÙt:T\ 'l"^- '"T
""«^ "''«rt* nuH-

d'«l^r»,ion« 07
' ~^"" re««.ma„der leur nouvelle h.,I|,,

IMA(JE8 DU H. CŒUR nv JVava i^ .

dioc^ ù IWcaJ^^ll^NJ^^^^^jf,-^»;^ * t««H- !«. famille .|u

br«t,u... 211.
"• '^ *'«•'"* «p.«copal«. de S. G. Mgr U-

IMMUNITKS KCCLF>JIA«'riOUP*< ^^ i

^s^d^rsrr '^^-^ "- '•^— ^-^ -ère

'''rsiSi™S:r;isr n';^"7^ '';^-K-ier,«,e„...

l'ortionculc .h, 2 août ou dul^faeZ-^ 2" ^^
^""t'

'^^'-'^ '«

«H,- Cx,„dition« à remplir iKmrTmLT^ .

**"•* •''^"« ""«^•.
Haire.99: -Indulgence pÏXl^tfZ^" ' 'ï""^'' ''" '* '*^ «^^ «"-
Mtoire le 2 novembre de 0^^^.^^:''^»" r/T

''" """ '^" "-
K-nner autant de foi. ^nU.u^o^Z\^Lil^^^T'* '^•*'"" *

le- f«n.ill.; 2(«rr:t plït^^^^^-tr'^' ."^"^^

. «.or/w. 2«(J;-^eku«, i>uvellirnri ' '«««'"'««nco .„ aHiculo

canoniqueaû^XldTgen^ ïïnï'T '"J""^-*" ^'^
plu. «Hacher \»^ IfididgenceTaZi^'

2M,~Ua p^tresne peuvent

f.««onH d.* Monidea^ deÏÏ^u™ !m «.«^«««rnant Ie,con-

•HHirH. 40, 43.
^"'' "^ '* «""««nation de leurs conf,^

INTUOM8ATlONI)U8.0ŒUUDFJI.MIN^
. ,

unaancnc, AJ8,-Non exemption, I, 61. 129. 161. 210,
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270;—Les pmonnM ayant commencé leur soixantième année sont
exemptées du jeûne. 238;-RèKle8 A observer au sujet du jeûne d'a-S r "°r?,".

'^'^ «««oniq-e. 270;-Le jeûne cesse le Samcli
saint à midi, 271.

JOSEPH (««nt).-Invocation à ce saint à ajouter aux ioua.yes dites ap^^s
les saluts du T. S. Sacrement, 3.

« »i r.

JUBILE.-A IWaaion de la commémoration de la paix accordée à l'E-
gli«î par I Kmpereur Constantin le Grand, 19;-Mandoment e.
prières pubbques commandées à cette occasion. 19, 23;-Instnirtion
au clergé, 27;—Encyclique de S. 8. le Pape Pie X M

JURIDICTION -A l'occasion des pèlerinages diocftiains. i:«);-Donné,-
A tous les prêtres séculiers et réguliers du diocèse pour confesser <lans
tout le diocèse, 306.

LAMPE DU SANCrUAIRE-Décret de la S. C. des R. jK-rmettant de s.-emr de toute huile quelconque et même de la lumière électriqu...

ifn^v^îP^ ~^*"*^*™™"°*'' demandés à ce sujet. 59.
LICENCES.-Renseignements demandés à ce sujet par la Cc»mmis«i<.n

des licences, 4;-Circul.i,e au sujet de l'affaire du règlement prohibi-
tif de la Baie-8t-'Paul, 15.

LINGÏS 8ACRES.-Le. curés peuvent !« bénir, 288;-La première eau

riT.ASMÎf^
SACREE.-par Velghe. recommandée 144.

LITANIES.-du 8. Cœur de Jésus à réciter, 291. 297;-De la Ste-Vierge
a rftîiter à 1 occasion de la visite pastorale, 141. 167;-Décret de S S
le Pape Benoît XV permettant d'ajouter l'invocation Regim patU
aux htanies de la Ste-Vierge, 165.

LIVRES.-Troi8ième volume des mandements et circulaires à acheterpow les fabriques, lO.-Nou^u Testament de N.^., par LeMaistre
de Sacy, condamné. i8,-LUurgie murée, par Velghe, recommandée,
144,-Canoda EccUeitutiqw, recommandation donnée à toutes Im
fabriques de 1 acheter, 188;-Autorisation accordée à toutes kn. fabri-

1 /MrlT.i'*''^**'*
'• ^"^^ •*" titulaires du diocèse. 213. 217.IXJUANGE.—à 8t-Joseph, ajoutée. 3.

LUMIERE ELECTRIQUE.-^n peut s'en servir ,en cas de nécessité eten dermer heu, pour la lampe du sanctuaire, 175.

MAI^DES.-Ils peuvent prendre un remède, même solide, et communier
une ou deux fois par semaine, 283.

MARIAGE.--Remarques au sujet du décrrt 538 du Premier Concile
riémer de Québec qui ordonne aux époux de consulter Imitorité ecclé-

WM
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mieP dimanche de l'Avent à v^r! TvT '"''"°°'' '"^^''« '" ^u pTe''
que-, 23«;-E„ noter la Lte àlw . "î L'"''!?

•^•" ^"^^ * «'

Ju-u;etde.empéchen,ent;etX'C„i;
JJ^^Sï

''^'* ''""'^'ï-
*vcr8 de consanguinitë, d'afflnitr^ ' ' ?^'~^P*«'»««>«n"'

j^^^^-g»u-uiet du domicile,
^"'' '^*"' "'^"*»''''*^' 286;-Nouvell«

me«e. 41 .-Renseignement8^^:^!^ '""^ '*"'"*"^ d'une grand'

P-r r.^n XIII ap,.; 1«.' m^^'p^tTr , T /"^ .'"^"'-
la sonnerie de la eloehette d^JchlT,'

"^'""*«'«' ^ ««ivre p„„r
nu«« de la me«8e. Mi-RMenT^- remarques «,r !«, rubr^.
pendant la m««e p^r un pXe aZ ^!" '* eommunion donn<«e
nouvel ordre, on chan;L'tru" JL'^Jim T"*"*' «•'^'-•^'«lu'à
'« .ne««. du tn,iHiéme dimanche an^™rF™r *"'*' «'Epiphanie
accordée de célébrer tn.is m^^e^u d^iTT'

•'''^''«"»'««"•"

«^ et m«««, ohanté«^ po.irT^.w/Z î'"^"' ^^^.-Aux servi-
^hanter quelque motet ^ «p^^l" V'^^^^^^^^

on doit

««• «nt prié, de len envoyer aux ttRFP^fï^''' '''' '^d''»'*-
vert, 219;-II faut un cZbre^rH^ ./ '^'-^'"«Vois Régis, à Vau-
«ion de l'Ordinaire. 282:-On'n;n:..^

"" '^"^ **'**'" '*°'' P«"nis-
qu'une heure avant |'aur;^„ipt«T^,'^"^''r' '* ™««^ P'»" »«»
-D.^H que les messes ont éTé m «« ^1^ T ^'"^^ •«''^«-«•di. 2S2;
«-t plus r«,pon«U,le. 282--S"iTJ^, ''"."" '^'^^^^ '"* "'«•»

la messe le jour de la S. Pieii 19^t *?''' * *""" '«' f"*»"^ de dire

^^
KMSME. - De nouveau condamné par S. S. le Pape Benott XV

MODES DEFENDUES-Refuser \. ^
-acrements les Persom^e» «7^ n^'"?"'''""

'' "« P" «*»««« aux
22g

Pe mies qui se présentent avec une robe décolletée

''"Sttx^^r^SrrcTsz^'^^^^^
MUK i« (Commémoraiflon des) — i„^..i

faveur des âmes du purgaSre à^ÏT "''"'*''' '^^ ^'^* «"
Constitution /«crJ/JJ«S«jTS f^"' ^^^ '''' '"""'*' »»-

^
aux pr«tr« la faculté de^Tr^r tmf

"^ ^™°" ^^' •«««'ant
MUETS (Sourd..) -A quellLllnH^i

^'! ""^ «* J'"^'*. !«
ces. 284.

^"***^°^"o'" ''«peuvent gagner le» indulgen-

:Mi^>'^)^:X^^i:WMi'- IW'^fi'' >fvS'*'î)*At>ixMi^B'i
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NOCES.-^ argent épiscopalen de 8. G. Mgr Labrecque: Miuidement éf a
bliMant

1 introniaation du 8. C. de Jé«i« dans les foyers à cette occa-
«on ie8;-Iniage« du 8. C. de Jésus donn^ en souvenir à toutes le^
familles du dioc«M>, 211.

^^^o^r^i^""'*'""
'^" ^^^"^ ^ '" ^'»''' '*' ^°*' l'^^'nbant le diman.ho.

238;-Trois messes peuvent être dites à minuit | ar un seul pr^^tre dan.
les chapelles de communautlhi religieuses, 292.

ŒUVRE DE X.-D DE LA BONNE MORT.-Circulaire pour annon-
cer I établissement de cette œuvi » dans le dio«W 9.5ŒUVRES DIOCESAINES.-Avis. 132. 147;-Félicitation« IMœS n?f ^."^?.^«7^"«-- annuelles (:rZZ«eW.«).ŒUVRE DU PETIT SEMINARISTK.-Circulaire pour .-nœurager
cette œuvre et la recommander ^xa, curés. 5.5;-Une quête en faveur
de cette œuvre est commandée dans toutes les églises du diocV^e à
I occasion des Quarante-HeurcH, 175

ORAI80N.-Pro papa. 3. 88;- Pro pereçrimntibun. 70,-Pro etiçen,ln

'^^ '.' ^o ^' ^''~^'' f^"' (^°'' * l'Appendice, Manden.en.
collectif du 23 septembre 1914)

ORDRE INDEPENDANT DES FORESTIERS.-Décret du St-Offlce
exhortant les fidèles à s'abstenir de s'affilier à cet Ordre ou à tout au-
tte mmilaire, 163.

ORPHELINAT AGRiœLE DE ST-JOSEPH.-Le curts qui auraient
urabondancc de grand'messes «ont priés de les envoyer là, 219.

PAK.-Oraison commandée, 83, (voir aussi à l'Appendice Mandement
ooUectif du 23 septembre 1914);-AppeI à la paix de 8. 8. le Pape B«-
noit XV 112;—Prières prescrites pour le dimanche, 21 mars 1915, riour

tT'Vîi",l*„^'"î;**^*'^
"^'"^^ composée par S.S. le Pa,.e Benoit

XV, 137, 139;-Décret de S. 8. le Pape Benoit XV permettant d'ajou-
ter I invocation Regina pacis aux litanies de la S. Vierge, 165;-CrxHHa-
de de pnères à N.-D. du Rosaire ,165,-Prières pour la paix pendant
le mou. de juin 1918, avec exposition du T. 8. Sacrement, etc.. 290;--
Pnères pour la paix, (voir à l'Appendice Mandement collectif du 23
septembre 1914).

iTimM, 186, 271;—Solennité dos mariages d^^fendiie du premier di-manche de l'Avent à Noël et du Mercredi des Cendres à Pâques 238

—

mm
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1^8 enfants qui ont fait leur nr-miA-
•nunion paHcal«, 271

^ ^'' «"".nu.ion wnt tenu, à I. com
PELERINAGES -Avis au iii.i«« i v

«un., et nomination des Xr.s.hlT/T!"''r'' '^'"rinaKes dior^
••<)RTIONCULE (IndulgencrdeT. t; .1'"* ^^'' '''"

vn^^ c^nsistoHanrs^:rïï.^;:5
^jtr

''-"---
la soumission aux Orrlinair^ m w i

"-'''"^ """''" ^^' «"^
Adomteur, à M«nt:t^al rfiL?" 7ut''''"

*" Congrès des P,*t«..-

I^"uvoird-absoudredes;asr^"',,t,^*„^/ "1'' '"^'"'-- •^"^-
H f»ut un celebrtt ,K,ur direH^. îrir

''"'"'''"'* f"**™'- 2«S.-
vent bénir le. Iin,es >..:L\?Z.tlZ''Z: ''/

=7,^ -"^ Pe-
à tous le. prtHres séculiers et réguti^duV ^^ •^""''"'i«'' donn,',.

J'HIERES PUBboSjplf'?,'*'' P'"»*^. "to
. 307.

'. P«x «Portée à rEglT; par IvZ'"'*'" ^l"
'" ^^"""'^'noration .1.

23;-^A IWasion deW'du PaTS^^"'^'''"'" '« ^""'l' '«•
on commandée, etc. 83 -A 1'™.; , .

'
'^'^"''' "«'ennel et orai-

Pe Benoît XV. Te D.um'etoLZlTr
'^"

'Z'"""'''''
^^ » « 'e P«.

ment. etc.. I.'J7;~clJn^pï^^r V^T" "*'" ''" '^ « «•«"-
mander I. paix. 16.5;-]Sé,l ^t^! t

'" '*^*"' P«»' ««-
IÔ18, avec exposition .lu T 8 £Z '^'"'' f^"''*"' '•" ">«" '«* Juin
•a fête du 8. Cœur de J2sL. m^ToZ' ,7" '

'""'^^ ''«^''-- '»"

crement et heure d'adoration Z^ IZTJ^' ""P-f^'^n <lu T. 8. Sa-

Jf 7 juillet 19l«, procession, chant ^ITZ^^'V^" '" ^° J"'"
Prière, pour la paix aatuinJui

*""*' ^*''*"''' «^e.. 302.--
d^ent du 23 se^^tX""uf ''

"""
'

^^''"- ' '' ^'"-«^^' MÙn-
PHOCESSION Dr T S SACRPWpv-

r^rf^m .rjo, 65
'^^^«KMEN ^ -<>n ne doit pas chant-r I,.

PROPAGATION DE LA FOI -r„ii .

'''«).-Avi«, J7«.
^°"*^"^ »"»"""« (voir Com,ries.H.n.

QUARANTE-HEURES —Ra,i

Cii:E^;^^'''"'^'«'^"<J^ 2I " ^"-"^-Heures. voir la
><>.r<iiiiS.

—

Avis I'i2 117- r /

•
;n^« anglais^,. K^ E^trX 'iTFuIr!; t '* """ "' "^ -
l'occasion dc« Quarante-Heu,^ 175 ^ r"

'^''"*
''^'''"'"''ristc. à

• ''•*• —ï"'»» faveur du Monument
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n^Etert, i <hiébec, 218;—Pour la raconatruction de l'Evéch^ eC cf»?

féi^M du Viewiat Afioatolique du Golfe S. Laurent, 227;—En faveur
de la Cièehe de Québec, 275; —Pbur It Fond» patriotique (voir à l'Ap^
pendiet Mandement collectif du 23 septembre 1914);— Sbuaeription
annuelle du elerpé dicoésain âevfe de 2% à 5% en faveur du SAninai-
re poar quinae aat, (voir à ï'Appmdie» Circulaire du 29 aeptembn^
1917);—Quête du cinq «entina en faveur du Séminaire élevée & dix.

contins peur cinq ans, (voir à l'Aypmiùx Circulaire du 15 mai 1918).

RAPPORTS ANNUELS.—RemaRiue*, 72, 100, 147;—Le» faire avec exac-
titude, 231.

KEGISTRES.-des baptêmes: Obligation de noter fl l'acte de baptém.-
fa date de la eonfiimation, du mariage, etc., 272

KKTRAITE8 ECCLESIASTIQUES—Avis. 39, 143, 171, 219, 274;—
Omises tii ÎCÎÎ, != faire sa particulier, 72;—Liste des prêtres qui doi-
vent assister à chacune des retraites, 173, 222, 276;—Souvenir d««K

RetraitPH pastorales des années 1915, 1910, 1917, 1918 (voir à l'Ap-
pendice).

KuSAIRE.—Conditions à remplir pour gagner la grande indulg«ice de Ih

fête du Rosaire, 98;-<:roiaade de priirea à N.-D. du Rosaire pour
obtenir la paix, 106.

RUBRIQUI -Quand on doit omettre la récitation des prières prescrite»

parle! ne Lfon XIII après les messes basses^ 61 ;—Régies à obser-
va- poui levée du corps aux funérailles^ 65;—Remarques sur les ru-

briques û' la messe, 64;—Au sujet de la communion d< unée pendant
la m Me p^ tout autre prêtre que le célébrant ,65;—Jusqu'à nouvel
ordre, on r- «ntera le deuxième dimanche après l'Epiphanie la messe
Adorale D» <si du troinème dimanche après PEpiphanie, 132;—
Liturgie S> ée, par Vdghc, renmunandée, 144;—Au sujet des trois

uieues du ji ur des Morts, 145;—Aux services et aux messes chantées
pour les d^unts il est permis de chanter, a|»ès l'élévation, un motet-
se rapportant à la S. Eucharistie et non le miteremini, 147;—Recom-
mandation d'acheter la Tabelia des titulaires des églises du diocèse,

dans laqudle se trouve aussi la règle à suivre pour faire l'onlo des
Quarante-Heures, 213, 217.

S-

iSACRE-CŒUR DE JESUS.—Mandement établissant Tintionisatiou du
•S.Copur de Jésus dans les familles, 198;—Triduum prêché dans toutm
les paroisses à cette occasion, 211;—Mandemoit établissant une pu
parUeuHire en l'honneur du S. Cœur de Jésus, 294.

SALIT DU T. 8. SACREMENT.—Ne pas chanter le Te Deum après le

Tantum trgo et les oraisons, 65.
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«AMEDI SAINT—L« iaA aU -.«.union ne piu1::«5i2Slr;:j;r-'*« * »'di. 271;-
U mené, 283.

"""^ «* '»'^'* que pendant ou «près

-^ee^lp.»e.««.-Si;^^

Quête du ci«, centi^ t^^"'î^,î»^. * VAppendùJ)^^

^w.);~Autor«.tion^^rdrZ3l^r" ^"°''- ^««P^-

J";
ie montant néc««ùre prjr.^S^,':::^.»^' «'^ '• '-^bri-

Pnère à ceux qui ont «u«St p^S^lZJj^^'' ''°"''«'' ^32;-
de payer au plu. tôt. 214;-UÏ^J^"^"îr '*'' "• °'»P«^"o
«un eet élevée de 2% à 5% po^^S^ .'"""•"• "*" «'«^ dio«i.

J"re du 29 .eptemb^ m7)^Z7u'^"V ''^'''*^ ^ircu-
d« centin. pour cinq an, (^ITaZ^ ^"*'°"^ ***« ^'«^ée à
1918). ^ •"" ^''™' * ' ^W>wA« Circulaire du 15 n»J

SEMINARISTE (Œuvre du Petite -^ ,

bli-ement dan, le dha^K-S^r^ P^ «^"«^ »» éta-
eiwion des Quarante-Heml i u^ wionnée en « faveur à l'oT

«eneeTz^
-^ ^"-"^ «>~«tion. il. peuvent ,^ ^ j^^,

HOUVENIR DES RETRAITES PAOTX)RALES .mr de. retraite. p«.torale8 pouH» «ii?.â7/"'' '«'"-Souve-
(volr à VAppendice). ^ "" "'^ ^^^^' «16. 1917, 1918.

TABELLA.—de. titulaire, des é*li>«. a a- x

TAmlr*'"!'' "° ««"Plaire, SS^l?" "'^"* '*»'"''»« doit

rante-Heu^S."
"^"^ "" ""'^ '^^ ^'"^'^^ de cette kyn^ne aux Qu^

TEMPS PASCAL.-Ju«,.i'à nouvel -^ .

papale ..tend, du Mere^il^^nLlTï --i»
^^î^^n

^^TSiM.- "*f'^ - . "Ssessyi»
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céMbr.tionjdMindie d«> nuriM». à moii» dn permiwon de l'Ordi-
BMTB. «t défendue du premier diniMtehe de l'Avent k Ncel et du Mer-

S:?i.t«ÎS,"Ï4i
"'"^ ^'-^P«~tio„e «ar ren.p*chen.ent d.

rrrULAIRBB (T«bell. dee).-Tout« \m fiArique. doivent .'en procurer
un emraplidre, VIS, 217.

i«w.irf

""?^«*l«M'r^°". *** •' «««Scration de. famille- au S. Crur de
J«9ue,lW» 211;—Quelque» nouvelles preKription8 du ruwveau Droit
«•Donique A ce ai^et, 284.

VIATIQUEÇI^ ,jnt).-Le donner aux enfants pouvant distinguer la S.
iMicliarmie de la nourriture onlinaire, 282

VICARIAT APOSTOLIQUE DU GOLFE 8T-I^URENT.-Qu<ite or-

Î!"^^Î;.'! "~^™«^~'» de l'EvécM et de l'égli«. incendi<^. en
deeerabre 1918, 227. <

VIERGE {Sainte).-Indulsence« accordées en son honneur le premier
«*medi de chaque mois, 12, 99;-ConditionH à remplir pour gagner
rindulgenee de U fête du Rosaire, 99;-D#cret de S. ». le P«pe BenoitAV permettant d'ajouter l'invocation R^na paeùi aux Utanioi de la
H. Vierge, 105.

VIOILR-Les viplee ne sont plus anticipées; m eUes tombent le din.an.he
te jeOM est alors retranché, 238, 271;-Jeûne à observer aux vigiles

visrrP 7°**^*«' «*• >'A»omption, de la Toussaint et de Noël. 270.VISITE.—i4«f hmtna de 1914, 69

^^^^ ^^^^'^-^^ *• "'• '«•• 2»«. 275:-Itinéraire: (1913).
ldr-(1914), 70;-(1915), 142;-(1916), 170;-(1917). 224;-(1918),

VOLUME.—troisième des mandements et drculaire»: toutes les fabriques
«Mvent en acheter un exemplaire, 10.






